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de l'O.C.D.E. l'a signalé dernièrement, la France est au premier
rang des principaux pays industrialisés pour son aide exprimée
en pourcentage du P.N.B. et à la troisième place pour le volume
total de son aide. Elle est, en outre, le premier bailleur d'aide
aux pays d'Afrique sud-saharienne. Au total. depuis 1988 où elle
représentait 0,50 p. 100 du P.I .B., l 'aide publique française au
développement a connu une forte progression. Pour 1990, les
résultats provisoires font apparaître que l'objectif de 0,55 p. 100
sera vraisemblablement atteint. Pour 1991, l'effet global des éco-
nomies et des dotations supplémentaires intervenues depuis le
début de l'année ne remettra pas en cause l'objectif de
0,56 p. 100 fixé par le Gouvernement.

Propriété (biens vacants et sans maître)

44107. - 17 juin 1991. - M. Jean-MarieDemange demande à
M . le ministre d'Etat,ministre de l'économie,des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer s'il existe une procédure
particulière d'appréhension par l'Etat des biens faisant partie,
d'un part, de successions vacantes et, d'autre pan, de successions
en déshérence.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 811 du
code civil, lorsque après respiration des délais de trois mois
pour faire inventaire et de quarante jours pour délibérer, prévus
par l'article 795 du même code, il ne se présente personne qui
réclame une succession, qu'il n'y a pas d'héritiers connus, ou que
les héritiers connus y ont renoncé, cette succession est réputée
vacante. A la requête de toute personne intéressée, la curatelle
d'une telle succession est alors confiée au service des domaines
par jugement du tribunal de grande instance territorialement
compétent. Dans le cadre de la mission qui lui est ainsi confiée,
le service des domaines agissant pour le compte de l'hérédité
peut procéder à la vente des biens composant la succession, à
concurrence du passif dont celle-ci est grevée, mais l' Etat ne
devient pas propriétaire du patrimoine dont la gestion lui est
confiée. En revanche, si, après l'achèvement des opérations effec-
tuées par le service des domaines, !a succession laisse apparaitre
un solde positif et si elle n'a pas été revendiquée entre-temps par
des ayants droit, l'Etat est fondé à l'appréhender à titre de déshé-
rence, en vertu des dispositions de l'article 768 du code civil.
Pour ce faire, le service des domaines exécute les formalités, de
publicité essentiellement, prescrites par les articles 769 et 770 de
ce code, à l'issue desquelles le tribunal de grande instance peut
envoyer l'Etat, sur sa demande, en possession définitive de la
succession.

Propriété (biens vacants et sans maitre)

44108. - 17 juin 1991. - M . Jean-MarieDemange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui préciser les conditions dans les-
quelles l'Etat peut acquérir la propriété d'une parcelle de terrain
dont le propriétaire et les héritiers sont inconnus, alors que
l'impôt foncier a été acquitté par une tierce personne.

Réponse. - Lorsque le propriétaire, ou ses ayants droit à la
propriété d'une parcelle de terrain sont inconnus, cet immeuble
est considéré comme un bien présumé vacant et sans maitre.
Mais si la taxe foncière afférente à un tel bien est acquittée par
un tiers, en général l'exploitant ou l'occupant, au cours des cinq
dernières années, les conditions mises par l'article L. 27 bis du
code du domaine de l'Etat à l'attribution de sa propriété à l'Etat
par arrêté préfectoral ne sont pas remplies. Or, le fait pour l'ex-
ploitant, ou l'occupant, d'un immeuble qui, pour autant, ne perd
pas son caractère de bien présumé vacant et sans maitre, de
payer l'impôt foncier, pourrait lui permettre d'en devenir proprié-
taire par prescription acquisitive. Pour faire échec à cette éven-
tualité, l'Etat procède à l'appréhension de tels biens comme en
matière de biens vacants et sans maître proprement dits, qui lui
appartienne. en vertu des dispositions des articles 539 et 713 du
code civil. A cet effet, conformément aux prescriptions de la cir-
culaire interministérielle du 18 mai 1966 publiée auJournal offi-
ciel du 2 juillet 1966, page 5603, le service des domaines se fait
autoriser à prendre possession des biens dont il s'agit par arrêté
préfectoral publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture et affiché à la mairie de la situation des immeubles. L'Etat
peut ensuite aliéner ou utiliser les biens ainsi appréhendés. Mais
son droit de propriété ne se trouve définitivement consolidé qu'à
l'expiration d'un délai de trente ans à compter de la date de la
prise de possession, et au-delà duquel le propriétaire inconnu ou
ses ayants droit ne peuvent plus revendiquer la pleine propriété
des biens.

Impôts et taxes (politique fiscale)

44190, - 17 juin 1991. - l'.i . Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économii desfinances
et du budget, sur la nécessité d'opérer une réforme de la fiscalité
dans notre pays afin, notamment, de prendre en considération les
préoccupations liées à la protection de l'environnement. Alors
que de nombreux paysont instauré des dispositions fiscales ou
des incitations financières favorables à l'environnement, la
France manifeste un certain retard en la matière. Le Royaume-
Uni et l'Allemagne, par exemple, ont déjà largement utilisé les
possibilités de l'article 19 (article qui prévoit des aides commu-
nautaires aux pratiques culturales respectueuses de l'environne-
ment dans les zones où celui-ci est fragile), alors que la France
ne fait que commencer. Déjà 58 000 hectares sont subventionnés
en Grande-Bretagne pour le retour à la jachère ou une agricul-
ture « douce ». Des pays comme le Danemark, les Pays-Bas,
accordent des avantages fiscaux aux acheteurs de voitures
« propres ». Au Royaume-Uni, la détaxe sur l'essence sans plomb
a donné à ce carburant 30 p. 100 du marché, alors que celle-ci,
faiblement détaxée, ne fait que quelques pourcentages en France.
Mais c'est sur le foncier non bâti que la fiscalité française appa-
rait la plus nuisible à l'environnement. Une surimposition « fla-
grante » qui encourage la transformation d'espaces naturels en
cultures intensives. En effet, l'imposition du capital (impôts fon-
ciers et droits de mutation) pèse deux fois plus en France sur
l'immobilier que sur le capital mobilier. Et elle pèse davantage
sur les terres agricoles que sur les terrains à bâtir ou les construc-
tions. Pire, la taxe sur le foncier non bâti ne tient compte ni de
la rentabilité de l'exploitation, ni du loyer perçu par le proprié-
taire. En d'autres ternies, un propriétaire d'espaces non pro-
ductifs (marais, friches, forêts) a intérêt à les mettre en culture.
Quant à celui qui loue ses terres à un exploitant agricole, il a
avantage à les transformer en terrain à bâtir. Autre incohérence,
un terrain qui porte des cultures à faible rendement est aussi
lourdement fiscalisé que les meilleures terres labourables. Bref, la
fiscalité locale est plus favorable à la mise en valeur des terres
qu'à leur conservation. Une comparaison avec nos voisins
étrangers fait apparaître que « l'immobilier non bâti est d'une
manière générale plus imposé en France qu'à l'étranger ». En
Grande-Bretagne et en Irlande, les terres agricoles sont exonérées
d'impôt. En Allemagne, les propriétaires des terres agricoles
paient entre 16 et 18 fois moins d'impôts qu'en France. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend proposer afin de remédier à cette situation et de
permettre enfin la mise en place d'une véritable politique de pro-
tection de l'environnement.

Réponse. - Il n'est pas exact de prétendre que la fiscalité fran-
çaise ne prend pas en compte l'impératif de protection de l'envi-
ronnement. Tout d'abord, les droits de mutation affectent davan-
tage les immeubles bâtis que les terrains agricoles et les espaces
naturels qui bénéficient, sous certaines conditions, d'exonérations
totales ou partielles. Quant à la taxe foncière sur les propriétés
non bâties, dont les taux sont fixés non par l'Etat mais par les
collectivités locales, il paraît hasardeux d'affirmer qu'elle encou-
rage la transformation d'espaces naturels en terres de culture
intensive ou en terrains à bâtir alors que l'offre foncière pour la
construction semble insuffisante et que les surfaces non cultivées
augmentent. D'ores et déjà, du reste, conformément à l'article 48
de la loi du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des
évaluations cadastrales, une réforme est à l' étude; elle permet-
trait de mieux proportionner la taxe sur le foncier non bâti due
sur certaines parcelles à leur rendement. Cela étant, chaque fois
qu'une mesure fiscaler paru avoir un réel impact sur l'évolution
de l'environnement, le Gouvernement s'est prononcé dans le sens
d'une meilleure protection de la nature. C'est ainsi que la France,
dans les négociations communautaires, propose un relèvement du
niveau d'harmonisation des accises sur les huiles minérales afin
de réduire les émissions de gaz qui contribuent à l'effet de serre.
En ce qui concerne les carburants, l'essence sans plomb bénéficie
en France d'un avantage fiscal de quarante-deux centimes par
litre par rapport à l'essence à forte teneur en plomb. Rapporté au
poids de la fiscalité sur l'essence, cet avantage est comparable à
celui dont bénéficie ce produit au Royaume-Uni. Il convient de
souligner que l'utilisation de ce carburant n'a d'effet sur les émis-
sions de CO: que dans la mesure où il est utilisé par des véhi-
cules munis de pots catalytiques. En ce qui concerne les combus-
tibles, l'article 8 de la loi de finances pour 1991, dont le
Gouvernement a eu l'initiative, a institué, au bénéfice du fioul
lourd à faible teneur en soufre, un tarif de taxe intérieure de
consommation inférieur de 3,5 francs par quintal à celui qui est
applicable au fioul lourd soufré. Sur un plan général, le Gouver-
nement est ouvert à la suppression de mesures dérogatoires qui
pourraient avoir des effets pervers sur l'environnement comme il
l'a montré à propos de l'exonération de taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties dont pouvaient bénéficier les marais désséchés
et qui a été supprimée par l'article 107 de la loi de finances
pour 1991. De même, il n'est pas fermé à l'utilisation incitative
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de la fiscalité pour favoriser des comportements favorables à la
protection des espaces naturels. Mais la fiscalité ayant ses
objectifs propres, de telles mesures ne doivent être envisagées
que si leur effet est établi et lorsqu ' elles ne portent pas une
atteinte excessive au rendement, à la neutralité et à l'équité du
prélèvement ainsi qu'à la simplicité de sa gestion.

T.V.A . (taux)

44445. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V.A . applicable aux
équipements spécifiques de sécurité pour les enfants installés à
l ' arrière des automobiles . A compter du l « janvier 1992 l'attache
des enfants à l ' arrière sera obligatoire, et cette mesure est bonne
puisqu'elle concerne la sécurité des enfants . Mais il semblerait
logique, dans la perspective de faciliter l'application de cette dis-
position que le taux de T .V.A . retenu pour ces matériels soit
minoré. Il lui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre dans la préparation du prochain budget afin de
répondre à cette préoccupation.

T.V.A . (taux)

44446 . - 24 juin 1991. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le nombre accablant de 21 000 enfants victimes
chaque année d'accidents de la circulation dont 500 en meurent.
A compter du 1 ,, janvier 1992 doit être prise une réglementation
rendant obligatoire le fait d'attacher les enfants à l'arrière . Les
équipements spécifiques (nacelles, sièges, réhausseurs), pourtant
indispensables, coûtent cher . Aussi lui demande-t-il s'il n'est pas
étonnant que ces équipements soient taxés d'une T .V.A . de
18,60 p. 100, et si ces produits de première nécessité pour sauver
des vies humaines ne pourraient faire l ' objet d'un taux de T.V .A.
réduit, sachant que les accidents de la route coûtent, eux, plu-
sieurs milliards de francs par an à la nation.

T.V.A . (taux)

44455 . - 24 juin 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les 21 000 enfants victimes chaque année d'ac-
cidents de la circulation . Sachant que neuf enfants sur dix n'ont
pas de dispositif de retenue à l'arrière des véhicules . Sachant
qu'à compter du l er janvier 1992, une réglementation devrait
rendre obligatoire le fait d'attacher ses enfants à l'arrière . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son sentiment sur la disposi-
tion qui viserait à appliquer le taux de T .V.A . aux équipements
de sécurité, cela afin de favoriser l'achat de tels équipements et
sauver ainsi plusieurs centaines de vies humaines.

T.V.A . (taux)

44464. - 24 juin 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'importance du taux de T .V.A.
(18,60 p . 100) portant sur les dispositifs de retenue des jeunes
enfants à l'arrière des véhicules . A compter du l e t janvier 1992,
doit être prise une réglementation rendant obligatoire le fait d'at-
tacher ses enfants à l'arrière . Or, pour les enfants de moins de
dix ans, les équipements spécifiques sont indispensables ; leur
coût est loin d'être négligeable alors que la durée de leur utilisa-
tion apparaît nécessairement limitée . II demande s'il n'est pas
envisageable de réduire le taux de T .V .A . sur ces matériels de
sécurité, d'autant qu'il ne faudra pas décourager les parents, à
cause de prix trop élevés, de se procurer des équipements de
haute qualité, lorsqu'ils seront devenus obligatoires . Chaque
année, 21 000 enfants sont victimes d'accidents de la circulation
et 500 en meurent .

T.V.A . (taux)

44666. - 24 juin 1991 . - M. Jet a-Cla»» de Mignon appelle l'at-
tention de M . le minis re d'Etat, min stre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'opportun . :é de réduire le taux de
T.V.A . portant sur les équipements dest i nés à renforcer la sécurité

des enfants à l ' arrière des véhicules . II faut savoir que chaque
année 21 000 enfants sont victimes d'accidents de la circulation,
500 en meurent . Or on constate que neuf enfants sur dix n'ont
pas de dispositif de retenue à l'arrière du véhicule . Il s ' avère
donc indispensable que des équipements spécifiques soient ins-
tallés tels que nacelles, rehausseurs, etc . Actuellement, ces équi-
pements sont affectés d'un taux normal de T .V .A. à 18,6 p. 100.
Leur affecter un taux réduit de T.V .A. contribuerait à leur géné-
ralisation dans les véhicules . Cette mesure, destinée à sauver des
vies humaines, aurait également pour conséquence une diminu-
tion des coûts entraînés par les accidents de la circulation rou-
tière . Il lui demande quelle suite il entend donner à cette propo-
sition.

T.V.A. (taux)

44837 . - 1« juillet 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la proposition faite par les mutuelles
d'assurance et la ligue contre ta violence routière, de développe-
ment d'un système déjà expérimenté de nacelles-autos pour nour-
rissons, destiné aux familles en difficulté . En raison de l'intérêt
que présente une telle initiative, il lui demande s'il estime pos-
sible de réduire le taux de T.V .A. actuel de 18,6 p . 100 affecté à
ce type d'équipement - comme d'ailleurs à l'ensemble des dispo-
sitifs de sécurité - qui permettrait une généralisation de ce type
d'expérience et aurait pour conséquence une diminution des
coûts et matériels entraînés par les accidents de la circulation
routière .

T.V.A . (taux)

44885 . - 1 « juillet 1991 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'aménagement des taux de T .V .A.
sur les produits de sécurité routière . L ' expérience a montré l ' uti-
lité des équipements spécifiques pour les enfants de moins de
10 ans (nacelles, sièges, réhausseurs, etc.) dans la sécurité rou-
tière. Mais la diffusion de ces équipements peut être freinée par
l'application d'un taux de T .V .A. de 18,6 p. 100. Il lui demande
donc si une réduction de ce taux est envisagée dans le cadre de
l'harmonisation européenne.

T.V.A . (taux)

44886. - 1« juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la réglementation prescrivant
l'usage d'une ceinture de sécurité pour les enfants occupant les
places situées à l'arrière dans les voitures automobiles . Ces équi-
pements sont affectés d'un taux de T .V.A. élevé de 18,60 p. 100
qui risque de dissur .der les automobilistes d'acheter ce genre
d'équipements pourtant primordial pour la sécurité des enfants.
Aussi, il lui demande s'il n ' estime pas souhaitable d'appliquer un
taux réduit de T.V .A ., de manière à faciliter l'acquisition de ces
ceintures de sécurité .

T.V.A . (taux)

44887 . - l et juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V .A. appliqué aux équi-
pements de sécurité routière des enfants de moins de dix ans . En
effet, à compter du 1 « janvier 1992, doit être prise une réglemen-
tation rendant obligatoire le fait d'attacher ses enfants à l'arrière.
Pour les enfants de moins de dix ans, les équipements spécifiques
sont indispensables (nacelles, sièges, réhausseurs, etc .) . Ils ont
évidemment un coût pour une durée d'utilisation par définition
limitée . Avec la ligue contre la violence routière, les mutuelles
d'assurances développent un système de prêts de nacelles pour
nourrissons . Elles donnent ainsi, cette année, 3 000 nacelles à des
maternités qui les prêteront aux familles en fonction de critères
sociaux . Leur initiative est loin de répondre à la totalité de la
demande potentielle . N'est-il pas étonnant que ces équipements
soient affectés d'une T.V .A. au taux de 18,6 p . 100 ? Ces produits
destinés à sauver des vies humaines sont, sans conteste, des pro-
duits de première nécessité. Ne serait-il pas logique qu'ils soient

'soumis à un taux réduit ? Leur généralisation aurait pour consé-
quence une diminution des coûts entraînés par les accidents de la
circulation routière et l'on sait, en effet, que ceux-ci coûtent plu-
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sieurs milliards de francs, par an, à la nation . Devant la nécessité
de tels équipements et l'importance de leur commercialisation,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin que leur
distribution soit facilitée.

T.Y.A . (taux)

45034 . - l ei juillet 1991 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, de,
finances et du budget, sur le fait que chaque année,
21 000 enfants sont victimes d'accidents de la circulation . Or,
neuf enfants sur dix n 'ont pas de dispositif de retenue à Verrière
des véhicules. Pour les enfants de moins de dix ans, les équipe-
ments spécifiques sont indispensables (nacelles, sièges, rehaus-
seurs, etc .). Ils ont évidemment un coût pour une durée d 'utilisa-
tion par définition limitée. La ligue contre la violence routitre et
les mutuelles d'assurances développent un système de prêts de
nacelles pour nourrissons . Ils donnent ainsi, cette année,
3 000 nacelles à des maternités qui les prêteront aux familles en
fonction des critères sociaux . Cette initiative est loin de répondre
à la totalité de la demande potentielle . Pour autant n'est-il pas
étonnant que ces équipements soient affectés d ' une T.V.A. au
taux de 18,6 p . 100. Il lui semble logique, en effet, que ces pro-
duits, comme d'ailleurs l'ensemble des matériels de sécurité, pas-
sent à un taux réduit . Destinés à sauver des vies humaines, ce
sont, sans conteste, des produits de première nécessité . Leur
généralisation aurait pour conséquence une diminution des coûts
entraînes par les accidents de la circulation routière. On sait, en
effet, que ceux-ci content plusieurs milliards de francs, par an, à
la nation . Il lui demande en conséquence, quelles sont les dispo-
sitions qu'il compte adopter et selon quel chantier, afin de favo-
riser la diffusion de matériel de sécurité à destination des popu-
lations les plus exposées aux effets cruels des accidents de la
circulation, à savoir les enfants ?

T. V A . (taux)

45169 . - 8 juillet 1991 . - M. Yves Durand demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui faire connaître la suite qu 'if entend
réserver à la proposition d ' affecter d'une T.V .A . à taux réduit les
équipements de sécurité destinés aux enfants qui voyagent à l ' ar-
rière des véhicules automobiles. En effet, il lui semble logique
que ces produits, destinés à sauver des vies humaines, soient
classés dans la catégories des produits de première nécessité, leur
utilisation ayant pour conséquence la diminution des coûts
entraînés par les accidents de circulation routière.

T. KA . (ta.u4

45544 . - 15 juillet 1991. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion du M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V .A . de 18,6 p . 100
affectés aux équipements de retenue à l'arrière des véhicules
(nacelles par exemple). L'utilité sur le plan de la sécurité pour les
enfants est indiscutable, mais neuf sur dix n'ont malheureuse-
ment pas de dispositif de ce genre . Aussi, il lui demande s ' il n 'est
pas envisageable que l ' ensemble de ces matériels destinés à
sauver des vies humaines bénéficie d 'un taux de T.V.A . plus
réduit .

T. KA . (taux)

46016 . - 22 juillet 1991 . - M. Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'aménagement du taux de T.V.A. sur
les produits de sécurité routière, L'expérience a montré l'utilité
des équipements spécifiques pour les enfants de moins de dix ans
(nacelles, sièges réhausseurs, etc .) . Au moment où une réglemen-
tation rend obligatoire la protection des enfants à l'arrière des
véhicules, il serait souhaitable de promouvoir l'acquisition de ces
équipements destinés à sauver des vies humaines . En consé-
quence, il lui demande s'il est envisagé une baisse du taux de
T.V .A . de ces équipements fixé actuellement à 18,60 p . 100.

T.V.A . (taux)

46185 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T .V.A . appliqué aux équi-
pements spécifiques de sécurité automobile. En effet, chaque

année en France 21 000 enfants sont victimes d 'accidents de la
circulation dont 500 sont mortels et 9 enfan ts sur 10 ne possèdent
pas de dispositif de retenue à l'arrière de. véhicules . Pour les
enfants de moins de dix ans, les équipements spécifiques tels que
nacelles, sièges, rehausseur, sont indispensables à leur sécurité.
Or ces équipements qui, par ailleurs, ont une durée d'utilisation
par définition très limitée, ont un coût élevé et bénéficient d'un
taux de T.V .A. de 18,6 p. 100. Destinés à sauver des vies
humaines, ces équipements constituent sans nul doute des pro-
duits de première nécessité qui s'inscrivent dans une logique de
réduction du nombre et du coût des accidents de la circulation . II
lui demande que le taux de T.V.A, ainsi appliqué à ce matériel
soit revu à la baisse.

T. VA . (taux)

46518. - 5 août 1991. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il envisage de réduire le taux de T.V.A., actuellement
de 18,6 p. 100, applicable aux équipements de sécurité des
enfants transportés en automobile. Au moment où la réglementa-
tion rend obligatoire la protection des enfants transportés, et
dans la mesure où ces équipements auraient pour conséquence
une baisse des coûts entraînés par les accidents de la route, il
souhaiterait connaître son sentiment sur use baisse de la T.V .A.
de ces matériels destinés à accroître la sécurité en voiture.

Réponse. - Il ne peut être répondu favorablement à la
demande formulée par l'honorable parlementaire . En effet, d'une
part, l'application du taux réduit aux équipements de sécurité
pour enfants serait contraire aux engagements communautaires
de la France : de tels équipements ne figurent pas sur la liste des
produits que les Etats membres peuvent soumettre au taux réduit,
telle qu'elle résulte des conclusions du Conseil des ministres des
Communautés européennes des 18 mars et 24 juin 1991 . D'autre
part, une extension du taux réduit ne manquerait pas d'être
revendiquée pour d'autres équipements ou pièces détachées auto-
mobiles participant également à la sécurité routière : ceintures de
sécurité, dispositifs de freinage, casques . .. Il en résulterait des
pertes de recettes budgétaires importantes, incompatibles avec
l 'objectif de maîtrise du déficit budgétaire du Gouvernement.

impôt sur le revenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

44474. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sen- les frais occasionnés pour les copro-
priétaires par les travaux de mise en conformité des installations
d'ascenseurs ne répondant pas aux normes imposées par la
C .E .E . Il lui demande de lui faire connaître ses intentions
concernant la possibilité d'une déductibilité fiscale de ce type de
dépenses, comme a été admise celle concernant les travaux de
ravalement de façades.

Réponse. - Aux termes de l'article 13 du code général des
impôts, une dépense ne peut être prise en compte pour le calcul
de l'impôt sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou à
la conservation d ' un revenu imposable . Dès lors que le revenu
des logements dont le propriétaire se réserve la jouissance n 'est
pas soumis à l'impôt, les dépenses qui s'y rapportent ne peuvent
donner lieu à aucune déduction . Pour tempérer la rigueur de ce
principe, le législateur a prévu, à titre exceptionnel, que certaines
dépenses exposées pour l'acquisition de la résidence principale
ou pour son entretien ouvrent droit à réduction d'impôt : cet
avantage bénéficie exclusivement aux intérêts de certains
emprunts et aux frais de ravalement, de grosses réparations c2
d'isolation thermique. L'installation d'une porte de cabine d'as-
censeur n'ouvre pas droit à la réduction d'impôt au titre des
dépenses de grosses réparations prévue à l'article 199 sexiesC du
code général des impôts . En effet, selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, de telles dépenses s'entendent des
travaux dont l'importance excède celle des opérations courantes
d'entretien et qui consistent en la remise en état, la réfection ou
le remplacement d'équipements essentiels pour maintenir l'im-
meuble en état d'être utilisé conformément à sa destination . Tel
n'est pas le cas de l'installation d'une porte automatique dans un
ascenseur, qui fait partie des travaux d'amélioration . Le fait que
ces travaux résultent d'une obligation légale est sans incidence
sur leur nature. En revanche, la dépense peut être prise en
compte pour la détermination des revenus fonciers imposables
lorsque l'immeuble est donné en location et affecté à l'habitation.
Au demeurant, dès lors qu'une dépense est obligatoire, la fiscalité
ne joue plus aucun rôle incitatif . Accorder une réduction d'impôt
ne se justifierait donc pas, compte tenu notamment des
contraintes budgétaires actuelle_ .
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Entreprises (agro-alimentaire)

44493. - 24 juin 1991 . - M. Edmond Hervé appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés d'accès aux crédits sur res-
scurces Codevi detinés aux P.M .E . Un plafond de 100 MF a été
fixé, or cette limite est très rapidement atteinte par de nom-
breuses entreprises du secteur agroalimentaire, compte tenu de !a
faiblesse de leurs marges sur achats . il lui demande si un relève-
ment considérable du plafond à 500 MF ou une assise sur la
valeur ajoutée, 50 MF par exemple, ne serait pas plus équitable,
d'autant que ces prêts à taux privilégiés sont indispensables pour
les industries agroalimentaires génératrices de faibles marges,
créatrices d'emplois et dont les efforts d'investissements sont très
lourds.

Réponse . - Dans le cadre des mesures en faveur des P.M.E., le
Gouvernement a décidé de reconduire, comme cela a été fait
chaque année depuis 1988, le dispositif visant à mobiliser les res-
sources Codevi pour le financement des besoins de trésorerie et
d'investissement des P.M.E. Les mesures adoptées depuis 1988
ont été couronnées de succès . Elles ont permis aux P .M .E . de
recevoir au total cinquante-huit milliards de francs à court,
moyen et long termes à am taux attractifs et ont pesé sur l'en-
semble des taux en stimulant la concu:rence entre les banques.
Une nouvelle augmentation du volume des prêts Codevi per-
mettra de mieux assurer le financement du développement des
P .M .E . C'est pourquoi le plafond réglementaire de dépôt sur les
livrets Codevi est porté de 10000 francs à 15 000 francs à
compter du 1° r août 1991 . Cette mesure permettra de faire passer
de seize à vingt-cinq milliards de francs la nouvelle tranche
annuelle de prêts sur ressources Codevi accordés aux P .M .E . par
les établissements de crédit. Sur ces vingt-cinq milliards de
francs, cinq milliards seront mis en 1992 à la disposition du
crédit d'équipement des P.M .E ., des sociétés de développement
régional et de la caisse centra''.e de crédit coopératif en vue de
leur permettre de contribuer, conformément à leur vocation, à
l'amélioration du financement des entreprises. . Le chiffre d'af-
faires maximal des entreprises éligibles aux prêts bancaires
financés sur ressources Codevi est relevé de 100 MF à 500 MF à
compter du 1 « août 1991 . Les établissements de crédit pourront
ainsi consacrer davantage de financements aux entreprises indus-
trielles qui font d'importants efforts d'innovation et de dévelop-
pement technologique, ce qui est le cas notamment de nom-
breuses entreprises du secteur agro-alimentaire . Enfin, les
établissements de crédit se sont engagés à abaisser :. partir de
cette même date de 9,25 p. 100 à 8,15 p . 100 le taux maximum
des prêts Codevi consentis aux P.M .E. L'ensemble de ces
mesures va dans le sens des préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétes)

44503. - 24 juin 1991 . -• L'article 244 quater B du code général
des impôts prévoit en matière de crédit d'impôt recherche la neu-
tralisation, pour le calcul de la variation des dépenses de
recherche, de la part de cette variation provenant du transfert du
personnel d'immobilisation ou de contrats externes de recherche
entre entreprise ayant des liens de dépendance directs ou indi-
rects ou résultant de fusions, scissions, apports ou opérations
assimilées . M. Jean-Pierre Philibert demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, si
les mesures de neutralisation ainsi prévues sont applicables dans
la situation suivante : une société X apporte à une société Y
(société n 'ayant préalablement à cet apport aucune activité) une
branche complète d'activité . Immédiatement après cet apport, la
société X, qui détient l'intégralité du capital de la société Y, cède
aux salariés de cette dernière plus des deux tiers de sa participa-
tion dans la société Y. Il est observé que, si la société Y, détenue
à 67 p. 100 par ses propres salariés et à 33 p. 100 par la
société X, avait procédé au rachat de la branche d'activité, elle
aurait bénéficié d'un crédit d'impôt calculé comme dans l'hypo-
thèse d'un commencement d'effort de recherche . II semble qu'il
ne devrait pas y avoir de distorsion dans le calcul du crédit
d'impôt recherche selon les modalités retenues pour la transmis-
sions de la branche d'activité . Par ailleurs, la solution serait-elle
identique au cas où la société X céderait aux salariés, à la suite
de l'apport, la totalité de sa participation dans la société Y ?

Réponse . - Le 2e alinéa du 1II de l'article 244 quater B du code
général des impôts prévoit qu'il est fait abstraction, pour le calcul
de la variation des dépenses de recherche, de la part de cette
variation qui provient du transfert de personnels, des immobilisa-
tions ou des contrats externes de recherche entre entreprises
ayant des liens de dépendance directe ou indirecte . D'une
manière générale, des liens de dépendance sont réputés exister

entre deux entreprises lorsque l'une d'elle- détient directement ou
par personne interposée la majorité du capital social de l'autre
ou y exerce, en fait, le pouvoir de décision, oit lorsqu'elles sont
placées, l'une et l'autre, dans les conditions ainsi définies, sous le
contrôle d'une même tierce personne . Il s'agit donc d'une pure
question de fait qui ne peut être résolue qu'en pleine connais-
sance des circonstances de chaque affaire . L ' honorable parlemen-
taire est donc invité à faire connaitre la situation particulière qui
est à l'origine de la question afin qu'elle soit appréciée avec certi-
tude .

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

44529. - ?.4 juir. 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillent attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que les cessions de parts
sociales dans les sociétés dont le capital n'est pas divisé en
actions (S .A.R.L ., sociétés de personnes, sociétés civiles) subissent
une inégalité de traitement fiscal par rapport aux sociétés ano-
nymes puisqu'elles restent soumises au droit de 4,80 p. 100 . Cette
taxation risque de pénaliser de nombreuses P.M .E ., et d'entraîner
une augmentation artificielle du nombre des sociétés ou S .A., le
choix de cette forme juridique étant exclusivement motivé par la
fiscalité alors même que l'importance ou la nature de la société
ne l'aurait pas justifié . Il lui demande donc si le Gouvernement
envisage d'harmoniser ces régimes fiscaux.

Réponse. - L'article 12 d.. la loi de finances pour 1991 a réduit
de 4,80 p . 100 à I p. 100 en le plafonnant à 20 000 francs par
mutation, le taux du droit d'enregistrement applicable aux actes
portant cession d'actions . Une extension de ce dispositif à toutes
les cessions de titres ne pourra être envisagée que simultanément
à une réduction des droits de mutation applicables aux cessions
d'entreprises individuelles et de fonds de commerce . En effet, il
ne serait pas légitime d'accroître la différence de traitement fiscal
entre les cessions de parts sociales et celles d'entreprises indivi-
duelles, dès lors que l'intuitu personae est beaucoup plus présent
dans une S .A.R .L . que dans une société par actions.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

44588. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait qu'à compter de 1991, les éta-
blissements commerciaux créés après passage devant une com-
mission d'urbanisme commercial entrainent une péréquation de
la taxe professionnelle. Il souhaiterait qu'il lui indique si ces dis-
positions s'appliquent aussi aux lotissements commerciaux . Si
oui, il souhaiterait qu'il explicite les modalités d'application de la
péréquation et il désirerait notamment savoir si les articles de la
loi s'appliquent au lotissement commercial dans sa globalité ou à
chaque établissement cas par cas . Il souhaiterait également savoir
comment s'applique la lot dans le cas d'un lotissement commer-
cial prévoyant la création de 10 000 mètres carrés de surface
commerciale mais où une seule surface de 500 mètres carrés a été
accordée jusqu'à présent.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

44589. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éconneaie, des
finances et du budget, sur le fait qu'à compter de 1991, les éta-
blissements commerciaux créés après passage devant une com-
mission d'urbanisme commercial entraînent une péréquation de
la taxe professionnelle . Dans l'hypothèse où la loi s'appliquerait
aux lotissements commerciaux, il souhaiterait qu'il lui indique
sur quelles bases sont calculés les seuils de surface prévus par la
loi . Plue précisément, il souhaiterait savoir si chaque établisse-
ment est comptabilisé séparément ou si les établissements du
lotissement commercial sont comptabilisés pour ce qui est de
toutes les autorisations d'urbanisme commercial accordées à
partir de 1991 ou enfin si pour !a fixation des seuils (et non pour
le calcul de la taxe professionnelle) il faut prendre également en
compte les établissements du lotissement commercial existant
avant 1991.

Réponse. - La péréquation de la taxe professionnelle prévue à
l'article 1648 AA du code général des impôts est effectivement
applicable aux lotissements commerciaux dès lors que leur créa-
tion ou leur extension aura été soumise aux procédures d'autori-
sations d'urbanisme commercial prévues à l'article 29-1 de la loi
du 27 décembre 1973 issu de l'article 2 de la loi 90-1260 du
31 décembre 1990 . Les bases d'imposition soumises à péréquation
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sont celles qui correspondent aux autorisations accordées à partir
de 1991 et qui remplissent les conditions de seuil prévues par la
loi . Ces dispositions feront prochainement l'objet d ' une instruc-
tion publiée au Bulletin officiel des impôts.

Plus-ralues : imposition (activités professionnelles)

44601 . - 24 juin 1991 . - M. Dominique Perben attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les plus-values réalisées par les entre-
prises, y compris les plus-values de fin d'exploitation qui sont
exonérées à co:rdition que le chiffre d 'affaires toutes taxes de
l'année de réalisation de la plus-value et celui de l 'année précé-
dente n'excèdent pas le double des limites du forfait (actuelle-
ment 1 000 000 francs pour les entreprises de ventes) (C .G .I .,
art . 151 septies et 202 bisa. Dans le cas de cessions ou cessation
d ' activité, les recettes de l'année de réalisation sont ramenées, le
cas échéant, à douze mois . Par ailleurs, l'activité doit étre exercée
depuis cinq ans au moins . Les recettes exceptionnelles ne sont
pas à prendre en compte pour la détermination de la limite du
chiffre d'affaires . Est considérée comme recette exceptionnelle la
réalisation globale du stock en fin d 'exploitation . L 'application
de ces dispositions ne pose pas de difficultés lorsqu 'il y a cession
d ' entreprise . En effet, généralement, la totalité du stock est
vendue à l ' acquéreur le jour de la transmission de l 'entreprise.
Mais il se trouve que dans les petites communes rurales, les
petits commerces trouvent de plus en plus difficilement un
acquéreur . L ' exploitant, lorsqu 'il décide de cesser son activité,
doit procéder à la liquidation de son stock, après octroi d ' une
autorisation sollicitée auprès des autorités municipales . Le délai
qui lui est accordé est généralement d 'un mois . Durant ce délai,
il réalise la totalité de son stock en accordant à ses clients des
remises de plus en plus importantes au fur et à mesure qu ' ap-
proche le terme du délai qui lui a été accordé . Il s' agit donc bien
d ' une M aliçation e!eba!e mais ételée sur y moine

p
sied^

relativement brève toutefois. li faut - aussi préciser que durant
Bette période, et même au cours des semaines qui la précédent,
l'exploitant n'effectue plus aucun achat . Dans ces conditions,
l'entreprise se trouve bien en situation de fin d'exploitation car
l 'activité n ' est plus normalement exercée . Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer si l 'on peut considérer comme recette
exceptionnelle la réalisation du stock par le moyen d ' une liquida-
tion lorsqu'il y a cessation d'activité.

Réponse. - La question pesée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . En effet, seules les recettes excep-
tionnelles sont exclues du chiffre d 'affaires à prendre en considé-
ration pour l ' appréciation des conditions de l'exonération des
plus-values prévue aux articles 151 septies et 202 bis du code
général des impôts . Or, si la cession globale du stock en fin d ' ex-
ploitation est assimilée à une recette exceptionnelle, il n ' en est
pas ainsi lorsque le stock fait l ' objet d'une liquidation progressive
préalable à !a cession d ' activité . Dans cette hypothèse, les ventes
qui sont réalisées pendant 'a phase de liquidation sont effectuées
auprès de la clientèle habituelle et dans des conditions normales
d'explc :cation, nonobstant l'importance des remises consenties.
Le produit de ces ventes concourt donc normalement à la forma-
tion du chiffre d'affaires de l'entreprise, et ne saurait être consi-
déré comme une recette exceptionnelle pour l 'application lie l ' ar-
ticle 2C2 bis du code général des impôts.

T.V.A. (taux)

44623. - 24 juin 1991 . -• M . Georges Chavanes attire l'stlen-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les inquiétudes des professions de la
confiserie et de la chocolaterie dont les produits ne sont pas
assujettis au même taux de T.V.A. que les autres produits de
consommation courante qui sont taxés à 5,5 p . 100 . Le taux de
18,6 p . 100 appliqué à la confiserie et à la chocolaterie pénalise
ces professions tant sur le marché intérieur que sur le marché
europeen . Elles demandent qu'il soit accédé à leur demande
d'harmonisation du taux qui leur est appliqué avec ceux des nro-
duits alimentaires sucrés dont la consommation entre les repas se
développe et auxquels est appliqué le taux super réduit de T .V .A.
Dans la mesure où ces produits sont consommés de la même
manière et n'appartiennent pas aux produits de luxe et dans la
mesure où l'harmonisation permettrait une augmentation de la
production et donc de l'exportation et des offres d'emplois, il lui
demande de bien vouloir lui indigner si une décision nationale
pouvait voir le jour rapidement pour faire cesser cette distorsion
de concurrence injustifiée .

T.V.A . (taux)

45004 . - 1 « juillet 1991 . - M . Hubert Falco attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la discrimination fiscale que doivent supporter
la plupart des produits de chocolaterie et de confiserie par rap-
port aux nombreuses denrées concurrentes qui se multiplient et
qui bénéficient du taux réduit de T .V.A. de 5,5 p . 100 . Aussi, il
lui demande de lui préciser dans quel délai il envisage de mettre
un terme à cette situation discriminatoire qui pénalise lourdement
une activité industrielle prestigieuse.

T.V.A . (taux)

45033 . - l' juillet 1991 . - M. Jacques Farran rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, la situation discriminatoire dans laquelle se trouvent
placés la plupart des produits de chocolaterie et de confiserie, du
fait de leur assujettissement au taux de T .V .A . de 18,6 p . 100,
alors que les denrées alimentaires qui leur sont de près ou de
loin concu rrentes bénéficient du taux de 5,5 p . 100 . Le dévelop-
pement important du nombre de produits concurrents à la choco-
laterie et confiserie rend cette discrimination fiscale particulière-
ment lourde de conséquence . Il lui demande donc s' il envisage,
dans un délai raisonnable, la réduction du taux de T.V.A . appli-
cable aux produits de chocolaterie et de confiserie, puisque sous
prétexte d'harmonisation européenne, dei révisions à la hausse
entreront en vigueur avant le 1 « janvier 1993.

TVA. (taux)

45168 . - 8 juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la réglementation discrimicatoire
appliquée à la majorité des produits de chocolaterie et de confi-
serie assujettis au taux de 18,60 p . 100 de T.V .A . alors que les
autres denrées alimentaires vendues dans les mêmes linéaires des
magasins bénéficient d ' un taux réduit de 5,5 p . 100 de T .V.A. En
effet, en raison notamment du développement sans cesse crois-
sant de produits directement en compétition sur le marché avec
le chocolat et la confiserie, cette disparité de régime fiscal
entraîne des distorsions de concurrence . Aussi, il lui demande s'il
n ' estime pas souhaitable que l'ensemble de ces produits alimen-
taires soit soumis ii une taxation identique, et ce, d'autant qu'il
apparaît urgent de prendre acte des objectifs d'harmonisation de
taux assignés par la Communauté européenne.

T. V.A . (taux)

45357 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation discriminatoire dans laquelle se trou-
vent les industries de chocolaterie et de confiserie en matière fis-
cale. En effet, la grande majorité de leurs produits est assujettie
au taux de T.V .A . de 18,6 p . 100 alors que tous les autres pro-
duits vendus dans les mêmes linéaires des magasins bénéficient
ou taux de 5,5 p . 100. Cette distorsion de concurrence nuit à la
sauvegarde de nombre de petites et moyennes entreprises de ce
secteur. Etant donné que l'harrnonlsation des taux de la taxe à la
valeur ajoutée en Europe constitue, pour le Gouvernement, un
des éléments fondamentaux de l ' adaptation progressive de notre
économie aux conditions de la réalisation du grand marché inté-
rieur, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

T.V.A . (taux)

45358. - 8 juillet 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation discriminatoire dans laquelle se
trouvent les industries de chocolaterie et de confiserie en matière
fiscale . En effet, la grande majorité de leurs produits est assu-
jettie aux taux de T.V.A . de 18,6 p . 100 alors que tous les autres
produits vendus dans les mêmes linéaires des magasins bénéfi-
cient du taux de 5,5 p . 100 . Cette distorsion de concurrence nuit à
la sauvegarde de nombre de petites et moyennes entreprises de ce
secteur. Etant donné que l'harmonisation des taux de la taxe à la
valeur ajoutée en Europe constitue, pour le Gouvernement, un
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des éléments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre
économie aux conditions de la réalisation du grand marché inté-
rieur, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Une baisse du taux de T .V .A . applicable aux pro-
duits de chocolaterie et de confiserie entrainerait des pertes de
recettes importantes, incompatibles avec l'objectif de maîtrise du
déficit budgétaire que poursuit le Gouvernement . Elle n'est donc
pas envisageable pour l'instant . Par ailleurs, la France n'a pas
l'obiigation, pour des raisons d'harmonisation européenne, d ' ap-
pliquer à ces produits le taux réduit de T .V.A. Le Gouvernement
préfère réserver le bénéfice du taux réduit aux produits alimen-
taires de base et aux autres produits de première nécessité tels
que les médicaments et appareillages pour handicapés.

:VA. (déductions)

44704 . - 24 juin 1991 . - M . Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre d'Etat, sinistre de l'économie, des finance: et
du budget, s'il est envisagé prochainement d'autoriser la récupé-
ration de la T.V .A . sur les véhicules et les frais d ' entretien inhé-
rents, pour les auto-écoles privées.

Réponse . - L'article 13 de la loi du 26 juillet 1991 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier prévoit, à
compter du l « janvier 1993, la déductibilité de la T .V .A . affé-
rente aux véhicules de tourisme affectés de façon exclusive à
l ' enseignement de la conduite . Cette disposition va dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

447tr.1 . - 24 juin 1951 . - i,i . Jean ue tzauiie appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur un aspect inéquitable, pour les anciens com-
battants, de l'article 195 du code général des impôts . L ' ar-
ticle 195-4 dispose que le quotient familial prévu à l'article 194
est augmenté d 'une part pour les contribuables mariés invalides
lorsque chacun des conjoints remplit l ' une des trois conditions
suivantes : être titulaire, soit d'une pension militaire d ' invalidité
(au titre des lois des 31 mars et 24 juin 1919), soit d'une pension
d'invalidité pour accident du travail (de 40 p . 100 et plus), soit
de la carte d'invalidité . Ainsi, deux époux sans enfant à charge et
titulaires d'une carte d'invalidité ont droit à trois parts . En outre,
l 'article 195-6 dispose que les contribuables mariés, lorsque l ' un
des conjoints est âgé de plus de soixante-quinze ans et titulaire
de la carte du combattant ou d ' une pension servie en vertu des
dispositions du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de la guerre, bénéficient d'une demi-part supplémentaire
de quotient familial . Le même texte précise enfin que ne peuvent
bénéficier de cette disposition les contribuables qui bénéficient
des dispositions des articles 195-3 ou 4 . Il apparait certes logique
de vouloir éviter une situation de cumul pour les couples déjà
titulaires de trois parts en vertu de l'article 1954 et dont l'un des
conjoints a plus de soixante-quinze ans et est titulaire de la carte
du cor,lbattant . En revanche, il apparaît inéquitable de refuser à
des contribuables titulaires de 2,5 parts en vertu de l ' article 195-3
le bénéfice d ' une demi-part supplémentaire, même si l'un des
deux conjoints est âgé de plus de soixante-quinze ans et titulaire
de la carte du combattant ou d ' une pension militaire d'invali-
dité : en effet, des situations qui peuvent être considérées comme
analogues ouvrent pourtant droit à trois parts - par exemple,
celle d ' un couple dont les deux conjoints sont titulaires de la
carte d'invalidité, ou celle d ' un couple dont l'un des conjoints est
titulaire d'une carte d'invalidité et l ' autre titulaire d'une pension
d'invalidité pour accident du travail - il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. -- L'avantage de quotient familial dont bénéficient les
anciens combattants mariés ne peut se cumuler avec une autre
majoration de quotient familial . Ce dispositif se justifie par le
caractère particulièrement dérogatoire de la demi-part supplémen-
taire attachée .l la qualité d'ancien combattant qui ne correspond
à aucune charge effective, ni charge de famille, ni charge liée à
une santé déficiente . C 'est pourquoi son champ d ' application
doit demeurer strictement limité . Cette règle du non-cumul est
d ' application générale pour les demi-parts supplémentaires
acco r dées à titre dérogatoire pour des motifs autres que l'invali-
dité . Toute autre solution dénaturerait encore davantage le sys-
tème du quotient familial dont l ' objet est, et doit rester, de pro-
portionne; l ' impôt en fonction des charges effectives du
contribuable .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

44706. - 24 juin 1991. - Depuis la visite de M . Gorbatchev à
Paris et la manifestation spectaculaire de la volonté de ce dernier
d'apurer enfin le contentieux de l'Union soviétique avec les por-
teurs de titres russes, aucun progrès significatif ne parait avoir été
accompli A tel point que l ' on se demande même si des pour-
parlers ont réellement été engagés pour mettre un terme à ce dif-
férent, et obtenir l'indemnisation des souscripteurs aux emprunts
russes et de leurs descendants . M. Patrick Balkany demande
donc à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, de l'informer sur l'état d'avancement de
cette question, ainsi que les initiatives envisagées pour accélérer
la conclusion d 'un accord satisfaisant.

Réponse . - Le Gouvernement français a toujours veillé, lots de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l ' accès
de l'U .R .S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée Dar l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stinulant que « la France et l'Union sovié-
tique s'engager \ s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, suri règlement des contentieux soulevée per chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêt_ des personnes physiques et morales des deux pays e . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l 'U .R .S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

448e. - bit juillet. 1991 . - :i . .,̀âcquia ramant appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur une pratique se
répandant et tendant à obtenir, lors de vérifications et contrôles
fiscaux, la communication de renseignements bancaires qui
paraissent excédez les pouvoirs de communication autorisés à
l'administration . En effet, les a g ents, appelés à examiner la situa-
tion fiscale des commerçants, ont obtenu, à plusieurs reprises,
des établissements bancaires des listes nominatives recensant des
chèques barrés payés directement en espèces et au guichet par
ces établissements bancaires . En conséquence, il souhaite qu'il lui
précis? si la tenue de telles listes par un établissement bancaire et
leur communication à l'administration fiscale sont conformes aux
usages bancaires . De la même façon, il souhaite que lui soit pré-
cisé s ' il e .t dans les pouvoirs de l'administration d 'exploiter de
telles listes qui ne concernent qu'indirectement le contribuable
contrôlé et qui pourraient, le cas échéant, être considérées comme
une atteinte à la vie privée des personnes dont l ' identité figure
sur ces listes . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de l 'économie, des finances et du budget.

Réponse . - Le paiement en espèce d'un chèque barré est pos-
sible dans certaines conditions, si le bénéficiaire est un client de
la banque du débiteur . Afin de s'assurer que cette faculté n ' est
pas utilisée à des fins d'évasion fiscale, les agents des impôts
peuvent mettre en oeuvre le droit de communication qu'ils tien-
nent de la loi, auprès des établissements bancaires . Ce droit est
exercé en application de l ' article L . 85 du livre des procédures
fiscales . Il permet d ' avoir accès aux pièces de caisse de la
banque . Utilisée dans le strict respect des conditions légales, une
telle procédure, qui ne conduit nullement à exploiter des listes
nominatives qui pouraient être tenues par les établissements ban-
caires, répond aux exigences de la lutte contre la fraude.

tee met__

Plus-values : imposition (réglementation)

44813 . - 1 « juillet 1991 . - M . Jean Albouy attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions de l'article 209 quater du code
général des impôts (C .C .I .), aux termes duquel les plus-values
nettes à long terme, réalisées par une personne morale passible
de l'impôt, sur les sociétés, doivent, après avoir été imposées au
taux réduit qui leur est applicable, être obligatoirement portées,
pour leur montant net d ' impôt, à un compte de réserve spéciale
ouvert au passif du bilan . II lui demande si la méthode consis-
tant, en cas d'insuffisance de bénéfices nets, à doter la réserve
spéciale de plus-values à long terme par le débit d'un compte de
report à nouveau débiteur est autorisée . Cette solution remplit en
effet les conditions posées par l ' article 209 quater du code général
des impôts (C.G .I .), dans la mesure où elle ne modifie pas le
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montant des capitaux propres, où aucune distribution ne pourra
avoir :ieu avant l'apurement du report à nouveau débiteur, et où,
en définitive, elle favorise l 'investissement des entreprises.

Réponse . - La solution évoquée pat' l'honorable parlementaire
ne peut être admise . En effet, la réserve spéciale des plus-values
à long terme a un véritable caractère de réser v e et ne peut donc
être dotée que par prélèvement sur les bénéfices réalisés par la
société (soit en priorité les bénéfices de l'exercice, les bénéfices
reportés à nouveau ou les réserves ordinaires libérées d'impôt sur
les sociétés) . La solution consistant à admettre que la réserve
puisse être dotée par le débit d ' un compte de report à nouveau
débiteur serait contraire à ce principe et aboutirait à une dotation
purement fictive . Elle serait en outre de nature à susciter des
difficultés d ' apurement du compte de report à nouveau négatif
lors de la réalisation des premiers bénéfices ultérieurs . Cela étant,
les règles actuelles ne pénalisent pas les entreprises qui ont tou-
jours la possibilité, en présence de déficits antérieurs repor tables,
de renoncer à l'imposition au taux réduit de la plus-value nette à
long terme et d'utiliser celle-ci à la compensation des déficits.
Par ailleurs, pour tenir compte des difficultés que peuvent
éprouver les entreprises à doter la réserve spéciale des plus-
values à long terme, il a été admis que l ' imposition complémen-
taire ne serait pas exigée si la réserve était dotée au cours de
l ' exercice clos la deuxième année ou, en cas d ' impossibilité, la
troisième année suivant celle de la réalisation de la plus-value . Il
n'est pas envisagé de modifier ces règles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

44820. - ler juillet 1991 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le régime fiscal applicable aux
immobilisations acquises moyennant paiement d ' une rente via-
gère _ ionique les _ .mea_ _i viennent dépasser 'te prix d'acquisi-
tion . En effet, le Conseil d ' Etat est intervenu en matière de béné-
fices industriels et commerciaux pour juger, en se fondant sur
l 'article 38-2 du code général des impôts, que, lorsque le prix
était exprimé en capital, puis converti en rente viagère, les arré-
rages versés en sus du capital constituaient des charges finan-
cières . Le Conseil d'Etat s'étant appuyé sur les règles de variation
de l'actif net, il semblerait que la déduction des arrérages ne
puisse pas être envisagée pour un contribuable imposable aux
bénéfices non commerciaux . Cependant, en raison de la politique
d'unification des règles d ' imposition de B .I .C . et B.N .C ., et du
principe d ' équité, il lui demande s ' il n'envisage pas de permettre
la déductibilité des arrérages qui excèdent le prix d 'acquisition
d ' une immobilisation, pour les contribuables relevant de la caté-
gorie des bénétïcee non commerciaux, et plus particulièrement
pour un agent d ' assurances, en principe imposable dans cette
catégorie, mais ayant opté pour le régime des traitements et
salaires.

Réponse . - Lorsqu ' un élément d'actif affecté à l 'exercice d ' une
activité, qu 'elle soit commerciale ou non commerciale, est acquis
moyennant une rente viagère résultant de la conversion d ' un prix
d ' acquisition stipulé en espèces, ce dernier constitue le prix de
revient de l'élément acquis . Dans cette hypothèse, lorsqu ' en cas
de survie prolongée du crédirentier le montant cumulé des arré-
rages versés vient à excéder le prix fixé dans l'acte de vente, la
différence présente le caractère de charges financières déductibles
pour la détermination du bénéfice imposable

Banques et établissements financiers (comptes bancaires)

44832. - l e t juillet 1991 . - M . Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le comportement de certaines
banques face aux petits comptes . II apparaît, en effet, que cer-
taines personnes aux revenus très modestes soldent leur compte
en milieu de mois . Elles ont besoin de leur compte toutefois pour
percevoir leurs revenus ou prestations . Certains établissements
bancaires orientent ces titulaires de compte vers d'autres secteurs
(perception, comptes chèques postaux, etc .) compte tenu de lr
faible rentabilité de leur compte . Il lui demande quelle est, en ce
domaine, la réglementation et les obligations d'une banque face à
ces petits comptes.

Réponse. - L'ouverture d'un compte par un particulier auprès
d ' une banque ainsi que les conditions de fonctionnement du
compte résultent d ' un contrat, écrit ou tacite, par lequel le client

s ' engage à déposer une somme minimale et à respecter les obliga-
tions qui résultent de l ' usage d ' un compte, et la banque s'engage
implicitement à mettre à la disposition du titulaire certains ser-
vices . Un compte est juridiquement un contrat de droit privé qui
exprime l 'engagement des deux parties, chacune de ces parties
pouvant mettre fin au contrat lorsqu 'elle le souhaite . Une banque
peut ainsi refuser d'ouvrir un compte ou procéder à sa fermeture,
sous réserve de ne pas se rendre coupable d ' un abus de droit ou
de procéder à une clôture sans préavis . Conscient des inconvé-
nients qui pouvaient résulter d'un usage excessif de la liberté
contractuelle, le législateur a institué un droit au compte pour
tout particulier, quel que soit le niveau de ses ressources . L'ar-
ticle 58 de la loi bancaire du 24 janvier 1984 prévoit que toute
personne qui s ' est vit refuser l ' ouverture d ' un compte de dépôt
par plusieurs établissement; de crédit et qui, de ce fait, ne dis-
pose d ' aucun compte peut demander à la Banque de France de
lui désigner un établissement, qui est alors tenu de lui ouvrir - et
de lui maintenir - un compte. L'établissement a cependant la
possibilité de limiter son intervention au service de caisse . Il est
donc en pratique impossible, en France, qu ' un particulier ne
puisse jamais ouvrir un compte bancaire . Dans ce contexte, il
n'est pas anormal que des établissements de crédit procèdent à la
fermeture des comptes courants peu actifs de leurs clients qui ont
un compte principal dans un autre établissement et concentrent
leurs efforts sur la satisfaction des titulaires de compte principal.
Le Gouvernement estime nécessaire que de te :les initiatives fas-
sent l'objet d'une information préalable des clients concernés . Il
s'attend à ce que les erreurs matérielles qui, dans de telles cir-
constances, pourraient être commises soit réparées avec diligence.

Urbanisme (politique de l 'urbanisme)

44835 . - 1« juillet 1991 . - M. Léo Grézard constate que les
canalisations souterraines contenant notamment du gaz, de l'eau
ou des câbles téléphoniques ne sont pas soumises à l'obligation
clairement définie de figurer sur des pians . Un développement
considérable de ce type de réseaux lié aux progrès techniques est
à prévoir . Les propriétaires privés et publics, les concepteurs et
les entrepreneurs de travaux devraient être systématiquement
informés. Cet état de fait crée un risque d ' accidents permanent,
par exemple endommager un réseau existant en voulant en
construire un nouveau ou réaliser des travaux d ' un autre ordre
en sous-sol, modifier les canalisations ou encore les contrôler . Il
parait souhaitable de prendre des dispositions plus précises.
Aussi il demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, s'il n'est pas possible de
modifier le décret n e 55-471 du 30 avril 1955 et de prescrire l'ins-
cription au cadastre de toute canalisation souterraine, ne serait-ce
qu ' à titre indicatif.

Réponse. - L ' économie générale du décret n e 55-471 du
30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du
cadastre repose principalement sur la nécessité de permettre au
service du cadastre l ' accomplissement de sa mission foncière,
s'agissant'en particulier d ' assurer la concordance entre les énon-
ciations de la documentation cadastrale et celles du fichier immo-
bilier . Or, l'inscription de servitudes d 'utilité publique, telles les
canalisations souterraines, ne rentre pas dans le champ de cette
mission foncière, ni d ' ailleurs clans celui des missions fiscales et
techniques du cadastre . La représentation de tels éléments serait
en effet de nature à surcharger de manière extrêmement impor-
tante le plan cadastral dans sa forme géographique et, en consé-
quence, à nuire à sa lisibilité . Néanmoins, il y a lieu de préciser
que la prise en compte de ces éléments n ' est pas ignorée par la
législation . En effet, l ' article L . 126-1 du code de l 'urbanisme dis-
pose que les « plans d ' occupation des sols doivent comporter en
annexe les servitudes d 'utilité publique affectant l 'utilisation du
sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil
d'Etat » . Par ailleurs, l'évolution du plan cadastral vers des
formes informatisées et son utilisation comme support des
banques de données territoriales devraient, à terme, permettre
d'améliorer l'information disponible et de prendre en compte les
préoccupations évoquées . La concertation nationale actuellement
menée avec les gestionnaires de réseaux constitue une étape
importante de cette évolution.

Enregistrement et timbres (successions et libéralités)

44839. -- l et juillet 1991 . - M . André Lejeune attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le nombre considérable de réclamations for-
mulées en vue d'obtenir la suppression d'un abus concernant



3752

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1991

l ' enregistrement des testaments . Le rejet systématique. Je ces
réclamations au nover d'arguments sans valeur (J .0 . Débats
Sénat dru 14 février 1991, pages 306 et 307) suscite l ' indignation
de tous les gens raisonnables . Un testament par lequel une per-
sonne sans postérité distribue gratuitement ses biens à ses héri-
tiers collatéraux ne produit que les effets d'un partage . Cepen-
dant il est enregistré au droit fixe . Un testament par lequel un
père ou une mère de famille effectue une opération de même
nature en faveur de ses enfants ne produit aussi que les effets
d'un partage, niais il est enregistré au droit proportionnel très
supérieur au droit fixe . Une telle disparité de traitement ne pro-
cède pas d'une analyse correcte des textes législatifs en vigueur.
Elle constitue sans aucun doute une injustice flagrante à laquelle
il faut absolument remédier. On ne peut admettre que le tarif
appliqué pour l'enregistrement des testaments soit plus onéreux
quand les bénéficiaires de ces actes sont des enfants du testateur
que lorsqu ' ils sont des frères, des neveux ou des cousins . Il lui
demande s'il accepte de rappeler aux services fiscaux les disposi-
tions de l 'article 848 du code général des impôts aux termes
duuuel les testaments et tous les autres actes de libéralité qui ne
contiennent que des dispositions soumises à l'événement du
décès doivent être enregistrés au droit fixe . Ce rappel est d'autant
plus nécessaire que la Cour de cassation ne juge pas bon de res-
pecter k principe fondamental édicté par l'article susvisé . Elle a
rendu un arrêt approuvant les errements actuels bien qu ' ils soient
contraires à la plus élémentaire équité.

Réponse. L 'article 1079 du code civil précise que le
testament-partage produit les effets d ' un partage . Cet acte donne
donc lieu au droit proportionnel de partage et non au droit fixe
de testament comme l'a confirmé la Cour de cassation (cals.
corn . 15 février 1971, pourvoi n e 67-13527 Sauvage contre
D.G .I .) . En effet, il ne serait pas justifié que le partage effectué
entre les descendants sous forme de testament-partage soit
soumis à un droit fixe alors que celui réalisé après le décès serait
soumis au droit de I p . 100 . Enfin, une comparaison des traite-
ments respectifs des transmissions faites aux enfants et de celles
consenties à d'autres héritiers (collatéraux, neveux . . .) doit tenir
cempte .l e l' ,ble des d. i s dus . A cet ég, erd !es trrincmic-
sions en ligne directe ne sont pas défavorisées . Il n ' est donc pas
envisagé de modifier le régime fiscal des testaments-partages.

Politique sociale (surendettement)

44861 . - l° r juillet 1991 . M. Emile Koehl attire :'attention de
M . le minUtre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la nécessité de créer un fichier national positif
des encours de crédit des particuliers en France, comme cela
existe déjà pour les entreprises . Un tel fichier est opérationnel
depuis longtemps st Suède, en Allemagne, aux Pays-Bas et dans
les pays anglo-saxons . La consultation de ce fichier par les éta-
blissements de crédit avant l'octroi d'un prêt à un particulier per-
mettrait de prévenir les situations de surendettement des
ménages . L'insuffisance des dispositions préventives de la loi
Neiertz du 31 décembre 1989 sur le surendettement des particu-
liers et des familles est manifeste . C ' est pourquoi il lui demande
s'il a l ' intention de confier la gestion d'un fichier des particuliers
emprunteurs à la Banque de France ou à un organisme privé.

Réponse. Le F.LC .P . (fichier national des incidents de rem-
boursement des crédits aux particuliers) prévu à l 'article 23 de la
loi Neiertz a pour objet d'offrir aux professionnels du crédit des
éléments d'information sur les difficultés de remboursement des
emprunteurs . II s'agit donc d'un fichier négatif, où ne sont men-
tionnés que les incidents de paiement caractérisés . La mise en
place d'un fichier positif, étudiée lors de l ' élaboration de la loi
relative à la prévention du surendettement, avait été finalement
rejetée, son efficacité n'étant pas démontrée . En effet, un recense-
ment exhaustif des concours bancaires distribués aux particuliers
ne procure qu'une vision incomplète de leur endettement et sur-
tout de leur niveau réel d ' endettement ou de surendettement, car
les engagements des ménages peuvent être multiples ; dettes fis-
cales, loyers, pensions alimentaires . . . En outre, pour pouvoir
donner une appréciation du niveau d'endettement un tel fichier
doit aussi recenser les éléments du revenu ainsi que du patri-
moine . La mise en place éventuelle d'un tel fichier est d'ailleurs
rapidement apparue difficile et onéreuse . Par ailleurs la création
d ' un fichier positif pourrait apparaître comme trop contraignante
vis-à-vis des libertés . S ' agissant de la protection des libertés indi-
viduelles, une centralisation négative a semblé moins dangereuse
en raison de l'existence du fait générateur que constitue le non-
paiement de plusieurs échéances . En tout état de cause, la pré-
vention du surendettement ne peut être assurée par la création de
seuls fichiers négatifs ou positifs ; c'est pourquoi la loi
n° 89-1010 du 31 décembre 1989 a également renforcé les lois de

protection des emprunteurs, prévu un délai de rétractation de
sept jours en cas d'acquisition ou de construction d'immeubles et
réglementé les opérations de démarchage et de publicité en
matière de prêts et placements . Enfin en matière d'endettement, il
importe également que consommateurs et établissements de crédit
adoptent une attitude plus responsable, à laquelle ces différentes
dispositions de la loi Neiertz ont indéniablement conduit.

Impôts locaux (taxes foncières)

44890 . - l e t juillet 1991 . - M . Gérard Chasseguet attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des propriétaires de terres
agricoles qui ne parviennent plus à trouver de locataires et qui
sont cependant tenus de payer un certain nombre d'impôts et de
taxes (impôt sur le foncier non bâti, taxes pour les chambres
d ' agriculture et autres collectivités) . Ces cas se rencontrent depuis
plusieurs années dans des régions difficiles de bocage . Ils ten-
dent, malheureusement, à devenir de plus en plus fréquents . On
peut même craindre que des régions entières soient touchées dans
un terme rapproché, compte tenu des inquiétudes sur les futurs
niveaux des prix agricoles et compte tenu du fait que de nom-
breux agriculteurs seront prochainement à la retraite sans possibi-
lité de trouver de successeurs. Les services des impôts, saisis de
demandes individuelles de dégrèvement, ont répondu invariable-
ment qu ' il n'était pas possible de dégrever des terrains qui
conservent leur vocation à être loués . Cette réponse parait être
trop rigide. Aussi, compte tenu de l ' importance de la question
posée, qui devra bien être résolue un jour ou l ' autre par la sup-
pression pure et simple de la taxe sur le foncier non bâti, il
importe de trouver une solution souple à mettre en oeuvre dans
l'immédiat. Il lui demande quelle suite ii entend donner à ce pro-
blème.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient du problème évoqué
par l'honorable parlementaire, mais la mesure proposée ne peut
être envisagée . En effet, rengagement de i 'Eiat daims te Îllidocc -
ment de la fiscalité directe locale est déjà considérable : le
budget national supportera près de 20 p . 100 du produit des
impôts locaux en 1991, au titre des divers allégements qui sont
accordés aux redevables . La perte de ressources qui résulterait
pour les collectivités locales, et notamment pour les communes
rurales, d'une mesure d 'exonération en faveur des propriétaires
fonciers qui ne peuvent louer leurs terres ne saurait donc être
prise en charge par l ' Etat. Cela étant, la révision des valeurs
locatives, actuellement en cours conformément à la loi du
30 juillet 1990, permettra de remédier au vieillissement de ces
valeurs qui est l ' une des causes essentielles des difficultés pré-
sentes . Le fait que des propriétaires ne puissent trouver à louer
leurs propriétés reflète, en général, une situation dans laquelle
l ' abondance des offres de location entraîne une diminution du
prix des baux . Il devrait donc en résulte r, dans les secteurs d'éva-
luation concernés, une réduction relative des tarifs retenus pour
le calcul des valeurs locatives des propriétés en cause puisque ces
tarifs seront fixés selon la moyenne des baux. D'autre part, en
application de l ' article 48 de la loi du 30 juillet 1990 précitée, le
Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30 sep-
tembre 1992, un rapport exposant les modalités d'une réforme
qui consisterait, pour les terres à usage agricole, à remplacer la
taxe foncière sur les propriétés non Inities par une taxe assise sur
la valeur ajoutée des exploitations et qui serait à la charge des
exploitants, et une taxe résiduelle qui resterait à la charge des
propriétaires : dans cette hypothèse, la charge fiscale pesant sur
les terres agricoles non exploitées devrait diminuer. Ces mesures
vont dans le sens des préoccupations exprimées dans la question
écrite .

Impôts et taxes (politique fiscale)

44994 . - let juillet 1991 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué au budget de lui préciser si le produit
des impôts payés par les particuliers (revenus et patrimoine) a
progressé de 7,1 p . 100 en 1990 pour atteindre 397 milliards de
francs, constituant la plus forte hausse depuis 1984 (La Lettre de
l 'Expansion, 29 avril 1991, n e 1055) . - Question transmise à AL le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Réponse . - Selon les comptes de la nation, comptes provisoires
de l'année 1990, les impôts sur le revenu et le patrimoine versés
par les ménages en 1990 atteignent un montant de 397 milliards
de francs, en progression nominale de 7,1 p . 100 par rapport au
montant enregistré en 1989 . Ces impôts comprennent l'impôt sur
le revenu, l ' impôt de solidarité sur la fort,:ne (LS .F.), les impôts
sur les revenus des valeurs mobilières, la taxe d ' habitation et

r
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divers impôts courants prévevés sur les revenus et le patrimoine,
telle la « vignette auto » . En 1990, l ' impôt sur le revenu croit à
un rythme de 8,8 p. 100 . Cette augmentation ne reflète aucun
alourdissement du barème puisque les limites des tranches d ' im-
position ont été relevées, comme chaque année, du pourcentage
de la hausse des prix . Elle s 'explique par la forte croissance des
revenus des ménages en 1989 (progression de l ' emploi salarié et
gains de pouvoir d ' achat) . Cette croissance se trouve amplifiée,
dans le passage à l'impôt sur le revenu, par la progressivité du
barème . En dépit du rendement accru de les mesures en
faveur de la fiscalité de l 'épargne modèrent sensiblement la pro-
gression des « autres impôts sur le revenu et le patrimoine »
perçus par 1'Etat. En outre, l'allègement, suite à son plafonne-
ment, de la taxe d'habitation, limite la croissance des impôts sur
le revenu et le patrimoine perçus par les administrations locales à
4,1 p . 100 contre 4,7 p . 100 en 1989 . Le taux de pression fiscale
pesant sur les ménages reste en 1990 à son niveau de 1989, sur
une tendance décroissante depuis 1984 (cf . tableau) . Rappelons
enfin que le taux de prélèvements fiscaux sur l ' ensemble de l ' éco-
nomie passe de 24,6 p . 100 à 24,4 p . 100 de 1989 à 1990 et
décroît régulièrement depuis 1987.

Impôts sur le revenu et le patrimoine payés par les ménages

ANNÉES

IMPÔTS
sur le revenu

et le
patrimoine
)Mds de F)

VARIATION
annuelle

(q'o)

1980	 169,4
1981	 196,0 15,7
1982	 228,6 16,6
1983	 268,0 17,2
1984	 300,4 12,1
1985	 311,3 3,6
1986	 321,6 6,5
1987	 347,0 4,6
1988	 350 .2 0,9
1989	 370,6 5,8
1990	 396,8 7,1

Source : comptes de la nation 1990, I .N .S .E .E.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

45035 . - l e f juillet 1991 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les préoccupations exprimées notam-
ment par les chambres de commerce et d ' industrie à propos du
plafonnement appliqué à l ' imposition additionnelle à la taxe pro-
fessionnelle qui leur est versée et ne leur permet pas de pour-
suivre et de développer leurs actions en faveur de l'économie
locale . II lui demande de lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre, afin d'autoriser les chambres de commerce et d'in-
dustrie à fixer elles-mêmes leur taux d ' imposition additionnelle
afin de pouvoir adapter leurs ressources à leurs besoins et aux
réalités, dans un souci de dynamisme économique réellement
adapté au contexte local.

Réponse. - Une disposition qui résultait d'un amendement par-
lementaire à la loi de finances pour 1988 et qui conférait à
chaque chambre de commerce et d'industrie le pouvoir de fixer
librement le montant de la taxe additionnelle perçue à son profit,
a été déclarée contraire à la Constitution par le Conseil constitu-
tionnel (décision no 87-239 DC du 30 décembre 1987) . Celui-ci a
jugé, notamment, qu'il appartient au législateur de déterminer les
limites à l'intérieur desquelles un établissement public à caractère
administratif est habilité à arrêter le taux d'une imposition établie
en vue de pourvoir à ses dépenses . II n 'est donc pas possible
d ' aller dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Politique économique (généralités)

45071 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat s'inquiète du
dernier classement établi par la Fondation mondiale de l'éco-
nomie, qui place la France au quinzième rang parmi les pays les
moins performants en matière de compétitivité . Il demande donc

à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de lui expliquer ce dérapage qui repldce l 'éco-
nomie française à son pire niveau, tel que ce fut déjà le cas
en 1982.

Réponse . - La publication récente de la dernière édition du
rapport sur la compétitivité mondiale présente un classement de
plus de trente pays établi sur la base de 326 critères . La France
figure au quinzième rang cette année alors qu'elle était au qua-
torzième rang en 1990. Plusieurs raisons cependant conduisent à
ne pas accorder à cette place dans un tel classement une impor-
tance très significative : l° la méthode employée semble peu
rigoureuse, ce classement est fondé sur l ' exploitation de 326 cri-
tères dont 200 sont quantitatifs et 126 qualitatifs. Ces 126 critères
qualitatifs ont été appréciés par une enquête d 'opinion adressée à
10 000 cadres choisis selon une méthode non communiquée.
Moins de 2 000 personnes ont, en fait, répondu à ce sondage et
leur représentativité n'est pas établie . La pondération des critères
est uniforme sauf dans quelques cas où le critère compte double.
Ainsi la méthode est dune fiabilité très faible, 2° les résultats
apparaissent dans le détail souvent surprenants, on pourrait citer
beaucoup de cas où le classement de la France est favorable
comme on pouvait s'y attendre : ainsi la France se place au qua-
trième rang pour ce qui est de la diffusion des technologies de
l'information dans l'économie . Grâce à ses efforts depuis le
second choc pétrolier, la France est classée au deuxième rang
pour ce qui est du contenu en énergie de la production . Cepen-
dant l'enquête fournit des informations souvent défavorables à la
France sur lesquelles on peut s ' interroger . Ainsi, par exemple,
l 'un des critères de l'enquête s' intitule « stabilité socio-
politique » . Le classement correspondant situe la France au dix-
septième rang juste devant l ' Italie, alors que le Canada arrive en
huitième place et l'Allemagne au quatrième rang, malgré les diffi-
cultés de la réunification . De même la France n'apparaît qu'au
seizième rang pour ce qui est de « l'orientation internationale »
alors que nous sommes le quatrième exportateur mondial . Enfin
affirmer que la compétitivité française se situe au quinzième rang
est assez étrange alors que la France s'est située en 1988 et
en 1989 au troisième rang mondial pour ce qui est du montant
total des investissements étrangers réalisés sur le sol national.
Une analyse de la compétitivité fondée sur des éléments plus
objectifs indique que la France se trouve dans une situation favo-
rable. La compétitivité des coûts et des prix est maintenue à, un
niveau favorable et s'améliore régulièrement vis-à-vis de nos prin-
cipaux partenaires grâce aux résultats obtenus en matière d'infla-
tion, qui sont actuellement les meilleurs des pays du groupe
des 7 . Il semble que les progrès accomplis sur la voie de la
désinflation compétitive, récemment soulignés par l'O .C .E .D .E .,
n ' aient pas encore permis à la France d 'améliorer suffisamment
son image auprès des personnes sondées par cette enquête . Tou-
tefois leur représentativité reste à démontrer et, en définitive,
cette étude n 'a qu ' une valeur informative limitée.

Logement (politique et réglementation)

1 partielle, allège les charges des assurances et, d 'une autre façon,

45110 . - 8 juillet 1°91 . - M. Dominique Gambier att i re l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le financement de certaines opéra-
tions de sécurité . Pour assurer la protection de leur domicile, de
nombreux ménages sont conduits à mettre en place des systèmes
d'alarme . L'efficacité de ces instruments de dissuasion, au moins

celles de la police . Il lui demande s ' il envisage, comme pour
d'autres investissements personnels, de prendre une partie de ces
opérations au titre de réduction d'impôt, ou de demander aux
assurances d'instaurer une sorte de bonus pour les primes d'assu-
rance de logements bénéficiant de ces installations.

Réponse. - Les tarifs d'assurances sont fonction du risque
couru . Toute mesure tendant à diminuer le risque est donc nor-
malement prise en compte par l'assureur lors de l'établissement
de la prime . En effet, l'effort fait par les assurés pour renforcer
la pro .ection de leur habitation ou logement est d'ores et déjà
intégré dans les contrats garantissant leurs biens par une tarifica-
tion variable en fonction du degré de protection existant . Par ail-
leurs, si les moyens de protection déclarés par l'assuré lors de la
souscription ne sont pas utilisés ou n'existent pas, des sanctions
contractuelles sont appliquées. Elles se traduisent, le plus sou-
vent, par une diminution de l'indemnité de sinistre . Ces efforts
de prévention concernent les assurés, qui sont les premiers inté-
ressés à la protection efficace de leurs biens . Cette approche
parait préférable à une déduction fiscale qui n ' est pas adaptée
pour régler la question évoquée dans des conditions satisfai-
santes.

IMPÔTS
sur la revenu

disponible
avant impôt

(%)

7,8
7,8
7,9
8,5
8,9
8,6
8 .7
8,7
8 ;3
8,2
8,2

IMPÔTS
sur le P .I.B.

(%l

6,0
6,2
6,3
6,7
6,9
6,6
6,5
6,5
6,1
6,0
6,2
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T VA . (politique et réglementation)

45112. - 8 juillet 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les délais de modification de T .V.A.
et ses conséquences pour l'acheteur . II lui signale le cas d'opéra-
tions immobilières comprenant à la fois l'acquisition d'un terrain
et la construction d'un logement auprès d'un promoteur. La
signature du compromis de vente avant le 15 juillet 1991 s'est
faite à un taux de T.V.A . La signature définitive de la vente après
le l es juillet se fera avec une T.V.A . augmentée, conduisant à un
coût plus élevé de l'opération, remettant en cause le plan de
financement . Il lui demande si, dans une telle transaction, le taux
de T.V.A . pris en compte est celui en vigueur lors du compromis
de vente ou celui en vigueur lors de la signature définitive.

Réponse. - L'article L . 261 .10 du code de la construction et de
l'habitation fait obligation à celui qui s'engage à édifier ou à
faire édifier un immeuble, lorsqu'il procure directement ou indi-
rectement le terrain nécessaire à la construction, de conclure une
vente en l'état futur d'achèvement ou une vente à terme . En
conséquence, cette opération, qui constitue une vente d'immeuble
à construire, doit être soumise à la taxe sur la valeur a .;outée au
taux applicable aux cessions d'immeubles construits, soit
18,60 p. 100 sur la totalité du prix stipulé dans l'acte de vente,
c'est-à-dire sur le prix du terrain augmenté du coût de la
construction . Dès lors, les cessions de terrains réalisées dans les
conditions exposées par l'honorable parlementaire, n'ont jamais
pu bénéficier du taux particulier de 13 p . 100 concernant les
ventes de terrains à bâtir . La mesure de suppression du taux de
13 p . 100 ne modifie donc pas les modalités d'imposition anté-
rieurement applicables aux ventes d'immeubles à construire et, de
ce fait, n'a pas d'incidence sur le coût des opérations en cours.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

45290 . - 8 juillet 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'augmentation éventuelle prochaine du nombre
de cotisations trimestrielles au régime des retraites des salariés.
D'ores et déjà, bon nombre de retraités ont cotisé au-delà des
trente-sept ans et demi exigés actuellement sans qu'ils bénéficient
d'un avantage quelconque . Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de faire bénéficier ceux-ci d'une demi-part supplémentaire
lors de la prochaine déclaration d'impôts, pour autant qu'ils aient
cotisé au moins cinq ans de plus que la durée légale exigée
actuellement.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable . Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes
qui vivent du revenu du foyer . L'attribution d'une demi-part sup-
plémentaire aux contribuables dont la situation est évoquée serait
totalement étrangère à l'objet du quotient familial et ne peut
donc pas être envisagée.

Chambres consulaires
(chambrés de commerce et d'industrie)

45307. - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Rimbault informe M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de l'impossibilité dans laquelle se trouvent les chambres
de commerce et d'industrie de fixer elles-mêmes le niveau 'de
leurs recettes fiscales nécessaires à l'équilibre de leurs dépenses.
En effet, les compagnies consulaires ont, pour recette essentielle,
l'imposition additionnelle à la taxe professionnelle (I .A.T.P.) dont
l'évolution est rigoureusement limitée d'une année à l'autre, par
leurs ministères de tutelle . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit reconnue aux
membres des chambres de commerce et d'industrie une véritable
responsabilité d'élus dans leur décision budgétaire.

Réponse. - Une disposition qui résultait d'un amendement par-
lementaire à la loi de finances pour 1988 et qui conférait à
chaque chambre de commerce et d'industrie le pouvoir de fixer
librement le montant de la taxe additionnelle perçue à son profit,
a été déclarée contraire à la Constitution par le Conseil constitu-
tionnel (décision n° 87-239 DC du 30 décembre 1987) . Celui-ci a
jugé, notamment, qu'il appartient au législateur de déterminer k .,
limites à l'intérieur desquelles un établissement public à caractère

administratif est habilité à arrêter le taux d 'une imposition établie
en vue de pourvoir à ses dépenses . Il n'est donc pas possible
d'aller dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxes foncières)

45356. - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des propriétaires de terres agri-
coles, not [ment dans le marais poitevin ou le marais breton
mais aus : . dans d'autres régions difficiles, qui ne parviennent
plus à trouver de locataires mais sont cependant tenus de payer
notamment l 'impôt foncier non bâti . A l'appui de leur demande
de dégrèvement de cette taxe, ces propriétaires font valoir trois
arguments de nature à infléchir la position de l ' administration
fiscale dans ce domaine ; d'une part, il y a des dégrèvements en
matière de foncier bâti ou de taxe professionnelle en cas de
vacance des locaux d'habitation normalement destinés à la loca-
tion ou en cas d'inexploitation d'un immeuble industriel ou com-
mercial ; ensuite, si ces mêmes terres étaient boisées, il y aurait
dégrèvement, mais on ne peut recommander de recourir à un boi-
sement pour la seule raison fiscale ; enfin, en cas de perte de
récolte sur pieds pour les exploitants, des dégrèvements de taxe
foncière non bâtie sont possibles . ils insistent également sur le
fait que les commissions communales et départementales des
impôts directs pourraient être investies d ' une mission de contrôle
afin que des dégrèvements non justifiés ne soient pas possibles. Il
lui demande quelles remarques appellent de sa part les proposi-
tions ci-dessus énoncées.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du problème évoqué
par l 'honorable parlementaire mais la mesure proposée ne peut
être envisagée . En effet, l'engagement de l'Etat dans le finance-
ment de la fiscalité -directe l'écale est déjà côn"sidérâble : le
budget national supportera près de 20 p. 100 du produit des
impôts locaux en 1991, au titre des divers allégements qui sont
accordés aux redevables . La perte de ressources qui résuirerait
pour les collectivités locales, et notamment pour les communes
rurales, d ' une mesure d'exonération en faveur des propriétaires
fonciers qui ne peuvent louer leurs terres ne saurait donc être
prise en charge par l'Etat . Cela étant, la révision des valeurs
locatives, actuellement en cours conformément à la loi du
30 juillet 1990, permettra de remédier au vieillissement de ces
valeurs qui est l'une des causes essentielles des difficultés pré-
sentes . Le fait que des propriétaires ne puissent trouver à louer
leurs propriétés reflète, en général, une situation dans laquelle
l'abondance des offres de location entraîne une diminuti,n du
prix des baux . Il devrait donc en résulter, dans les secteurs d'éva-
luation concernés, une réduction relative des tarifs retenus pour
le calcul des valeurs locatives des propriétés en cause puisque ces
tarifs seront fixés selon la moyenne des baux . D'autre part, en
application de l'article 48 de la loi du 30 juillet 1990 précitée, le
Gouvernement présentera au Parlement avant le 30 sep-
tembre 1992 un rapport exposant les modalités d'une réforme qui
consisterait, pour les terres à usage agricole, à remplacer la taxe
foncière sur les propriétés non bâties par une taxe assise sur la
valeur ajoutée des exploitations et qui serait à la charge des
exploitants, et une taxe résiduelle qui resterait à la charge des
propriétaires : dans cette hypothèse, la charge fiscale pesant sur
les terres agricoles non exploitées devrait diminuer. Ces mesures
vont dans le sens des préoccupations exprimées dans la question
écrite .

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

45412. - 15 juillet 1991. - M . André Rossi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, tnistre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation fiscale des couples de personnes
âgées ou invalides. Pour le calcul de l'impôt sur le revenu, les
couples de personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou inva-
lides bénéficient d'un abattement qui est multiplié par deux par
rapport à celui qui est accordé aux personnes seules . En
revanche le revenu net global pris en compte n'est pas multiplié
par deux ; ainsi tin couple avec une personne invalide ayant un
revenu net global de 85 900 francs n'aura le droit à aucun abatte-
ment alors qu'une personne seule invalide ayant un revenu net
global de 85 700 francs bénéficiera d'un abattement de
4 290 francs . Avec des revenus sensiblement identiques, mais avec
des charges différentes, le couple est ainsi pénalisé. Il lui
demande s'il ne serait pas envisageable, soit de doubler le mon-
tant des revenus pris en compte pour les couples, soit de créer
une tranche supplémentaire d'abattement uniquement réservée
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aux couples ; un abattement de 4 290 francs pourrait être ainsi
accordé pour un revenu net global compris entre 85 800 francs et
100 000 francs.

Réponse . - L'abattement en faveur des personnes âgées est une
dérogation aux principes du droit fiscal puisqu ' il ne correspond à
aucune charge effective . Pour les invalides, il se cumule avec la
demi-part supplémentaire qui leur est accordée au titre du quo-
tient familial . Ces motifs ont conduit à retenir une limite supé-
rieure d ' application de l ' abattement uniforme, quelle que soit la
situation de famille des personnes concernées . Cet avantage
représente un coût budgétaire important . La prise en compte de
la situation de famille ne pourrait àtre envisagée que si elle se
traduisait par une diminution du plafond applicable aux per-
sonnes seules . En outre, l ' introduction de nouvelles distinctions
accroit ait la complexité du dispositif actuel . Cela dit. les mon-
tants des abattements et leurs limites d'application sont relevés,
chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure
de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu.

T.V.A . (taux)

45546 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éconot.
des finances et du budget, sur les dispositions de l'article 37,
paragraphe II de la loi de finances pour 1991, relatives aux pres-
tations des soins dispensées par les établissements thermaux . En
effet, il est accordé au thermalisme une réduction de taux de
T .V.A . dorénavant fixée à 5,5 p . 100 alors que la thalassothéra p ie
qui subit un taux de 18,6 p . 100 est exclue du champ el 'applica-
tion de ces dispositions . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette injustice fiscale.

Réponse. - Le taux réduit de la T.V.A. prévu par l'ar-
ticle 279 a quinquies du code général des impôts s 'applique uni-
quement aux prestations de soins dis pensées par les établisse-
ments thermaux autorisés dans les conditions fixées par
l ' article L. 162-21 du code de la sécurité sociale . Les établisse-
ments de thalassothérapie ne répondent pas à cette définition . II
ne parait pas opportun d ' étendre l'application du taux réduit de
la T.V.A . à ces établissements qui, en l 'état actuel de la réglemen-
tation, ne sont pas reconnus comme dispensant des soins qui par-
ticipent au traitement de maladies ou d'affections . Une telle
mesure serait au demeurant contraire aux conclusions du conseil
des communautés européennes du 18 mars 1991 en matière d'har-
monisation des taux de la T .V .A.

Finances publiques (emprunts d'Etat)

45610. - 15 juillet 1991 . - M. Emile Kmhl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui indiquer quel est le pourcentage des
emprunts émis par l ' Etat qui sont acquis par des investisseurs
japonais.

Réponse . - L'état actuel des statistiques relatives à la balance
des paiements de la France, élaborées par la Banque de France,
ne permet pas la mesure de la répartition, par nationalité, des
acquisitions de titres de la dette puolique par les investisseurs
non résidents . Il n ' est donc pas possible de fournir à l'honorable
parlementaire le pourcentage des emprunts émis par l'Etat qui
sont acquis par des investisseurs japonais.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

46014. - 22 juillet 1991 . - M. Claude Wolff suggère à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, qu'il serait nécessaire de modifier les principes en
vigueur pour l'enregistrement des testaments . En effet, un testa-
ment par leque l. une personne sans postérité distribue sa fortune
à ses héritiers collatéraux est un testament ordinaire . Un testa-
ment par lequel un père de famille effectue une opération de
même nature en faveur de ses enfants est un testament-partage.
Or les testaments ordinaires sont enregistrés au droit fixe et les
testaments-partages au droit proportionnel, très supérieur au droit
fixe . Cette disparité de traitement parait inéquitable . Les
articles 1075 et 1079 du code civil n ' ont pas pour but d 'assujettir

les testaments-partages à des conditions plus rigoureuses que
celles prescrites pour les testaments ordinaires . L'article 1075 dit,
au contraire, que ces conditions sont les mêmes . L'article 848 du
code général des impôts précise que les actes de libéralité ne
contenant que des dispositions soumises à l ' événement du décès
sont enregistrés au droit fixe. Un testament par lequel un ascen-
dant donne gratuitement des biens à chacun de ses descendants
est sans aucun doute un acte de libéralité et doit donc être enre-
gistré au droit fixe . Ces testaments sont tous les deux des
contrats unilatéraux révocables par le testateur . Ils ont tous deux
un caractère dévolutif quand les biens légués sont nettement
déterminés, ce qui est presque toujours le cas . Ils réalisent tous
les deux une répartition, mais n ' opèrent pas une transmission.
Les héritiers collatéraux, comme les héritiers directs, auraient
recueilli la succession de leur parent, même en l'absence d'un
testament, mais se seraient trouvés en indivision . La seule parti-
cularité permettant de distinguer ces actes l ' un de l ' autre est le
lien de parenté existant entre le testateur et les bénéficiaires qu'il
a désignés . La Cour de cassation n'a jamais déclaré que les des-
cendants doivent être traités plus durement que les frères, les
neveux ou les cousins . Il n'est pas normal d'augmenter considé-
rablement le coût de la formalité de l'enregistrement quand ies
bénéficiaires d'un testament sont des enfants du testateur . Il
serait normal d'enregistrer au droit fixe tous les testaments
- même s'ils n'ont pas d'autre effet juridique que de partager
avant le décès une succession car ils sont révocables et consti-
tuent des actes de libéralité . Le droit proportionnel devrait seule-
ment être perçu pour l 'enregistrement des contrats synallagma-
tiques établis pour partager après le décès les biens du défunt
quand celui-ci n'a pas laissé de testament et que ses héritiers ne
veulent pas rester en indivision . Ces contrats sont irrévocables et
ne constituent pas des actes de libéralité . Il lui demande donc si
des mesures peuvent être prises afin qu'un testament fait par un
père ou une mère en faveur de ses enfants soit, comme tous les
autres testaments dont l 'unique résultat est de diviser la fortune
du testateur, enregistré au droit fixe édicté par l'article 848 sus-
visé.

Réponse . - Le régime fiscal appliqué aux testaments-partages
ne procède pas d'une interprétation administrative qui serait
sujette à caution mais de l ' analyse de la loi (art . 1075 et 1079 du
code civil), qui a été confirmée par la Cour de cassation (cass.
com. 15 février 1971, pourvoi n° 67 . 13527, Sauvage contre direc-
tion générale des impôts) . En effet, l'article 1079 du code civil
précise que le testament-partage produit les effets d ' un partage.
Dès lors, il serait anormal que le partage effectué entre les des-
cendants sous forme de testament-partage soit soumis à un droit
fixe alors que celui réalisé après le décès serait soumis au droit
de 1 p . 100 . En définitive ni le droit civil, n i le droit fiscal qui en
découle ne permettent d'assimiler un testament ordinaire par
lequel le testateur dispose de biens au profit d'un légataire à un
testament-partage par lequel le testateur impose à ses descen-
dants le partage de ses biens.

Associations (politique et réglementation)

46187. - 29 juillet 1991 . - M. Jean Albouy attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le versement de dons par des sponsors à des
associations régies sous la loi du l « juillet 1901 . Il lui demande,
d'une part, si les sommes versées de cette manière sont de nature
à remettre en cause leur caractère non lucratif et de faire entrer
ces associations dans le champ de l'article 206 du code général
des impôts et, d 'autre part, si les sommes reçues par ces associa-
tions sponsorisées sont assimilées à des dons au regard de
l'impôt sur les sociétés, et de préciser éventuellement le taux
d'impôt applicable . Enfin, si le traitement fiscal est le même dans
le cas où l'opération de sponsoring se répète régulièrement.

Réponse. - Compte tenu de la diversité des situations suscep-
tibles de correspondre à la question évoquée par l'honorable par-
lementaire, il ne pourrait y être répondu que si, par l'irdication
des nom et adresse des contribuables concernés, l'administration
était en mesure de procéder à une instruction détaillée.

T.V.A . (taux)

46519 . - 5 août 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation discriminatoire dans laquelle se
trouvent placés les fabricants de chocolat et de confiserie dans la
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mesure où ces produits sont assujettis à un taux de T .V.A. à
18,60 p . 100 alors que d ' autres produits alimentaires concurrents
bénéficient du taux réduit à 5,5 p . 100. Il lui demande en consé-
quence s ' il ne juge pas utile de prendre les mesures nécessaires
pour que les industriels concernés soient placés dans une situa-
tion équitable par rapport à la concurrence qu'ils supportent
actuellement du fait de cette discrimination fiscale.

Réponse . - Une baisse du taux de la T.V .A . appiicable aux pro-
duits de chocolaterie et de confiserie entraînerait des pertes de
recettes importantes, incompatibles avec l'objectif de maîtrise du
déficit budgétaire que poursuit le Gouvernement . Elle n'est donc
pas envisageable pour l'instant . Par ailleurs, la France n ' a pas
l'obligation pour des raisons d'harmonisation européenne d'appli-
quer à ces produits le taux réduit de T .V .A. Le Gouvernement
préfère réserver le bénéfice du taux réduit aux produits alimen-
taires de base et aux autres produits de première nécessité tels
que les médicaments et appareils pour handicapés.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

46520 . - 5 août 1991 . - M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les espoirs suscités chez les porteurs
de titres russes par la signature du traité franco-soviétique le
29 octobre 1990 . Aux termes de l'article 25, « l'Union soviétique
et la France s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides
que possible, sur le règlement soulevé var chaque partie, relatif
aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
sonnes physiques et morales des deux pays » . Ce traité devrait
permettre à nos compatriotes, détenteurs de titres russes, d'es-
pérer un règlement satisfaisant . Aussi, il lui demande des préci-
sions sur l'état d'avancement du dossier et le détail des disposi-
tions qui seront mises en place pour concrétiser le traité du
29 octobre 1991.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer te contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R .S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
tique s ' engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurence du premier texte signé sur ce sujet par
l 'U.R.S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d 'enseignement)

18069 . - 2 octobre 1989 . - 11,1 . Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'urgente nécessité
d'améliorer la situation des adjoints d'enseignement titulaires . Le
Gouvernement vient d'obtenir l'accord du Parlement pour mettre
en oeuvre la loi d'orientation sur l'éducation, qui se fixe pour
objectifs à la fois la rénovation du système éducatif et la revalori-
sation de la fonction enseignante . Il apparait dès lors nécessaire
de mettre un terme à la précarité et à l'instabilité permanente des
conditions d'exercice professionnel de cette catégorie de per-
sonnels, qui se sent injustement cantonnée dans un statut d'ensei-
gnants de « seconde zone » . En effet, même lorsqu'ifs peuvent
faire état de six années vouées au service de l'éducation natio-
nale, dont trois années de stage et trois de mise à disposition de
l'académie, les adjoints d'enseignement titulaires se voient trop
souvent relégués dans des missions de remplacement, et affectés
dans des secteurs géographiques qui varient sans cesse alors que
des vacances de postes se produisent dans leur zone de rési-
dence . Cette situation ne permet guère de tenir compte des voeux
qu'ils sont annuellement invités à émettre au mouvement
national . En plus des problèmes matériels et familiaux causés par
des changements permanents d'affectation, ces enseignants déplo-
rent les incidences de cette situation sur la qualité de leur travail,
qui suppose, comme le souligne précisément la loi, une connais-

sance approfondie de l ' institution scolaire, et des contraintes éco-
nomiques, sociales et culturelles de ses publics, ainsi qu 'une
bonne intégration à une équipe autour d ' un projet pédagogique.
C'est pourquoi, tant dans l'intérêt des personnels concernés que
dans celui des élèves, il demande au ministre les dispositions
qu'il entend prendre pour corriger le sort inéquitable des adjoints
d 'enseignement titulaires et leur accorder une situation profes-
sionnelle stable et gratifiante.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

34017. - l « octobre 1990 . - Rappelant sa question écrite
n° 18069 du 2 octobre 1989 à laquelle il n'a pas reçu de réponse
au bout d'un an d'attente, M . Pierre-André Wiltzer attire à
nouveau l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité
de sortir les adjoints d'enseignement titulaires de la situation
d'instabilité et de nomadisme professionnels dans laquelle les
enferme leur statut en les intégrant dans les corps d ' enseignants
correspondant à leur qualification respective . Au montent où, à
l'occasion de la rentrée, le ministre insiste sur les difficultés de
recrutement dont souffre le corps enseignant et sur la nécessité
de revaloriser la condition enseignante pour la rendre plus attrac-
tive, il lui demande s'il n'estime pas que le moment est enfin
venu d'offrir à cette catégorie d'enseignants, voués de façon chro-
nique à recevoir des affectations temporaires parfois éloignées de
leur domicile, la perspective, au moins au bout de quelques
années, de voir leur situation professionnelle stabilisée.

Réponse. - Le décret n° 89-729 du 11 octobre 1989, qui prévoit
notamment l'intégration des adjoints d'enseignement dans les
corps de conseillers principaux d'éducation, de profésseurs cer-
tifiés, die professeurs de lycée professionnel et de reofesseurs
d'éducation physique et sportive, est un élément du plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante, mis en place en 1989 . Les
modalités de mise en oeuvre de ce plan, et notamment le rythme
annuel des intégrations, et les modalités du reclassement des per-
sonnels promus, ont fait l'objet d'une concertation approfondie
avec les partenaires de l'éducation, et ont recueilli l'agrément de
la majorité des organisations représentatives du personnel . Ainsi
a-t-il été convenu que 10 000 promotions, prenant effet pour
moitié à la rentrée scolaire de 1989, pour moitié à la rentrée sco-
laire de 1990, seraient prononcées au bénéfice des adjoints d ' en-
seignement . Il a également été entendu que l'intégration de ces
personnels dans les corps de conseillers principaux d'éducation,
de professeurs certifiés, de professeurs de lycée professionnel et
de professeurs d'éducation physique et sportive se poursuivrait
au rythme de 2 500 par an . Il n'est pas envisagé de revoir cet
échéancier en fonction duquel ont été réalisés divers arbitrages
budgétaires . Au demeurant, les adjoints d'enseignement qui s'esti-
meraient désavantagés par la mise en oeuvre des dispositions du
décret du I l octobre 1989 précité ne sont pas tenus de postuler
leur inscription sur les listes d'aptitude établies sur le fondement
de ce texte . Ils peuvent en effet bénéficier d'une promotion,
notamment dans le corps des professeurs certifiés, soit en présen-
tant les concours externe ou interne de recrutement, soit en pos-
tulant leur inscription sur la liste d'aptitude prévue par le statut
particulier du corps auquel ils souhaitent appartenir . En pareil
cas, les personnels promus seront reclassés dans leur nouveau
corps selon les dispositions du décret n a 51-1423 du
5 décembre 1951 modifié.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

23600 . - 29 janvier 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'incohérence constatée entre les
dispositions de l'article 44 de la loi n° 85-772 concernant les
mesures relatives à la profession de psychologue et les conditions
:l'accès à celle-ci, notamment en ce qui concerne le niveau de
formation requis et le contenu du décret n° 89-684 du 18 sep-
tembre 1989 portant création du diplôme d'Etat de psychologue
scolaire . La volonté du législateur exprimée dans la loi a été
déformée voire détournée par l'administration de l'éducation
nationale par le biais d'un décret . En effet, dans la loi de
juillet 1985, le législateur a voulu protéger le titre de psychologue
en exigeant une formation de haut niveau pour tous les psycho-
logues . Or le décret du 18 septembre 1989 crée un diplôme d'Etat
de psychologue scolaire (le D .E .P .S .) qui déroge à cette exigence
et a pour conséquence de créer une catégorie de psychologues au
rabais en déqualifiant et en isolant les psychologues scolaires.
Est-ce là la volonté de meilleure qualification et d'ouverture du
Gouvernement en matière d'éducation ? Selon le décret du
18 septembre 1989, les psychologues scolaires seront obligatoire-
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nient d'anciens instituteurs formés en un an pour l'institution
scolaire en suivant un cycle théorique de formation en psycho-
logie . Ils ne pourrons éventuellement exercer ailleurs où leur
compétence de psychologue ne sera évidemment pas reconnue.
De même les psychologues formés selon les exigences de la loi
de 1985 et reconnus dans tous les autres secteurs ne pourront
travailler dans l'école publique, n'ayant pas un passé d'institu-
teur. Voudrait-on nous préparer une éducation nationale au
rabais, repliée sur elle-même qu'on ne s'y prendrait pas autre-
ment ? La loi de juillet 1985 exige unc formation de haut niveau
pour être autorisé à user du titre de psychologue . Le constat peut
être fait que « l'éducation nationale », ou plus exactement le
monde de l'école publique, a fait pression pour qu'un diplôme
dérogatoire, pour les futurs psychologues scolaires, soit créé d'où
le décret du 18 septembre 1989. La formation conduisant à ce
D.E-F.S . ne peut équivaloir à celle sanctionnée par un D .E.S .S.
de psychologie. Le décret du 18 septembre 1989 nous parait
incontestablement un recul regrettable par rapport à la lei de
juillet 1985 à laquelle d'ailleurs il évite de faire référence . Aussi il
lui demande comment il a pu accepter de signer ce décret du
18 septembre 1989 alors que le Gouvernement - par la voix du
Premier ministre - et lui-même en de nombreuses déclarations
expriment la volonté de s'engager à « rénover le service
public» ? Croit-il que cette frilosité et cet enfermement sur elle-
même de l'école publique aille dans le sens de ces objectifs de
rénovation du service public qui sont ceux du Gouvernement ?
Considérerait-on dans les services de l'éducation nationale que
des psychologues à part entière, possédant le D .E.S .S . de psycho-
logie ne seraient pas aptes à servir l'école publique et constitue-
raient un danger pour elle ? Il lui demande de bien vouloir
éclairer la représentation nationale sur les motivations qui l'ont
conduit à créer un D .E .P .S . par décret simple, donc en court-
circuitant le Parlement, alors que ce dernier, en votant unanime-
ment la loi de juillet 1985 a tenu à obtenir le maximum de
garantie quant à l'usage professionnel futur du litre de psycho-
logue en exigeant une formation universitaire fondamentale et
appliquée de hait niveau en psychologie préparant à la vie pro-
fessionnelle.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

23749 . - 5 février 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des psycho-
logues scolaires qui se déclarent consternés par la création d'un
diplôme d'Etat de psychologie scolaire (décret n° 89 .684 du
18 septembre l98e) et par les modalités de formation . Ils regret-
tent vivement ce nouveau repli de l'éducation . En effet, ce
diplôme qui n ' est pas un diplôme de 3 e cycle isole et marginalise
tes psychologues des écoles par rapport aux autres psychologues.
Il morcelle la profession air lieu de la rassembler, il interdit la
mobilité professionnelle . De plus, ce diplôme se prépare en
I .V.F .M. (institut à vocation de formation pédagogique des ensei-
gnants) et non les U.F .R . de psychologie . Enfin les psychologues
scolaires regrettent qu'aucune négociation avec les organisations
de psychologues n'ait précédé la promulgation de ce décret . Les
psychologues scolaires réclament comme sanction de leur forma-
tion fondamentale le D.E.S .S . (avec mention psychologie) préparé
et délivré en université . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet .

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

24449. - 19 février 1990 . -• M . Jean Charbonnel appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le contenu
du décret no 89-684 du 18 septembre 1989 portant création du
diplôme d'Etat de psychologie scolaire . En effet, malgré la prise
en compte dans ce décret de la spécificité de la psychologie sco-
laire, le diplôme ainsi créé organise le cloisonnement de cet
enseignement et entraîne une disqualification de fait des psycho-
logues scolaires par rapport à leurs homologues du privé et du
public. Si une formation spécifique est, bien entendu, nécessaire,
on peut se demander si elle doit se traduire par une diminution
des années d'études et l'attribution d'un diplôme qui ne peut être
négocié comme peut l'être un D .E .S .S . ou un D.E .A . en psycho-
logie. En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de revenir sur ces dispositions et d'offrir aux psychologues
scolaires une véritable formation universitaire complète sanc-
tionnée par une formation complémentaire et supplémentaire spé-
cifique.

Réponse. - L'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réser v é

aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en conseil d'Etat. Or le diplôme d'Etat de psychologie
scolaire créé par le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989 figure
sur la liste fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 pris en
application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée et
après avis du Conseil d'Etat . Il en résulte que ce diplôme doit
être considéré comme sanctionnant une formation universitaire
de haut niveau et que sa création est conforme aux dispositions
de la loi du 25 juillet 1985 précitée, ainsi que le reconnaît un
récent armé du Conseil d'Etat en date du 13 mars 1991 : « Le
décret n° 89-684 du 18 septembre 1989 qui a pour seul objet de
créer un diplôme d'Etat de psychologie scolaire. . . ne viole en rien
l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 . . . » Quant à leur
statut, les psychologues scolaires sont des enseignants du premier
degré à qui une formation spécifique et diplômante a été
apportée. I a circulaire n° 205 du 8 novembre 1960 qui a institué
la psychologie scolaire indiquait d'ailleurs : « Le psychologue
scolaire n'est pas un spécialiste venu de l'extérieur, il est attaché
à une école comme tout instituteur » . L'évolution des formations,
la protection juridique du titre de psychologue ne sauraient, en
soi, modifier ce principe fondateur. Il n'y a donc pas lieu de
créer un corps particulier de fonctionnaires pour ces personnels.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

28857 . - 21 mai 1990 . -• M. Claude Dhinnin s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionne-
ment du système dit « licences mixtes » pour l'acquisition de
logiciels à usage pédagogique . II lui demande s'il est vrai que
l'enseignement technique privé sous contrat d'association n'a pas
pu bénéficier de ces conditions et sur quel fondement . Il lui
demande également ce qui empêche un fournisseur de logiciels
de faire bénéficier les lycées professionnels et technologiques
privés sous contrat d'association des mêmes conditions et si son
éventuel refus ne. pourrait pr.-, être analysé juridiquement comm e
un refus de vente injustifié.

Réponse. - Selon la note de service n° 87-308 du 5 octobre
1987 publiée au Bulletin officiel, n a 35, du 8 octobre 1987, seuls
les lycées, les collèges et les établissements de formation relevant
de la direction des lycées et collèges, c'est-à-dire les établisse-
ments publics peuvent bénéficier des conditions privilégiées d'ac-
quisition de logiciels à usage pédagogique déterminées dans les
marchés, en contrepartie du paiement au niveau national de la
licence par le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports . En effet, les crédits d'achat de logiciels éducatifs relè-
vent des crédits pédagogiques de droit commun destinés aux éta-
bl! ;sements d'enseignement public . Ils ne peuvent ouvrir droit à
aucune dotation exceptionnelle en faveur des établissements d'en-
seignement privés sous contrat, en sus du forfait d'externat . En
ce qui concerne les conditions d'acquisition dont un fournisseur
de logiciels pourrait faire bénéficier les lycées professionnels et
technologiques privés . I! n'appartient pas au ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de
définir le régime juridique applicable en matière de relations
commerciales privées.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Loire-Atlantique)

29113 . - 28 mai 1990 . - M. Jean-Marc Ayrault rappelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions défa-
vorables dans lesquelles la langue bretonne est enseignée dans les
établissements secondaires de Loire-Atlantique . En particulier, la
création de postes d'enseignants qualifiés (titulaires du C .A .P .E .S.
de breton) a été différée jusqu'ici au motif que la demande d'en-
seignement du breton serait insuffisante dans le département.
Une enquête réalisée au cours des mois de janvier et de
février 1990 par une association de parents d'élèves, auprès d'un
peu plus de 30 000 familles, vient d'établir que plus de 500
d'entre elles souhaitent la mise en place d'un enseignement
optionnel du breton à la rentrée prochaine : soit à raison d'une
heure hebdomadaire en collège, au titre de l'enseignement « cul-
ture et civilisation » (400 demandes) ; soit à raison de deux
heures hebdomadaires en lycée, au titre de la préparation de
l'épreuve facultative de breton du baccalauréat ou au titre de
troisième langue vivante en section A 2 (plus de 100 demandes).
Dans quatre lycées et quatorze collèges, la demande est exprimée
par un nombre de familles compris entre dix et trente . Par ail-
leurs, la demande mesurée au niveau des collèges garantit le
développement ultérieur de la demande en lycée, pour peu que
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l'enseignement en cause soit effectivement proposé . Il lui saurait
donc gré de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il
compte prendre (création de postes en Loire-Atlantique, élargisse-
ment 'tes promotions de C .A .P.E .S . de breton . . .), pour répondre
au cours des prochaines années scolaires et dès la rentrée 1990, à
la demande des familles.

Enseignement secondaire (fonctionnemen t : Loire-Atlantique)

42611 . - 6 mai 1991 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les vives préoccupations confirmées
par de nombreuses familles de Loire-Atlantique quant aux condi-
tions dans lesquelles l'éducation nationale, toutes structures
confondues, envisage la rentrée 1991-92 quant à l'enseignement
de la langue bretonne . Alors que les inscriptions pour cet ensei-
gnement, enregistrées à la rentrée scolaire 1990, ont amplement
confirmé la demande enregistrée par des associations de ce
département, il apparaîtrait que les autorités académiques n'envi-
saeeraien : qu'une augmentation très limitée des moyens provi-
soires dégagés à la rentrée 1990 et qu'elles se refuseraient à
implanter, pour la prochaine rentrée, les emplois permanents per-
mettant d'assurer l'enseignement du breton dans les mêmes
conditions de stabilité que les autres matières . En conséquence, il
lui demande les moyens réels qu'il entend dégager pour répondre
à un besoin non moins réel pour la rentrée scolaire 1991-92 et il
lui rappelle que les députés communistes restent dans l'attente de
l'inscription à l'ordre du jour de l 'Assemblée nationale de leur
proposition de loi relative aux langues de France et aux cultures
régionales et attendent du Gouvernement qu'il dégage de réels
moyens pour la reconnaissance du droit à leur enseignement
dans le cadre du service public d'éducation.

Réponse. - Une demande réelle existe pour l'enseignement du
breton en Loire-Atlantique, mais elle apparaît géographiquement
très dispersée. Aussi a-t-il semblé adéquat au secteur de l'aca-
démie de Nantes de mettre en place, pour l'année scolaire
passée, un service d'enseignement réparti entre plusieurs établis-
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pensées dans sept collèges et lycées du département . Le recteur
compte porter cet horaire, pour la rentrée 1991, à trente-
six heures, soit l'équivalent de deux postes d'enseignants . Avec le
souci de satisfaire la demande des familles, le recteur répartira
cet horaire, après avis d'une commission de concertation, officiel-
lement reconnue par convention, et regroupant autour de lui
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale de la Loire-Atlantique ainsi que des repré-
sentants des parents et des enseignants concernés . Chaque année,
cette commission étudiera l'implantation la plus judicieuse des
moyens que le recteur dégagera, en prenant compte la montée
des effectifs . Les efforts significatifs déjà entrepris seront pour-
suivis et développés afin que, en concertation suivie avec l'en-
semble des partenaires, l'enseignement de la langue et de la
culture bretonnes soit assuré dans les meilleures conditions.

Enseignement secondaire : personnel (CA .P.E.S.)

32656 . - 6 août 1990 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les
2 840 postes de C .A .P .E .S. qui n'ont pas été pourvus à la ses-
sion 1990. Si ce déficit peut trouver son explication à la fois dans
la crise des vocations enseignantes et dans l'augmentation des
postes créés pour faire face à la hausse des effectifs dans les
lycées, il convient également de relever les disparités dans le
comportement des jurys : si certains pourvoient tous les postes
mis au concours, d'autres arguent du niveau trop bas des can-
didats et ne retiennent que ceux qui leur paraissent avoir les
compétences requises . Cette attitude appelle deux observations :
1 . c'est oublier la nécessaire formation qui doit être dispensée à
l'enseignant, qui est donc perfectible ; 2 . on assiste à une dévia-
tion de la notion de concours pour glisser vers celle d'examen . Il
lui demande comment il entend remédier à la crise de recrute-
ment des professeurs du secondaire et du supérieur, puisque les
données sont les mêmes au niveau de l'agrégation, et comment il
entend résoudre dans l'immédiat le déficit d'enseignants.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, attache une importance toute particulière aux problèmes de
recrutement des enseignants du second degré . On peut en effet
regretter l'importance des postes non pourvus aux concours de
recrutement . Cette situation résulte parfois du manque de can-
didats et aussi du niveau insuffisant de préparation au métier
d'enseignant . Pour remédier aux difficultés de recrutement le
ministère de l'éducation nationale porte son effort dans p l usieurs
directions : 1 . l'information : depuis trois ans les campagnes d'in-

formation qui ont été réalisées ont permis d'attirer vers les
concours de recrutement davantage d'étudiants qui se destinaient
jusqu'alors à d'autres secteurs économiques : 25 438 candidats
en 1989, 28 133 en 1990 et 31 230 en '991 ; 2. la revalorisation
financière de la fonction enseignante (revalorisation indiciaire et
indemnitaire, accélaration des débuts de carrière, promotions
internes accrues, . . .), contribue à accroître le nombre de candidats
au métier de professeur ; 3 . un dispositif de prérecrutement a été
progressivement mis en place : en 1987, création des cycles pré-
paratoires externe et interne au C.A.P.E .T. ; en 1989, création
d'allocations d'enseignement pour préparation au C .A .P.E .S . dans
certaines disciplines à recrutement insuffisant ; en 1990, création
des cycles préparatoires externe et interne au C.A.P.L.P. 2 . Ce
prérecrutement permet de rémunérer soit sur emplois (cycles pré-
paratoires) soit sur allocations des étudiants titulaires du
D.E.U .G. ou de la licence qui se destinent à la fonction ensei-
gnante . La refonte du dispositif précité en un système unique de
prérecrutement est prévu en 1992 . Les I .U .F.M. qui forment
désormais les enseignants attribueront des allocations au niveau
D.E .U .G. ou au niveau licence aux étudiants qui se destinent à
l'enseignement dans les disciplines d'enseignement général tech-
nique et professionnel à recrutement insuffisant ; le développe-
ment du prérecrutement reste une mission essentielle des
I .U .F .M . ; 4 . la préparation aux concours et la formation des
professeurs : les instituts universitaires de formation des maîtres
qui vont être mis en place à la rentrée 1991 après l'expérimenta-
tion en cours dans trois académies (Grenoble, Lille, Reims) ont
pour mission de préparer les candidats aux concours de recrute-
ment d'enseignants et d'assurer la formation professionnelle des
nouveaux professeurs dont le système éducatif a besoin ; 5 . enfin
l'augmentation du nombre d'étudiants doit contribuer à atteindre
les objectifs que poursuit le ministère de l'éducation nationale en
matière de recrutement de professeurs . C'est en effet souvent par
l'insuffisance du vivier des candidats potentiels que s'expliquent
les difficultés de recrutement notamment dans certaines disci-
plines scientifiques et technologiques . En ce qui concerne l'ensei-
gnement supérieur, trois séries de mesures ont été prises ou sont
en préparation pour répondre aux besoins croissants de recrute-
ment des universités : le plan de revalorisation de la fonction
publique enseignante, qui a permis l'a mé lioration du déroulement
des carrières des enseignants chercheurs, l'accroissement de leurs
perspectives de promotion par le biais de transformation d'em-
ploi, la création d'un régime indemnitaire conçu pour reconnaître
l'investissement des enseignants dans les différents secteurs d'ac-
tivité de l'université ; la création d'un véritable système de forma-
tion : le monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur, dont
l'objectif est de permettre aux étudiants qui se destinent à l'ensei-
gnement supérieur de préparer leur thèse dans de bonnes condi-
tions tout en recevant une véritable formation à l'enseignement,
devrait attirer vers l'université tous ceux qui ont le goût, les apti-
tudes et les compétences pour entamer une carrière d'enseignant
chercheur . Le dispositif relatif aux attachés temporaires d'ensei-
gnement et de recherche organise une aide à la préparation du
doctorat complémentaire et donne aux titulaires d'un doctorat la
possibilité d'enseigner à l'université dans l'attente de leur réussite
aux concours d'accès aux fonctions d'enseignant chercheur titu-
laire ; la mise en place du dispositif juridique nécessaire à une
utilisation accrue des compétences de professionnels extérieurs à
l'université : une modification de la réglementation relative aux
personnels associés devrait permettre, dès qu'elle aura abouti, le
recrutement en qualité de maître de conférences ou de professeur
associé à mi-temps des personnes exerçant une activité profes-
sionnelle principale en rapport avec la discipline concernée, pour
une durée de trois ans renouvelable . Un projet actuellement en
cours d'élaboration vise à établir pour les chercheurs des possibi-
lités de détachement et d'intégration dans les corps d'enseignants
chercheurs .

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

33717. - 24 septembre 1990. - M . Philippe Vasseur appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, . sur l'insuffisance du
plan de revalorisation de la carrière des adjoints d'enseignement.
II reste conscient que l'amélioration de la carrière et des rémuné-
rations des professeurs de l'enseignement public est une question
générale qui ne concerne pas uniquement le corps des adjoints
d'enseignement mais suppose un effort budgétaire important qui
ne peut être que graduel . Mais le plan actuel est particulièrement
lent et démobilisant pour les intéressés . Il lui souligne d'autre
part que l'intégration par voie d'aptitude dans le corps des cer-
tifiés est plus avantageuse pour les adjoints d'enseignement car
elle prévoit la prise en compte au moins partielle de l'ancienneté
dans le corps d'origine, ce qui introduit une inégalité de fait . Il
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lui demande quelles dispositions pourraient être prises pour amé-
liorer le plan actuel de revalorisation en faveur des adjoints d'en-
seignement.

Réponse. - Le décret n° 89-729 du 1l octobre 1989, qui prévoit
notamment l ' intégration des adjoints d'enseignement dans les
corps de conseillers principaux d ' éducation, de professeurs cer-
tifiés, de professeurs de lycée professionnel et de professeurs
d ' éducation physique et sportive, est un élément du plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante, mis en place en 1989 . Les
modalités de mise en oeuvre de ce plan, et notamment le rythme
annuel des intégrations, et les modalités de reclassement des per-
sonnels promus, ont fait l ' objet d'une concertation approfondie
avec les partenaires de l 'éducation, et ont recueilli l'agrément de
la majorité des organisations représentatives du personnel . Ainsi
a-t-il été convenu que dix mille promotions, prenant effet pour
moitié à la rentrée scolaire de 1989, pour moitié à la rentrée sco-
laire de 1990, seraient prononcées au bénéfice des adjoints d ' en-
seignement . Il a également été entendu que l'intégration de ces
personnels dans les corps de conseillers principaux d 'éducation,
de professeurs certifiés, de professeurs de lycée professionnel et
de professeurs d'éducation physique et sportive se poursuivrait
au rythme de 2 500 par an . Ii n ' est pas envisagé de revoir cet
échéancier en fonction duquel ont été réalisés divers arbitrages
budgétaires . Au demeurant, les adjoints d'enseignement qui s' esti-
meraient désavantagés par la mise en oeuvre des dispositions du
décret du I1 octobre 1989 précité ne sont pas tenus de postuler
leur inscription sur les listes d'aptitude établies sur le fondement
de ce texte . Ils peuvent en effet bénéficier d 'une promotion,
notamment dans le corps des professeurs certifiés, soit en présen-
tant les concours externes ou interne de recrutement, soit en pos-
tulant leur inscription sur la liste d 'aptitude prévue par le statut
particulier du corps auquel ils souhaitent appartenir . En pareil
cas, les personnels promus seront reclassés dans leur nouveau
corps selon les dispositions du décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 modifié.

Enseignement : personnel (enseignants)

35645 . - 12 novembre 1990. - M . Charles Fèvre attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'attribution de l'indem-
nité de suivi et d ' orientation des élèves, instituée par le décret du
6 juillet 1989 en faveur des personnels enseignant dans les éta-
blissements scolaires du second degré. En effet, cette indemnité
est versée aux professeurs stagiaires des centres pédagogiques
régionaux alors qu ' elle est refusée aux professeurs stagiaires de
l ' Ecole normale nationale d'apprentissage. Il lui demande de lui
faire connaitre s'il compte, dans un souci d ' équité, remédier à
cette situation .

Enseignement : personnel (enseignants)

37368 . - 24 décembre 1990. - M . Daniel Reiner appelle
l'atention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le versement de
l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves, instituée par le
décret n° 89-452 du 6 juillet 1989, aux professeurs stagiaires de
lycée professionnel à l ' Ecole normale nationale d'apprentissage
(E .N .N .A.) d' Antony. Il lui demande si, conformément à un
courrier de la direction générale des finances et du contrôle de
gestion, du ministère de i 'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, en date du jr°février 1990, adressé au secrétaire
national du syndicat national de l 'enseignement technique, cette
indemnité leur sets versée.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé que les professeurs sta-
giaires des écoles normales nationales d'apprentissage ne pou-
vaient bénéficier de l ' indemnité de suivi et d 'orientation des
élèves instituée par ie décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 dans la
mesure où, dans la situation actuelle, leur stage ne comporte pas
de prise en charge d ' une classe en responsabilité . Cette position
sera revue si les intéressés se voient confier, dans le cadre de la
mise en place des instituts universitaires de formation des maîtres
(I .U,F .M .), un service en responsabilité devant les élèves en tota-
lité ou partiellement.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

37885 . - 14 janvier 1991 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège exprimée par la

1 coordination nationale des P .E .G.C . Ces enseignants souhaitent
que soit pris en compte un ensemble de revendications : 1° l'inté-
gration de tous les P .E .G .C . dans le corps des certifiés ou un
corps similaire ; 2° la création d ' un 12e échelon, en lieu et place
de la hors-classe réservée à une minorité ; 3° le choix à la mono-
valence pour les P.E .G .C . qui le désirent ; 4° le droit à la retraite
après 37,5 années de cotisation ; fa prise en compte propor-
tionnelle des services actifs accomplis en tant qu'instituteurs
avant 1969, pour l'ouverture du droit à la retraite avant 60 ans.
En conséquence, il lui demande quels éléments de réponse il lui
est possible d'apporter aux revendications de la coordination des
P .E .G .C . de France.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

38558. - 28 janvier 1991 . - M . Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le profond malaise res-
senti par les professeurs d'enseignement général des collèges
(P .E.G .C .). Ceux-ci regrettent de n'avoir pas été associés à l'éla-
boration du plan de revalorisation les concernant ; ils souhaitent
que soient améliorées les conditions d'accès au statut de « hors
classe » et que soit mis en place, pour ceux qui le désirent, un
plan d'intégration dans le corps des certifiés ou dans un corps
similaire avec reconstitution de carrière. En réponse à sa question
écrite n° 20 . 645 du 20 novembre 1989, il avait annoncé des
mesures « prenant effet selon un échéancier fixé, compte tenu de
la date à laquelle seront disponibles les crédits nécessaires à leur
financement » . Il lui demande, d'une part, de bien vouloir lui
faire le point sur la mise en place et la réalisation de ces mesures
et, d'autre part, de bien vouloir lui indi q uer de manière précise
comment il entend réaliser son engagement, qu'après 1992 les
perspectives de carrière des P.E.G .C. seront analogues à celles
des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

41828. - 15 avril 1991 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège . Ils expriment depuis
longtemps un certain nombre de revendications qui jusqu'alors
n'ont pas reçu de réponses positives . Notamment celle d'un
enseignement de dix-huit heures pour tous, quelle que soit la dis-
cipline enseignée . Récemment il a été déclaré que la réussite de
la transformation des S.E .S . en S .E .G .P .A. passe par la question
du statut des enseignants spécialisés qui y sont affectés . Les
P.E .G.C . souhaitent ne pas rester à l'écart de cette considération,
puisqu'ils réaffirment leur souhait d'intégration dans le corps des
certifiés . Il a été promis aux P .E .G .C . des perspectives de carrière
équivalentes à celles des certifiés dès 1992 . Des initiatives doivent
confirmer le respect de cet engagement . En conséquence il lui
demande de bien vouloir apporter des éléments de réponse à des
enseignants inquiets.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

42383 . - 29 avril 1991 . - M . Henri d'Attilio attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général de collège . En effet, les P .E .G.C . sont les
seuls à être tenus à l'écart du processus unificateur du monde
enseignant et à être confinés dans un corps en voie d'extinction,
ce qui les prive de véritables perspectives de carrière . Il lui
demande de bien vouloir lui exposer les raisons qui ont fait que
l'intégration des P .E.G .C . dans le corps des certifiés n'a pu être
retenue alors qu'elle l'a été pour toutes les autres catégories d'en-
seignants . Il souhaiterait également savoir quelles seront les pers-
pectives de carrière de cette catégorie de personnels après 1992
(pour quelle partie d'entre eux et selon quel calendrier).

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

45753. - 15 juillet 1991 . - M . Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation préoccupante des professeurs d'enseigne-
ment général de collège . Malgré leur demande insistante, ceux-ci
n'ont pas obtenu de réponse satisfaisante à leur demande d'inté-
gration dans le corps des certifiés . Actuellement, seul un nombre
restreint de P .E .G .C . ayant obtenu la licence peut accéder à ce
corps par la voie du C .A .P .E.S . interne et de la liste d'aptitude .
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Par ailleurs, la hors-classe ne peut s'adresser qu'à quelques-uns
d'entre eux, les autres partant à la retraite sans en bénéficier.
Cela ne supprime pas les blocages dus à l'extinction du corps
comme les difficultés de mutation . Enseignant les mêmes disci-
plines aux mêmes élèves dans des conditions identiques, ils s ' in-
dignent de percevoir une rémunération moindre . En outre, la
division catégorielle persistante dans les collèges nuit à leur bon
fonctionnement . Il lui demande donc de proposer des solutions
susceptibles d ' apaiser les inquiétudes des P.E .G.C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C)

46531 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des professeurs d'enseignement général de col-
lège . Jusqu'à présent, il n'a pas été fourni de réponse satisfai-
sante à leur demande d'intégration dans le corps des certifiés.
Ces enseignants refusent en effet d'être tenus à l'écart du pro-
cessus unificateur engagé dans le second degré . Ils veulent être
reconnus comme des enseignants du second degré à part entière.
La Hors-classe des P .E .G .C. ne s'adresse qu'à une minorité
d'ertre eux. D'ores et déjà, de nombreux P.E .G .C . partent à la
retraite sans en bénéficier. De plus, cet accès à la hors-classe ne
surprime pas les blocages accrus dus à l'extinction du corps
comme les difficultés de mutation . Enseignant les mêmes disci-
plines aux mêmes élèves, ils s'indignent de percevoir une rémuné-
ration moindre, alors que pour la plupart d'entre eux, ils possè-
dent des titres universitaires (licence, maîtrise, diplôme de
troisième cycle) qui ne sont pris en compte ni dans leur service,
ni dans leur salaire . Il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre concernant leur revendication d'un plan d'intégration
pour tous les P .E .G .C . dans le corps des certifiés en cinq ans.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment généra! de collège . Les perse nne!s actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice nouveau majoré qui, fixé à 517
au début de 1989, a été porté à 526 le l er septembre 1990 et
s'établira à 535 à la prochaine rentrée scolaire . Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le l er septembre 1990. Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, à terme, 15 p. 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au

l ,, septembre 1990 . Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps, les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avancement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et
l ' ancienneté. Deux mille cinq cents emplois répartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au titre de la rentrée scolaire 1990, pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors-classe . Les transfor-
mations d'emplois se poursuivront, au même rythme, les années
suivantes, jusqu'à constitution complète de la hors-classe, à hau-
teur du pourcentage précité de l'effectif de chaque corps. Cette
mesure permettra à la majeure partie des professeurs d'enseigne-
ment général de collège d'atteindre la hors-classe de leur corps
avant la fin de leur carrière . Le traitement des professeurs d'en-
seignement général de collège atteignant le dernier échelon de la
hors-classe de leur corps est calculé selon un indice nouveau
majoré qui, fixé à 607 jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir
de 1992 . Après 1992, les perspectives de carrière des professeurs
d'enseignement général de collège seront analogues à celles des
professeurs certifiés . Les professeurs d'enseignement général de
collège auront donc, pour une partie d'entre eux, et selon un
calendrier qui reste à établir, vocation à percevoir en fin de car-
rière le traitement afférent à l'indice correspondant au dernier
échelon de la hors-classe créée dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Initialement fixé à 729 nouveau majoré, cet indice sera
porté à 778 en 1996 . Ces mesures s'ajoutent à celles qui, prévues
par l'article 27 du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant
statut des professeurs certifiés, permettent aux enseignants titu-
laires âgés de quarante ans au moins, et justifiant d'une licence
et de dix années de services effectifs d'enseignement, d'accéder
au corps des professeurs certifiés par voie de liste d'aptitude.
Trois facteurs concourent au développement de ces possibilités.
Le premier tient à l'augmentation de la proportion de postes
réservés à la promotion par liste d'aptitude . Statutairement fixée
à un neuvième du nombre des titularisations prononcées, l'année
précédente, dans une discipline, parmi les candidats ayant satis-
fait aux épreuves du C .A .P.E .S. ou du C.A .P.E .T, le nombre des
nominations effectuées par liste d'aptitude dans le corps des pro-
fesseurs certifiés est fixé, de 1990 à 1992, à un cinquième de la
base de référence . Cette mesure résulte de l'application du décret
no 90-708 du l er août 1990, élaboré compte tenu des termes du

protocole d ' accord du 9 février 1990, sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . Le second découle de l 'augmentation régulière du
nombre des postes offerts aux concours du C .A.P.E .S . et du
C.A.P .E .T. Cette augmentation entraîne cel t e du nombre des titu-
larisations dans le corps des professeurs certifiés, et, par voie de
conséquence, celle du nombre des postes offerts au tour exté-
rieur. Le troisième est lié à l 'utilisation, pour l'établissement de la
liste d'aptitude, d'un barème permettant de prendre plus nette-
ment en compte l'ancienneté des candidats.

Enseignement secôndaire : personnel (enseignants)

39624 . - 25 février 1991 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'avenir des sections
d'éducation spécialisée (S.E .S .) annexées aux collèges et de leurs
personnels . Dans le bulletin Trimestre, le personnel a pu lire
« La création d'une indemnité de suivi et d'orientation (I .S .O .)
versée à tous les enseignants des collèges, lycées et lycées profes-
sionnels . » Or tes instituteurs de S .E .S . sont les seuls enseignants
de collèges à ne pas recevoir cette indemnité . De plus, à la ren-
trée 1990, il est noté que tous les enseignants du collège bénéfi-
cieront d'un abaissement d'horaires . Seuls les instituteurs de
S .E.S . sont oubliés . Ne serait-il pas possible d'envisager que ces
avantages soient octroyés par l'ensemble des enseignants de col-
lèges et, par conséquent, aux enseignants des S .E .S ., mais aussi
au niveau de Seine-et-Marne de programmer des moyens permet-
tant d'assurer six ans de scolarité aux élèves au lieu de trois la
plupart du temps.

Réponse. - Les instituteurs des sections d'éducation spécialisée
des collèges ne bénéficient pas de l'indemnité de suivi et d'orien-
tation. En revanche, ils perçoivent depuis le 1 tr mars 1989, en
application des dispositions du décret n o 89-826 du
9 novembre 1989, une indemnité spéciale dont le montant annuel
a été roté â 7 1;00 francs . Les instituteurs spécialisés exerçant dans
les sections d'éducation spécialisée des collèges sont soumis à
une obligation hebdomadaire de service, en présence d'élèves, de
vingt-quatre heures, conformément aux termes de la circulaire
n° 74-148 du 18 avril 1974 modifiée . Dans les classes accueillant
des élèves qui reçoivent une formation essentiellement générale,
une heure est consacrée à la synthèse et à la coordination . Dans
les classes accueillant des élèves de plus de quatorze ans qui
reçoivent une formation générale, il est prévu deux heures de
coordination et de synthèse . Il convient d'observer que les insti-
tuteurs spécialisés des S .E .S. peuvent accéder, sous réserve de
remplir les conditions requises, au corps des professeurs des
écoles, classé en catégorie A, comparable à celui des professeurs
certifiés, qui vient d'être créé et qui remplacera à terme le corps
des instituteurs . Le passage des instituteurs dans le corps des
professeurs des écoles s'effectue selon des critère objectifs claire-
ment établis : l'ancienneté, la note pédagogique qui traduit la
pratique professionnelle des intéressés et la possession de
diplômes professionnels et de diplômes universitaires . Les élé-
ments de ce barème favorisent l'accès des instituteurs spécialisés
au corps des professeurs aes écoles . En effet, la possession du
certificat d'aptitude à l'éducation des enfants et adolescents défi-
cients ou inadaptés (C .A.E .I .) ou du certificat d'aptitude aux
actions pédagogiques spécialisées d'adaptation et d'intégration
scolaire (C .A .P.S.A .I .S .) leur permet d'obtenir cinq points . Les
instituteurs qui accèdent au corps des professeurs des écoles sont
titularisés à l'échelon comportant un indice égal ou immédiate-
ment supérieur à celui détenu en qualité d ' instituteur adjoint avec
conservation éventuelle de l'ancienneté de services pour une pro-
motion à l'échelon supérieur. Les instituteurs spécialisés bénéfi-
cient en outre d'une bonification d'ancienneté d'un an après leur
reclassement . Dans le corps des professeurs des écoles, les insti-
tuteurs spécialisés ne retrouvent pas leur bonification indiciaire.
En revanche, ils perçoivent en sus du traitement de professeur
des écoles une indemnité annuelle de 4 300 francs revalorisée
dans les mêmes conditions que les traitements de la fonction
publique .

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

39970 . - 4 mars 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le profond mécontentement qu'a sus-
cité parmi les enseignants l'annonce de la suppression de
4 695 postes de professeurs pour les concours 1991 du CAPES
et du CAPET. Il apparaît que seulement 10 820 postes seront
ouverts aux concours externes au lieu des 13 365 prévus et 10 850
au lieu de 13 000 pour les concours internes . A ce chiffre, il faut
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ajouter les 8 000 départs à la retraite prévus cette année et le fait
que presque un tiers des postes ouverts aux concours dits

externes e sont pourvus par des enseignants travaillant déjà
dans les collèges ou lycées . Cela fait peu de places pour le recru-
tement de nouveaux enseignants. Les insuffisances criantes de
son budget, relevées par les députés communistes lors de la dis-
cussion budgétaire, sont aujourd'hui évidentes . Les effectifs
d' élèves annoncés pour la prochaine rentrée : + 37 789 dans les
collèges ; + 38 491 dans les lycées et 17 000 dans les sections
post-bac ne sont absolument pas pris en compte . L'inquiétude, la
colère des parents, élèves et enseignants sont parfaitement justi-
fiées . D'autant plus que les nouvelles économies demandées à
tous les ministres pour faire face aux dépenses de la guerre du
Golfe ne manqueront pas de toucher un budget pourtant dit
prioritaire . En conséquence il lui demande de prendre des
mesures pour qu'il n'y ait pas de réduction du nombre de postes
soumis à ces concours.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

39994 . - 4 mars 1991 . - 4 695 postes de professeurs pour les
concours 1991 du Capes (enseignants du second cycle) et Capet
(enseignant du technique) disparaissent des prévisions.
10 802 postes seulement seront ouverts aux concours externes au
lieu de 13 365 prévus et 10 850 au lieu de 13 000 pour les
concours internes . Le recrutement insuffisant d 'enseignants face à
l' arrivée de 37 889 nouveaux élèves dans les collèges, de 38 491
da! :s les lycées, et 17 000 dans les sections post-bac, entraînera
l' inévitable surcharge des classes déjà dénoncée . Trop d'élèves
par classe, trop d ' heures supplémentaires avaient suscité le
mécontentement des professeurs à la rentrée dernière. A titre
d ' exemple, le recteur de l ' academie d'Orléans-Tours envisage
pour le lycée professionnel Jean-de-Berry de Bourges 66 heures
supplémentaires, ce qui correspond à la création nécessaire de
deux postes et demi dans des sections d'enseignement général et
technique . Les motifs de mécontentement des enseignants et des
éiéves risquent fort de se multiplier dans les établissements de
l 'enseignement général et technique du secondaire, si aucune
amélioration n ' intervient pour la rentrée prochaine . M. Jacques
Rimbault demande à M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, de l'informer
plus particulièrement sur les conséquences que les mesures de
réduction de postes mis aux concours auront dans le département
du Cher, dès la rentrée 1992.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

40446 . - 11 mars 1991 . - M. Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes exprimées
par le Syndicat national des enseignants du second degré . En
effet, d'après le S .N .E .S . il semblerait que les postes ouverts
en 1991 au C .A.P.E.S . et au C .A .P .E .T. soit de 10 820 postes au
lieu de 13 365 pour les concours externes et de 10 850 au lieu de
13 000 pour les concours internes . 11 lui demande de bien vouloir
lui indiquer si ces chiffres sont exacts . Par ailleurs, si cette baisse
des postes ouverts était confirmée il souhaiterait savoir comment
il entend assurer la rentrée de 1991 alors que 8 000 départs en
retraite devront être remplacés.

Enseignement secondaire : personnel
(recrutement)

40659 . - . 18 mars 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la diminution du
nombre de postes mis au concours du C .A .P .E .S . et du
C.A .P.E .T., qui vient d'être décidée par le Gouvernement . En
effet, au lieu des 26 365 postes initialement prévus, ce sont
21 670 postes qui seront proposés . A deux mois des épreuves,
cette décision est particulièrement sévère pour les étudiants qui
vont passer les concours externes, puisque ce sont seulement
10 820 postes qui leur seront offerts, au lieu des 13 365 prévus,
soit une baisse de 19 p . 100 par rapport au projet de budget et
de 13 p. 100 par rapport au volume de postes mis au concours
en 1990 . Aux C.A .P.E .S . et C .A.P.E .T . internes, le nombre de
postes offerts, s ' il a augmenté par rapport à 1990, a tout de
même été revu à la baisse puisqu'il avait été prévu de le doubler
ers 1991 . Cette diminution est d ' autant plus mal ressentie qu'elle
fait suite à une augmentation des postes offerts ces deux der-

nières années et que, par ailleurs, elle intervient paradoxalement
au moment où vont être créés, dans chaque académie, des ins-
tituts universitaires de formation des maîtres, en principe des-
tinés, notamment, à attirer en plus grand nombre les étudiants
vers la carrière enseignante en améliorant la formation initiale.
Le nombre de candidats, quant à lui, augmente encore cette
année : pour la session 1991, 41 897 candidats sont inscrits à ces
deux concours, :e qui donne un candidat pour quatre postes. Ces
restrictions paraissent particulièrement mal venues puisque, à la
rentrée prochaine, 38 000 élèves supplémentaires sont attendus
dans les collèges et 38 500 dans les lycées, et risquent de se tra-
duire par une augmentation des recrutements de maîtres-
auxiliaires . Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce
dossier et d'envisager de mettre au concours du C.A.P.E.S. et du
C .A .P .E .T. un nombre de postes suffisant par rapport aux
effectifs scolaires prévus.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 aux concours
externes et internes du C .A.P.E .S. et du C.A.P .E.T. est en pro-
gression de 18 p . 100 par rapport à 1990 : 21 670 postes en 1991
contre 18 368 en 1990. Cette progression est moins forte que celle
qui avait été envisagée à l ' automne dernier au moment où le
budget de 1991 n ' était pas encore arrcté. Il n'en demeure pas
moins que s ' il y a eu diminution par rapport aux propositions
initiales d'ouverture de postes, l'accroissement du nombre de
postes reste incontestable.

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

40391 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, qu'une candidate au concours d'entrée à
l'Ecole normale de l'académie de Strasbourg eut connaissance
des résultats définitifs affichés à l'inspection académique le lundi
l 'r ' cbrc 1993 .a. 16 heurtes Ces rée-al= " a la
mention du domicile des candidats admis . Le mardi matin
2 octobre, la candidate admise, dont il est fait mention ci-dessus,
recevait un courrier du Syndicat national des instituteurs (S .N .I .).
L ' intéressée, précédemment étudiante dans une autre académie et
jamais syndiquée, s' est interrogée pour savoir comment le S .N.I.
avait pu accéder à son adresse . Elle est arrivée à la conclusion
que cette fuite pouvait avoir deux origines. Ou bien une personne
du service des examens aurait collationné les adresses des norma-
liens Ecole normale ainsi que des normaliens Terrain - plus de
cent personnes - pour le compte d'une personne morale, sans
que cette information ait été préalablement portée à la connais-
sance des personnes concernées . Ou bien un tiers étranger au ser-
vice aurait été autorisé à relever les adresses, voire d'autres ren-
seignements, sur les dossiers individuels de candidature . Selon
une organisation syndicale concurrente du Syndicat national des
instituteurs, ce dernier syndicat a déjà pu bénéficier des fichiers
des adresses professionnelles, mais il aurait constitué un fichier
plus personnalisé encore . En effet, dans son bulletin de février, le
Syndicat national des instituteurs annonce la création d'un fichier
plus complet . II semble bien s'agir d'une prise en main autori-
taire des nouveaux personnels de l'éducation nationale par une
organisation syndicale bénéficiant de la complicité active ou pas-
sive de personnels du service de gestion de l 'éducation nationale.
Il lui demande s'il a déjà eu connaissance de tels faits, s'ils ont
donné naissance à 'inc enquête et, dans l ' affirmative, à quelles
conclusions celle-ci a abouti . II semble bien que les faits en
cause, tels qu'ils ont été relevés par la candidate concernée,
contreviennent aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
Ces principes paraissent gravement transgressés, notamment les
articles 25, 27, 29, 31 et 51 de ladite loi.

Réponse . - Hormis dans les cas et conditions prévus par la
réglementation en vigueur, aucun document comportant des
données de caractère personnel n'est communiqué aux syndicats
ou à quelque personne que ce soit par le service des examens et
concours, et aucune personné étrangère au service ne peut avoir
connaissance de ces renseignements. Le département du Bas-Rhin
comptant deux écoles normales distantes de 45 kilomètres, l'une
à Strasbourg, l'autre à Sélestat, une commission procède à la
répartition entre ces deux écoles des candidats déclarés admis sur
la liste principale . Celle-ci s'est réunie le l « octobre 1990 à
I1 heures. L ' ensemble des représentants syndicaux siégeant à ta
commission administrative paritaire départementale (C .A .P.D.),
soit, au moment des faits, trois représentants du S .N .L, deux du
S .G .E .N . et un de la liste U .S .A .E .P., participent aux travaux de
la commission . L 'affectation étant le résultat de la prise en
compte de plusieurs critères dont ceux liés à la situation person-
nelle des élèves-instituteurs, les membres de la commission dispo-
sent d'un document de travail où figure, notamment, la localité
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de résidence des candidats . Les moyens télématiques actuels per-
mettent, sans nul doute, l'exploitation de ces éléments . Par ail-
leurs, en ce qui concerne l'élaboration d'un fichier relatif aux
coordonnées professionnelles des instituteurs en poste, il est pré-
cisé que tout représentant syndical siégeant à la C .A .P.D. a, de
par ses fonctions, connaissance des affectations qui ont un carac-
tère officiel .

Droits de l'homme et libertés publiques
(défense)

40579. - 18 mars 1991 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de lui indiquer s'il est d'usage dans ses
services de communiquer aux organisations syndicales l'adresse
du domicile privé des normaliens reçu au concours d'entrée des
écoles normales primaires.

Réponse . - Hormis dans les cas et conditions prévus par la
réglementation en vigueur, aucun document comportant des
données de caractere personnel n'est communiqué aux syndicats
ou à quelque personne que ce soit par le service des examens et
concours quel que soit le concours et aucune personne étrangère
au service ne peut avoir connaissance de ces renseignements.

Droits de l'homme et libertés publiques
(défense)

40580. - 18 mars 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre d'État, ministre de l ' éducation nationale, de ta jeu-
nesse et des sports, de lui indiquer s'il est fait mention du domi-
cile des candidats sur les documents affichés lors du résultat
définitif du concours d'entrée à l'école normale.

Réponse. - Hormis dans les cas et conditions prévus par la
réglementation en vigueur, aucun document comportant des
données de caractère personnel n'est communiqué aux syndicats
ou à quelque personne que ce soit par le service des examens et
concours, quel que soit le concours, et aucune personne étrangère
au service ne peut avoir connaissance de ces renseignements.

Enseignement privé (personnel)

40651 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
de nouveau l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le
retard important pris par sots ministère dans la mise en oeuvre du
relevé de conclusions qu'il a signé le 31 mars 1989, pour la reva-
lorisation de la fonction enseignante . En effet, depuis sa précé-
dente question écrite, publiée le 5 novembre 1990, la situation n'a
guère évolué pour les maîtres des établissements privés sous
contrat et se traduit par une absence de parité avec leurs col-
lèeues de l'enseignement public, qui sont déjà plus de trente
mille à bénéficier des mesures de promotion . En l'état actuel, il
semble que les maîtres des établissements privés doivent patienter
jusqu'à l'automne prochain pour obtenir un bénéfice financier
(avec des rappels remontant au l e, septembre 1989) . Ceux-ci res-
sentent très mal cet état de fait qui augure mal d'une égale
reconnaissance de la fonction enseignante. Il lui demande donc,
une nouvelle fois, de bien vouloir, dans un souci d'équité,
prendre les mesures permettant de faire aboutir ce dossier dans
les meilleurs délais et de donner satisfaction aux requêtes légi-
times des intéressés.

Réponse. - La loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique, dans son article 15, que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même nive ;'u de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de

l ' éducation nationale, mais la mise en ouvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure Imposée par ledit
article 15 . En effet, les mesures générales concernant les maîtres
des établissements d'enseignement privés sont prises par décret
en conseil des ministres. Les textes transposant aux maîtres des
établissements privés les dispositions statutaires nouvelles appli-
cables aux enseignants publics sont soumis au conseil supérieur
de l'éducation dès que le projet de décret public correspondant a
été examiné par les instances compétentes - conseil supérieur de
l'éducation et, éventuellement, Conseil d'État - et peut donc être
considéré comme une version définitive . Cette procédure induit
donc un délai inévitable que l'administration vise à réduire au
minimum entre la parution d'un texte concernant les enseignants
publics et sa transposition aux maîtres des établissements privés.
L'arrêté du 4 septembre 1990, fixant les contingents hors classe a
été publié au Journal officiel du 11 septembre 1990 . La transposi-
tion de l'intégration dans le corps des certifiés et assimilés a fait
l'objet du décret ne 90-1003 du 7 novembre 1990 fixant les condi-
tions exceptionnelles d'accès des maîtres des établissements d'en-
seignement privés sous contrat aux échelles de rémunération des
professeurs certifiés, des professeurs d'éducation physique et
sportive et des professeurs de lycée professionnel du 2 e grade,
décret paru au Journal officiel du 11 novembre 1990. Le décret
transposant l'intégration des instituteurs dans le corps des profes-
seurs des écoles a été publié au Journal officiel du 27 février et
porte les références n° 91-202 du 25 février 1991 . Il en va de
même pour le décret relatif à la mesure sociale d'accès aux
échelles d'adjoints d'enseignement chargés d'enseignement et de
professeurs de lycée professionnel du premier grade pour certains
maîtres auxiliaires des catégories III, IV et II pour ce qui
concerne l'éducation physique et sportive, qui porte le
numéro 91-203 en date du 25 février 1991 . Le projet de décret
transposant le congé de mobilité est actuellement soumis à la
concertation interministérielle (budget, fonction publique) . En
tout état de cause, cette mesure ne prendra effet qu'au l er sep-
tembre 1991. S'agissant de l'indemnité de sujétions spéciales, les
textes font l'objet de discussions avec le ministre délégué au
budget, en vue de déterminer les critères qu'il convient de retenir
pour l'attribution de cette indemnité, suite à la révision des cri-
tères intervenue dans l'enseignement public es conduisant à l'oc-
troi de l'avantage en cause aux seuls enseignants, personnels de
direction et d'éducation exerçant dans les zones d'éducation prio-
ritaires . Pour ce qui est de l'indemnité pour activités périéduca-
tives, le décret créant cette indemnité et l'arrêté en prévoyant le
taux sont actuellement en cours de publication.

Parlement
(relations entre ie Parlement et le Gouvernement)

40674 . - 18 mars 1991 . - M . André Lajolule fait part à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de 1a jeu-
nesse et des sports, de son étonnement suite aux non-réponses
de son ministère aux courriers en date des 12 septembre et
I l octobre 1990 que lui a adressés M . Jacques Rimbault, député
du Cher, à propos de la situation d'un enseignant de son dépar-
tement. Ce dernier, professeur de l'enseignement technique, est
inscrit au chômage depuis la rentrée scolaire 1990-1991, à la suite
de sa radiation de l'éducation nationale, notifiée par arrêté le
7 septembre 1990. II désapprouve une telle attitude, étant donné
les conditions dans lesquelles est intervenue cette radiation, qui
ont montré des irrégularités concernant, d'une part, la façon dont
ont été réalisées certaines inspections pédagogiques et, d'autre
part, les conditions de prolongement par le ministère de l'éduca-
tion nationale de périodes de stages de ce professeur et qui ont
conduit ce dernier à une requête devant le tribunal administratif
de Limoges . Il lui demande en conséquence si un tel comporte-
ment de son ministère de non-réponse à des faits qui mettent en
cause la carrière et l'avenir d'un enseignant, et cela dans un sec-
teur de l'éducation nationale où se multiplie la pratique préjudi-
ciable de l'embauche sans qualification professionnelle reconnue,
lui parait conforme à la Constitution qui accorde au Parlement le
droit de contrôle du pouvoir exécutif.

Réponse. - Il a été répondu à M. Jacques Rimbault, député du
Cher, par lettre en date du 21 septembre 1990. Le cas individuel
évoqué par M . André Lajoinie est celui d'une personne n'ayant
pas satisfait aux conditions de titularisation en qualité de profes-
seur d'enseignement des lycées professionnels dans la discipline
Mécanique automobile . Son dossier avait été examiné avec bien-
veillance puisqu'elle avait pu voir renouveler à plusieurs reprises
son année de stagiarisation après avoir bénéficié d'une formation
à plein temps d'une année à l'E .N .N.A. Cette personne a été
radiée du corps des professeurs de lycée professionnel à compter
du l er septembre 1990 .



16 septembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3763

Entreprises (politique et réglementation)

40816 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les dispositions de
la loi n o 84- 1 149 du 21 décembre 1984 . A cet égard, il lui soumet
le cas de l ' épouse d 'un principal de collège, qui désire installer le
siège social de son entreprise à l ' adresse postale dudit collège.
L' inspecteur d'académie concerné, interrogé à ce sujet, prétend
que la domiciliation d'une entreprise dans un local d'habitation
n'est pas systématiquement autorisée et qu'il faut qu'aucune dis-
position légale ne s'y oppose . Or cette interprétation semble
contraire au texte de la lui qui stipule : « La personne qui
demande son immatriculation lors de la création d 'une entreprise
est autorisée, nonobstant toute disposition légale ou toute stipula-
tion contraire, d'en installer le siège dans sou local d'habita-
tion. » Cela semble bien signifier qu ' aucune disposition légale ou
réglementaire ne peut s'opposer à cette domiciliation, ce que
confirment les travaux préparatoires de la loi (J .O., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 15 octobre 1984,
p . 4780 rapport A.N. n o 2377, p . 6) . Il reste à savoir si cette
disposition peut néanmoins s'appliquer au cas précité et si un
logement pour nécessité de service peut être considéré comme un
local d 'habitation . Ce problème n ' ayant jamais été tranché, ni à
l 'occasien des travaux préparatoires, ni par la jurisprudence, i:
lui demande quel est son sentiment à ce sujet.

Réponse . - Aux termes de l'article R. 94 du code du domaine
de l'Etat, « il y a nécessité absolue de service, lorsque l'agent ne
peut accomplir normalement son service sans être logé dans les
bâtiments où il doit exercer ses t'onctions » . L'objet de la conces-
sion de logement par nécessité absolue de service est ainsi stricte-
ment défini et limité par les besoins du service publie . De plus,
In concession est accordée à la fonction et non à 1a personne et
l'agent bénéficiaire d'une telle concession, qui comporte la gra-
tuité du logement nu, se trouve placé dans une situation régle-
mentaire. A ce titre, le logement accordé par nécessité absolue de
service ne constitue pas un simple local d ' habitation au sens de
la loi n° 84-1149 du 21 décembre 1984, modifiant t'ordonnance
n° 58-1352 du 27 décembre 1958 et relative à la domiciliation des
entreprises . Enfin, nonobstant leur objet, il ne parait pas possible
d ' envisager la domiciliation d ' entreprises dans des logements
c'ncédés pan né'•essite absolue de service sans que cela ne génère
des nuisances ou des obstacles à la bonne marche du service
public compte tenu du rait, notamment, que l'activité d 'une
entreprise suppose des contacts étrangc :'s au service public de
l 'éducation et des allées et venues difficilement compatibles avec
le fonctionnement normal des établissements . Eu vertu du pria•
cipe de spécialité dc.s établissements publics, les locaux régulière-
ment affectés à un établissement scolaire ne peuvent être utilisés
à d 'autres fins que l'enseignement . Ainsi personne ne peut dis-
poser de c'sanii're privative d'un logement occupé par nécessité
absolue de ':'_t gice . De même, le principe de neutr:'lité auquel
sont soemis les établissements d ' enseignement s'oppose à ce
qu'une entreprise commerciale puisse utiliser à sun profit _s es
biens ou des locaux nécessaires au fonctionnement du service
public . Dans ces conditions, il n ' est pas passible d'autoriser
l ' épouse d 'un principal de collège à installer le siège social de
son entreprise à l ' adresse dudit collège.

Enseignement secondaire (programmes)

41039 . - 25 mars 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les projets de suppression
de l ' option informatique des lycées, proposés par le Conseil
national des programmes . Cet enseignement a fait l'objet d'itne
expérimentation de plusieurs années et d une réflexion appro-
fondie sur le pian des objectifs et des contenus . Loin d'être une
òrmation destinée à de futurs informaticiens, elle permet de

développer In créativité et l ' esprit cr itique des élèves face aux
multiples applications de l ' informatique . Il lui demande dans
quelle mesure des modules d'informatique pourraient être prévus
au niveau des classes de seconde, première et terminale des
lycées.

Réponse . - Le rapport du Conseil national des programmes de
r:.avembre 1990 et l ' annonce de projet de rénovation pédagogique
du lycée te 22 avril 1991 ont provoqué des inquiétudes quant à la
place faite à l ' enseignement de l'informatique au lycée . Celle-ci
relève actuellement de l'option informatique proposée aux élèves
lie la classe de seconde à la classe .terminale- Cette option peut
donner lieu à une épreuve facultative au baccalauréat . Cet ensei-
gnement au cours des dernières années a pris de l' importance . il
est assuré dans environ 620 établissements publics (soit la moitié

des lycées) . Pour l ' année scolaire 1990-1991, les effectifs d'élèves
concernés s ' élevaient à 54 700 contre 47 500 en 1989-1990 et
37 000 l'année scolaire précédente. L ' option informatique est
ouverte à tous les élèves dans les lycées où elle existe . Elle est
cependant plus particulièrement choisie par les élèves des séries
scientifiques qui représentent par exemple, en classe de première
80 p . 100 des effectifs . Le développement de l'option a été assuré
grâce au travail fourni par les enseignants de différentes disci-
plines qui pu n ir la plupart ont été formés à l'informatique dans
des stages longs de plusieurs mois . Ces professeurs actuellement
au nombre de 1 600 enseignent cette discipline au +itre d'une
seconde compétence . Dans le cadre de la rénovation pédagogique
du lycée, l ' informatique doit avoir une place à la mesure du rôle
qu ' elle joue dans les organisations contemporaines. En premier
lieu dans l ' enseignement des disciplines : l'informatique et l'utili-
sation des produits informatiques font de plus en plus partie du
champ même des connaissances et des techniques de toutes les
disciplines ; il est évident qu'un certain nombre de savoirs et
savoir-faire sont communs à tous les champs disciplinaires ; cet
aspect transoisciplinaire des concepts développés en informatique
doit être pris en compte dans l'enseignement secondaire . Un outil
pédagogique en second liez' : il n ' est plus à rappeler les multiples
usages qui ont trouvé aujourd'hui leur place dans les activités
d 'enseignement et d'apprentissage : outils de laboratoire, imagi-
ciels, outils de travail autonome pour les élèves, outils pour l'aide
et le soutien au travail de l ' élève . Il ne doit pas non plus être
oublié que l'informatique modifie un certain nombre d'aspects de
notre société : techniques, économiques, sociaux. Ces axes fonda-
mentaux sont pris en compte dans le cadre de la rénovation des
lycées . Dans les contenus disciplinaires : les programmes revus
prendront en compte explicitement la dimension de la place de
l'informatique tant pour les modifications des contenus et des
méthodes qu 'elle engendre que pour les aspects sociaux et écono-
miques. Pour ce qui est de la connaissance des concepts essen-
tiels, c'est-à-dire les éléments qui permettent d'écic irer la pratique
de l ' outil : il faut tout d'abord rappeler l' existence d'un enseigne-
ment de l ' informatique en collège dans le cadre du murs de tcctt
nologie ; cet enseignement sadre s se à tous les élève;- ; un effort
particulier a déjà été fait pouf la formation des ense i gnants, la
mise à disposition d'équipements . A la fin du collège, tous les
élèves doivent donc avoir acquis selon les programmes les élé-
ments de buse qui leur permettent d ' utiliser d ' une manière rai-
sonnée l 'outil informatique dans le cadre disciplinaire . Certes cet
objectif n 'est pas totalement réalisé, niais c'est d 'abord ce qui
doit être visé . A partir de cette base acquise, il convient de coin-
piéter et d'approfondir au lycée certains aspects méthodologiques
ou pluridisciplinaires dans le cadre da: enseignements, en parti-
culier des enseignements modulaires (techniques de recherche
documentaire, de simulations . . .) . Comme outil pédagogique :
aider la création de logiciels adaptés aux situations éducatives ;
poursuivre la politique de diffusion de ces logiciels ; développer
des scénarios de pratique d'utilisations pédagogiques autour de
ces produits et favoriser leur mise disposition alignes des ensei-
gnants . Dans le cadre d'un nouveau type d'enseignement inté-
grant l ' informatique dans des champs d'action plus généraux : les
ateliers de pratiques de: technologies de l'informatique et de la
conununicatiun L'atelier est ouvert, sans distinction, aux élèves
volonrtaices qui s ' engagent à en suivre les activités durant toute
l'année scolaire : il donne lieu à des activités de projets, de
recherches, de créations, l'horaire hebdomadaire moyen d ' un ate-
lier est au minimum de deux heures pour chaque élève ; l'ouver-
ture de l ' atelier résulte de la volonté exprimée par l'établissement
d ' inclure un veldt (« technologies de l ' information et de la com-
munication » à son projet global ; il duit donner lieu à une possi-
bilité d 'évaluation coin g :ant, selon des nnodaiités restant à pré-
ciser, au baccalauréat . Les ateliers de pratique mien : constitués
sur la base des moyens actuellement mis à disposition des
options facultatives. Les professeurs assurant actuellement l 'ensei-
gnement de l ' option informatique auront la responsabilité de ces
ateliers. Au cours de la prochaine année scolaire seront définis
les thèmes et les contenus qui formeront leur cadre national de
fbuctiortnernertt.

Enseignement : personnel 'médecine scolaire)

41043 . -- 25 mars 1991 . - Mme Bernadette Is nec-Sibilie
appelle l 'attention de M. le ministre d 'État, taitaistre de l ' élit
cation nationale, de la jeunesse et des sports . sur les pro-
blèmes de la médecine scolaire . Dans sa déclaration du
6 aoùt 1990 au Journal officiel, le ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports reconnaît le bien-fondé d'un
bilan de santé pour tous les enfants, ec son importance pour une
bonne orientation et de bons résultats scolaires, de quelque ordre
que soit cetie scolarité - Elle lui indique qu ' en !983, le nombre de
médecins scolaires était de l'ordre. de 1 200. En 1990, pour une
population scolaire en augmentation, !e nombre est de 950, alors
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que les crédits sont restés constants . Cela correspond à un
médecin pour 10 000 enfants, alors que les instructions ministé-
rielles préconisent un mède-in pour 5 000 enfants . Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui communiquer les
postes prévus dans le budget 1991 et lui préciser où en est l'éla-
boration du statut qui doit permettre l'intégration des médecins
contractuels, des médecins vacataires et le recrutement des
médecins titulaires . Ainsi, ces conditions ne devraient plus faire
obstacle au développement de la politique de prévention édictée
par la circulaire du 15 juin 1982.

Réponse . - Le service de santé scolaire dispose actuellement de
1 021 emplois de médecin, dont 40 emplois ouverts au budget
de 1991 . Dans l'attente de la prochaine parution du statut des
médecins de l'éducation nationale, une procédure de recrutement
par contrat d'agents jusqu'alors vacataires a été mise en oeuvre.
Cette opération augmentera sensiblement le volume total d'heures
ouvrées puisque le service des médecins vacataires contractualisés
passera de 120 heures mensuelles à 169 heures . Parallèlement, les
crédits de vacations mis à la disposition des recteurs d'académie
permettent de rémunérer 465 équivalents-temps-plein (E .T.P.) de
médecins vacataires . A la rentrée de 1991, le service de santé sco-
laire disposera donc d'un potentiel global de 1 486 E .T.P . de
médecins, soit un médecin pour 8 500 élèves . Le projet de statut
prévoit, quent à lui, le déroulement de carrière des futurs
médecins titulaires dans un corps à deux classes, situé entre l ' in-
dice brut 427 (indice de début) et l ' indice brut 1015 (indice ter-
minal du corps) . Ceux d'entre eux qui auront une certaine expé-
rience et qui souhaiteront exercer les fonctions de conseiller
technique auprès de l'inspecteur d'académie ou auprès du recteur
pourront accéder à l'emploi de médecin conseiller technique dont
la carrière s' inscrit entre l ' indice brut 801 et l'échelle-lettre B . Par
ailleurs ce texte prévoit la stabilisation des médecins non titu-
laires actuellement en fonction : des dispositions transitoires fixe-
ront en effet la manière et les conditions selon lesquelles les
médecins contractuels pourront étre intégrés dans le nouveau
corps et être maintenus, le cas échéant, en qualité de conseiller
technique . En outre, les médecins vacataires répondant à cer-
taines conditions d ' ancienneté pourront se présenter à un
concours interne spécial leur offrant une voie de titularisation
jusqu ' ici irr .fnssible . Ainsi, les médecins non titulaires qui ne
pouvaient à ce jour atteindre au mieux que l'indice terminal 901
et une p artie des vacataires connaîtront de vérirables perspectives
de carrière, tant au plan fonctionnel qu 'en matière de rémunéra-
tion . Ce projet de décret statutaire, qui a été examiné récemment
par le Conseil supérieur de la fonction publique de l ' Etat et par
le Conseil d'Etat, est actuellement en cours de signature.

Grandes écoles (fonctionnement)

41348 . - 1- t avril 1991 . - Mme Marie-Noëlle Lieaemann
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions ont
été prises pour assurer l'orientation fixée par M . le Président de
la République à Evry le 31 mai 1990 selon laquelle il serait sou-
haitable de doubler le nombre d ' élèves dans les grandes écoles
au cours des prochaines années.

Réponse. - Le doublement du nombre d'élèves dans les grandes
écoles passe notamment par le développement du réseau des
classes préparatoires . Ce dernier, amorcé en 1987-1988, a permis
d'augmenter de 41 p . 100 en quatre ans le nombre d'élèves des
classes de première année dans les filières scientifiques et écoro-
:niques qui est passé de 18 740 en 1986-1987 à 26 419
en 1990-1991 ; en deuxième année, a été enregistrée une progres-
sion de 36 p . 100 pendant la même période . Cet effort sera pour-
suivi dans les années à venir : c'est ainsi que pour la ren-
trée 1991, a été autorisée l'ouverture de 26 divisions de
mathématiques supérieures, de 17 divisions de préparations éco-
nomiques et de 39 divisions de mathématiques spéciales . En
matière de développement des formations d ' ingénieurs dont il
assure la tutelle, et compte tenu des orientations fixées par le
Président de la République, le ministre de l'éducation nationale a
opté pour une croissance modulée et adaptée à l'ampleur et à la
nature des besoins de l'industrie . En conséquence, l'effort
demandé est réparti sur l'ensemble du système de formation :
écoles d'ingénieurs, nous elles formations d ' ingénieurs, universités.
Les écoles d'ingénieurs classiques sont invitées sur la période
comprise entre les rentrées universitaires 1989 et 1993 à multi-
plier les recrutements par 1,2 pour les écoles non universitaires,
par 2,25 pour les filières universitaires . Si cet objectif est atteint,
15 000 étudiants environ seront accueillis à la rentrée 1993 . Les
nouvelles formations d'ingénieurs (ingénieurs Decomps) orientées
vers la vie de l ' entremise et les problèmes de production, créées
sur la base de conventions de partenariat entre les établissements
d'enseignement et les fédérations professionnelles, majoritaire-

ment accessibles par la voie de la formation continue, devraient
accueillir 4 000 élèves avec pour objectif 12 000 élèves à l'ho-
rizon 2000. A côté des formations d ' ingénieurs proprement dites.

ont créés dans les universités des « instituts universitaires profes-
sionnalisés » . Les vingt-six premiers instituts ouvrent à la rentrée
universitaire 1991-1992 . Ces instituts dispensent è des élèves
recrutés au niveau baccalauréat + 1, une formation en trois ans
comportant une pan importante de stages en entreprise ainsi
qu'une initiation à la recherche . La mise en place de ces nou-
velles structures, associée au développement des formations à
contenu technologique et à vocation professionnelle existant
actuellement dans les universités (licences, maîtrises, D .E .A. d ' in-
génierie) devraient permettre de recruter, à la rentrée 1993,
2 500 étudiants supplémentaires . Ces différents objectifs se
concrétisent à travers les contrats quadriennaux en cours de
négociation entre le ministre de l'éducation nationale, et les éta-
blissements d'enseignement supérieur. Cette procédure qui
permet de prendre en considération les données régionales
contribue à une meilleure répartition entre les régions du poten-
tiel de formation.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

41490 . - 8 avril 1991 . - M. Michel Noir souhaite que M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, lui précise les raisons pour lesquelles la
danse n'est pas acceptée comme valeur optionnelle au bac F 11.
Il tient à lui faire connaître son étonnement devant une telle
mesure, sachant que l'option musique est acceptée.

Réponse . - Le baccalauréat technologique F 11 musique, option
musique ou option danse, est conçu pour permettre aux élèves
engagés dans une formation de musicien ou de danseur d'ai
quérir parallèlement des connaissances générales et des connais-
sances spécifiques nécessaires à leur future vie professionnelle.
Pour ce qui concerne les disciplines obligatoires, les enseigne-
ments généraux (français, philosophie, mathématiques, langues
vivantes 1, etc.), sont communs aux deux options, les enseigne-
ments professionnels sont eux liés à la formation de musicien ou
de danseur, selon que l'élève a choisi option instrument ou
option danse . Il faut entendre ici le terme option dans un sens de
choix déterminant pour le contenu de l'enseignement profes-
sionnel et non comme enseignement facultatif . A côté des disci-
plines obligatoires peuvent également être suivis des enseigne-
ments facultatifs généraux (langue vivante 2, vie sociale et
familiale, éducation artistique), et des enseignements d'harmonie
ou de chorégraphie liés à la discipline professionnelle . II n 'y a
donc pas d'option musique au sens d'enseignement facultatif qui
serait réservée aux seuls danseurs . On peut toutefois remarquer
que la musique est largement présente dans les enseignements
professionnels obligatoires des danseurs alors que la danse n'est
pas présente dans celle des musiciens . En effet, il s'agit dans ce
baccalauréat FI 1 de former de futurs professionnels et alors qu 'il
parait difficile de ne pas former des danseurs à l'histoire de la
musique ou à l'analyse musicale il ne semble pas nécessaire
d ' alourdir encore les contenus d'enseignement destinés aux musi-
ciens par une formation à la danse.

Enseignement secondaire (programmes)

41664 . - 8 avril 1991 . - M. Gérard Istace* attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les préoccupations des enseignants de
biologie-géologie en ce qui concerne la place de cette discipline
au sein du système éducatif. lis s ' inquiètent etc particulier de sa
non-reconnaissance comme discipline scientifique à part entière
en classe de seconde et en section scientifique, de son absence au
programme d ' enseignement de la filière économique, de la sup-
pression des travaux pratiques relatifs aux sciences de la vie et
de la terre dans la voie littéraire . Enfin, il s'insurgent contre la
diminution du nombre de postes ouverts aux concours du
C.A.P .E .S ., alors même que les obligations horaires en classe de
seconde ne sont pas encore totalement assumées dans toute-s les
académies . Il souhaite connaître en consé quence les correctifs
susceptibles d'être apportés lors de la définition de la réforme
des lycées et des collèges.

Enseignement secondaire (programmes)

41667 . - 8 avril 1991 . - M . Dominique Aaudis* attire l ' atten-
tion de Nt le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de le jeunesse et des sports, sur la place réservée à l'en-
seignement de la biologie-géologie dans la future réforme du

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3769, après la question n° 46524 .
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système éducatif proposée par le Conseil national des pro-
grammes . Il apparait, en particulier, que la biologie-géologie n'est
pas reconnue comme discipline scientifique à part entière en
classe de seconde et en section scientifique . En outre, l ' enseigne-
ment de cette discipline n'est pas prévu dans toutes les filières, et
notamment dans la filière économique . De plus, il nécessite des
travaux pratiques en groupes restreints dans toutes les filières et
non uniquement dans la filière scientifique . Enfin, le nombre de
postes au concours du C .A .P .E .S . dans cette discipline est appelé
à se développer. Il lui demande donc de prendre en compte ces
différertes remarques et propositions dans la future réforme envi-
sagée .

Enseignement secondaire (programmes)

41668 . -- 8 avril 1991 . - M. André Berthol * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'importance qui doit être accordée
à l 'enseignement de la biologie-géologie . Il souligne que cette
matière n ' est pas considérée comme une discipline scientifique à
part entière en classe de seconde et en section scientifique . Par
ailleurs, l ' absence de biologie-géologie dans la filière économique
n'est pas de nature à assurer à tous les jeunes une formation
complète . Aussi, la diminution du nombre de postes au concours
du C.A .P.E .S . pénalise les élèves ayant opté pour les sections
scientifiques . Il lui demande en conséquence de lui préciser les
mesures qu ' il compte prendre afin de redonner à l ' enseignement
de la biologie-géologie toute son importance en raison de l'enjeu
qu'il représente.

Enseignement secondaire (programmes)

41827 . - 15 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Kucheida* appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, à propos de l'enseigne-
ment de la biologie-géologie dans les lycées . En effet et bien que
des décisions tout à fait intéressantes aient pu être prises en
matière notamment de la prise en compte de cette discipline
comme domaine d ' enseignement avant un rôle fondamental dans
la formation de tous les jeunes de notre pays, il semblerait que
certains aspects paradoxaux subsistent . La biologie-géologie ne
parait pas encore être reconnue comme un domaine scientifique
en classe de seconde et en section scientifique (terminale S) . Cet
enseignement n'est, de plus, pas prévu dans toutes les filières
telles que, par exemple, la filière économique (E .S .). De plus, le
nombre de poste au concours du C .A.P.E .S . semble insuffisant
pour couvrir les besoins . En conséquence, il lui demande que des
mesures soient prises afin que l'enseignement de la biologie-
géologie, discipline indispensable à la culture scientifique dans
tous les domaines (santé, environnement . . .) puisse être généralisée
et développée .

Enseignement secondaire (programmes)

41829 . - 15 avril 1991 . - M . Louis de Broissia* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de ln jeunesse et des sports, sur l'inquiétude res-
sentie par les professeurs de biologie et de géologie face à la
réforme du système éducatif qui doit être arrêtée dans les mois
qui viennent . Celle-ci porte en effet sur la non-reconnaissance de
la biologie-géologie comme discipline scientifique à part entière
en classe de seconde et en section scientifique . De plus, son
enseignement n'est pas prévu dans toutes les filières et en parti-
culier dans la filière économique (E .S .). La suppression des tra-
vaux pratiques en groupes restreints spécifiés dans la voie litté-
raire et la grande diminution du nombre de postes aux concours
du C.A .P .E .S . risquent de retirer à cette matière le rôle qui était
le sien jusqu'à aujourd'hui . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre favorablement aux
légitimes aspirations de ces enseignants.

Enseignement secondaire (programmes)

41936 . - 15 avril 1991. - M. Gérard Léonard* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des pro-
fesseurs de biologie et de géologie . Dans le cadre, en effet, des

modalités de la réforme du système éducatif actuellement en
cours d'élaboration, des propositions ont été formulées par le
Conseil national des programmes . En dépit de la prise en compte
de la biologie-géologie comn.e domaine d ' enseignement ayant un
rôle fondamental dans la formation des jeunes de notre pays, de
nombreux points paraissent en contradiction avec ce principe
général . Il s ' agit en particulier de la non-reconnaissance de la
biologie-géologie comme discipline scientifique à part entière en
classe de seconde et en section scientifique (terminale S) . Le
maintien de cette disposition irait à l ' encontre du souhait d'avoir
plus de scientifiques et des scientifiques avec une formation
expérimentale équilibrée, avec parité entre physique-chimie et
biologie-géologie en horaire et en coefficient au baccalauréat S.
De plus l'enseignement de la biologie-géologie n'est pas prévu
dans toutes les filières et en particulier dans la filière écono-
mique, alors qu'il s'agit d'une discipline indispensable à la
culture scientifique nécessaire à tous, en particulier dans les
domaines de la santé et de l ' environnement . Par ailleurs, l'ensei-
gnement des sciences de la vie et de la terre, bien que caractérisé
comme expérimental, n'a plus, dans le projet, de travaux pra-
tiques en groupes restreints, spécifiés dans la voie littéraire ; il
serait en conséquence judicieux que les dispositions définitives
précisent l'horaire réservé à ces travaux pratiques dans toutes les
voies . Enfin, les professeurs de biologie-géologie, s'interrogent
sur le développement de cette discipline en raison de la grande
diminution du nombre de postes aux concours du C .A .P.E.S.
cette année, alors que les horaires officiels de la classe de
seconde en biologie-géologie sont encore loin d 'être pleinement
assurés dans toutes les académies, ce qui pénalise les élèves vou-
lant se diriger vers les sections scientifiques . II lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre pour tenir compte des observa-
tions qu'il vient de lui exposer.

Enseignement secondaire (programmes)

42086. - 22 avril 1991 . - M . Michel Jacquemin* interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur ses intentions concernant l'enseigne-
ment de la biologie-géologie. Les professeurs de cette matière
pensent que celle-ci doit être considérée comme une discipline
scientifique à part entière en classe de seconde et en section
scientifique (terminale S) . Ils préconisent son enseignement dans
toutes les filières et en particulier dans le filière économique . Ils
s ' inquiètent de la diminution du nombre de postes au C .A.P.E.S.
Aussi lui demande-t-il de lui indiquer si ces inquiétudes sont
légitimes et quelles mesures il envisage de mettre en auvre pour
y répondre .

Enseignement secondaire (programmes)

42250 . - 22 avril 1991 . - Mme Martine Daugreilh* attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'enseignement de la
biologie et de la géologie . Ces matières ne sont pas reconnues
comme disciplines scientifiques à part entière en classe de
seconde et en section scientifique (terminale S), et leur enseigne-
ment n'est pas prévu dans les filières économiques. Enfin, le
nombre de postes d ' enseignement de ces disciplines, aux
concours du C .A .P .E .S., est en diminution alors qu ' un manque
de professeurs se fait sentir dans diverses académies . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures rapides pour
revaloriser l'enseignement de ces matières et augmenter le
nombre de postes offerts aux concours du C .A .P.E .S.

Enseignement secondaire (programmes)

42251 . - 22 avril 1991 . - M . Claude Birraux* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des professeurs de
biologie et de géologie concernant le projet de réforme du sys-
tème éducatif et de ses programmes . En effet, de nombreux
points du projet semblent en contradiction avec les déclarations
générales du Gouvernement . Il s'agirait : de la non-
reconnaissance de la biologie-géologie comme discipline à part
entière en classe de seconde et en section scientifique (termi-
nale S) ; de l'absence de l'enseignement de la biologie-géologie
dans toutes les filières et en particulier dans la filière écono-
mique (E .S .) : de l'absence de travaux pratiques en groupes res-
treints dans la voie littéraire et de l'imprécision des horaires
réservés à ces travaux pratiques dans toutes les sections . Aussi, il
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lui demande de bien vouloir répondre à toutes les interrogations
exprimées par les professeurs concernés, sachant par ailleurs que
leurs inquiétudes sont d'autant plus fortes que le nombre de
postes aux concours du CA .P .E .S . semble de nouveau en grande
diminution alors que les horaires officiels de la classe de seconde
en biologie-géologie sont encore loin d ' être pleinement assurés
dans toutes les académies .

Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend
réserver à ces critiques et s ' il entend les prendre en compte dans
la rédaction du texte définitif.

Enseignement secondaire (programmes)

Enseignement secondaire (programmes)

42379 . - 29 avril 1991 . - M. François d'Harcourt* attire l'at-
tention de 10'1 . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'ap-
plication de l'enseignement de la biologie au lycée . Les ensei-
gnants et professionnels liés au secteur de la biologie enregistrent
avec satisfaction l ' inscription de la biologie comme matière fon-
damentale dans la formation de l ' esprit des jeunes lycéens . Tou-
tefois, sur le fondement des dispositions actuellement connues, ils
s'interrogent sur l'application pratique de ce principe . Selon les
textes en préparation, la biologie-géologie serait reconnue comme
discipline scientifique à part entière en classe de seconde, puis
ensuite dans l'ensemble de la section scientifique (section S) . Par
ailleurs, ii semblerait que le projet envisage la suppression de
cette matière pour les élèves de la série économique, alors que,
selon les professionnels, cette formation leur est aussi indispen-
sable qu'aux autres élèves . Sur un plan plus général, ils notent
également qu'aucun travail dirigé n 'est prévu pour les sections
littéraires, bien qu ' il s'agisse d ' une matière où l 'expérimentation
occupe une place prépondérante . Enfin, dans le domaine de la
formation, des inquiétudes apparaissent quant au nombre de
postes ouverts au C .A .P .E .S . de biologie-géologie, jugé par !es
enseignants insuffisant au regard des besoins, notamment pour
les classes de seconde . Inquiétudes également pour la formation
des enseignants dans le cadre des futurs I .U .F.M. qui vont s'ou-
vrir bientôt pour savoir si tous ces centres bénéficieront d'une
formation dans cette discipline . Il lui demande les mesures qu' il
envisage de prendre pour apaiser l'inquiétude des enseignants et
des chercheurs quant à l'avenir de cette matière dans les lycées.

Enseignement secondaire (programmes)

43071 . - 20 mai 1991 . - M . Maurice Dousset * attire l ' atten-
tion de 11~, le ministre d'Etat, ministre de l'édu :ation natio-
nale, sur l'inquiétude des professeurs de biologie et géologie au
regard de la réforme du système éducatif. Ceux-ci s ' étonnent que,
dans ce projet, leur discipline ne soit pas reconnue comme un
enseignement scientifique à part entière en classe de seconde et
en terminale S . Ils sont surpris de voir que, même dans la filière
économique (E .S .), leur enseignement n'est pas prévu . Ces inquié-
tudes se voient renforcées par le fait que, pour le concours de
C .A .P.E.S . en !991, le nombre de postes est en diminution impor-
tante alors que les horaires de biologie-géologie en classe de
seconde ne peuvent être pleinement assurés dans toutes les aca-
démies . Il lui demande de lui faire connaître sa position sur la
place qu'il envisage de donner à l ' enseignement de la biologie et
de la géologie .

Enseignement secondaire (programmes)

43074 . - 20 mai 1991. - M . Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur les inquiétudes des professeurs de
biologie et géologie dont l ' association des professeurs de biologie
et de géologie de l'enseignement public (A .P .B .G .) s'est fait
l'écho à la suite notamment des propositions du Conseil national
des programmes. Cette association relève en effet dans le projet
du C .N .P . de nombreux points qui sont en contradiction avec la
déclaration générale reconnaissant la biologie comme un élément
culturel fondamental pour le formation des jeunes . On peut en
effet s ' étonner de la non-reconnaissance de la biologie-géologie
comme discipline scientifique à part entière en classe de seconde
et en section scientifique, que son enseignement ne soit pas prévu
dans toutes les filières en particulier dans la filière économique,
et que cette discipline n ' ait plus dans le projet de travaux pra-
tiques en groupes restreints spécifiés dans la voie littéraire. Par
ailleurs le nombre de postes au concours du C .A.P.E .S . est de
nouveau en grande diminution cette année, alors que les horaires
officiels de la classe de seconde en biologie-géologie sont encore
loin d'être pleinement assurés dans toutes les académies, ce qui
pénalise les élèves voulant se diriger dans la section scientifique .

43407. - 27 mai 1991 . - M. Jacques Rintbault• attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, :ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'enseignement de la biologie-géologie. En effet, les
propositions du Conseil national des programmes sur l ' évolution
du lycée reconnaissent la biologie-géologie comme domaine d'en-
seignement fondamental dans la formation de tous les jeunes de
notre pays . Si l'on ne peut que se féliciter de cettre prise de
position, il n'en reste pas moins que de nombreux points du
projet proposé sont en contradiction avec les déclarations géné-
rales . Ainsi la biolcgie-géologie n'est toujours pas reconnue
comme discipline scientifique à part entière en classe de seconde
et en section scientifique (terminale S) . De plus, bien qu'étant
reconnue comme discipline indispensable à la culture scientifique
nécessaire à torts les élèves, en particulier dans les domaines de
la santé et de l'environnement, son enseignement n'est pas prévu
dans l'ensemble des filières, et en particulier dans la filière éco-
nomique . Dans la voie littéraire, le projet ne prévoit plus de tra-
vaux pratiques en groupes restreints. Enfin, les inquiétudes sont
grandes face à la nouvelle diminution du nombre de postes au
C.A .P .E .S . alors que les horaires officiels de la classe de seconde
en biologie-géologie sont encore loin d'être pleinement assurés.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin de modifier ce projet dans le sens d'une réelle
reconnaissance de t'enseignement de la biologie-géologie pour
tous les élèves.

Enseignement secondaire (programmes)

43555 . - 3 juin 1991 . - M. Claude Gatignol* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'évolution de l'enseignement de la biologie-géologie . En
effet, il semblerait que la biologie-géologie ne soit pas reconnue
comme discipline scientifique en classe de seconde et en section
scientifique (terminale S) . De plus, bien qu'étant indispensable à
la culture scientifique et en particulier dans les domaines de la
santé et de l'environnement, leur enseignement ne serait à
l'avenir pas prévu dans la filière économique et il n'est pas prévu
d'horaire de travaux pratiques en groupes restreints dans la voie
littéraire . Enfin, les professeurs de biologie-géologie de l'aca-
démie de Caen s'interrogent sur le développement de cette disci-
pline en raison de la grande diminution du nombre de postes au
concours du C .A .P .E .S . cette année, ainsi que sur l'éventualité
d'une formation I .U .F.M. à Caen dont l'absence signifierait à la
fois une perte de débouchés pour nos étudiants et une perte de
rayonnement pour la Basse-Normandie.

Enseignement secondaire (programmes)

43612. - 3 juin 1991 . - M. Gilbert Millet* attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, au
sujet des inquiétudes que suscite la diminution du nombre de
postes de professeurs de biologie-géologie au concours du
C .A .P.E.S . Ces mesures sont d'autant plus néfastes que les
horaires officiels de la classe de seconde dans cette discipline
sont loin d'être pleinement assurés dans toutes les académies, ce
qui pénalise les élèves voulant se diriger vers les sections scienti-
fiques . II lui demande de revenir sur ces mesures et d'assurer à
tous la possibilité de suivre les filières de leur choix.

Enseignement secondaire (programmes)

43685 . - 3 juin 1991 . - M. Michel Noir* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'enseignement de la biologie-géologie . Les enseignants de
cette discipline sont inquiets car il semblerait que dans le projet
de réforme du système éducatif du Gouvernement, la biologie-
géologie ne soit pas reconnue comme une discipline à part
entière en classe de seconde et en section scientifique (termi-
nale S) . Ils pensent que la biologie-géologie devrait être ensei-
gnée dans toutes les filières et en particulier dans la filière écono-
mique (ES) . Par ailleurs, ils sont très préoccupés par la
diminution du nombre de postes au concours du C .A .P.E .S . Il lui
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demande de bien vouloir lui faire savoir si ces préoccupations
sont légitimes et quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour y répondre.

Enseignement secondaire (programmes)

43691 . - 3 juin 1991 . - M . Marcel Wacheux * attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'évolution de l'enseignement de la biologie et de la géologie
en lycée . En effet, les propositions faites par le conseil national
des programmmes envisageraient la diminution des horaires de
cette matière en crasse de seconde et de première ainsi que la
disparition de son enseignement optionnel au niveau des sec-
tions L et ES . Les professions de biologie-géologie s'inquiètent
des conditions d'enseignement de leur discipline qui ne bénéficie
pas du même traitement que les autres matières scientifiques
d ' autant plus que le nombre de postes offerts au concours du
C .A .P .E .S . a connu une baisse sensible en 1991 . Compte tenu de
la place qu'occupe la biologie dans la culture scientifique et de
l'importance de ses implications dans les domaines technolo-
giques et économiques, il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre pour favoriser l'essor de son enseignement au lycée.

Enseignement secondaire (programmes)

43810 . - IO juin 1991 . - M. Didier Julia* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes des professeurs de biologie et de géologie face
à la réforme du système éducatif actuellement en cours d'élabora-
tion. En effet, celle-ci porte sur la non-reconnaissance de la
biologie-géologie comme discipline scientifique à part entière en
classe ue seconde et en section scientifique . De plus, son ensei-
gnement n'est pas prévu dans toutes les filières et en particulier
dans la filière économique (ES) . Par ailleurs, l'enseignement des
sciences de la vie et de la terre, bien que qualifié d ' expérimental
n'a pas, dans le projet, de travaux pratiques en groupes res-
treints . Les professeurs de biologie et de géologie s'interroger
sur le dés 'loppement de cette discipline en raison de la grande
diminution du nombre de postes aux concours du C .A.P.E.S ., dès
cette année, ce qui pénalise les élèves voulant se diriger vers les
sections scientifiques . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour tenir compte des observations qui précèdent.

Enseignement secondaire (programmes)

43814 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les mesures envisagées de réduction de l'enseigne-
ment de la biologie-géologie. Dans certaines séries de baccalau-
réat, cette matière est même supprimé' alors qu'elle est volontiers
choisie comme option par les élèves. En série scientifique la géo-
logie n'est plus liée au programme biologie, à un moment où
l'environnement est traité comme un thème majeur par le Gou-
vernement . Au total, les mesures envisagées sont plus réductrices
encore que les propositions faites par le Conseil national des
programmes . Les enseignants, qui ont vu dès cette année la dimi-
nution des postes au C .A .P.E.S ., manifestent une grande inquié-
tude . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
quelles options seront choisies et dans quelle mesure il entend
conserver à la biologie-géologie sa place dans l'enseignement
secondaire .

Enseignement secondaire (programmes)

43815 . - 10 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault* informe
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, des
maintes légitimes des enseignants de biologie-géologie . En effet,
dans le cadre des propositions concernant le lycée, propositions
élaborées par le Conseil national des programmes, de nombreux
points du projet contredisent les déclarations générales de prise
en compte de la biologie-géologie en tant que domaine d'ensei-
gnement ayant un rôle fondamental dans la formation de tous les
jeunes de notre pays . C'est ainsi que la biologie-géologie n'est
pas reconnue comme discipline scientifique à part entière en
classe de seconde et en section scientifique (terminale S) . Cette
non-reconnaissance va à l'encontre du souhait de former, d'une
part, plus de scientifiques, d'autre part, des scientifiques ayant

reçu une formation expérimentale équilibrée (avec parité d'ho-
raire et de coefficient au baccalauréat scientifique en physique-
chimie et en biologie-géologie) . En outre, et malgré la reconnais-
sance comme discipline de culture scientifique nécessaire à tous
les élèves, en particulier dans les domaines de la santé et de l'en-
vironnement, son enseignement n'est notamment pas prévu en
filière économique (ES) . Dans la voie littéraire (L), aucun horaire
de travaux pratiques en groupes restreints n'est mentionné, pri-
vant ainsi les élèves de cette filière de l ' apprentissage des
sciences expérimentales de la vie et de la terre . De plus, et
contrairement aux promesses faites, le nombre de postes aux
concours du C .A.P .E .S . en 1991 est en diminution importante,
alors que les horaires de biologie-géologie en classe de seconde
sont encore foin d'être pleinement assurés dans toutes les aca-
démies. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le projet définitif ne retienne pas les
points négatifs ci-dessus signalés qui sont préjudiciables à la for-
mation que sont en droit d'attendre tous les élèves dans le cadre
d'un enseignement national de qualité.

Enseignement secondaire (programmes)

43820 . - 10 juin 1991. - M. André Thien Ah Koon* attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le devenir de la biologie-géologie dans la réforme
actuelle du système éducatif. Etant un domaine d'enseignement
indispensable à la culture scientifique, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de reconnaître la biologie-géologie comme
discipline scientifique à part entière dans toutes les filières, même
économiques, et de le programmer avec un développement corré-
latif de postes spécialisés au concours du C.A.P.E.S.

Enseignement secondaire (programmes)

44052 . - l0 juin 1991 . - M . Marc Laffineur* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude ressentie par le corps des professeurs de
biologie-géologie, après l'annonce de la diminution du nombre de
postes au concours du C .A.P.E .S . Ce sentiment est d'autant plus
vif que les heures officielles en classe de seconde sont loin d'être
pleinement assurées dans cette matière et ceci au détriment des
élèves qui désirent s'orienter vers les sections scientifiques . A ce
titre, il lui demande quelles actions il pourrait envisager en
faveur de l'enseignement de la biologie-géologie.

Enseignement secondaire (programmes)

44063. - l0 juin 1991 . - M . Arnaud Lepercq* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes que suscitent ses dernières propositions rela-
tives à l'enseignement de la biologie-géologie ; celles-ci sont en
effet, en retrait par rapport à celles, jugées déjà insuffisantes, du
Conseil national des programmes. L'association des professeurs
de biologie et de géologie réclame, pour la classe de seconde, des
travaux pratiques d'une heure et demie, durée jugée nécessaire à
une discipline scientifique expérimentale, puis, pour les séries
« Economique et sociale » (E .S .) et L ., le rétablissement de la
biologie comme discipline à part entière en première et en option
en terminale. En ce qui concerne la série scientifique, elle sou-
haite non seulement que la géologie-biologie reste une matière
obligatoire, mais encore que ses horaires en terminale et ses coef-
ficients au baccalauréat soient comparables à ceux de physique-
chimie . Elle s'étonne aussi de la disparition de l'enseignement de
la biologie dans les séries techniques . Enfin, la diminution des
postes au C .A .P .E.S . dès cette année accroît les inquiétudes de
ces enseignants, car elle va totalement à l'encontre de l'intention
initiale de prendre en compte l'enseignement de la biologie-
géologie comme domaine d'enseignement ayant un rôle fonda-
mental dans la formation de tous les jeunes de notre pays . Il lui
demande quelles remarques appellent de sa part les observations
qui précèdent et souhaiterait que les points négatifs et graves qui
lui ont été signalés ne soient pas retenus dans le texte définitif.

Enseignement secondaire (programmes)

44222 . - 17 juin 1991 . - M. Jean de Gaulle* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la légitime inquiétude de l'association des professeurs
de biologie et de géologie au sujet des propositions qu'il vient de
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soumettre à consultation, concernant l'évolution de l'enseigne-
ment de la biologie-géologie en lycée . Ces propositions ne recon-
naissent pas en effet la biologie-géologie comme discipline scien-
tifique à part entière en classe de seconde et en section
scientifique . Ainsi, par exemple, en terminale, y a-t-il absence de
parité entre la biologie-géologie et la physique-chimie au niveau
des horaires et des coefficients au baccalauréat . En outre, les
propositions précitées ne prévoient pas l ' enseignement de la
biologie-géologie dans toutes les filières, et notamment dans la
filière économique et sociale (E .S .) . Les enseignants expriment
d'autant plus leur inquiétude que le nombre de postes aux
concours du C.A .P.E .S . est à nouveau en diminution alors que
les horaires officiels de la classe de seconde en biologie-géologie
snnr empire loin d'être pleinement assurés dans toutes les aca-
d - mies ms, de . ;, v ;,, .rsal, ce .re matière aura un impact gran-
dissant, en termes économique, biotechnologique, civique et
éthique . Aussi, il lui demande de bien vouloir faire part de son
sentiment quant à ces observations.

Enseignement secondaire (programmes)

44395 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Rimbault* attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre dé l'éducation natio-
nale, sur les conséquences de la diminution du nombre de postes
de professeur de biologie-géologie au concours du C .A.P .E .S.
Cette mesure aggrave une situation insatisfaisante dans nombre
d'académies puisque les horaires officiels des classes de seconde
ne peuvent être pleinement assurés partout . Il lui demande d'an-
nuler une mesure en contradiction avec le besoin de diversifica-
tion et de valorisation des filières scientifiques.

Enseignement secondaire (programmes)

44537. - 24 juin 1991 . - M . Paul Lombard * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le vaste mécontentement que soulèvent les dernières proposi-
tions du ministère sur l'enseignement de la biologie-géologie . Cet
enseignement dans les différentes classes ou filières est soit
amputé, soit complètement supprimé. De plus, la diminution ou
nombre de postes au C .A .P .E .S . dès cette année confirme la
volonté de voir diminuer cet enseignement . Ces dispositions, si
elles étaient maintenues, induiraient pour le développement de
notre pays et la formation de votre jeunesse un handicap culturel
et scientifique de première importance . Et cela au moment où
tous les experts européens et mondiaux confirment que la bio-
logie jouera un rôle économique, biotechnologique, civique et
éthique fondamental en cette fin de siècle . C 'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour donner
toute sa place à l ' enseignement de la biologie-géologie.

Enseignement secondaire (programmes)

44539 . - 24 juin 1991 . - M. Bernard Debré * tient à faire part
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, des
préoccupations des professeurs de biologie et de géologie sur
l'avenir de l ' enseignement de leur discipline . Cet enseignement
verrait en effet son importance encore plus réduite que dans les
propositions du Conseil national des programmes et ce par le
biais des différentes mesures en projet . Dans cette perspective
d'ailleurs, on peut noter, dès cette année, la diminution des
postes au CAPES. Enfin, dans les propositions émises par le
Gouvernement, on peut également souligner que l ' ouverture faite
par le Conseil national des programmes avec la suggestion d'un
enseignement modulaire dans les séries sciences et techniques est
totalement abandonnée . C'est en fait la reconnaissance de la
biologie-géologie comme discipline scientifique à part entière ou
comme discipline culturelle qui est remise en jeu . A une période
où tous les experts européens et mondiaux confirment que la bio-
logie jouera un rôle économique, biotechnologique, civique et
éthique fondamental, d'ici à la fin du siècle, il lui demande s'il
envisage de réétudier les propositions qu'il a pu faire en la
matière et d'engager une concertation avec l'ensemble de la pro-
fession .

Enseignement secondaire (programmes)

44903 . - l « juillet 1991 . - M . Hubert Falco* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les mesures proposées par le Conseil national des pro-
grammes, prévoyant la réduction de l ' enseignement de la biologie

et de la géologie dans les lycées . Au moment où le nombre de
postes au concours du C .A .P .E .S . est en diminution, les profes-
seurs de biologie et de géologie s'interrogent sur le devenir de
ces disciplines . En effet, il est proposé de supprimer ces disci-
plines dans les filières économique et scientifique et de réduire le
nombre d 'heures en classe de seconde et dans les sections scienti-
fiques préparant an baccalauréat . Les enseignants craignent que
de telles mesures fassent disparaître la biologie et la géologie
comme disciplines scientifiques à part entière et comme disci-
plines culturelles . Il lui demande donc de prendre en compte ces
éléments dans les réflexions qui sont engagées sur la réforme de
l ' enseignement de la biologie et de la géologie.

Enseignement secondaire (programmes)

44905. - t« juillet 1991 . - M . Philippe Sanmarco" attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les préoccupations des professeurs de biologie-
géologie . En effet, les propositions faites par le Conseil national
des programmes envisageraient la réduction des horaires, parfois
même la suppression de cette matière dans les classes de
seconde, de première et de terminale dans les séries L et ES,
ainsi que dans les séries techniques . Les professeurs de biologie-
géologie s ' inquiètent de l ' avenir de leur profession, constatant par
ailleurs, dès cette année, une diminution du nombre de postes au
concours du C .A.P .E .S. Compte tenu de l'importance de l'ensei-
gnement scientifique pour le développement de notre pays et la
formation de notre jeunesse, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour
redonner à l 'enseignement de la biologie-géologie un nouvel
essor.

Enseignement secondaire (programmes)

44906. - 1 « juillet 1991 . - M. Yves Coussain° attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les légitimes inquiétudes des professeurs de biologie et
de géologie ou sujet de l'avenir de cette discipline . En effet, ces
craintes sont aujourd'hui malheureusement confirmées dans la
mesure où les récentes propositions du ministère réduisent encore
l'importance de cette discipline dans les programmes . L'enseigne-
ment de la biologie en seconde est amputé d ' une demi-heure de
travaux pratiques alors qu ' il a lui-même souligné l' importance de
l'enseignement expérimental ; en série scientifique, la géologie
(sciences de la Terre) n'est plus indiquée avec la biologie et dis-
parait à un moment où l'environnement devient une préoccupa-
tion majeure ; l'élève a le choix entre biologie et technologie, les
autres disciplines restant pour leur part obligatoires . En outre, en
terminale S, il n'y a pas de parité entre la biologie-géologie et la
physique-chimie au niveau des horaires et des coefficients au
baccalauréat et la biologie-géologie n'existe plus comme entité
disciplinaire en première L et ES . Dans la classe terminale des
séries « lettres » et « économique et sociale », la biologie dispa-
rait, même comme option, alors que 80 p . 100 des élèves de ces
classes la choisissent volontairement en option . Cette matière
n ' est d 'ailleurs plus prévue pour les séries techniques. Enfin, la
proposition d'un enseignement modulaire dans les séries
« sciences et techniques » est abandonnée, ce qui signifie qu ' il
n ' y aurait plus de biologie, enseignement pourtant nécessaire à
tout citoyen et indispensable à toute culture scientifique équili-
brée . De plus, contrairement aux promesses faites, le nombre de
postes aux concours du C .A .P.E .S . en 1991 est en diminution
importante, alors que les horaires de biologie-géologie en classe
de seconde sont encore loin d ' être pleinement assurés dans toutes
les académies . En conséquence, au moment où tous les experts
européens et mondiaux confirment que la biologie jouera un rôle
économique, biotechnologique, civique et éthique grandissant, il
lui demande de bien vouloir revenir sur ses positions.

Enseignement .sec,., claire (programmes)

44908 . - I« juillet 1991 . - M. Jacques Boyon* fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
son inquiétude devant les perspectives d 'avenir de l' enseignement
de la biologie et de la géologie dan ., les lycées : diminution ou
disparition de ces enseignements dans les propositions de pro-
gramme soumises au Conseil national des programmes ; réduc-
tion des postes ouverts au C .A .P .E .S . en 1991 . La biologie en
particulier prend dans l'économie et dans l ' industrie, dans la

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3769 après la question n^ 46524 .
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culture et dans l'éthique une part croissante . Il parait nécessaire
de renforcer la place de la biologie-géologie dans notre enseigne-
ment général et technique. Il lui demande donc instamment de
reconsidérer l'ensemble de ses propositions en la matière.

Enseignement secondaire (programmes)

45898 . - 22 juillet 1991 . - M . Claude Birraux attire de nou-
veau l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur les inquiétudes des professeurs de biologie et
de géologie concernant l'avenir de l ' enseignement de leur disci-
pline. Cet enseignement verrait, en effet, son importance encore
plus réduite que dans les propositions du Conseil national des
programmes, et ce par le biais des différentes mesures en projet.
Dans cette perspective, d ' ailleurs, on peut noter, dès cette année,
la diminution des postes au C .A .P.E .S . Enfin, dans les proposi-
tions émises par le Gouvernement, on peut également souligner
que l'ouverture faite par le Conseil national des programmes
avec la suggestion d'un enseignement modulaire dans les séries
sciences et techniques est totalement abandonnée . C ' est, en fait,
la reconnaissance de la biologie-géologie comme discipline scien-
tifique à part entière ou comme discipline culturelle qui est
remise en jeu . A une époque où tous les experts européens et
mondiaux confirment que la biologie jouera un rôle économique,
biotechnologique, civique et éthique fondamental d'ici à la fin du
siècle, il lui demande s'il envisage de réétudier les propositions
qu'il a pu faire en la matière en engageant une concertation avec
l'ensemble de la profession.

Enseignement secondaire (programmes)

46524 . - 5 août 1991 . - M. Henri d 'Attilio attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
l'enseignement de la biologie-géologie . En effet, les propositions
faites par le Conseil national des programmes envisageraient une
réduction des horaires de cette matière dans les classes de
seconde, en terminale S, la disparition de son enseignement en
Ire dans les séries L et ES, et, au niveau optionnel, en terminale,
dans les séries L et ES, ainsi que dans les séries techniques . Les
professeurs de biologie-géologie s ' inquiètent de l 'avenir de leur
profession, constatant par ailleurs, dès cette année, une diminu-
tion du nombre de postes au concours du C .A .P.E.S . Compte
tenu de l'importance de l ' enseignement scientifique pour le déve-
loppement de notre pays et la formation de notre jeunesse, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
compte prendre pour redonner à l ' enseignement de la biologie-
géologie un nouvel essor.

Réponse. - Le 25 juin 1991, ont été présentées publiquement les
décisions retenues sur la rénovation des lycées. Ces décisions ont
été prises à l ' issue d ' une très large concertation avec les parte-
naires du système éducatif. Elles s ' appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l ' hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l 'emploi du temps seront ainsi
réservées en classes de seconde et première à la diversification
des actions pédagogiques insistant en particulier sur l ' aide aux
élèves, l ' apprentissage du travail personnel et le développement
des capacités méthodologiques . En classe terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d ' affiner leur choix en vue de poursuites
d ' études ultérieures . A cet horaire-élève, correspondra une dota-
tion horaire professeur supérieure, permettant une prise en
charge de groupes de taille variable, constitués selon les besoins
des élèves . L' amélioration de, l ' orientation passe en particulier par
un meilleur fonctionnement de la classe de seconde . A cet effet
le caractère de détermination de cette classe devra être mieux
affirmé par le fait que tes options pouvant être choisies par les
élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès à une
classe de première dans une série donnée . Pour ce qui est des
séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière plus
large et plus cahérente . Chacune des séries verra sa vocation plus
nettement affirmée grâce à une meilleure caractérisation des
matières qui en constituent la dominante . Grâce au choix des
options, les élèves pourront, s ' ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au sein de chaque série . L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S ' agissant en
particulier de la place de l ' enseignement de la biologie-géologie,
elle est pleinement reconnue dans la structure rénovée des ensei-
gnements en lycée . En série S (scientifique), cette discipline qui
bénéficie d ' un horaire en travaux pratiques conséquent, peut être

choisie en tant que matière dominante dans te cadre des ensei-
gnements obligatoires et en tant qu ' option à coefficient important
à l ' examen pour les élèves souhaitant approfondir leur profil
dans ce domaine . En série L (littéraire), un enseignement scienti-
fique obligatoire de trois heures hebdomadaires en classe de pre-
mière et terminale, faisant partie des matières complémentaires
de formation générale, permettra à tous les élèves de cette série
de se familiariser avec une culture scientifique dont la biologie-
géologie constituera une composante importante. Si cette disci-
pline ne fait pas partie des enseignements proposés aux élèves de
la série ES (économique et sociale), on peut cependant noter
qu ' elle figure dans les enseignements communs dispensés à tous
les élèves de la classe de seconde, quelle que soit leur orientation
ultérieure . Enfin pour ce qui est du nombre de postes offerts
en 1991 au recrutement de professeurs de biologie-géologie, il est
en progression de 66 p. 100 par rapport à 1990 : 1 062 postes
ouverts en 1991 aux concours exerterne et interne de l'agrégation
et du C .A .P .E .S . contre 640 en 1990 . Cette progression est moins
forte que celle qui avait été envisagée à l ' automne dernier au
moment où le budget de 1991 n'était pas encore arrêté . Il reste
que s ' il y a eu diminution par rapport aux propositions initiales
notamment au C .A.P .E .S . externe pour l ' ensemble des disciplines,
l'accroissement du nombre de postes ouverts au concours de
recrutement de professeurs de biologie-géologie est importante.

Enseignement supérieur (étudiants)

41926 . - 15 avril 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans les-
quelles devraient être accordés et distribués les prêts étudiants
nouvellement décidés. Il lui demande notamment de bien vouloir
lui préciser à partir de quelle date le nouveau système de prêts
aux étudiants serait confié aux organismes bancaires avec
garantie de l'Etat et entrerait en vigueur, combien d ' étudiants en
bénéficieraient, à quel taux ces prêts seraient accordés aux étu-
diants et de combien la rémunération totale des banques en
accroîtrait le coût, quel serait le montant total des prêts garantis
par l'Etat, quelle serait la durée de ces préts et leurs mensualités
de remboursement et si les étudiants étrangers pourraient bénéfi-
cier des mêmes avantages et dans quelles conditions.

Réponse. - Afin de favoriser l'accès à l'enseignement supérieur
de jeunes adultes issus de milieux sociaux moins favorisés, le
Gouvernement a arrêté le 27 mars 1991 un plan social d ' en-
semble en faveur des étudiants comportant notamment la mise en
place d'un système de prêt sur critères sociaux qui entre en
vigueur, dans une phase expérimentale, dès l'année 1991-1992 . Le
nombre total de prêts est de 36 000 à titre de première tranche
pour 1991-1992 . A l'issue d'une procédure nationale d'adjudica-
tion qui a eu lieu le 22 juillet 1991, quatre établissements de
crédit se proposent de distribuer ces prêts . Il s'agit de la Banque
nationale de Paris (8 000 prêts), de la Caisse nationale de Crédit
agricole (12 000 prêts), du Crédit lyonnais (12 000 prêts) et de
l'Union centrale des caisses de crédit municipal (4000 prêts).
Aucun quota de prêt n'ayant été fixé par région, il est impossible
actuellement de déterminer a priori le nombre de prêts suscep-
tibles d'être accordés aux étudiants d'universités particulières ni
de prévoir la répartition géographique des étudiants intéressés
par ce dispositif. Pour pouvoir solliciter auprès de la banque de
leur choix l'octroi d'un de ces prêts, les étudiants doivent remplir
les conditions cumulatives suivantes : être ressortissant d'un Etat
membre de la Communauté économique européenne et résider
effectivement en France ; avoir moins de vingt-six ans ; être ins-
crit au moins en deuxième année d'études supérieures dans une
université (à l'exception des écoles et des formations d'ingé-
nieurs) ou une section de technicien supérieur d'un l ycée public ;
avoir bénéficié, en 1989, personnellement, par leurs parents ou
beaux-parents de ressources inférieures à 106 080 francs . L'éta-
blissement d'enseignement dans lequel le candidat à prêt est ins-
crit, après vérification de ces éléments, délivre une attestation
d'éligibilité si l'ensembie des conditions sont effectivement rem-
plies . Le dépôt des dossiers s'effectuera du ler septembre 1991 au
15 janvier 1992 . Le prêt est tirable par tranches annuelles de
13 000 F, à concurrence d'un plafond d'emprunt de 39 000 francs.
Les étudiants désireux d'obtenir la deuxième puis la troisième
tranche de leur prêt devront être inscrits dans un établissement
d'enseignement supérieur éligible au dispositif de prêt garanti et
avoir progressé dans leurs études . Les trois tranches doivent être
tirées au titre de trois années consécutives ; il existe toutefois une
possibilité de différer l'un des tirages d'un an . Chaque prêt est
garanti par l'Etat à 50 p . 100 . L'Association mutuelle de responsa-
bilité et de financement peut accorder, pour un certain nombre
de prêts, une garantie complémentaire de 20 p . 100 portant la
garantie totale à 70 p . 100 . Aucune caution ou sûreté réelle ne
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saurait être demandée par la banque auprès du bénéficiaire du
prit sur critères sociaux . Déterminé à l'issue de l'adjudication, le
taux d'intérêt attaché au prêt n'est pas identique pour chacun des
quatre établissements retenus mais restera uniforme pour l'en-
semble des trois tranches, quelle que soit la date de leur tirage. Il
s'établit en moyenne à 10,71 p . 100. Le taux effectif global
(T.E .G .) devra prendre en compte, outre le taux du prêt, la coti-
sation prélevée auprès de l'étudiant pour l'abondement du fonds
de garantie des prêts aux étudiants sur critères sociaux, les frais
de dossier et les cotisations d'assurance . La durée du prêt et le
montant des mensualités de remboursement varient en fonction
du taux d'intérêt pratiqué par la banque choisie et des stipula-
tions spécifiques du contrat passé avec elle . S'agissant de la
durée, la période qui s'écoule entre le premier versement de la
première tranche et le remboursement de la dernière annuité du
prêt ne peut toutefois pas excéder dix ans . Le remboursement en
capital de la totalité du prêt contracté bénéficie d'une période de
franchise d'au moins deux ans à compter du premier versement
de la dernière tranche et d ' au plus cinq ans à compter du pre-
mier versement de la première tranche . Le bénéficiaire du prêt
doit, dès le mois suivant tout versement relatif à chacune des
deux premières tranches, procéder au paiement des intérêts men-
suels correspondant au capital mis à sa disposition . La troisième
tranche est assortie d'un différé de paiement des intérêts qui
prend fin dès le début de l'amortissement du prêt, celui-ci s'effec-
tuant en cinq ou six ans.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

41939 . - 15 avril 1991 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes rencontrés
par les enseignants des disciplines artistiques dans les lycées et
collèges, notamment le manque d ' enseignants entraînant une sur-
charge des classes et la menace qui vise cet enseignement dans
son existence même . Il lui demande d'examiner ce problème, et
de lui fournir les éléments de réponse à ces préoccupations.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

44276 . - 17 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences de l'application du projet de réforme
présenté par le Conseil national des programmes, dans le
domaine de l'enseignement artistique . Actuellement, les élèves
des sections littéraires, peuvent dès la classe de seconde, choisir
un enseignement artistique optionnel sanctionné lors des
épreuves du baccalauréat par un coefficient important (3 x 2).
L' expérience prouve que loin d ' être enseignement élitiste, le suivi
de discipline artistique permet à nombre d'élèves d'obtenir un
baccalauréat littéraire dans de bonnes conditions . Or, selon le
projet de réforme, les enseignements artistiques seraient classés
en modules optionnels facultatifs (option arts quatre heures ins-
crite au même rang que celle de deux heures aux autres séries,
dans le cadre de l'option facultative complémentaire) . Ce serait
la remise en cause de la nature même d ' un enseignement artis-
tique à part entière, ce qui avait, par ailleurs. suscité l'interroga-
tion née de l'absence d' enseignement artistique dans le contenu
de la formation en I .U .F.M. Il lui demande de prendre en consi-
dération l ' inquiétude exprimée par les enseignants des disciplines
artistiques, ravalées au rang de seconde zone, alors qu'elles
répondent aux exigences de la formation de chaque élève et étu-
diant . Les moyens budgétaires doivent assurer les conditions
d'existence de l'option arts dans le cadre d 'une matière de forma-
tion générale, pour tous les élèves.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

45964 . - 22 juillet 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le projet de réforme, rendu public le 22 avril dernier,
des enseignements artistiques dispensés dans les options A 3 des
lycées. Actuellement, la section A 3 propose à des élèves qui sou-
haitent acouérir une culture artistique un enseignement complet
(arts plastiques, musique, cinéma, audio-visuel ou expression dra-
matique) sanctionné lors des épreuves du baccalauréat par un
coefficient important . Or le projet mis en place, par la refonte de
la grille horaire et le classement des enseignements artistiques
dans les modules « optionnels facultatifs », risque de remettre en

cause l ' ensemble de cet enseignement . Les professeurs chargés
des enseignements artistiques, inquiets devant de telles proposi-
tions, souhaiteraient notamment que cette réforme permette :
d'offrir le choix de l ' option arts dans le cadre d ' une matière de
formation générale à chacune des trois nouvelles sections ; de
maintenir la possibilité de choisir l 'option complémentaire de
deux heures pour tous les autres élèves . L'enseignement d ' une
discipline artistique, qui permet à l 'élève, par les démarches spé-
cifiques auxquelles il fait appel, d ' exprimer sa créativité et d'ap-
prendre « autrement », doit être considéré comme une discipline
à part entière et non comme une simple activité d'animation.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir réétudier le projet
de réforme en reconsidérant la place qu ' il faut donner aux ensei-
gnements artistiques . Il lui demande également si, dans l'état
actuel de ses propositions, tous les élèves de tous les lycées
auront la possibilité de choisir parmi toutes les options pro-
posées, si des postes de professeurs seront créés à cet effet et
enfin si les proviseurs qui n ' offriraient pas ces options seront mis
en demeure de le faire.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 25 juin 1991, le
ministre de l ' éducation nationale a présenté les décisions qu ' il a
retenues sur la rénovation des lycées . Ces décisions ont été prises
à l'issue d'une très large concertation avec les partenaires du sys-
tème éducatif. Elle s'appliquent en classe de seconde à la ren-
trée 1992, en classe de première à la rentrée 1993 et en classe
terminale à la rentrée 1994. Les séries conduisant au baccalauréat
seront organisées de manière plus large et plus cohérente que
dans le dispositif actuel afin de mieux prendre en compte l'hété-
rogénéité croissante du public scolaire . Chacune de ces séries
verra sa vocation plus nettement affirmée grâce à une meilleure
caractérisation des matières qui en constituent la dominante . Les
disciplines enseignées sont réparties en trois groupes : les
matières dominantes de la série, les matières complémentaires de
formation générale (celles-ci visent à équilibrer la formation des
élèves) et les matières d'option que les élèves peuvent choisir
dans une liste limitée propre à chacune des séries pour les classes
de première et terminale . Ainsi, grâce aux choix des options, les
élèves pourront s'ils le souhaitent caractériser plus précisément
leur formation au sein de chaque série . Enfin, par le fort coeffi-
cient attaché à ces options, le travail accompli dans celles-ci sera
déterminant lors de l ' examen . Les enseignements artistiques sont
présents dans toutes les séries et offerts aux élèves selon le dispo-
sitif suivant : matière complémentaire de formation générale et
option de l'élève dans la série littéraire, atelier de pratique dans
les autres séries . Dans la série littéraire L, les élèves peuvent
choisir une option d'enseignement artistique dans l'un des quatre
domaines : arts plastiques, cinéma, musique, théâtre . Cet ensei-
gnement a une durée hebdomadaire de quatre heures, ce qui cor-
respond exactement à leur situation actuelle dans le cadre des
sections préparant à la série A 3 du baccalauréat . De plus, il est
également possible pour les élèves de choisir de suivre un ensei-
gnement artistique au titre de la matière complémentaire de for-
mation générale dans l'un des quatre domaines précités . A la
seule réserve de ne pas faire le choix du même domaine artis-
tique, les élèves qui cumuleront une discipline artistique en
matière complémentaire avec une autre en option de l'élève
auront donc une formation de ce type plus accentuée que dans le
dispositif actuel . Dans les autres séries, les élèves peuvent suivre
les activités d'un atelier de pratique (deux heures hebdomadaires)
dans l'un des domaines artistiques suivants : arts plastiques, arts
appliqués, cinéma, musique, théâtre. Construit autour d'un projet
pédagogique élaboré en partenariat dont les grandes lignes seront
proposées au plan national, cet atelier gardera une marge d'auto-
nomie éducative pour tenir compte tant des besoins des élèves
que de la spécificité des divers domaines et de la qualité des
intervenants, Le ministre a annoncé que les moyens actuellement
consacrés aux enseignements artistiques facultatifs qui sont
assurés dans le second cycle long seront dévolus à la mise en
place de ces ateliers de pratique . L'ensemble du dispositif per-
mettra donc aux élèves motivés par les enseignements artistiques
à l'entrée en seconde de faire le choix d'une option de ce
domaine et de poursuivre un enseignement en première et termi-
nale soit en matière complémentaire, soit en option de l'élève, ou
les deux, soit dans le cadre d 'un atelier de pratique.

Enseignement secondaire (programmes)

42088 . - 22 avril 1991 . Le Comité national des programmes a
élaboré un projet de réforme des enseignements d'histoire, de
géographie et d'éducation civique dans les lycées, aboutissant à
une réduction de leurs horaires hebdomadaires . Alors que ces
matières apparaissent plus essentielles que jamais pour faciliter
l'intégration de tous et lutter contre les phénomènes de rejet, de
marginalisation et de délinquance, une telle diminution serait
malvenue . M . Patrick Balkany demande donc à M . le ministre
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d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, quelles mesures sont envisagées pour apaiser les légitimes
inquiétudes des professeurs d'histoire et de géographie et des
nombreux parents d'élèves attachés à ces enseignements.

Enseignement secondaire (programmes)

42252 . - 22 avril 1991 . - M. Jacques Barrot attire l' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les propositions de réaménagement
du programme des classes secondaires formulées dans le rapport
du Conseil national des programmes remis en novembre 1990 :
celui-ci suggère de diminuer tant les horaires réservés à l'histoire-
géographie-instruction civique en classe de première et en classe
terminale (scientifique, ainsi qu 'économique et sociale) que le
coefficient de cette matière au baccalauréat scientifique . De telles
propositions, si du moins elles venaient à être appliquées,
n'entreraient-elles pas en contradiction avec la nécessité,
reconnue dans les grandes écoles d'ingénieurs, de renforcer la
culture générale des cadres scientifiques, ainsi qu'avec le souci de
mieux faire connaître, auprès des jeunes, les principes démocra-
tiques ?

Enseignement secondaire (programmes).

44402. - 17 juin 1991 . - Le Conseil national des programmes a
récemment proposé une réforme des horaires des lycées. Si ses
propositions étaient retenues, elles aboutiraient à une forte dimi-
nution des heures d'enseignement de l'histoire, de la géographie
et de l'instruction civique, allant de 25 p . 100 à 33 p . 100 selon
les séries . M. Georges Mesmin s ' inquiète de ce projet qui
menace des disciplines dont le rôle est irremplaçable dans la for-
mation des jeunes . C'est pourquoi, il demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, quelle suite il entend
donner à ce projet et quelles mesures il compte prendre pour que
ces disciplines gardent la place qu'elles méritent dans le système
éducatif français.

Enseignement secondaire (programmes)

46821 . - 19 août 1991 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude manifestée par les professeurs d'his-
toire et de géographie à propos du projet de réforme des lycées
présenté par le Comité national des programmes . Ces réformes
devraient aboutir à une diminution considérable de l ' enseigne-
ment de ces disciplines, les horaires étant réduits de 25 p . 100
dans les séries littéraires et de 33 p. 100 dans les séries scienti-
fiques . Bien plus qu'un simple problème de principe, bien plus
que la manifestation d'un corporatisme disciplinaire, il s'agit là
de la défense de notre patrimoine culturel . L'enseignement de
l'histoire, de la géographie et de l'éducation civique joue un rôle
irremplaçable dans la formation des jeunes qui ne trouvent pas
toujours dans leur famille ou dans leur environnement social les
conditions favorables à leur épanouissement . II lui demande
quelle suite le Gouvernement envisage de donner aux proposi-
tions du Comité national des programmes pour ces disciplines.

Réponse. - Le 25 juin 1991, ont été présentées publiquement les
décisions retenues sur la rénovation des lycées. Ces décisions ont
été prises à l'issue d'une très large concertation avec les parte-
naires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l'hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l'emploi du temps seront ainsi
réservées en classes de seconde et première à la diversification
des actions pédagogiques insistant en particulier sur t'aide aux
élèves, l'apprentissage du travail personnel et le développement
des capacités méthodologiques . En classe terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de poursuites
d'études . ;Itérieures . A cet horaire - élève, correspondra une dota-
tion horaire professeur supérieure permettant une prise en charge
de groupes de taille variable, constitués selon les besoins des
élèves . L'amélioration de l'orientation passe en particulier par un
meilleur fonctionnement de la classe de seconde . A cet effet le
caractère de détermination de cette classe devra être mieux
affirmé par le fait que les options pouvant être choisies par les

élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès à une
classe de première dans une série donnée . Pour ce qui est des
séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière plus
large et plus cohérente . Chacune des séries verra sa vocation plus
nettement affirmée grâce à une meilleure caractérisation des
matières qui en constituent la dominante . Grâce aux choix des
options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au sein de chaque série. L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S'agissant en
particulier de la place de l'enseignement de l'histoire-géographie,
elle est pleinement reconnue dans la structure rénovée des ensei-
gnements en lycée . Cette discipline fait en effet partie des
matières dominantes de deux séries : la série littéraire et la série
économique et sociale . Elle bénéficiera à ce titre d'un coefficient
important à l'examen du baccalauréat . Cet enseignement peut,
être en outre choisi dans le cadre des modules en classes de pre-
mière et terminale littéraires et terminale économique et sociale.
Pour ce qui est de toutes les autres séries, l'histoire-géographie
fait partie des matières complémentaires de formation générale
dans le cadre des enseignements obligatoires.

Enseignement secondaire : personnel (documentalistes)

42244 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'inadéquation du statut actuel des
documentalistes des lycées et des collèges. Les textes régissant
cette fonction concernaient des adjoints d'enseignement non
chargés d'enseignement ? Or plusieurs mesures récentes, comme
la création d'un C.A .P .E .S. de documentation en !989, ont
reconnu leur rôle pédagogique. Il lui demande donc s'il compte
changer ces textes afin de traiter les documentalistes des lycées et
collèges à égalité avec tous les autres membres du corps ensei-
gnant.

Réponse. - La possibilité de présenter le certificat d'aptitude au
professorat de l'enseignement du second degré a toujours été
offerte aux adjoints d'enseignement chargés des fonctions de
documentation . A cet effet, ces personnels devaient justifier,
avant 1987, d'une des licences mentionnées à l'annexe de l'arrêté
du 21 décembre 1979 modifié, ou depuis 1987 d'un des titres
figurant dans l'arrêté du 10 septembre 1987 modifié. Parallèle-
ment, les adjoints d'enseignement documentalistes ont toujours
eu vocation à demander leur inscription sur la liste d'aptitude
dressée pour l'accès au corps des professeurs certifiés . L'absence,
jusqu'à une date récente, de certificat d'aptitude au professorat
de l'enseignement du second degré de documentation n'a donc
pas causé de préjudice de carrière aux adjoints d'enseignement
documentalistes . De plus, les adjoints d'enseignement ayant des
fonctions de documentation perçoivent, en application du décret
n° 89-514 du 19 juillet 1989, depuis le l er août 1989, un traite-
ment similaire à celui des adjoints d'enseignement chargés d'en-
seignement . Le traitement de tous les adjoints d'enseignement est
déterminé selon un échelonnement compris entre l'indice nou-
veau majoré 311 et 526. II sera porté à compter du l er septembre
des années 1991 et 1993 respectivement à 529 puis à 535 . Des
possibilités de promotion dans des corps dotés d'une échelle de
rémunération plus attractive sont offertes aux adjoints d'enseigne-
ment . La création, par l'arrêté du 16 juin 1989, de la section
documentation du C .A .P.E .S . témoigne de l'intérêt que le gouver-
nement porte à la situation des personnels intervenant dans cette
discipline . Le nombre d'emplois offerts aux concours du
C .A .P.E .S . - section documentation - en 1991 est en très sensible
augmentation par rapport à 1990 . 515 postes ont été à pourvoir
au concours interne au lieu de 300 en 1990 . En outre, les adjoints
d'enseignement, qu'ils exercent ou non des fonctions de docu-
mentation, ont pu bénéficier de possibilités accrues de promotion
depuis 1990 et jusqu'en 1992 . Pendant cette période, et aux
termes du protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques entre l'Etat et les organisation représen-
tatives des fonctionnaires, le nombre maximal des nominations
effectuées par voie de liste d'aptitude dans le corps des profes-
seurs certifiés est porté de 1/9 e à 1/5' du nombre des titularisa-
tions prononcées l'année précédente dans une discipline parmi
les candidats ayant satisfait aux épreuves du C .A .P.E.S. et du
C .A .P.E .T. De plus, les dispositions du décret n o 89-729 du
I l octobre 1989 permettant notamment l'intégration des adjoints
d'enseignement dans le corps des professeurs certifiés deumeu-
rent en vigueur. Dix _Mille intégrations ont été prononcées en
1989 et 1990 . Ces intégrations se poursuivent au rythme d'environ
2 500 par an . Lorsqu'ils sont promus dans le corps des profes-
seurs certifiés par concours ou par liste d'aptitude, les adjoints
d'enseignement qui exercent à titre définitif des fonctions de
documentation continuent à assurer une mission de même nature .
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Ces diverses mesures se traduiront à moyen terme par une amé-
lioration notable des perspectives de carrière de l'ensemble des
adjoints d'enseignement . Ainsi les adjoints d'enseignement accé-
dant au corps des professeurs certifiés ou à un corps doté d'une
échelle de rémunération analogue, pourront terminer leur carrière
à l'indice nouveau majoré 653 s'ils parviennent dans ce corps au
dernier échelon de la classe normale. Si, après inscription au
tableau d'avancement, ils sont promus à la hors classe, ils auront
vocation à atteindre le dernier échelon de cette classe, doté d ' un
indice nouveau majoré qui, actuellement fixé à 729, s ' établira à
778 en 1996.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Aveyron)

42470 . - 29 *avril 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que, lors du conseil départemental de
l'éducation nationale du 18 décembre 1990, le représentant du
S .N.I .-P .E.G.C. fit remarquer au préfet que le département de
l'Aveyron faisait l'objet d'un traitement discriminatoire . En effet,
la « mission Mauger » a permis aux départements qu'elle concer-
nait, sauf l'Aveyron, de récupérer six postes d'instituteurs afin de
mettre en ceuvre des projets innovants en zone rurale . Quelques
jours plus tard, le préfet donnait l'assurance que cette situation
serait révisée et que le département de l'Aveyron serait traité
comme les autres départements . Or, actuellement, rien n'a
changé, les postes en cause n'ont pas été restitués, si bien que la
rentrée 1991 sera plus difficile que celles des années précédentes,
en particulier en milieu rural . Depuis décembre dernier, des
interventions ont été faites auprès du ministère afin de corriger
cette situation inéquitable . Il lui demande quelles sont ses inter-
fions en ce qui concerne ce problème particulièrement préoccu-
pant.

Réponse . - La réflexion sur la restructuration du réseau édu-
catif conduite dans les départements retenus au titre de l ' expéri-
mentation rurale a, dans l'Aveyron, pris du retard, et ce départe-
ment n'a pas été attributaire des mêmes dotations spécifiques que
les autres départements concernés . Cela ne veut pas dire pour
autant que sa situation n'a pas été prise en compte . En effet, lors
des travaux préparatoires à la rentrée scolaire de 1991, l'aca-
démie de Toulouse a bénéficié, d'une façon générale, des fortes
pondérations appliquées aux régions rurales . Les mesures dépar-
tementales arrêtées par la suite par le recteur d'académie ont lar-
gement tenu compte des situations locales . Dans le département
de l'Aveyron, qui va perdre à la rentrée près de 400 élèves et qui
bénéficie d'un ratio postes-élèves égal à 6,46 (6,46 postes pour
100 élèves) quand ce ratio est de 4,98 au plan national et de 5,51
au plan académique, les retraits de postes ne devraient pas
entraîner de difficultés particulières . En dépit de ces suppres-
sions, le ratio postes-élèves devrait s'améliorer, ce qui main-
tiendra l'Aveyron au premier rang académique et au deuxième
rang du groupe des départements ruraux et, plus généralement,
de l'ensemble des départements du territoire français.

Education physique et sportive (personnel)

42614 . - 6 mai 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la réduction de l'ordre de
20 p . 100 des postes aux concours internes et externes du
C .A.P.E .P.S . et du C.A.P.E .S . Cette mesure est en complète
contradiction avec la volonté de faire de l'éducation une priorité
nationale. Il lui demande donc de revenir sur cette mesure inac-
ceptable.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de professeurs d'éducation physique et sportive (C .A .P.E .P.S.,
externe et interne) est en progression de 8 p . 100 par rapport à
1990 : 1 330 postes en 1991 contre 1 232 postes en 1990 . Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l ' automne dernier au moment où le budget de 1991
n'était pas encore arrêté . Il reste que, s'il y a eu, après un arbi-
trage gouvernemental, diminution par rapport aux propositions
initiales d'ouvertures de postes, l'accroissement du nombre de
postes ouverts aux concours 199 !_ est incontestable . En
quatre ans, l'éducation physique et sportive a bénéficié d'un
effort important puisque le nombre de postes offerts au recrute-

ment de professeurs d'éducation physique et sportive a été multi-
plié par 3,7 si l'on inclut les postes ouverts au C .A.P.E .P .S.
interne créé en 1990.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

42740 . - 13 mai 1991 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de !a jeunesse et des sports, sur le grave problème
que peut poser la sécurité publique à l'intérieur des établisse-
ments scolaires. Lorsqu'un délit se produit à l'intérieur d'un éta-
blissement scolaire, il arrive en effet que la gendarmerie natio-
nale refuse d'intervenir directement . Il semblerait que les
établissements scolaires soient ainsi assimilés à des hypermarchés,
le bien-fondé de l'intervention étant laissé à l'appréciation des
responsables locaux . Si cette interprétation des textes réglemen-
taires est la bonne, il lui demande comment et avec quels moyens
les établissements scolaires doivent assurer la sécurité des enfants
dont ils ont la garde.

Réponse. - L'article 8 du décret n° 85-924 du 30 août 1985
modifié relatif aux établissements publics locaux d'enseignement
a donné au chef d'établissement la responsabilité de maintenir
l'ordre dans l'établissement et celle d'engager les actions discipli-
naires et les poursuites devant les juridictions compétentes . En
cas de délit constaté dans l'établissement, il lui incombe donc de
porter plainte auprès des autorités compétentes en demandant
que l'enquête nécessaire soit diligentée . Afin d'assurer le maintien
de la sécurité à l'intérieur de l'enceinte scolaire, les chefs d'éta-
blissement sont secondés par leur adjoint et les conseillers d'édu-
cation, ainsi que les surveillants . Les fonctionnaires de la gendar-
merie nationale compétents peuvent intervenir à la demande du
chef d'établissement en cas de délit constaté sur place. Toutefois,
en la matière, les membres de la gendarmerie nationale ayant la
qualité d'officier de police judiciaire au sens de l'article 16-2 du
code de procédure pénale peuvent également intervenir de
manière directe au sein de l'établissement, aux fins d'y mener, à
la demande de l'autorité judiciaire, enquêtes et investigations
auxquelles ils ont été requis : pour ce faire, ces officiers de police
judiciaire sont amenés à prendre contact, sur place, avec le chef
d'établissement.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

42866 . - 13 mai 1991 . - M. Richard Cazenawe attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la baisse du nombre de
postes ouverts au concours de recrutement 91 du C .A .P.E.S.
Cette mesure revient sur les accords conclus avec le ministre et
amoindrit la portée du plan de revalorisation de la fonction
enseignante, qui s'appuyait notamment sur un flux accru de
recrutement . Constatant cela, il lui demande expressément que
cette mesure soit rapportée.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 aux C .A .P.E.S.
externe et interne est en progression de 20 p . 100 par rapport
à 1990 : 18 770 postes ouverts en 1991 contre 15 568 en 1990.
Cette progression est moins forte que celle qui avait été envisagée
à l'automne dernier au moment où le budget de 1991 n'était pas
encore arrêté. Il reste que, s' il y a une diminution par rapport
aux propositions initiales, l'accroissement demeure très important
et ne remet pas en cause le plan de revalorisation de la fonction
enseignante qui ne portait pas sur cet aspect de la gestion.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

42958 . - 20 mai 1991 . - M. Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de l'ap-
plication de la réforme scolaire pour la répartition du travail de
l'année. En effet le nouveau système rend pratiquement sans effet
'e troisième trimestre puisque, dans de nombreuses académies, la
rentrée ayant lieu le 13 mai, les conseils de classes doivent être
terminés pour la fin de ce mois . II lui demande quelle sera la
motivation des élèves qui devront fréquenter les établissements
scolaires jusqu'au 6 juiilet alors que les décisions concernant le
résultat de leur travail de l'année auront été arrêtées un mois
plus tôt .
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Enseignement (rtivhnres et vacances scolaires)

42987 . - 20 mai 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de
l 'éducation nationale, sur la lettre ouverte du Syndicat national
des lycées e : collèges, S .N .L .C .-F .O ., qui lui est destinée . Les cri-
tiques de ce syndicat portent essentiellement sur la disparition du
3 c trimestre pour la grande majorité des élèves, alors même que
l'année scolaire a été allongée pour les enseignants jusqu'au
6 juillet. II lui demande quelle action il entend mener pour remé-
dier à cette situation tout à fait pénalisante pour les élèves et les
enseignants .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

43415. - 27 mai 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les inquiétudes de nombreux parents qui consta-
tent la réduction, voire la suppression quasi totale du troisième
trimestre dans de nombreux établissements scolaires . Il apparaît
que certains lycées ferment définitivement leurs portes .rès le

1 « juin . Les raisons invoquées, à savoir les examens du baccalau-
réat et du brevet, ne justifient pas, à son sens, la fermeture pré-
maturée des établissements scolaires . S ' il est légitime que les
élèves passent leurs examens dans de bonnes conditions, il est
également légitime que les autres bénéficient d ' une pleine et
entière année scolaire . II lui demande, par conséquent, s ' il entend
prendre des mesures afin que ces situations ne perdurent pas.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

43615 . - 3 juin 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de L'éducation nationale, si
des statistiques précises ont pu être établies en ce qui concerne le
nombre d 'établissements dans lesquels le troisième trimestre sco-
laire ne sera pas amputé par des examens ou d ' autres concours.
Il lui cite l ' exemple de nombreux établissements scolaires où la
rentrée du troisième trimestre a eu lieu le 13 mai et où les
conseils de classe devront avoir lieu avant la fin du mois de mai
ce qui est de nature à démobiliser un grand pourcentage d 'élèves
dans le déroulement de leurs études normales.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

43690 . - 3 juin 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur la réduction préoccupante de la durée du troisième tri-
mestre de l'année scolaire . En effet, pour l'académie de Dijon
par exemple, la rentrée des vacances de Pâques a eu lieu le
13 mai : les conseila de classe de 5°, 3 e et seconde devront être
impérativement terminés avant le 4 juin . Ils commenceront, par
conséquent, le 27 ou le 28 mai ; les élèves auront donc le droit à
deux semai,ies de cours . Il semble que cette situation soit due à
la fois à l ' organisation du baccalauréat et du brevet mais aussi et
surtout, à la mise en place des commissions d'appel qui ont
conduit à avancer les conseils de classe de plus de trois
semaines . Elle lèse gravement les élèves et inquiète leurs parents.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre sa position sur ce problème et les mesures qu ' il entend
prendre afin de rétablir un vrai troisième trimestre et permettre
aux élèves de terminer l'année en toute sérénité.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

44219 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les conséquences négatives pour certains élèves, du déroule-
ment du troisième trimestre scolaire . En effet, la concomitance
des conseils de classes du troisième trimestre et des passages
d'examens perturbent sensiblement les cours des mois de mai et
de juin . Déjà, la multiplicité des jours fériés de cette période, et
la difficulté pour certains enseignants d 'aborder la totalité du
programme ont contribués à dispenser aux élèves de secondaire
un enseignement de moindre qualité . En conséquence, il lui
demande quelles mesures efficaces, il envisage de prendre afin de
rendre au troisième trimestre scolaire tout son poids et sa durée
afin que les élèves et les enseignants puissent travailler dans de
meilleures conditions .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

44399 . - 17 juin 1991 . - M . Michel Giraud attire l' attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la désorganisation qui règne dans les lycées du fait de la
nouvelle division de l'année scolaire . En effet, la rentrée du
3 e trimestre s 'est faite les 6 et 13 mai suivant les zones. Compte
tenu de l ' organisation d ' épreuves d ' examens dès le mois de mai
et de délais impératifs pour le dépôt des dossiers d 'orientation,
de nombreux élèves se sont abstenus de revenir au 3° trimestre,
certains lycées, devenus centres d'examens, étant d ' ailleurs fermés
dès le 10 juan. Cette situation étant particulièrement fâcheuse, et
pour les élèves, et pour les professeurs et les personnels, il lui
demande de bien vouloir lui faire part de ses observations à ce
sujet .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

44707 . - 24 juin 1991 . - M. Main Madelin attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la durée du troisième trimestre . La solution qui a été préco-
nisée : raccourcir légèrement le deuxième trimestre en jouant sur
les congés d'hiver et allonger le troisième trimestre en reportant
d'une semaine le début des grandes vacances ne semble être
qu'une solution en trompe-l'oeil . En effet, les ponts du mois de
mai, les conseils de classe qui continuent à se tenir fin mai ou
début juin, les examens qui désorganisent les cours (locaux et
professeurs réquisitionnés) réduisent considérablement le troi-
sième trimestre utile. C ' est pourquoi, afin de respecter l 'égalité
des chances de tous les élèves devant l'enseignement, il lui
demande quelles mesures sont envisagées en la matière.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

44708 . - 24 juin 1991 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les graves conséquences qu'entraînent l'application de la poli-
tique gouvernementale sur le calendrier scolaire. Les :mesures
prises pour l'orientation des élèves, en application de la loi du
IO juillet 1989, aboutissent à la suppression pure et simple du
troisième trimestre scolaire pour la grande majorité des élèves de
notre pays . En effet, dans l'académie de Lille où les élèves sont
rentrés le 13 mai dernier, les conseils de classe de seconde se
sont déroulés du 21 au 25 mai . Les conseils de classe de pre-
mière, du 27 mai au 1 « juin, ceux de terminale, du 3 au 8 juin ;
le troisième trimestre des élèves de seconde n'aura donc duré que
huit jours . Devant une telle situation, de nombreux responsables
s'inquiètent. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur le problème soulevé ainsi que les mesures qu'il
entend prendre afin de ne pas le voir se renouveler.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

46019. - 22 juillet 1991 . - M . Georges Nage attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les problèmes soulevés par l'organisation actuelle du calen-
drier scolaire. II lui rappelle que le découpage actuel de l'année
scolaire en « S périodes de travail à durée comparable », selon le
principe du 7-2/7-2 (sept semaines de cours - 2 semaines de
congés) n ' avait pas provoqué de réaction unanime parmi les par-
tenaires du monde éducatif, certains demeurant perplexes quant à
l'argument évoqué des rythmes de l'enfant . Au terme d'une année
de mise en oeuvre de cette réforme, qui oubliait notamment la
question des rythmes propres des parents fixés quant à eux par
les modes d'organisation du travail en vigueur, il convient de
constater les imperfections notoires de ce type d'organisation . Il
lui rappelle les protestations émanant des organismes touris-
tiques, privés et sociaux au regard des dates retenues pour les
congés de Pâques mais surtout la quasi-disparition du 3° tri-
mestre où élèves et parents ont eu à subir les conséquences de la
totale désorganisation de cette période . Il s'interroge notamment
sur les raisons qui ont conduit l'administratin à ne pas prendre
en compte les contraintes nées de ce nouveau calendrier en ne
modifiant pas les dates des procédures d'orientation avec, dans
de nombreuses académies, un avancement notoire des dates des
conseils de classe . Ainsi, dans les lycées et les collèges, les élèves
ont été hors de l'établissement scolaire durant la quasi-totalité de
la dernière période . Démonstration est donc aujourd'hui faite que
cette réforme ne répond pas au besoin réel d'élaborer un calen-
drier scolaire aux trimestres équilibrés, alternant pour l'élève
périodes de travail et de repos, avec les possibilités de passer ses
examens ou d'être orienté en dehors des périodes de vacances .
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Un tel e .tlendrier scolaire, qui répond aussi à l ' attente des parents
et des partenaires touristiques des familles lors de leurs congés,
doit être mis en chantier rapidement . Il lui demande de lui faire
part de ses intentions sur cette question importante, et il lui
indique que l'échec du système actuel ne doit pas servir de pré-
texte à une remise en cause du caractère national du baccalauréat
avec examen terminal.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

46195 . - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la date effective des congés scolaires.
Ceux-ci ont été fixés au 6 juillet pour l'année scolaire 1990-1991.
Elle lui précise que les examens n'ont pas permis de modifier les
habitudes condamnées régulièrement tant par les enseignants que
par les parents d'élèves . Ainsi, au collège Delacroix à Draveil,
pendant la semaine du 1 « au 6 juillet, quarante professeurs et
des surveillants ont été mobilisés pour seulement trente élèves.
Certains directeurs de collèges, tel l'établissement Léon-Blum à
Alfortville, ont fait signer par les parents une autorisation d ' ab-
sence pour leurs enfants à compter du 1 « juillet, les heures de
cours se trouvaient ainsi remplacées par une garderie ce qui per-
mettait aux élèves d'entrer et de sortir . Elle lui précise qu'une
telle désinvolture dans la volonté affirmée de former des élèves
n 'est pas faite pour donner des jeunes Français une image solide.
Non seulement les calendriers scolaires se trouvent trop souvent
modifiés en fonction d ' impératifs économiques et financiers sans
rapport avec des objectifs éducatifs mais, de plus, les rythmes
scolaires sont inadaptés . Elle lui demande quand le bon sens
l'emportera pour que les élèves aient enfin une haute idée de
notre système éducatif.

Réponse. - Le calendrier scolaire annuel actuel, comportant
trente-six semaines, établi dans l'intérêt des élèves, s 'organise
autour d'une alternance de cinq périodes de travail et de
quatre périodes de vacances des classes . Cependant, les
contraintes liées au calendrier des examens et aux procédures
d'orientation ont réduit, dans certains cas, la cinquième et der-
nière séquence de travail des élèves . Afin d ' améliorer le déroule-
ment de cette période, une réflexion sur l 'ensemble de ce pro-
blème est engagée. Elle intègre, d'une part, la gestion du système
français d'examens, en particulier du baccalauréat, lié à la réno-
vation pédagogique entreprise. De plus, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale a personnellement présenté au
Conseil supérieur de l'éducation du 11 juillet 1991 un certain
nombre d'hypothèses destinées à l'amélioration de l'organisation
du baccalauréat qui permettraient une moindre penurbation de la
fin de l'année ecolaire . Le Conseil supérieur de l ' éducation sera
appelé à se prononcer sur les mesures à prendre dès la ses-
sion 1992 de cet examen . Elle porte d ' autre part sur la mise en
oeuvre des nouvelles modalités des procédures d 'orientation et
d'affectation désormais en vigueur, axées essentiellement sur le
dialogue entre les familles et les équipes éducatives . Elle doit
tenir compte enfin de différents facteurs comme la disponibilité
des professeurs et de l ' utilisation des locaux, nécessaires à l ' orga-
nisation des examens, la durée incompressible des opérations
d ' orientation et d ' affectation, le souhait légitime des familles de
connaitre l ' affectation de leurs enfants avant leur départ en
congé . Dans ce contexte, tant au niveau national qu ' au niveau
local, il importe de rechercher en concertation avec les autorités
académiques et les différents partenaires du système éducatif un
nouvel équilibre permettant de préserver l'intérêt des élèves, en
maintenant le temps scolaire et le caractère national des
examens .

Enseignement (aide psychopédagogique)

43068 . - 20 mai 1991 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des rééducateurs et psychologues des
réseaux d ' aide spécialisée . Ceux-ci soit notamment chargés
- dans les secteurs classés en Z .E .P . - de veiller à l'intégration et
à l'adaptation des enfants mais sont cependant exclus du béné-
fice de la prime qu'il est envisagé de verser à tous les enseignants
travaillant dans ces secteurs, Il lui demande de bien vouloir
revoir cette décision qui revêt un caractère discriminatoire.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu limiter pour l'instant
au niveau du premier degré l ' attribution de l'indemnité de sujé-
tions spéciales allouée aux personnels en zones d'éducation prio-
ritaires (Z.E .P .) aux seuls personnels chargés de la direction
d'une école, de la responsabilité d'une classe ou assurant une
mission spécifique au titre des Z .E .P. Les psychologues scolaires

et rééducateurs ne peuvent donc pas bénéficier de cette indem-
nité au titre de leur intervention dans les écoles implantées en
Z.E .P., puisqu ' ils n'assurent pas les fonctions définies ci-dessus.

Enseignement
(médecine scolaire : Seine-Saint-Denis)

43410. - 27 mai 1991 . - M . Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le mécontentement dont lui ont fai', part des médecins de
santé scolaire du département de Seine-Saint-Denis . En effet,
l'enveloppe budgétaire pour payer les vacataires serait réduite de
35 p . 100. Si une telle décision était maintenue, elle aurait pour
conséquence la suppression d'un nombre de vacataires dans les
mêmes proportions . Une telle conséquence serait tout à fait inad-
missible car dans un département comme celui de la Seine-Saint-
Denis, le dépistage des handicaps auditifs et visuels par exemple,
ou le travail de prévention, sont tout particulièrement nécessaires.
Alors que la médecine scolaire a besoin d'un développement, la
diminution de ses moyens d'action ne serait pas comprise par la
population . Aussi, il lui demande de lui faire connaître les dispo-
sitions qu ' il compte prendre pour stopper la diminution des
moyens de la médecine scolaire et, au contraire, favoriser son
développement.

Réponse. - Au terme du recensement opéré par ie ministère des
affaires sociales et de l 'intégration, l'académie de Créteil dispo-
sait au 1 et janvier 1990 de quarante-citiq emplois de médecin de
santé scolaire et d'une enveloppe de crédits de vacations permet-
tant de rémunérer cinquante-cinq équivalents-temps-plein (E .T.P .)
de médecins vacataires, soit un potentiel global de 100 E .T.P . Au
1 « janvier 1991, vingt-quatre nouveaux emplois de médecins de
santé scolaire ont été ouverts dans l'académie de Créteil . Cette
mesure, qui a permis la contractualisation de médec• , s vaca-
taires, justifie la réduction des crédits afférents à la rén . . _ration
de ces personnels et n ' a pas d'incidence négative sur le potentiel
global académique, qui se trouve augmenté de six E .T.P. par rap-
port à l'exercice précédent. Conformément aux régies de la
déconcentration, la répartition des moyens a été assurée par le
recteur, en fonction des priorités locales . En ce qui concerne la
Seine-Saint-Denis, la réduction de 35 p. 100 des crédits de vaca-
tion de médecine scolaire, décidée par l'autorité académique, a
été compensée par une augmentation de plus de 40 p . 100 des
emplois de médecin . De ce rait, le service de santé scolaire de ce
département dispose de moyens supérieurs à ceux de l ' année pré-
cédente pour assurer le suivi des élèves en difficulté.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

43492 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le contenu d'un jugement récemment rendu par le tri-
bunal correctionnel de Chambéry qui a condamné deux
institutrices à six mois de prison avec sursis et 5 000 francs
d 'amende pour homicide involontaire ayant entraîné le décès par
noyade d'un jeune enfant lors d ' un cours de natation prodigué
dans une piscine surveillée par des maîtres-nageurs . Ces derniers
ayant été relaxés, il lui demande, au moment où plusieurs organi-
sations syndicales du département concerné appellent les institu-
teurs à suspendre les séances de natation, de bien vouloir lui
rappeler la réglementation en vigueur en matière de responsabi-
lité dans le cadre des sorties d'élèves en piscine.

Réponse. - Les conditions de l ' enseignement des activités de
natation à l 'école primaire sont définies par la circu-
laire n° 87-124 du 27 avril 1987 modifiée par la circu-
laire n° 87-027 du 27 janvier 1988 . Elle prévoient notamment les
conditions de surveillance et d ' encadrement. Des dispositions
particulières concernant la sécurité y sont développées . L'accident
mortel de Bourg-Saint-Maurice et le jugement du tribunal de
grande instance de Chambéry qui y fait suite posent le problème
de la responsabilité des acteurs intervenant conjointement dans
un acte éducatif. L'engagement de la responsabilité pénale des
enseignants titulaires de la classe pour des activités déployées par
des intervenants extérieurs conduit à rappeler que toute personne
participant, dans le cadre du projet d'école, à une activité d'en-
seignement, est placée sous l'autorité de l'enseignant . II appar-
tient à celui-ci d'organiser le déroulement de la séquence d'ensei-
gnement et d'en déterminer le contenu et les. modalités . Des
instructions sont en préparation . Elles rappelleront à tous les
enseignants des écoles les règles à respecter et à faire appliquer
dans le cadre, notamment, des activités physiques pour lesquelles
l'appel à des personnels extérieurs est assez fréquent . Elles s'ap-
pliqueront à toutes les actions conduites à l'école et en partena-
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riat avec elle . Les principes concernant les compétences et les
qualifications définies par la loi y seront rappelés afin qu ' ils
soient strictement appliqués.

Enseignement secondaire : personnel
(maitres auxiliaires : Picardie)

43579 - 3 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le vif mécontentement récemment exprimé par les
maitres auxiliaires de l 'académie d'Amiens . En effet, le .; inté-
ressés regrettent vivement les nominations tardives, le paiement
différé de leurs salaires, les nominations géographiques éloignées
de leurs domiciles et remises en cause chaque année . Ils protes-
tent également contre les matières enseignées qui ne correspon-
dent pas à leur formation initiale, la notation administrative et le
manque d'informations sur le fonctionnement généra! des établis-
sements d ' accueil . Les maitres auxiliaires réclament donc leur
titularisation dès trois ans d'ancienneté sans condition de
diplôme, pour ceux qui sont actuellement en poste, un salaire
égal à ceux des autres professeurs, un accès à la formation pour
tous, l'appui d'un conseiller pédagogique dans l'exercice de leurs
fonctions, !e versement d'indemnités pour les retards dans le
paiement de leurs salaires et la suppression de la note adminis-
trative . Il lui demande de bien vouloir lui faire part de son avis
sur ces requêtes et de lui indiquer dans quelle mesure il envisage
de donner satisfaction aux maitres auxiliaires qui, en Picardie,
constituent une part importante du corps enseignant.

Enseignement secondaire : personnel (maitres auxiliaires)

43384. - 3 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, que
certaines sources font état de 40 000 à 50 000 professeurs maîtres
auxiliaires exerçant en collèges et lycées . S ' il était exact, ce
chiffre serait intolérable, parce qu'il serait en contradiction avec
la volonté de supprimer tout auxiliariat . Ces enseignants ne béné-
ficient d'aucun statut, l 'éducation nationale usant, à leur
encontre, de dispositions tout à fait dérogatoires au droit général
et au droit du travail . Leur salaire est inférieur de moitié à la
rémunération des titulaires de C.A .P.E .S . ou d 'agrégation malgré
une formation' universitaire eu professionnelle antérieure qui est
au moins égale à ce niveau de diplôme. La loi d ' orientation du
10 juillet 1989, et notamment son article 16, visait à mettre en
place un plan de recrutement des enseignants sur cinq ans, qui
aurait dù être publié avant la fin de l'année 1990 . En consé-
quence il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
répondre aux préoccupations spécifiques des professeurs maîtres
auxiliaires.

Réponse . - Si aucune mesure du type de celles mises en oeuvre
à l ' occasion du plan de titularisation des maitres auxiliaires réa-
lisé en application de la loi du 11 juin 1983 n ' est envisagée,
l ' amélioration de la situation de ces agents, et en particulier leur
accès à des corps de fonctionnaires par la voie des concours,
constitue l ' une des préoccupations majeures du ministre de l ' édu-
cation nationale . A cet effet, le nombre de postes offerts aux
concours de recrutement a continué à progresser passant, de 1990
à 1991, à titre d ' exemple, pour les certificats d'aptitude au pro-
fessorat de l'enseignement du second degré (C .A .P .E .S.) et de
l'éducation physique et sportive (C .A .P .E .P .S .) de 16 800 à plus
de 20 000 et pour le certificat d ' aptitude au professorat de l'en-
seignement technique (C .A .P.E .T.), de 2 800 à 2 900 (concours
externe et interne réunis) . Le décret n u 89-572 du 16 août 1989
allège les conditions exigées des candidats à ces concours ;
désormais, toute limite d 'âge est supprimée et l ' ancienneté
requise pour accéder aux concours internes, à l ' exception de
l 'agrégation, est abaissée de cinq : ns à trois ans de services
publics . Enfin, les recteurs sont invités à mobiliser les missions
académiques à la formation des personnels (M .A .F .P.E .N .) pour
permettre aux maîtres auxiliaires de préparer les concours de
recrutement dans les meilleures conditions . La situation des
maitres auxiliaires a, par ailleurs, fait l ' objet d ' un examen d ' en-
semble au cours de la dernière année scolaire . Au terme de cet
examen, des mesures significatives sont intervenues afin d'amé-
liorer les modalités de gestion des maîtres auxiliaires et de favo-
riser leur intégration dans le système éducatif. Des dispositions
ont été prises afin, notamment, d 'améliorer et de simplifier les
modalités du classement en deuxième catégorie, de prendre en
compte pour l'avancement d'échelon certaines interruptions de
service et d'accélérer le versement des traitements au début du
premier trimestre de l ' année scolaire . La priorité absolue qui s ' at-
tache au développement d'un dispositif de formation adapté a de
nouveau été soulignée . Enfin, un nouveau dispositif qui per-

mettra aux maîtres auxiliaires, sous certaines conditions, de béné-
ficier de leur rémunération d'activité pendant les petites vacances
scolaires, est entré en application.

Enseignement (politique de l'éducation)

43588. 3 juin 1991 . - M. Claude Birraux souhaiterait
obtenir de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, des précisions sur deux opérations menées dans le
cadre du projet de rénovation pédagogique du système éducatif
français . D'une part, est-il possible d'établir un bilan du plan lec-
ture tant en ce qui concerne l'opération des livres pour des écoles
que le volet pédagogique de ce plan ? Par ailleurs, est-il possible
de dresser dès maintenant un bilan des actions menées depuis la
rentrée 1989 pour l'apprentissage précoce des langues étrangères
dans les établissements primaires ?

Réponse. - Dans le cadre du plan lecture, annoncé dans le rap-
port annexé à la loi d'orientation sur l'éducation du
IO juillet 1989 définissant une nouvelle politique pour l'école pri-
maire, certaines mesures ont été décidées . Une brochure, produite
par la direction des écoles, a été adressée à chaque enseignant,
elle présente l'organisation de l'école primaire en cycles pédago-
giques et définit les compétences à acquérir au cours de chacun
d'entre eux ; elle réserve à la maîtrise de la langue une place
centrale, à la charnière entre les compétences transversales et les
compétences d'ordre disciplinaire . En outre, un document sur la
lecture est en cours de rédaction . Il fera le point sur la recherche
des dix dernières années, présentera des stratégies pédagogiques
et proposera une bibliographie . Afin de permettre d'identifier les
difficultés des élèves et d'étudier comment y porter remède, une
évaluation des acquis des élèves est organisée chaque année, au
début de la classe de C .E. 2 et de la classe de sixième, en
français et en mathématiques. Une généralisation des circonscrip-
tions mixtes d'inspection dans le premier degré se poursuit pour
renforcer la continuité des démarches et des apprentissages pour
les élèves de cinq à huit ans . Un soutien a été apporté aux
actions de formation continue en plaçant la maîtrise de la langue
parmi les cinq priorités affichées pour le plan national de forma-
tion qui comporte notamment plusieurs universités d'été sur ce
thème . D'autres mesures doivent fournir aux élèves la possibilité
de mieux maîtriser la lecture et l'écriture. Des résultats durables
ne peuvent en effet être obtenus, en ce domaine, que si l'on
donne aux enfants le goût et la maîtrise de la lecture . A cet effet,
l'opération « Des livres pour les écoles » a été lancée en 1990
pour favoriser, à partir de la constitution d'un projet, l'équipe-
ment des écoles, particulièrement celles des communes les plus
démunies, qui ont reçu une sélection de cent livres . 14 MF ont
été consacrés à cette opération qui a permis de doter
4 500 écoles. Cette opération a été reconduite en 1991 en conser-
vant ses objectifs : favoriser les équipements des écoles notam-
ment les plus démunies, et inciter les personnels de l'Education
nationale à collaborer avec les collectivités locales ou territo-
riales, leurs partenaires institutionnels, les parents d'élèves, les
représentants du monde associatif et les professionnels du livre
pour concevoir une politique favorisant la promotion de la lec-
ture des jeunes adaptée aux conditions locales . Les inspecteurs
d'académie ont mis en place, dans chaque département une pro-
cédure de sélection des projets présentés par les écoles afin que
soient retenus ceux qui répondent le mieux aux finalités de cette
action . II a été décidé pour 1991 que l'acquisition des livres se
ferait au niveau local, auprès des librairies, circuit traditionnel de
distribution des livres . Une somme de 15,2 MF, figurant sur le
chapitre 34-98 article 10 a été répartie entre les départements sur
la base du nombre des écoles pondéré pour tenir compte de la
ruralité et des zones d'éducation prioritaires : les départements
dont le pourcentage d'élèves scolarisés en Z .E .P. est supérieur à
15 p . 100 ont bénéficié d 'une majoration de 10 p . 100 et ceux
ayant plus de 50 p . 100 d'écoles à une ou deux classes ont eu
une majoration de 20 p . 100 . Le nombre d'écoles dotées dans
chaque département ne pourra être déterminé qu'à l'issue des
négociations avec les libraires, en fonction des remises consenties
par chacun d'entre eux . Afin de contribuer à mobiliser toutes les
énergies, un réseau maîtrise de la langue a été constitué avec un
chargé de mission auprès de chaque recteur qui doit assurer
l'animation et la coordination de toutes les actions . Certaines de
ces actions, notamment dans le domaine de la formation des
enseignants du premier degré, sont mises en place en liaison avec
le ministère de la culture et de la communication et le ministère
de la jeunesse et des sports : préparation de stages commues de
formation, universités d'été. . . Un bilan qualitatif et quantitatif
sera demandé aux inspecteurs d'académie tant sur les actions
pédagogiques que sur l'organisation de l'opération . L'expérimen-
tation contrôlée de l'enseignement d'une langue vivante étrangère
à l'école a été lancée à la rentrée 1989 pour trois années . Elle fait
depuis lors l'objet d'une évaluation à la fois quantitative et quali-
tative conduite par l'inspection générale de l'Education nationale
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et la direction de l'évaluation et de la prospective . S'agissant de
l'évaluation quantitative, l'enquête réalisée en 1989-1990 fait
apparaître en engagement important de l'ensemble des académies
puisque, dès la première année, 10 p . 100 des enfants de cours
moyen ont bénéficié d'un enseignement de langue vivante au titre
de l ' expérimentation . Une grande majorité des familles ont choisi
l ' anglais : 80 p. 100, l'allemand : i5,4 p. 100, l'espa-
gnol : 2,9 p . 100 ; les autres langues étant l'italien, le portugais, le
russe ou l'arabe . Pour l'année scolaire 1990-1991, 19,3 p . 100 des
enfants de cours moyen ont pu bénéficier d'un enseignement de
langue vivante . Celà représente une augmentation considérable
de nombre d'élèves concernés . D ' autre part, on observe une
légère tendance positive vers une meilleure diversification des
langues . Pour ce qui concerne l'évaluation pédagogique confiée à
l'inspection générale de l'Education nationale, les premiers
résultats font apparaître la nécessité d'affirmer, au cours de
l'année scolaire 1991-1992, la qualité de l'enseignement d'initia-
tion aux langues étrangères . C'est pourquoi des orientations
pédagogiques seront prochainement publiées à l ' intention des
enseignants concernés afin que set apprentissage ait un retentis-
sement positif an collège et que la continuité soit assurée.

Enseignement maternel et primaire : personnel (sta t ut)

43604 . - 3 juin 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le devenir des agents de service des écoles maternelles des
écoles annexes aux écoles normales . En effet, la loi prévoit la
possibilité pour les départements de céder leurs locaux d'école
normale et des écoles annexes de l'Etat . Dans ces conditions,
quelles sont les mesures de réinsertion prévues en faveur de ces
agents qui ne figurent pas dans les statuts de la fonction
publique, et qui prendra en charge leur rémunération ? Il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre
pour la réinsertion de ce personnel.

Réponse . - Plusieurs cas de figure sont à envisager selon que,
en application de la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990 relative
notamment aux droits et obligations de 1 - État et des départe-
ments concernant les instituts universitaires de formation des
maîtres (I.U .F.M.), les départements conserveront ou non à leur
charge les dépenses qu'ils assumaient au titre des écoles normales
d ' instituteurs et leurs écoles annexes, avant leur transformation
en I .U.F.M . Si les départements continuent d 'assurer leurs res-
ponsabilité à l'égard des biens des E .N .I . ainsi qu 'à l 'égard des
personnels affectés à leur fonctionnement et entretien, la situa-
tion administrative de ces agents ne subira aucune modification ;
ils continueront d'être employés et rémunérés par la collectivité
territoriale dans les mêmes conditions que celles qu ' ils connais-
sent actuellement. Dans l'hypothèse inverse - mise à disposition
de l'Etat des biens et des personnels - les agents affectés dans les
E .N .I. seront employés et rémunérés par l 'Etat, moyennant prélè-
vement des charges correspondantes par l'Etat sur la dotation
globale de décentralisation . Les personnels territoriaux titulaires
pourront opter entre le maintien de leur situation statutaire
actuelle, avec possibilité d'un détachement dans un emploi de
l'Etat, et l ' intégration dans un corps d ' agents correspondant, rele-
vant du ministère de l'éducation nationale . Ce droit d ' option,
prévu à l 'article 10 de la loi du 4 juillet 1990 précitée, leur est
ouvert pendant un délai de deux ans à compter de ta date de
création de l'I .U .F .M. Un décret en Conseil d'Etat fixant les
conditions de cette intégration est en cours d'élaboration. En tout
état de cause, quelle que soit la situation des personnels mis à
disposition de l'Etat par la collectivité territoriale, les dispositions
affectant le régime juridique et financier des nouveaux instituts
ne remettent en cause ni la rémunération ni la garantie d ' emploi
de ces agents.

Grandes écoles (classes préparatoires : Pas-de-Calais)

43619 . - 3 juin 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la nécessité de la création d'un pôle de classes préparatoires
aux grandes écoles à Béthune . Alors que, démographiquement, le
bassin formation-emploi de Béthune-Bruay est l'un des plus
importants de France, il n'existe qu'une seule classe préparatoire
aux grandes écoles . En outre, le lycée Blaringhem de Béthune,
qui pouvait abriter ce pôle nouveau, est à lui seul un important
vivier de « préparationnaires » : à la session de 1990, 459 é;éves
du lycée ont été reçus au baccalauréat, dont 85 avec mention
- 90 élèves ont été admis dans les diverses classes préparatoires

de l ' académie. Comme le ministre l'a lui-même indiqué dans une
lettre du 18 janvier 1990 : « la réflexion qui a été menée a
confirmé la nécessité de rééquilibrer progressivement le réseau en
faveur du département du Pas-de-Calais et de consolider ou créer
d'autres pôles dans l'académie » . L'ouverture d'une classe prépa-
ratoire aux grandes écoles commerciales renforcerait la spécificité
du pôle béthunois. C'est pourquoi il le prie de considérer la
demande d'implantation présentée par le lycée de Blaringhem
pour la rentrée de septembre 1991.

Réponse. - Au cours des dernières années, le dispositif des for-
mations post-baccalauréat - classes préparatoires aux grandes
écoles, sections de techniciens supérieurs et préparations comp-
tables supérieures - organisé dans les lycées de la région
Nord - Pas-de-Calais a fait l'objet d'un développement important
qui vise à favoriser le rééquilibrage au profit du département du
Pas-de-Calais de la répartition de ces formations, notamment en
matière de classes préparatoires aux grandes écoles . Ainsi, ce
département, qui ne disposait jusqu'en 1986 que d'un unique
pôle de préparations aux grandes écoles implanté à Arras, a été
doté de deux centres supplémentaires : Boulogne et Béthune-
Lens, ce dernier constituant un pôle bicéphale . Une telle organi-
sation, favorisée par le faible éloignement des deux villes consi-
dérées (18 kilomètres), s'est traduite par l'implantation d'une
préparation technologique T (mathématiques supérieures et
mathématiques spéciales) au lycée André-Malraux de Béthune,
les classes de type MP étant installées au Lycée Condorcet de
Lens (une class• 4e mathématiques supérieures fonctionne depuis
la rentrée 1990 une classe de mathématiques spéciales M sera
ouverte â la rentrée 1991). En matière de préparations écono-
miques le département du Pas-de-Calais dispose de deux classes
H .E .C . (voie générale et voie économique) implantées à Arras.
Pour renforcer ce dispositif le recteur de l'académie de Lille n'a
pas proposé une implantation sur le pôle Béthune-Lens ; son
choix s'est porté en revanche sur Saint-Orner en raison du projet
de création dans cette ville d'une école supérieure de commerce.
Une classe H .E .C. option économique sera ouverte au lycée
Ribot de Saint-Orner à la rentrée 1991 . Ce n'est qu à la faveur
d'une étude ultérieure et compte tenu des orientations qui seront
alors arrêtées à l'égard du développement des préparations aux
écoles supérieures de commerce, que l ' oppoitunité de l'ouverture
de nouvelles classes de ce type dans l'académie de Lille, et plus
particulièrement dans le département du Pas-de-Calais, pourra
être examinée à la demande des autorités académiques.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

43678 . - 3 juin 1991. - Après des années de discussion, un
statut des médecins scolaires va prochainement être élaboré.
Ceux-ci sont, pour une grande part, des intérimaires travaillant à
temps plein . Ce statut a pour objectif la titularisation de certaines
catégories de ces médecins scolaires, alors que d'autres, en place
de longue date comme leurs collègues, étant déclarés non titulari-
s'bles, devront se présenter à un concours pour un nombre très
réduit de postes . En revanche, on annonce une perspective d'em-
bauche de 2 300 médecins généralistes à mi-temps et à titre for-
faitaire . En clair, on refuse la titularisation d'un personnel déjà
formé, ce qui risque d'entraîner un fort chômage, pour employer
un grand nombre de leurs collègues sans expérience . M . Patrick
Balkany demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, d'augmenter le nombre de titularisés parmi les
vacataires actuels et de préciser quels seront les critères de sélec-
tion . Par ailleurs, il lui demande aussi pourquoi les médecins
scolaires de certains départements n'ont pas été informés du
montant de leur budget pour la prochaine rentrée scolaire, ce qui
leur fait craindre le licenciement de vacataires actuels.

Réponse. - Dans le cadre de l'accord intervenu sur la réunifica-
tion de la totalité des moyens du service de santé scolaire, l'étude
des mesures nécessaires pour que soient enrayées les difficultés
actuelles a été conduite en liaison avec les départements ministé-
riels concernés et a permis d'aboutir aux solutions suivantes : la
remise à niveau de 1983 des emplois budgétaires de médecins
scolaires, cette opération étant progressivement engagée à
compter de la loi de finances pour 1991, et la mise au point d'un
statut particulier de médecins de l'éducation nationale . Pour
l'année 1991, 1 14 emplois de médecins auront été implantés dans
les académies, soit au titre des créations prévues par la loi de
finances, soit au titre du déblocage de certains emplois, jusqu'à
présent indisponibles au recrutement . Le projet de statut précise,
quant à lui, le déroulement de carrière des futurs médecins titu-
laires dans un corps à deux classes, situé entre l'indice brut 427
(indice de début) et l'indice brut 1015 (indice terminal du corps).
Ceux d'entre eux qui auront une certaine expérience et qui sou-
haiteront exercer les fonctions de conseiller technique auprès de
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l ' inspecteur d'académie ou auprès du recteur pourront accéder a
l ' emploi de médecin conseiller technique dont la carrière s'inscrit
entre l'indice brut 801 et l ' échelle-lettre B . Par ailleurs, cc texte
prévoit la stabilisation de la situation des médecins taon titulaires,
dans le respect des dispositions du statut général des fonction-
naires relatives à la titularisation dans un corps nouvellement
créé (articles 22 et 73 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984) . Le
décret statutaire dispose notamment que les médecins vacataires,
en foncions dans le service de santé scolaire au let janvier 1991,
comptant à cette date deux années au moins de service à temps
complet accompli au cours des quatre années antérieures, pour-
ront se présenter aux concours internes spéciaux ouverts pendant
une période de trois ans pour le recrutement de médecins de
l'éducation nationale . La condition d'ancienneté exigée des can-
didate à ces concours n'est pas susceptible d'être remise en cause
dans la messire où les dispositions statutaires ont été définitive-
ment arbitrées et que cette condition constitue un principe légis-
latif intangible, en matière de titularisation comme de promotion
interne . S'agissant, enfin, des crédits afférents à la rémunération
des médecins vacataires de santé scolaire, il est rappelé que,
conformément aux réales de déconcentration, leur répartition
incombe aux recteurs d ' académie . Four ces personnels, dont la
prise en chaige financiere par le ministère de l'éducation natio-
nale est inter tenue le 1 ,, janvier 1991, il convient d 'observer que
le montant ces enveloppes allouées à chaque département ne
pouvait étre arrêté ue façon définitive sans que soit préalable-
ment connu le contingent de rnéde .;ins vac-taires contractualisés
dans l ' optique d'un accès plus direct au corps des médecins titu-
laires . Il s ' agit donc là d'une opération bénéficiant aux per
sonnels avant la publication du statut et qui a pu, compte tenu
des délais de procédure, contraindre ; certains recteurs à différer à
la fin du premier semestre la notification des crédits de vacation.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

4382! . - IO juin 1991 . - M. Jeun-Claude Dessein attire l'at
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
;iationala, sur les conditions de la titularisation dans le corps des
certifiés des adjoints d'enseignement et chargés d ' enseignement,
en application du décret n° 89729 . •tette mesure, dont il convient
de se féliciter puisqu ' elle va dans le sens de l ' unification des
corps existants dans l'éducation nationale, s'accompagne tou-
tefois d ' une clause disciimi .atoire par rapport aux dispositions
intérieures . J„squ ' alors, tous les reclassements s'étaient effectués
selon le décret n o 51-1423 du 5 décembre 1951 par une recont .ti-
tution de carrière . chaque corps était affecté d ' un coefficient
caractéristique, l'ancienneté dans le nouveau corps était obtenue
en multipliant l 'ancienneté dans l 'ancien par le rapport des coef-
ficients caractéristiques des corps concernés et on en déduisait le
nouveau cassement de l ' intéressé . Désormais, selon l'article 11
du nouveau décret, les adjoints d'enseignement et chargés d'en-
seignement sont reclassés dans leur nouveau corps à l'échelon
comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur
à celui détenu dans leur corps d'origine. Cela se traduit par une
perte financière importante (un à deux échelons, selon l'échelon
de départ) et une impossibilité pour certains enseignants d'ac-
céder à la fin de carrière de leur rrouveao corps peur la retraite
car, entre-temps, cette carrière s'est allongée de deux ans dans les
trois derniers échelons . En conséquence, il lui demande d'env .

-sagee un réexamen des dispositions relatives à l' intégration dans
le corps des certifiés.

Réponse. - Le décret t:U 89-729 du 11 octobre 1989, qui prévoit
rot;matent l' intégration des adjoints d 'enseignement et des
chr-gés d 'enseignement dans les corps de conseillers principaux
d ' éducation, de professeurs certifiés, de professeurs de lycée pro-
fessionnel et de professeurs d ' éducation physique et sportive est
un élément du plan de revalorisation de la fonction enseignante
mis en place en 1989 . Les modalités de mise en oeuvre de ce
plan, notamment le rythme annuel des intégrations, et les modz-
lités du reclassement des personnels promus ont fait l 'objet d'une
concertation approfondie avec les partenaires de l'éducation et
ont recueilli l'agrément de la majorité des organisations représen-
tatives du personnel. Ainsi a-t-il été convenu que di :: mille pro-
motions, prenant effet pour moitié à la rentrée scolaire de 1989,
pour moitié à la rentrée scolaire de 1990, seraient prononcées au
bénéfice des adjoints d'enseignement et des chargés d ' enseigne-
ment . II a également été entendu que l ' intégration de ces pe .-
sonnels dans les corps de conseillers, principaux d'éducation, de
professeurs certifiés, de professeurs de lycée professionnel et de
professeurs d'éducation physigc e et sportive se poursuivrait au-
delà de 1990 au rythme de 2 500 par an . Il n'est pas envisagé de
revoir cet échéancier en fonction duquel ont été réalisés divers
arbitrages budgétaires . Au demeurent, les adjoints d 'enseignement

et les chargés d'enseignement qui s'estimeraient désavantagés par
la mise en oeuvre des dispositions du décret du I1 octobre 1989
précité ne sont pas tenus de postuler leur inscription sur les listes
d ' aptitude établies sur le fondement de ce texte . Ils peuvent, en
effet, bénéficier d ' une promotion, notamment dans le corps des
professeurs certifiés, soit en présentant les concours externe ou
interne de recrutement, soit en postulant leur inscription sur la
liste d'aptitude prévue par le statut particulier du corps auquel ils
souhaitent appartenir. En pareil cas, les personnels promus
seront reclassés dans leur nouveau corps selon les dispositions du
décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

43978 . - 10 juin 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l 'éducation natio-
sale, sur les conclusions des rencontres de la Sorbonne des 16,
17 et 18 avril chargées de se pencher sur une meilleure adéqua-
tion entre les formations supérieures et les besoins des entre-
prises . Celles-ci ont souligné le fait que l'enseignement supérieur
va être contraint, s'il veut répondre aux besoins prévisibles de
diplômes universitaires, de réduire considérablement ses taux
d'échec. Si l 'on veut que près de trois bacheliers sur quatre
obtiennent un diplôme de niveau supérieur, l'enseignement supé-
rieur devra augmenter considérablement sa productivité . Au
montent nù l'université est confrontée à l'explosion de ses
effectifs et à un grave manque de moyens, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer comment il va l'aider à relever ce défi.

Réponse. - L' adaptation des enseignements supérieurs aux
besoins du XXI e siècle esi l ' un des objectifs majeurs de la poli-
tique conduite par le ministre de l 'éducation nationale . L' impor-
tance des taux d'écnec dans les formations postérieures au bacca-
lauréat représente en effet un gaspillage économique et humain
auquel le ministre de l ' éducation nationale s'emploie à remédier
par un ensemble de mesures appropriées . La première de ces
mesures e' isiste à améliorer l ' information et l ' orientation, des
élèves, puis des étudiants tout au long de leur parcours de forma-
tion. Depuis de longues années déjà, des journées d ' information
sont organisées dans les classes terminales des lycées afin de pré•
senter aux élèves la palette des formations universitaires et des
professions auxquelles elles permettent d ' accéder ; le relais
n'étant cependant pas suffisamment pris par les enseignants de
l ' enseignement secondaire, faute de leur part d'une connaissance
approfondie de la di ersité, du contenu et des débouchés de ces
formations, les recteurs vont se voir confier la tâche d'organiser,
en liaison avec les universités (S .C .U .LO.), les conseillers d ' orien-
tation et les directions régionales de l'O.N .1 .S .E.P ., une informa-
tion systématique des enseignants des lycées sur les formations
supérieures . Au niveau du premier cycle de l'enseignement supé-
rieur, et en liaison étroite avec les enseignants . les services
communs universitaires d'information et d'orientation
(S .C .U .LO.) s'efforcent, avec des résultats encourageants, de faire
prendre aux é t udiants une conscience exacte de leurs capacités
au regard de leurs souhaits e+ des possibilités effectives d ' inser-
tion sur le marché de l'emploi . La rénovation pédagogique du
premier cycle universitaire qui sera mise en oeuvre à compter de
la rentrée 1992 devrait rendre obligatoire l'organisation dans les
établissements de périodes d'information et d'orientation à cha-
cune des étapes du cursus où l'étudiant se trouve placé devant un
choix de formation. La lutte contre l'échec passe également par
une modification de l'organisation des enseignements afin de
mieux ten ir compte de la diversité des rythmes d'acquisition des
connaissances et des parcours personnels de formation . Cette
organisation sera centrée sur le découpage des enseignements en
modules capitalisables, l'ot'vcrture de possibilités de passerelles
entre les différentes structures de formation supérieures, la mise
en oeuvre pour les étudiants en difficulté d'un tutorat et d ' une
aide personnalisée au travail . Enfin, le jury final du diplôme
devrait pouvoir, tant en premier qu'en deuxième c icte, globaliser
les notes obtenues par l'étudiant à chacun des modules en vue de
formuler une appréciation d'ensemble sur les aptitudes et les
connaissances du candidat et d ' éviter ainsi l'échec au diplôme
par la seule faiblesse des résultats obtenus par l ' intéressé dans
une matière donnée. Le ministre de l ' éducation nationale a d'ail-
leurs lancé une étude afin de mesurer les effets sur les taux de
réussite aux examens que pourrait avoir une telle mesure .
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Enseignements maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

44104 . - 17 juin 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer la durée, depuis i945, de l'année scolaire
dans le cycle primaire, en demi-journées ouvrables.

Réponse. - La durée de l'année scolaire n'a été définie que
rarement en termes de demi-journées, ce qui explique le caractère
approximatif de la plupart des chiffres donnés ci-dessous . Un
atrété du I1 juillet 1959 fixait à quarante-deux semaines la durée
de l'année scolaire et les vacances d'éte à dix semaines . Ainsi,
déduction faite des jours fériés et de vacances en cours d'année
(quatre semaines de vacances et quelques jours fériés), il y avait
trente-huit semaines soit environ 370 demi-journées de travail
effectif. Ce texte confirmait dans une large mesure la réglementa-
tion antérieure fixée par arrêté du 1l février 1939 . En 1969 avec
la réduction de dix à neuf demi-journée'; de la durée hebdoma-
daire de la scolarité, la durée de l'année scolaire est passée à
environ 330 demi-journées . Toutefois, dès cette époque, aucun
texte de portée générale et pluriannuelle n'a plus précisé la durée
de l'année scolaire . Un arrêté ministériel fixait chaque année la
date des vacances qui, dès le milieu des années soixante, ont été
arrètces par zone . Le caractère annuel de l ' an-été de calendrier
scolaire a été maintenu jusqu'à nos jours . Progressivement, dans
les années soixante-dix, la durée des « petites vacances » a été
allongée . En 1980, la durée de l'année scolaire a été fixée,
expressément, pour l'année 1980-1981 à 314 demi-journées de tra-
vail effectif puis portée à 316 en 1982 pour l ' année scolaire
1982-1983 . Cette référence à 316 demi-journées a servi de base à
l'établissement du calendrier annuel pendant la décennie quatre-
vingt . Enfin, l ' article 9 de la loi d ' orcntation du 10 juillet 1989 a
fixé à trente-six semaines la durée de l'année scolaire . Il convient
de souligner que, contrairement aux dispositions de l'arrêté du
I 1 juillet 1959 précité, les périodes de vacances des classes inter-
venant en cours d'année (Toussaint, Noël . . .) sont exclues de ce
calcul . Ainsi, en règle générale déduction faite des jours fériés, la
durée de l'année scolaire est toujours d'environ 316 demi-
jounmees . En termes de semaines, on peut observer, par rapport
aux années 1945-1950, une réduction de deux semaines de la
durée de l'année scolaire qui est passée de trente-huit semaines à
trente-six semaines.

Ministères et secrétariais d ' Etat
(éducation nationale : services extérieurs)

n° 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privés . En vertu de cette déci-
sion, le mode de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi
de finances, fondé sur un principe d ' analogie avec les créations
nettes d'emplois dans l ' enseignement public, n 'a plus lieu
d'exister . Il lui demande donc de lui indiquer les critères qui
vont présider à la détermination du nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Réponse. - Le Conseil d'Etat, par l'arrêt « Syndicat national de
l'enseignement chrétien C.F.T.C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le 2 e alinéa du paragraphe 1-1 de la circulaire n° 85-103
du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale précisant
que le mode de calcu l des crédits affectés à la rémunération des
personnels enseignants des établissements d'enseignement privés
« est fondé sur un principe d 'analogie de traitement avec les
créations nettes d 'emplois dans l ' enseignement public » . La
Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créations
nettes d'emplois dans l ' enseignement public ajoutait un critère
qui ne figure pas à l'article 119-1 de la loi de fin, aces pour 1985
(n° 84-1208 du 29 décembre 19841, aux termes duquel u le mon-
tant des crédits affectés à la rémunération des personnels ensei-
gnants des classes faisant l'objet d ' un des contrats prévus aux
articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée,
au titre de leurs tàches d ' enseignement, est ( . . .) fixé en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d ' enseignement privés et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d ' enseignement public du fait de conditions
démographiques sociales ou linguistiques particulières » . Elle, a
estimé que le ministre ne pouvait, par la voie de la circulaire,
créer une règle nouvelle . Pour autant, elle n'a pas condamné, sur
le fond, le mode de calcul appliqué par le ministre de l ' éducation
nationale pour déterminer chaque année, dans le cadre de la pré-
paration de la loi de finances, ainsi que le prévoit l ' article 119-I
de la loi du 29 décembre 1984 précitée, les moyens nouveaux
dévolus, sous forme de contrats, eux établissements d ' enseigne-
ment pour la rémunération des maîtres, qui consiste à prendre en
compte la proportion des effectifs d 'élèves accueillis dans les éta-
blissements d ' enseignement privés par rapport à ceux accueillis
dans les établissements publics et à rapporter cette proportion
aux moyens nouveaux, exprimés en emplois et en crédits, créés
en faveur des établissements publics . Il n'a d'ailleurs jamais été
sérieusement avancé que le mode de calcul utilisé ait été généra-
teur d'inéquités.

14167 . - 17 juin 1991 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur une initiative prise par l'ensemble des personnels de
l'inspection académique de Mâcon, en Saône-et-Loire, lui deman-
dant à travers un courrier de pourvoir au remplacement d'un
chef de service bénéficiant d'une décharge syndicale totale.
N'ayant pas réagi à cette solution pourtant justifiée, il lui
demande s'il entend nommer un nouveau chef de service afin
que l'inspection académique soit en mesure de fonctionner dans
des conditions normales lors de la prochaine rentrée scolaire et
être ainsi à même de remplir ses missions vis-à-vis des élèves, des
parents, des établissements et des collectivités territoriales.

Réponse . - Le contingent dont dispose le ministère de l'éduca-
tion nationale au titre de la compensation des décharges syndi-
cales des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de ser-
vice est fixé à 102 emplois, alors qu'environ 130 autorisations de
décharges sont accordées chaque année . Un effort particulier est
opéré en faveur des académies où l ' équilibre entre les moyens en
personnel non-enseignant et les charges, mesurées en effectifs
d'élèves, demeure insatisfaisant . C' est ainsi que pour l'année sco-
laire 1990-1991, ia couverture des décharges syndicales a été
assurée à hauteur de 100 p . 100 dans une dizaine d'académie
rencontrant les plus lourdes charges et de 70 p . 100 environ dans
l'académie de Dijon, qui détient 3,1 p . 100 des emplois de per-
sonnel non-enseignant pour 2,9 p . 100 de la charge nationale
d ' élèves . Conformément aux règles de déconcentration, il
incombe au recteur d'académie d'assurer, en fonction des prio-
rités locales, la répartition des moyens de compensation qui lui
sont globalement attribués.

Enseignement privé (fonctionnement)

44234 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, star la décision du Conseil d 'Etat, en date du 29 mars
dernier, par laquelle ce:ui-ci annule partiellement la circulaire

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : publications)

44323. - 17 juin 1991 . - M . Michel Giraud attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'envoi aux proviseurs d ' une circulaire demandant la diffu-
sion d'un journal destiné aux jeunes et intitulé « Je est un autre »
dont l'essentiel du numéro de lancement est consacré aux
« Amours de vacances r avec des passages où « l 'orientation »
n'est vraiment pas celle que l'on peut imaginer dans une publica-
tion lancée par un organisme relevant de l'éducation nationale . II
lui demande de bien vouloir lui faire savoir si ce journal répond,
à son avis, à la déontologie de l'enseignement en France.

Réponse . - Une lettre émanant de l ' Office national d ' informa-
tion sur les enseignements et les professions, établissement public
à caratère national, qui présentait un numéro test d ' un magazine
intitulé « Je est un autre » a été adressée aux proviseurs des
lycées . Cette lettre précisait les objectifs poursuivis par l ' Onisep,
qui sont d'aborder les sujets de la vie lycéenne avec une triple
ambition : 1° Ambition d 'information, complétant l ' information
institutionnelle déjà fournie par l 'établissement dans ses autres
produits ; 2° Ambition de médiation entre les lycées et l'institu-
tion scolaire ; 3° Ambition d' animation au sein des classes, le
journal devant favoriser à terme les échanges entre l'ensemble
des élèves, d 'une part, entre les élèves et délégués de classe,
d'autre part . L'Onisep reconnaît lui-même que ce numéro test,
réalisé assez rapidement pour avoir les réactions des lycéens
avant le baccalauréat et le départ en vacances, n ' est pas satisfai-
sant . Aussi a-t-il été prévu de revoir la grille rédactionnelle du
projet en rendant plus rigoureux le contenu et les thèmes de la
publication . La nouvelle version de ce magazine, qui n'est pour
le moment qu ' un projet, permettrait de développer et d ' enrichir
l ' information institutionnelle déjà fournie par l ' Onisep aux
lycéens .
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Grandes écoles
(Ecolc nationale supérieure des arts et métiers : Marne)

44467 . - 24 juin 1991 . - M . Roge ► • Guuhier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le devenir du centre de l'E .N .S .A .M . de Châlons-sur-Marne.
Le conseil de gestion qui est depuis des années à l'initiative
d ' une action de longue haleine, en partenariat avec la ville, la
région et l'Lt .t, visant à moderniser les équipements et améliorer
!es conditions de résidence des élèves, avait proposé un plan
ambitieux de rénovation des ateliers et des laboratoires qui a été
retenu dans le contrat de plan Etat-région 1989-1993, ce plan
devant permettre d ' augmenter de quelque 20 p . 100 le flux de
recrutement dans les quatre années à venir. Alors que la région
s'est déclarée arête à honorer ses engagements, l ' Etat vient de
décider de geler les sommes consacrées à l'opération dans l 'at-
tente des résultats d ' une étude complémentaire . Considérant
l ' enjeu que représente pour l 'économie nationale la formation de
nouveaux ingénieurs, considérant que tout retard dans la mise en
œuvre du plan de modernisation serait réellement préjudiciable à
ce centre de l'E .N .S .A .M. dont l ' existence même pourrait être
remise en cause, considérant que la pérennité et le développe-
ment de ce centre de l'E .N .S.A .M. est décisif pour la ville de
Châlons, qui vient d'ailleurs de mettre à disposition un terrain de
9 000 m' à proximité immédiate de l'école pour y réaliser une
résidence universitaire, sa société d'économie mixte étant chargée
des travaux, il lui demande les dispositions éventuelles qu ' il
compte prendre pour que ne soit pas retardée la mise en œuvre
du plan de modernisation du centre de l'E .N .S .A .M. de Chàlons-
sur-Maine.

Réponse. - Les limites du budget d'investissement du ministère
de l ' éducation nationale, en 1991, ont effectivement imposé un
arbitrage où ont été privilégiées les opérations indispensables
pour accueillir, dans les meilleures conditions, les étudiants
attendus lors de la prochaine rentrée universitaire . A ce jour,
aucun abondement de crédits n'est encore intervenu qui permette
de prendre en considération les opérations telles que celles de
l'E .N .S .A .M . de Châlons-sur-Marne, inscrite au contrat de plan
état-région et correspondant à un besoin local tout a fait avéré.
Pour autant, la rénovation de cette E .N .S .A .M . demeure une opé-
ration sensible dont la réalisation est jugée prioritaire, son finan-
cement devant intervenir au tout début de l'année 1992 . Le suivi
de ce dossier, qui s ' inscrit dans l ' effort national de formation de
nouveaux ingénieurs, fait en effet l'objet d 'une attention toute
particulière que justifie amplement l'intérêt attaché à l'opération.

Enseignemem secondaire : personnel (P.E.G.C.)

44556. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Marie Bockel attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' avenir des professeurs d 'enseignement général de col-
lège (P.E .G .C .) . Ceux-ci s ' estiment, en effet, les grands oubliés
des actions de revalorisation du second degré qui ont été entre-
prises ces deux dernières années . Ils constatent ainsi que les A .E.
licenciés, les chargés d 'enseignement, les PLP 1, les C .E . et les
instituteurs non licenciés obtiennent - grâce à leur intégration
progressive dans le corps des certifiés ou dans un corps similaire
(PLP 2, C .P.E ., corps des écoles) - l'accès sans restriction aux
indices 652, 728 (plus tard 777) . Il lui demande par conséquent
de prendre rapidement des mesures offrant aux P.E .G .C ., indé-
pendamment des améliorations des conditions d'entrée dans la
« hors-classe P .E .G .C . in les mêmes possibilités d'intégration dans
le corps des certifiés, actuellement pris comme corps de réfé-
rence, dans les mêmes proportions et sans rréjuger de l'é e olution
du système éducatif.

Réponse. - Dans le cadre Ju plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège . Les personnels actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice nouveau majoré qui, fixé à 517
au début de 1989, a été porté à 526 le l et septembre 1990 et
s'établira à 535 à la prochaine rentrée scolaire. Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le f « septembre 1990 . Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, à terme, 15 p . 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au
1 « septembre 1990. Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avencement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et

l ' ancienneté . Deux mille cinq cents emplois répartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au titre de la rentrée scolaire 1990 pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors-classe . Les transfor-
mations d'emplois se poursuivront, au même rythme, les années
suivantes, jusqu ' à constitution complète de la hors-classe, à hau-
teur du pourcentage précité de l'effectif de chaque corps . Cette
mesure permettra à la majeure partie des professeurs d'enseigne-
ment général de collège d'atteindre la hors-classe de leur corps
avant la fin de leur carrière . Le traitement des professeurs d 'en-
seignement général de collège atteignant le dernier échelon de la
hors-classe de leur corps est calculé selon un indice nouveau
majoré qui, fixé à 607 jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir
de 1992 . Après 1992, les perspectives de carrière des professeurs
d ' enseignement général de collège seront analogues à celles des
professeurs certifiés. Les professeurs d' enseignement général de
collège auront donc, pour une partie d'entre eux, et selon un
calendrier qui reste à établir, vocation à percevoir en fin de car-
rière le traitement afférent à l'indice correspondant au dernier
echelon de la hors-classe créée dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Initialement fixé à 729 nouveau majoré, cet indice sera
porté à 778 en 1996 . Ces mesures s'ajoutent à celles qui, p révues
par l ' article 27 du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant
statut des professeurs certifiés, permettent aux enseignants titu-
laires âgés de 40 ans au moins, et justifiant d ' une licence et de
dix années de services effectifs d ' enseignement, d 'accéder au
corps des professeurs certifiés par voie de liste d ' aptitude . Trois
facteurs concourent au développement de ces possibilités . Le pre-
mier tient à l ' augmentation de la proportion de postes réservés à
la promotion par liste d 'aptitude. Statutairement fixée à un neu-
vième du nombre des titularisations prononcées l'année précé-
dente, dans une discipline, parmi les candidats ayant satisfait aux
épreuves du C .A .P.E .S. ou du C.A.P.E .T., le nombre des nomina-
tions effectuées par liste d'aptitude dans le corps des professeurs
certifiés est fixé, de 1990 à 1992, à un cinquième de la base de
référence . Cette mesure résulte de l'application du décret
n° 90-708 du I re août 1990, élaboré, compte tenu des termes du
protocole d ' accors du 9 février 1990, sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . Le deuxième découle de l'augmentation régulière du
nombre des postes offerts aux concours du C .A .P.E .S . et du
C .A .P.E .T. Cette augmentation entraine celle du nombre des titu-
larisations dans le corps des professeurs certifiés et, par voie de
conséquence, celle du nombre des postes offerts au tour exté-
rieur . Le troisième est lié à l'utilisation, pour l'établissement de la
liste d ' aptitude, d 'un barème permettant de prendre plus nette-
ment en compte 1ancienneté des candidats.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

44596 . - 24 juin 1991 . -. M. Claude Bourdin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'application de l ' article R. 412-127 du code des com-
munes selon lequel toute classe maternelle doit bénéficier des
services d ' un agent communal occupant l ' emploi d'agent spécia-
lisé des école maternelles et classes enfantines . Il apparait en
effet que cette disposition ne garantit pas l ' affectation par les
communes d'un nombre d'agents spécialisés en rapport avec la
taille et le nombre de classes maternelles existantes . Cette situa-
tion constituant un facteur d ' inégalités en ce qui concerne les
conditions matérielles dans lesquelles les enfants sont préscola-
risés, il lui demande de bien vouloir préciser s'il envisage, en
accord notamment avec M . le ministre de l ' intérieur, de préciser
les obligations des communes en cette matiere.

Réponse. - Les dispositions de l'article R .412-127 du code des
communes, cité dans la question écrite, n ' impliquent pas en effet
l'affectation d'un agent spécialisé des écoles maternelles
(A.S.E .M.) dans chaque classe maternelle . II n'existe donc pas,
actuellement, de corrélation systématique entre le nombre de
classes et le nombre des A.S .E .M. dans les écoles maternelles. Le
recrutement et l'affectation de ces personnels de statut communal
figurent au nombre des dépenses de fonctionnement des écoles
élémentaires et maternelles à la charge des communes . Il appar-
tient, en conséquence, aux municipalités d'apprécier les situations
en liaison avec les services de l'éducation nationale concernés et,
en fonction des moyens dont elles peuvent disposer, de prendre
toute décision concernant le nombre des agents affectés dans les
écoles et classes maternelles . Il n'est pas envisagé, dans l'immé-
diat, d'apporter des modifications à cette réglementation .
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Boz .rses d 'études (bourses d'enseignement supérieur)

44609. 24 juin 1991 . - M, Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
certaines discriminations dans l'octroi des bourses de l'enseigne-
ment supérieur, résultant du calcul des charges pondérant les res-
sources des familles concernées . En effet, il apparaît que des
familles ayant à leur charge un ou plusieurs enfants handicapés
se voient attribuer un nombre de points double par rapport à
d'autres types de charges particulières (accueil de parents ou
grands-parents malade, de longue duree ou invalides à au moins
80 p . 100) . Une telle évaluation pénalise fortement les familles à
budget faible ou moyen, ayant à charge un ou plusieurs enfants
handicapés.

Réponse . - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d ' aca-
démie en fonction des ressources et des charges de la famille de
l'étudiant demandeur, appréciées au regard d ' un barème national.
Toutefois, il est apparu nécessaire de recentrer cette aide sur les
besoins propres de l'étudiant sachant que les charges induites par
l'état de santé des membres de la famille sont prises en compte
par d'autres systèmes d'aides . Le nouveau barème s'appliquant à
compter de la rentrée 1991-1992 tient compte de ce recentrage.
Ainsi, le candidat boursier handicapé continue à bénéficier de
deux points de charge s' il est atteint d ' une incapacité permanente
(non pris en charge à 100 p- 100 dans un internat) . De plus, si le
candidat boursier handicapé a besoin de l ' intervention d 'une
tierce personne en permanence, un point de charge supplémen-
taire est ajouté à celui déjà existant . En ce qui concerne les per-
sonnes invalides ou handicapées à la charge de !a famille de
l ' étudiant, il est apparu préférable de substituer aux points de
charge existants, dont la justification conduisait à de nombreux
litiges, un dispositif plus simple. Désormais, à compter de 1991,
les aides versées au titre de pensions d'invalidité civile ou mili-
taire, et de l'allocation pour adultes handicapés, ne sont plus
considérées comme des ressources et n'interviennent plus dans la
détermination de la vocation à bourse du candidat . La non-
réintégration de ces revenus attribués par les administrations
compétentes en matière de santé est de nature à mieux refléter
les charges supportées par la famille.

Education physique et sportive (personnel)

44713 . - 24 juin 1991 . - M. François Fillon attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le caractère inacceptable des flux de recrutements prévus
pour l'année en cours, pour le C .A .P.E .S. interne et externe. En
effet, 680 postes sont prévus pour le C .A.P.E .S . externe, contre
833 l'an passé, et 650 postes pour le C .A.P .E .S . interne, alors que
800 étaient annoncés . De telles mesures mettent un coup de frein
à la loi d'orientation portant sur l ' éducation nationale et aux
divers plans de revalorisation de la fonction d 'enseignant qui
s'accompagnait en particulier de mesures exceptionnelles visant à
accroître le recrutement dans le corps enseignant . Il lui demande
si le Gouvernement souhaite mettre en place de nouvelles
mesures beaucoup plus compatibles avec la loi d'orientation sur
l ' enseignement.

Réponse . - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de professeurs d ' éducation physique et sportive (C.A .P.E .P.S.
externe et interne; est en progression de 8 p . 100 par rapport
à 1990 : 1 330 postes en 1991 contre 1 232 postes en 1990. Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l ' automne dernier au moment où le budget de 1991
n ' était pas encore arrêté . II reste que s ' il y a eu diminution par
rapport aux propositions initiales d ' ouverture de postes ; l'ac-
croissement du nombre de postes ouverts aux concours 1991 est
incontestable. En quatre ans le nombre de postes ouverts a été
multiplié par 3,7 si l'on inclut les postes du C .A.P .E.P .S . interne
créé en 1990 . Ce qui a eu pour effet d'améliorer qualitativement
et quantitativement l'enseignement de l'éducation physique et
sportive .

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

44912 . - 1« juillet 1991 . - Des menaces de licenciement de
médecins scolaires vacataires ont été annoncées dans plusieurs
départements . Or la dégradation des conditions de travail de ces
personnels s'accélère depuis plusieurs années maintenant . II y a

actuellement moins d'un médecin scolaire pour plus de
IO 000 élèves . Décider de nouvelles suppressions d'emplois sciait
inacceptable. M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, les mesures
concrètes qu'il envisage de prendre pour : recruter des médecins
scolaires pour permettre leur présence dans tous les établisse-
ments revaloriser leur fonction reconnue dont l'efficacité et le
rôle privilégié de prévention et d ' éducation de santé ne sont plus
à démontrer ; titulariser les médecins vacataires et contractuels.
Afin qu'une médecine scolaire, digne de ce nom, puisse être
développée dans tous les établissements, sans exception, que le
droit à la santé pour les jeunes de notre pays soit respecté.

Réponse. - L'étude des mesures nécessaires pour que soient
enrayées le'- difficultés actuelles de fonctionnement du service de
santé scolaire a été conduite en liaison avec les départements
ministériels concernés et a permis d'aboutir aux solutions sui-
vantes : la remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de
médecins scolaires, cette opération étant progressivement engagée
à compter de la loi de finances pour 1991, et la mise au point
d'un statut particulier de médecins de l'éducation nationale . Pour
l'année 1991, 114 emplois de médecins auront été implantés dans
les académies, soit au titre des créations prévues par la loi de
finances, soit au titre du déblocage de certains emplois, jusqu'à
présent indisponibles au recrutement . Le projet de statut prévoit,
quant à lui, le déroulement de carrière des futurs médecins titu-
laires dans un corps à deux classes, situé entre l'indice brut 427
(indice de début) et l'indice brut 1015 (indice terminal du corps).
Ceux d'entre eux qui auront une certaine expérience et qui sou-
haiteront exercer les fonctions de conseiller technique auprès de
l'inspecteur d'académie ou auprès du recteur pourront accéder à
l'emploi de médecin conseiller technique dont la carrière s'inscrit
entre l'indice brut 801 et l'échelle-lettre B . Par ailleurs, ce projet
prévoit la stabilisation de la situation des médecins non titulaires,
dans le respect des dispositions du statut général des fonction-
naires relatives à la titularisation dans un corps nouvellement
crée (art. 22 et 73 de la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984). Ce
projet prévoit notamment que les médecins vacataires, en fonc-
tions dans le service de santé au ler janvier 1991 et comptant à
cette date deux années au moins de service à temps complet,
accomplies au cours des quatre années antérieures, pourront se
présenter aux concours internes spéciaux ouverts pendant une
période de trois ans pour le recrutement de médecins de l'éduca-
tion nationale, leur offrant ainsi une voie de titularisation jus-
qu'ici impossible. De cette manière, une partie importante des
personnels, dont la modicité des émoluments et la précarité des
missions ont été souvent soulignées, connaîtront de véritables
perspectives de carrière, tant au plan fonctionnel qu'en matière
de rémunération.

Enseignement privé (personnel : Moselle)

44964. - l et juillet 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, lui
précise l 'évolution du nombre de maitres de l'enseignement privé
nommés nu grade de professeur d'école dans le département de
la Moselle depuis les cinq dernières années.

Réponse. - Le décret n° 91-202 du 25 février 1991 permet aux
maîtres contractuels des établissements d'enseignement privés
sous contrat d'accéder à l'échelle de rémunération des profes-
seurs des écoles . Pour chacune des trois années 1990-1991,
1991-1992 et 1992-1993, un contingent de !777 promotions a été
prévu, en application du principe de parité entre les enseignants
titulaires de l'enseignement public et les maitres des établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat . Ce contingent a été
réparti entre les départements pour chacune des deux années
1990-1991 et 1991-1992, au prorata du nombre de maîtres assi-
milés pour leur rémunération aux instituteurs dans chacun d'eux.
C'est ainsi que, pour le département de la Moselle, neuf promo-
tions ont été prévues au titre de chacune de ces deux années . II a
en outre été précisé aux inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation, que pour la troisième
année d'application du décret précité, il sera procédé à une nou-
velle répartition qui tiendra compte, le cas échéant, des disparités
qui auraient pu apparaître entre départements, entre le nombre et
l'ancienneté des candidats potentiels et le nombre des promotions
possibles .
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Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

45099. - 8 juillet 1991 . - M. André Delattre souhaite
demander à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, quel est le nombre actuel de maîtres auxiliaires ensei-
gnant dans les collèges et lycées . II souhaite également connaître
les moyens mis en oeuvre pour titulariser ces maîtres auxiliaires.

Réponse. - A la rentrée scolaire 1990, 37 955 maîtres auxiliaires
étaient en fonctions dans les lycées et les collèges, 31 524 sur
postes d'enseignement et 6 431 sur crédits de remplacement. Un
ensemble de mesures ont été prises par le ministère de l'éduca-
tion nationale pour leur permettre d'accéder aux différents corps
d'enseignants titulaires : l° une augmentation sensible des postes
offerts aux concours externes et internes de recrutement depuis la
session 1989 : aux concours du C .A .P .E .S ., C .A .P .E .P.S .,
C .A .P.E .T., il était proposé 14962 postes en 1989, 19 600 postes
en 1990, 23 000 postes en 1991 soit une augmentation de
54 p . 100 sur cette période ; 2° l'abaissement et l'aménagement
des conditions d ' ancienneté pour se présenter aux concours
internes : l 'ancienneté a été abaissée de cinq à trois ans (sauf
pour l ' agrégation interne) de services publics (et non plus de ser-
vices d 'enseignement comme précédemment) : 3° une préparation
leur permettant de présenter les concours avec de meilleures
chances de réussite : les recteurs ont mis en place cette prépara-
tion . L'examen des inscriptions à la session 1991 confirme que
les maîtres auxiliaires se présentent plus nombreux aux concours
de recrutement : aux C.A .P.E .S ., C.A.P.E .P.S ., C .A.P.E .T ., le
nombre des maîtres auxiliaires inscrits est passé de 7 549 en 1990
à 9 932 en 1991 et 1 934 ont été admis contre 1 425 en 1990 soit
35 p . 100 de plus que l'an dernier.

Enseignement (médecine scolaire)

45174 . - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de la médecine scolaire . Depuis peu, ce
service est entièrement géré par l ' éducation nationale . Serait-il
possible de connaître l'évolution de l ' enveloppe budgétaire et des
effectifs consacrés à ce secteur particulièrement sensible et indis-
pensable ?

Réponse. - En 1991, 40 nouveaux emplois de médecin ont été
créés au budget du ministère de l' éducation nationale ; par ail-
leurs, sur les 981 emplois transférés au l er janvier 1991 par le
ministère des affaires sociales et de l ' intégration, 84 emplois,
laissés vacants aux cours des dernières années pour des impé-
ratifs de gestion, seront pourvus à la prochaine rentrée scolaire.
A cette date, le service de santé scolaire disposera de 1 021
emplois de médecins titulaires et contractuels et d'une enveloppe
de crédits de vacations correspondant à 465 équivalents-temps-
plein (E .T.P .) de médecins vacataires . Ire potentiel global de la
médecine scolaire se trouve ainsi augmenté de plus de 15 p . 100
par rapport à l 'exercice précédent, ce qui témoigne de l ' intérêt
primordial que le Gouvernement porte au bon fonctionnement
du service de santé scolaire . En décidant son rattachement au
ministère de l ' éducation nationale et cl autorisant l 'ouverture de
moyens budgétaires supplémentaires pour étoffer les effectifs, il
marque sa volonté d' intéger ce secteur dans les objectifs priori-
taires de son action en faveur des élèves.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

45218 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait qu'aucun des élèves du C .E .S . Jean-Rostand à
Metz et des collèges du Ban-Saint-Martin et de Sainte-Marie-aux-
Chênes n'a été accepté en seconde au lycée Fabert à Metz . Pour
ces trois collèges, il n'y a qu'une exception, l'élève concerné
ayant choisi une option spéciale . La saturation du lycée Fabert
ne peut justifier une ségrégation au détriment de certains collèges
car les élèves ont une liberté de choix des établissements . II sou-
haiterait donc qu'il lui indique son point de vue en la matière.

Réponse. - L'affectation en seconde à Metz s'effectue dans le
cadre de l'expérimentation d'assouplissement de la carte scolaire.
Le district n'est pas sectorisé . Les voeux des familles sont res-
pectés dans la limite des places disponibles . A cette fin, plusieurs
voeux sont demandés aux parents . Les critères retenus lors de la
commission préparatoire à l'affectation du 21 juin étaient les sui-

vants : 1° élèves demandant une option obligatoire non enseignée
dans un autre établissement, telle l'option Musique (quatre
heures) permettant la préparation du baccalauréat A 3 ; 2° élèves
habitant à proximité immédiate du lycée ou connaissant des diffi-
cultés importantes de transport ou qui auraient connu des diffi-
cultés de transport s ' ils avaient été affectés dans un autre établis-
sement . Les élèves des collèges Jean-Bauchez de
Ban-Saint-Martin, Gabriel-Pierné de Sainte-Marie-aux-Chênes et
Jean-Rostand de Metz-Devant-les-Ponts ont été affectés au lycée
Fabert chaque fois qu'une option obligatoire demandée le néces-
sitait . S ' il a été possible en juin 1990 de donner satisfaction à
1 527 élèves sur 1617, soit 94 p . 100 de taux de satisfaction de
voeux n° I, ce taux de satisfaction n'a été que de 83 p . 100, soit
1 316 sur 1 588 en juin 1991 . Cette baisse du taux de satisfaction
est due à de plus grands écarts entre l'offre de places des lycées
et les demandes des familles . Les critères retenus par la commis-
sion aboutissent à traiter de façon identique l' ensemble des voeux
n o 1 ayant les mêmes caractéristiques (pédagogiques ou géogra-
phiques), ce qui constitue un gage d'équité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(rémunérations)

45436. - 15 juillet 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des instituteurs maîtres formateurs (ex-conseillers
pédagogiques). Dans le cadre de la loi d'orientation sur l'éduca-
tion, l ' organisation de la formation continue des maîtres va subir
de sensibles modifications . Des plans de formation vont être mis
sur pied, qui exigeront la constitution de réseaux de « forma-
teurs » . Dans cette optique, il lui demande s'il lui serait possible
d'apporter des précisions sur les dotations consacrées au rem-
boursement des frais de déplacement nécessaires à l'accomplisse-
ment de leurs missions par les instituteurs maîtres formateurs, et
plus particulièrement, en I11e-et-Vilaine qui, en la matière, est un
département pilote.

Réponse . - Dans le cadre de la mise en place de la giobalistion
des dotations de fonctionnement et d'équipement, les crédits des-
tinés à la prise en charge des frais de déplacement des institu-
teurs maîtres formateurs sont intégrés au budget globalisé alloué
aux académies . Dès lors, il appartient aux recteurs de répartir les
enveloppes globales entre les différents services de leur ressort,
en tenant compte notamment des priorités définies tant au pian
national qu ' au plan local pour les missions des personnels exer-
çant des fonctions itinérantes.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

45483 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la disparité d'octroi de bourses d'études entre les
étudiants qui s'inscrivent dans des filières conduisant à un
diplôme d'université et ceux qui s'inscrivent dans des filières
dites habilitées . Ayant pu constater une certaine désaffection des
filières non habilitées, par les étudiants qui ne peuvent être admis
au bénéfice d 'une bourse lorsqu'ils choisissent cette ori entation, il
lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu de supprimer ce critère de
sélection qui pénalise les étudiants les plus modestes, lesquels,
attirés par ces filières, doivent cependant renoncer à leur choix
lorsqu ' ils apprennent qu'ils ne pourront conserver le bénéfice
d 'une bourse.

Réponse. - La création de formations sanctionnées par un
diplôme d ' université relève de la seule initiative des conseils
d'administration des universités dans le cadre de leur autonomie.
Non soumises au contrôle de l ' Etat, ces formations peuvent éven-
tuellement être habilitées à recevoir des boursiers après instruc-
tion de la demande présentée par l'université intéressée. Pour
accorder cette autorisation, ' e ministère de l'éducation nationale
doit avoir des assurances minimales en ce qui concerne la vali-
dité de la formation considérée et de ses débouchés . II est donc
nécessaire de connaître les résultats obtenus par au moins deux
promotions et les conditions de leur insertion professionnelle.
Les moyens budgétaires mis à la disposition du ministère de
l'éducation nationale ne permettent pas d'accorder automatique-
ment des bourses d'enseignement supérieur aux étudiants prépa-
rant des diplômes d'université . Toutefois, ce dispositif, qui
constitue une g.irantie pour les étudiants les plus modestes en
leur évitant de s'engager dans des filières dont les débouchés
peuvent s'avérer parfois aléatoires, n'exclut pas un réexamen
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ultérieur conduisant à l'habilitation à recevoir des' boursiers à
titre provisoire, puis définitif, lorsque les diplômes d'université
concernés se sont révélés particulièrement adaptés . De plus, les
étudiants inscrits dans ces filières conservent la possibilité de sol-
liciter un prêt d'honneur auprès du rectorat de l'académie qui
examine leur demande, au vu de leur situation sociale et des
crédits dont il dispose.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(rémunérations)

45548 . - 15 juillet 1991 . - Les zones d'éducation prioritaire
(Z E-P.) ont été créées pour répondre à des besoins locaux spéci-
fiques d 'enseignement face à un certain nombre de difficultés
reconnues et constatées . Les moyens supplémentaires mis en
place par l'éducation nationale s 'accompagnent de mesures finan-
cières incitatives à destination de tous les personnels enseignants
Z.E.P . qui travaillent dans des conditions plus difficiles que leurs
collègues . Au titre des moyens supplémentaires, les Z .E .P. bénéfi-
cient de la présence de psychologues et rééducateurs des groupes
d ' aide psycho-pédagogique qui vont devenir réseaux d 'aide spé-
cialisée. M . Lucien Guichon demande à M . le ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, les raisons qui l'ont conduit
à exclure psychologues scolaires et rééducateurs de la mesure de
bonification salariale dont bénéficient tous les acteurs de l ' ensei-
gnement en Z .E .P., alors même que l ' on sait les difficultés de
recrutement qui frappent ce corps spécialisé.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu limiter pour l ' instant le
bénéfice de l ' indemnité de sujétions spéciales instituée par le
décret n e 90-806 du 11 septembre 1990 aux seuls personnels
chargés de la direction d'une école, de la responsabilité d 'une
classe ou assurant une mission spécifique au titre de la zone
d'éducation prioritaire.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

45555 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean Giovannelli attire l' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conditions d'attribution des bourses d'enseignement
supérieur en faveur des enfants de certains agriculteurs . En effet,
pour les agriculteurs ayant choisi une fiscalité au réel, les amor-
tissements sont pris en compte dans l ' établissement des revenus.
De ce fait, les intéressés perdent fréquemment le bénéfice des
bourses auxquelles ils auraient pu autrement prétendre . Dans
bien des cas ces amortissements correspondent à des investisse-
ments qui permettent seulement le maintien de l ' outil de travail.
Aussi ce mode de calcul apparaît-il souvent injuste aux agricul-
teurs concérnés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si, pour cette catégorie de contribuables, une révision
des conditions d'attribution des bourses d'enseignement supérieur
peut être envisagée.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l 'éducation nationale sont accordées par les recteurs d ' aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national, quelle que soit la catégorie
socioprofessionnelle des demandeurs . Les critères d ' attribution de
ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglementa-
tion fiscales dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de prendre en compte, sans discrimination, les diffé-
rentes façons dont les familles font usage de leurs ressources
(investissements d'extension, accession à la propriété, placements
divers, etc.) en admettant notamment certaines des déductions
opérées par la législation fiscale mais qui n ' ont pas nécessaire-
ment un objectif social . Ce principe d'équité a conduit le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, à adresser aux
recteurs des instructions précises concernant l'appréciation des
ressources familiales ouvrant droit à bourse au titre de l'année
universitaire 1990-1991 . Pour les agriculteurs, artisans et commer-
çants qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu égard au
caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs prennent
désormais en compte la moyenne des revenus de l'exercice de
l ' année de référence et des deux exercices l ' encadrant après réin-
tégration du montant de la datation aux amortissements . En
outre, le montant de l ' abattement fiscal prévu pour les frais
consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé vient en
déduction de ces revenus . Ces deux mesures constituent donc
une nette amélioration dans l'appréciation des ressources de ces
catégories socioprofessionnelles . En revanche, comme dans le
second degré, il est apparu opportun de maintenir la réintégra-

don de la dotation aux amortissements, ceux-ci ne pouvant être
considérés comme des charges mais représentant un mode parti-
culier d'utilisation des ressources sous la forme de dépenses dif-
férées dans le temps et dont la réalisation n'est pas certaine . Il
n'est donc pas possible de considérer la dotation aux amortisse-
ments comme venant en diminution du montant des ressources
familiales . La consultation de la commission régionale des
bourses dans laquelle siège un représentant des chambres d'agri-
culture et . .n autre des chambres de métiers constitue une
garantie supplémentaire pour l ' examen de ces demandes . Indé-
pendamment de ces dispositions, il convient de rappeler que les
étudiants non boursiers issus de familles d ' agriculteurs peuvent,
comme les autres étudiants, bénéficier d'un prêt d 'honneur
exempt d'intérêt et remboursable au plus tard dix ans après la fin
des études . En outre, on observe que 16 093 étudiants issus de
familles d ' agriculteurs ont bénéficié d 'une bourse sur critères
sociaux en 1989-1990, soit 6,9 p . IOC de l'ensemble des boursiers
de cette catégorie (230 236 étudiante) . Si l ' on ajoute que, parmi
les enfants d ' agriculteurs, 9 671 ont obtenu une bourse de 9 e
échelon, soit 60 p. 100 des demandeurs contre 43,07 p . 100 en
moyenne nationale, on peut considérer que les modalités d ' appré-
ciation des ressources des fa*niiles actuellement prévues par le
système d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sont
plutôt favorables aux enfants de cette catégorie socioprofessio-
nelle .

Enseignement (médecine scolaire)

45595 . - 15 juillet 1991 . - Des menaces de licenciement de
médecins scolaires vacataires ont été annoncées . Or la dégrada-
tion des conditions de travail de ces personnels s'accélère depuis
plusieurs années maintenant. Il y a actuellement moins d'un
médecin scolaire pour plus de 10000 élèves . Décider de nou-
velles suppressions d ' emploi serait inacceptable . M. Léon
Vachet demande à M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, les mesures concrètes qu'il envisage de prendre
pour recruter des médecins scolaires afin de permettre leur pré-
sence dans tous les établissements ; revaloriser leur fonction
reconnue dont l ' efficacité et le rôle privilégié de prévention et
d 'éducation de santé ne sont plus à démontrer ; titulanser les
médecins vacataires et contractuels, afin qu'une médecine sco-
laire digne de ce nom puisse être développée dans tous les éta-
blissements, sans exception, et que le droit à la santé pour les
jeunes de notre pays soit respecté.

Réponse. - L'étude des mesures nécessaires pour que soient
enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du service de
santé scolaire a été conduite en liaison avec les départements
ministériels concernés et a permis d ' aboutir aux solutions sui-
vantes : la remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de
médecins scolaires, cette opération étant progressivement engagée
à compter de la loi de finances pour 1991, et la mise au point
d'un statut particulier de médecins de l'éducation nationale . Pour
l'année 1991, 114 emplois de médecins auront été implantés dans
les académies, soit au titre des créations prévues par la loi de
finances, soit au titre du déblocage de certains emplois, jusqu'à
présent indisponibles au recrutement . Le projet de statut prévoit,
quant à lui, le déroulement de carrière des futurs médecins titu-
laires dans un corps à deux classes, situé entre l'indice brut 427
(indice de début) et l ' indice brut 1015 (indice terminal du corps).
Ceux d'entre eux qui auront une certaine expérience et qui sou-
haiteront exercer les fonctions de conseiller technique auprès de
l'inspecteur d'académie ou auprès du recteur pourront accéder à
l 'emploi de médecin conseiller technique dont la carrière s ' inscrit
entre l ' indice brut 801 et l ' échelle-lettre B . Par ailleurs ce projet
prévoit la stabilisation de la situation des médecins non titulaires,
dans le respect des dispositions du statut général des fonction-
naires relatives à la titularisation dans un corps nouvellement
créé (art . 22 et 73 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984). Ce
projet prévoit notamment que les médecins vacataires, en fonc-
tions dans le service de santé au l e t janvier 1991 et comptant à
cette date deux années au moins de service à temps complet
accompli au cours des quatre années antérieures, pourront se pré-
senter aux concours internes spéciaux ouverts pendant une
période de trois ans pour le recrutement de médecins de l'éduca-
tion nationale, leur offrant ainsi une voie de titularisation jus-
qu ' ici impossible De cette manière, une partie importante des
médecins vacataires, dont la modicité des émoluments et la pré-
carité des missions ont été souvent soulignées, connaîtront de
véritables perspectives de carrière, tant au plan fonctionnel qu'en
matière de rémunération .
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Enseignement (fonctionnement)

45650 . - 15 juillet 1991 . - M . Léon Vachet demande à M . le

ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui préciser la définition de la communauté éducative,
qu'il propose dans sa circulaire n° 90-039 du 15 février 1990,
parue au B .O. n° 9 du 1« mars 1990 et relative au projet d'école.

Réponse. - La définition de la communauté éducative figure
dans l'article l m de la loi d 'orientation sur l ' éducation du
10 juillet 1989 : dans chaque école .. . la communauté éducative
rassemble les élèves et tous ceux qui, dans l ' établissement ou en
relation avec lui, participent à la formation des élèves » . Le légis-
lateur a donc donné à la notion de communauté éducative un
sens large et une grande ouverture . Le décret n° 90-788 du
6 septembre 1990 pris en application de la loi d'orientation a
défini les différentes instances qui interviennent dans ia vie de
l ' école au premier rang desquelles se trouve le conseil d'école . Sa
composition est ouverte puisqu'il regroupe, sous la présidence du
directeur d'école : le maire et un conseiller municipal . Les
maîtres d'école - y compris les maîtres remplaçants et un maître
du réseau d'aides spécialisées - les représentants des parents
d'élèves et le délégué départemental de l ' éducation nationale.
Assistent aux séances du conseil l' inspecteur de l'éducation natio-
nale et, pour les affaires les concernant, divers autres per-
sonnels : personnels médico-sociaux, autres maîtres du réseau
d'aides spécialisées, agents spécialisés des écoles maternelles, per-
sonnels assurant l'enseignement des langues vivantes ou des
langues et cultures d 'origine, personnes assurant des activités
complémentaires ou périscolaires . En outre, le président, après
avis du conseil d'école peut inviter les personnes dont la consul-
tation est jugée utile en fonction de l 'ordre du jour. Ainsi
constitué, le conseil d ' école traduit fidèlement l'esprit et la lettre
de la définition législative de la communauté éducative . il est
associé à l'élaboration du projet d 'école, statue sur proposition
des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédago-
gique du projet d'école puis adopte ce projet . Compte tenu de
l'avis de l'inspecteur de l'éducation nationale et d ' une commis-
sion technique, et après consultation du comité technique pari-
taire départemental, l'inspecteur d ' académie se prononce sur le
projet d'école en adoptant le cas échéant les dispositions de
celui-ci . Se trouve ainsi mise en oeuvre la disposition de l'ar-
ticle 18 de la loi d'orientation qui prévoit que les écoles élabo-
rent un projet d ' établissement.

Enseignement : personnel (recrutement : Oise)

45688 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les vives inquiétudes que suscite, chez les ensei-
gnants du département de l'Oise, le report sine die du concours
interne de recrutement des élèves maîtres, initialement prévu le
26 juin dernier . Les intéressés estiment que le report de ce
concours, qui offre un nombre de places nettement insuffisant
par rapport aux besoins, prolonge l'incertitude et la précarité qui
: .'attachent à la situation des suppléants . Ils réclament donc l'or-
ganisation rapide de ce concours et que soient proposé un
nombre de places suffisant . Il lui demande de bien vouloir réexa-
miner ce dossier avec la plus grande bienveillance et de prendre
les mesures permettant de réserver une suite favorable à ces
requêtes.

Réponse. -- Un concours interne de recrutement d ' élèves institu-
teurs sera organisé dès que possible dans le département de
l 'Oise, lorsque la prorogation de ce concours pour l'année 1991
sera officialisée par un décret modificatif interministériel en
cours de signature . Il est cependant utile de rappeler que le
concours interne de recrutement d 'élèves instituteurs est un
concours de la fonction publique, dont le nombre de places ne
peut être considéré comme restreint lorsque le pourcentage du
nombre de places par rapport au nombre de candidats dépasse,
au niveau national, les 95 p . 100. Dans le cas particulier du
département de l 'Oise, ce pourcentage devrait être encore plus
élevé et calmer les inquiétudes suscitées parmi les enseignants de
ce département. Les instituteurs suppléants dont le contrat aura
été renouvelé à la prochaine rentrée scolaire pourront ainsi se
présenter au concours interne dans les meilleures conditions et
devenir élèves instituteurs après réussite à ce concours.

Enseignement : personnel (psvchologue .s scolaires)

45754 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Paul Charié expose à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que
les psychologues de son département ministériel lui ont fait
valoir qu'ils ne bénéficient pas de statut particulier et qu'il leur

est imposé une formation dérogatoire au regard de l'article 44 de
la loi du 25 juillet 1985 relatif à la profession de psychologue.
Les intéressés s'élèvent également contre le fait que certains
avantages acquis leur seraient supprimés et qu'ils seraient exclus
des mesures concernant les personnels exerçant en Z.E .Y . Il lui
demande quelle est sa position à l ' égard des problèmes ainsi
exposés.

Réponse. - L ' article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe I . que l ' usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d 'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d ' Etat. Or, le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire créé par le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par le décret n' 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée et après avis du Conseil d ' Etat. Il en résulte que ce
diplôme doit être considéré comme sanctionnant une formation
universitaire de haut niveau et que sa création est conforme aux
dispositions de la loi du 25 juillet 1985 précitées ainsi que le
reconnaît un récent arrêté du Conseil d ' Etat en date du
13 mars 1991 : « le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989 qui a
pour seul objet de créer un diplôme d'Etat de psychologie sco-
laire . . . ne viole en rien l'article 44 de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 . . . » Quant à leur statut, les psychologues scolaires
sont des enseignants du premier degré à qui une formation spéci-
fique et diplômante a été apportée. La circulaire n° 205 du
8 novembre 1960 qui a institué la psychologie scolaire indiquait
d 'ailleurs : « le psychologue scolaire n ' est pas un spécialiste venu
de l ' extérieur, il est attaché à une école comme tout instituteur ».
L ' évolution des formations, la protection juridique du titre de
psychologue ne sauraient, en soi, modifier ce principe fondateur.
Il n'y a donc pas lieu de créer un corps particulier de fonction-
naires pour ces personnels . Pour ce qui concerne la situation des
psychologues scolaires au regard de l ' indemnité de sujétions spé-
ciales instituée par le décret n° 90-806 du 11 septembre 1990, il
faut préciser que le Gouvernement a entendu en limiter, pour
l'instant, le bénéfice aux seuls personnels chargés de la direction
d 'une école, de la responsabilité d ' une classe ou assurant une
mission spécifique au titre de la zone d'éducation prioritaire.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage)

45762. - 15 juillet 1991 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème de l ' utilisation de la taxe d ' apprentissage
perçue par les établissements scolaires . Certains établissements
ayant perçu cette taxe par l ' existence de classes pré-
professionnelles se sont vus dans l ' impossibilité de dépenser cette
somme, suite à la suppression de ces classes, par le simple fait
que le compte « taxe d'apprentissage » disparaissait du plan
comptable et du budget de l 'établissement avant que lesdites
sommes aient pu être utilisées . Il souligne l 'aberration de cette
mesure alors que les besoins en ressources des établissements
sont évidentes et que l'attribution des taxes professionnelles est
justifiée par des critères précis . Il lui demande que ce point soit
réexaminé et que les sommes perçues dans ce cadre par les éta-
blissements ne soient pas reversées indûment au Trésor public.

Réponse. - Le bénéfice des versements de la taxe d'apprentis-
sage est ouvert aux premières formations technologiques et pro-
fessionnelles telles qu ' elles sont définies par la loi n° 71-578 du
16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au finance-
ment des premières formations technologiques et professionnelles
et les textes pris pour son application . C 'est dans ce cadre et
conformément aux règles de répartition que chaque employeur
peut affecter la taxe dont il est redevable aux établissements de
formation de son choix . Il appartient ensuite à une commission
spécialisée de la taxe d'apprentissage, placée auprès du comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi d'apprécier, au regard des définitions
légales et réglementaires et dans l 'intérêt que portent les milieux
professionnels aux diverses formations, l'opportunité d'accorder
le bénéfice de l ' exonération aux entreprises . Aucun texte ne pré-
voit, en conséquence, d'habilitation ou d ' agrément préalable assu-
rant du bénéfice certain de la taxe . Les formations sanctionnées
par des diplômes préparés dans les lycées professionnels et les
lycées techniques sont considérées comme des premières forma-
tions technologiques et professionnelles au sens de la loi pré-
citée ; les diverses formations qui constituent le ou les débuts des
différents cursus observés, dès lors que leurs contenus compor-
tent des éléments techniques et professionnels ne devraient pas
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faire l'objet d'un traitement différent des années terminales qui
débouchent sur le diplôme lui-même . C'est dans ce cadre que
devrait être résolue la question soulevée.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : publications)

45815 . - 22 juillet 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la diffusion de la « Lettre aux parents », publication éditée
par son ministère . Il lui demande de lui faire connaître le
nombre d'exemplaires diffusés et le coût de cette publication
pour les contribuables.

Réponse . - Le numéro de la « Lettre aux parents » diffusé au
mois de juin 1991 aux parents d'élèves des écoles, collèges et
lycées a fait l'objet d'un tirage de 12 000 000 exemplaires . Le coût
de l'impression et de la diffusion s'élève :i 3 399 297 francs, soit
0,29 franc le numéro.

Enseignement (médecine scolaire)

45852. - 22 juillet 1991 . - M. Henri Bayard indique à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que - si ses
renseignements sont exacts - un recrutement d'infirmières sco-
laires serait actuellement en cours . Dans cette hypothèse, il lui
demande de bien vouloir lui préciser le nombre de postes mis au
concours et quelle serait leur répartition entre les lycées et les
collèges.

Réponse . - Un concours de recrutement de 265 infirmières a
été ouvert au titre de la rentrée scolaire 1991 . La gestion du
corps des infirmières est déconcentrée au niveau académique.
A ce titre, la répartition des postes offerts aux concours entre les
lycées et les collèges, réalisée à l'issue du mouvement des titu-
laires, relève de la compétence de chaque recteur d'académie.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

45902 . - 22 juillet 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de J 'éducation natio-
nale, sur les dispositions du déc r _t n° 90-806 du
I I novembre 1990 . En effet ce texte indique que les enseignants
travaillant en zone d'éducation prioritaire (Z .E .P .) ont le droit de
percevoir la prime de sujétions spéciales . Or il semble qu ' à
l'heure actuelle les instituteurs rééducateurs et les psychologues
qui travaillent au sein de ces Z .E .P. ne bénéficient pas de ladite
prime . Pourtant les intéressés accomplissent un travail important
au sein de ces Z .E.P. comme leurs collègues instituteurs et direc-
teurs d 'écoles . Aussi il lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre afin que les instituteurs rééducateurs et les psy-
chologues puissent également prétendre au versement de cette
prime.

Réponse . - Une indemnité de sujétions spéciales a été instituée
pour les enseignants des zones d'éducation prioritaire par le
décret n° 90-806 du Il septembre 1990. II est exact que les
maîtres chargés de rééducations et les psychologues scolaires,
membres des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté
ne bénéficient pas actuellement de cette indemnité . En effet, le
Gouvernement a entendu limiter, pour l'instant, l'attribution de
l'indemnité de sujétions spéciales aux seuls personnels chargés de
la direction d 'une école, de la responsabilité d ' une classe ou
assurant une mission spécifique au titre de la zone d'éducation
prioritaire.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

45922 . - 22 juillet 1991 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur le manque de postes d'instituteurs pour la
rentrée 1991 et sur leur formation . Dans le département de l'Es-

sonne, il manque actuellement 400 postes pour la prochaine ren-
trée scolaire . Les problèmes liés à la formation des instituteurs
sont très importants, notamment dans les zones d'éducation prio-
ritaire où cette question est cruciale, car les services de l'éduca-
tion ne peuvent recruter du personnel inexpérimenté pour les
quartiers les plus difficiles . Elle demande ce que compte faire le
Gouvernement pour répondre à la crise du recrutement dans le
primaire et garantir l'affectation d'enseignants chevronnés et
expérimentés dans les zones d'éducation prioritaire.

Réponse. - Il convient de rappeler tout d'abord qu 'un effort
important a été consenti e .i faveur de l ' Essonne puisque ce
département a reçu 79 postes, ce qui permettra d ' assurer la ren-
trée scolaire dans de bonnes conditions . Malgré la création de
1 500 emplois d 'élèves instituteurs au budget de 1989, puis à nou-
veau de 1 500 autres en 1990, il n'a pas été possible, compte tenu
des délais de formation, de pourvoir l'intégralité des postes
vacants par des nonnaliens sortants dans un certain nombre de
départements, dont l'Essonne . Dans ce département, spéciale-
ment, de nombreux départs d'instituteurs en cours d'année ont
conduit l ' inspecteur d'académie à faire appel aux candidats de la
liste complémentaire du concours, puis à quelques instituteurs
suppléants . Pour !es années à venir, les départs à la retraite en
cours d'année devraient considérablement diminuer, une disposi-
tion législative récente ayant été adoptée par le Parlement, pour
que ces départs s ' effectuent désormais après la fin de l 'année
scolaire. Cela devrait entraîner une baisse du nombre de postes à
pourvoir dans le courant de l ' année scolaire par les candidats des
listes complémentaires ou par des suppléants . Par ailleurs la mise
en place des insitituts universitaires de formation des maîtres
(I .U .F.M .) se traduira à terme par une meilleure correspondance
entre le nombre des personnels bien formés et les besoins de
chaque département . Le fait que les maîtres soient désormais
recrutés à la licence et reçoivent une formation complètement
renouvelée ne manquera pas d'apporter dans l ' école des change-
ments qualitatifs appréciables et de nature à satisfaire les parents
comme l ' ensemble du monde éducat'f . Dans l'immédiat, un
concours externe va être organisé dans l 'académie de Versailles,
qui permettra grâce à la liste complémentaire, de pourvoir la
majarité des postes encore vacants après la titularisation des nor-
maliens sortants de l'école normale, et donc de limiter l'appel à
des suppléants éventuels . En ce qui concerne l ' enseignement dans
les écoles situées dans les zones d 'éducation prioritaire, le Gou-
vernement a pris des dispositions permettant de tenir compte de
la spécificité de l'organisation pédagogique de l ' éducation natio-
nale . En effet, dans le cadre de la loi n° 91-715 du
26 juillet 1991, il renvoie, pour les modalités d'application de
celle-ci aux personnels de l'éducation, à un décret pris en Conseil
d'Etat . Ce décret, en cours de préparation, permettra d ' accorder
pour leur avancement un avantage spécifique d'ancienneté d'un
mois par année de service en zone prioritaire, aux enseignants du
premier degré ayant passé au moins trois ans de façon continue
dans ces zones . Par ailleurs une indemnité de sujétion spéciale,
instituée par le décret n° 90-80 du I l septembre 1990, peut être
attribuée aux personnels enseignants du premier degré exerçant
dans les écoles, collèges et établissements d'éducation spécialisée
dont la liste est fixée par l ' inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l ' éducation nationale. Cette indem-
nité, dont le taux annuel a été fixé par l'arrêté du
10 décembre 1990, sera de 4 100 rancs à compter du l et sep-
tembre 1991 et de 6 200 francs à compter du I « septembre 1992.
Ces dispositions, et d ' autres mesures encore à l ' étude, donneront
des avantages aux enseignants qui accepteront d ' exercer dans les
zones d'éducation prioritaire, conduisant ainsi à une stabilité du
personnel dans ces zones sensibles.

Enseignement supérieur (droit et sciences économiques)

45945 . - 22 juillet 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le programme de rénovation des premiers cycles
universitaires . Le plan de rénovation propose la mise en place
d'enseignements modulaires en premier cycle . Dans cette présen-
tation, il est précisé que « par exception pour les études juri-
diques et pour tenir compte de leurs traditions, dès la deuxième
année de premier cycle le rythme des études demeurera annuel ».
Il lui demande de quelles traditions il s'agit, et surtout ce qui
justifie leur maintien, compte tenu des objectifs fixés à cette
réforme et des taux d'échec importants dans ces disciplines . Il lui
demande quelles spécificités disciplinaires justifient une telle
dérogation.

Réponse. - Il est rappelé que, traditionnellement, les études
juridiques constituent le seul champ disciplinaire à ne faire prati-
quement l'objet d'aucun enseignement spécifique au cours de la
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scolarité secondaire . Dans ces conditions, il parait opportun de
mettre en place au cours de la première année universitaire un
système modulaire permettant notamment l'acquisition des outils
intellectuels fondamentaux et des méthodes générales de tra-
vail- certains enseignements pouvant d'ailleurs être communs à
plusieurs formations -, et offrant surtout aux étudiants qui sou-
haitent ensuite changer d 'orientation, de réelles possibilités à cet
égard . Toutefois, pour les étudiants qui, en deuxième année, s'y
engagent définitivement, les études juridiques de par leur nou-
veauté, impliquent une progressivité dans l 'acquisition des
connaissances de base qui est estimée par les enseignants être
plus aisée dans le cadre d'une organisation annuelle des études
que dans un système modulaire.

Transports routiers (transports scolaires)

45959. - 22 juillet 1991 . -- M . Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les actions d ' éducation à la sécurité pour les élèves uti-
lisateurs de transports scolaires . La sécurité des élèves doit être
assurée tant à l ' intérieur des établissements scolaires qu 'à l'occa-
sion de l ' utilisation des transports collectifs pour s ' y rendre . La
pratique d ' exercices d'évacuation des locaux a été rendue obliga-
toire par la circulaire n o 84-319 du 3 septembre 1984, à raison
d 'un exercice par trimestre . A l'occasion des campagnes
annuelles d'éducation à la sécurité « traverser mieux et sortir
vite », organisées par l ' ANATEEP, l'attention des recteurs et des
inspecteurs d 'académie a été attirée par lettres en date du
19 mars 1990 et du 26 mars 1991 sur la nécessité d ' organiser
régulièrement, au minimum une fois par an, des actions d'éduca-
tion à la sécurité pour les élèves utilisateurs de transports sco-
laires. II lui demande quels moyens il entend mettre en ouvre
afin de généraliser ces actions et de les officaliser.

Réponse. - L'éducation à la sécurité pour les élèves utilisant les
transports scolaires est l'une des actions du ministère de l'éduca-
tion nationale dans le domaine de la vie scolaire . E l le a constitué
un volet des campagnes menées en matière de sécurité routière
dans les écoles, notamment de la campagne intitulée « Décou-
vrons ensemble le chemin de l ' école » qui s'étend sur les années

scolaires 1990-1991 et 1991-1992 . En outre, le ministère de l'édu-
cation nationale promeut les actions menées par l ' Association
nationale pour les transports éducatifs dans l'enseignement public
(ANATEEP) en incitant les directeurs d ' école à participer active-
ment à la campagne menée par cet organisme et en mettant l ' ac-
cent sur le caractère régulier des exercices pour l'évacuation des
véhicules de transport en commun, ainsi que pour l ' accès et la
sortie de ces véhicules . D autres associations conduisent égale-
ment des actions dans des domaines comparables . Cette position
du ministère de l'éducation nationale pour l'éducation à la sécu-
rité des élèves utilisant les transports scolaires sera maintenue . En
outre, en liaison avec les administrations, les collectivités territo-
riales et les associations concernées, seront recherchés les moyens
d'améliorer le, conditions de fonctionnement des transports sco-
laires et d 'y développer la qualité de vie, voire d'y introduire un
caractère éducatif.

Enseignement (statistiques)

46053 . - 29 juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelle était en 1985 et quelle est aujourd'hui la répartition des
élèves selon la catégorie socio-professionnelle de leurs parents et
selon la catégorie d'établissement, public ou privé.

Réponse . - L'enquête sur la catégorie socioprofessionnelle des
parents des élèves de certaines classes du second degré menée en
1984-1985 n'a pas été renouvelée depuis cette date : deux
tableaux statistiques en rappellent les résultats, respectivement
pour le secteur public et le secteur privé . Par ailleurs, la catégorie
socioprofessionnelle des parents des élèves de l ' échantillon repré-
sentatif constitué pour suivre le déroulement des scolarités est
suivie régulièrement : deux autres tableaux sont donc joints, don-
nant la répartition par catégorie socioprofessionnelle, dans la
même nomenclature, des élèves du panel actuel (en 6° en 1989)
pour la dernière année scolaire 1990-1991 et celle des élèves du
panel précédent (en 6e en 1989) en 1981, pour se situer à un
stade comparable de leur scolarité.

Origine socioprofessionnelle des élèves du 2 e degré . Comparaison public-privé

France métropolitaine (public)

1 n ANNÉE
1~ ANNÉE SECONDE

1984-1985 4° C .P.P .N. C .P.A. de C.A .P ./3
de

ou C B
.E.P.

/2
SECONDE I .E.S . technologique

Agriculteurs	 4,3 3,4 4,1 3,1 4,6 3,7 3,9
Artisans,

	

commerçants

	

et
chefs d'entreprise	 9,5 6,3 10,4 7,3 9,2 10,2 9,6

Professions

	

libérales

	

et
cadres supérieurs	 14,6 1 1,3 1,9 4,5 23 12,5

Cadres moyens	 19 5,4 6,9 9 13,9 21,5 22,6
Employés	 17 1 1,6 14,3 15,4 17,9 16,5 17,2
Ouvriers	 29,7 52 .I 47,3 47,6 38,6 19,3 27,2
Retraités	 1,2 2,6 2,1 2,8 3,1 1,9 2,2
Autres inactifs	 4,2 15,2 11,3 11,1 7,2 3,4 3,7
Aide sociale à l ' enfance	 0,5 2,4 2,3 1,8 I 0,5 1,1

Total	 100 10 0 100 100 100 100 100

France métropolitaine (privé)

1984-1985 4• I

	

C.P .P.N . C.P.A .
1`• ANNÉE
de C.A .P ./3

1 n ANNÉE
de B .E .P.

ou C .A .P./2
SECONDE I .E .S . SECONDE

technologique

Agriculteurs	 9,1 6,8 9,2 3,9 7,4 7,4 7,3
Artisans, commerçants

	

et
chefs d'entreprise	 17,2 12,3 15 12,2 16,5 18,4 17

Professions

	

libérales

	

et
cadres supérieurs	 20 3,7 2,1 5,2 9,2 29,8 15,9

Cadres moyens	 17,9 10,1 7,6 12,8 16,8 18,4 20,7
Employés	 13,9 15,6 1 1,9 16,6 17,1 12,1 15,2
Ouvriers	 18,5 38,1 41,9 36,5 25,1 10,2 18,4
Retraités	 0,9 2,3 2,4 2,6 2,9 1,5 2
Autres inactifs	 2,2 8 7,5 7,5 4,1 2 3
Aide sociale à l'enfance	 0,3 3,1 2,4 2,7 0,9 0,2 0,5

Total	 100 100 100 10 0 100 100 100
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Répartition en 1981 par C .S .P . des élèves du panel
(échantillon d'élèves en 6 e en 1980)

SECTEUR

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE Public Privé

Pourcentage Pourcentage

Agric,

	

:eurs	 5 12,62
Artis ..as,

	

commerçants,

	

chefs
d'entreprise	 9,67 16,27

Professions

	

libérales

	

et

	

cadres
supérieurs	 9,12 12,56

Cadres moyens	 16,36 17,74

Employés	 11,85 9,95
Ouvriers	 41,91 27,14
Retraité	 0,96 0,75
Autres inactifs	 5,13 2 ,96

Total	 100 100

Répartition en 1990 par C .S .P. des élèves du panel
(échantillon d 'élèves en 6 e en 1989)

SECT

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE Public Privé

Pourcentage Pourcentage

Agriculteurs	 3,18 6,52
Artisans,

	

commerçants,

	

chefs
d ' entreprise	 8,54 15,43

Professions

	

libérales

	

et

	

cadres
supérieurs	 12,06 19,40

Cadres moyens	 16,95 18,57
Employés	 17,60 15,70
Ouvriers	 34,05 21,10
Retraites	 1,28 0,72

Autres inactifs	 6,34 2,55

Total	 100 100

Enseignement (fonctionnement)

46054 . - 29 juillet 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à

M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, quel
est actuellement le coût de l'enseignement en France (secteur
public et privé), toutes collectivités et tous secteurs confondus . Il
lui demande quelle est !a répartition de cette charge entre l'Etat,
chaque catégorie de collectivités locales, les entreprises du sec-
teur privé et les moyens du service. Il demande également à
connaître quelle est la répartition par niveau d ' enseignement et
par acteur.

Réponse . - En 1990, l'ensemble des dépenses consenties par la

collectivité nationale pour l'éducation s'élève à 414,6 milliards de
francs . L'Etat a versé 275,8 milliards de francs (financement ini-
tial) ce qui, en tenant compte des transferts versés ou reçus des

autres unités de financement, correspond à une dépense finale de
266,8 milliards de francs . Les collectivités territoriales ont une

charge financière de 69,8 milliards de francs et, après transferts
(notamment la dotation régionale d'équipement scolaire et la

dotation départementale d'équipement des collèges), une dépense
finale de 75,1 milliards de francs répartie ainsi : communes

49,9 milliards de francs (charge initiale : 49,5) ; départements

14,9 milliards de francs (charge initiale : 13,7) ; régions : 10,4 mil-

liards de francs (charge initiale : 6,5) . Les autres administrations
publiques interviennent à hauteur de 3,2 milliards de francs (pas

de transfert) . Enfin, les autres unités de financement de la

dépense d ' éducation sont les ménages (40,8 milliards de francs

auxquels s'ajoutent 6,8 milliards de francs de bourses, soit
47,6 milliards de francs de dépense finale) et les entreprises

publiques et privées (25 milliards de francs versés, 21,9 milliards
de francs de dépense finale) . Par ailleurs, les 414,6 milliards de

francs dépensés pour l ' éducation comprennent 338,7 milliards de

francs relatifs aux activités d 'enseignement proprement dites, qui
se répartissent ainsi en dépense finale : 90,6 milliards de francs

pour le ler degré ; 134,7 milliards de francs pour le 2 e degré

47,5 milliards de francs pour l'enseignement supérieur ; 36,3 mil-

liards de francs pour la formation professionnelle continue

9,8 milliards de francs pour l ' enseignement spécial ; 19,7 mil-

liards de francs pour les autres activités d'enseignement . Un

tableau récapitulatif en annexe précise la dépense finale par

niveau d ' enseignement et par unité de financement.

EUR

Compte de l'éducation 1990 . - Dépense des financeurs finals

	

(En millions de francs)

Premier Premier Second Second Second Formation
Autres

Total
Dépenses

hors Tota l
1990 cycle cycle cycle Spécial profession . Supérieur enseign. généraldegré cycle général technique profession . continue enseign.

Budget E .N	 42 805 44 232 17 947 7 202 14 780 5 760 1 176 26 557 575 161 034 19 961 180 995

C .S.R	 14 844 13 474 5 525 2 263 4 175 2 215 87 7 966 109 50 658 5 463 56 121

Autres ministères	 0 138 17 894 2 643 780 16 075 5 026 1263 26 836 2 798 29 634

Communes	 30 181 2 716 795 330 561 758 372 475 3 607 39 795 10 085 49 880

Départements	 1 408 5 326 322 33 91 106 234 473 164 8 157 6 704 14 861

Régions	 135 1236 3 536 493 1 279 95 1 687 365 1 380 10 206 172 f 0 378

Autres APU	 0 0 0 6 228 0 1 042 1 678 108 3 062 150 3 212

Entreprises	 6 120 25 657 1 145 120 15 429 2 306 1 899 21 707 208 21 915

Ménages	 1 246 1 150 439 319 621 13 156 2 700 10 606 17 250 30 370 47 620

TOTAL	 90 625 68 392 28 606 12 197 25 523 9 847 36 258 47 546 19 71 1 338 705 75 911 414 616

C .S R . : charges sociales rattachées (sur le budget des charge- ;ommunes du ministère des finances).
Autres APU : autres administrations publiques.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

46078. - 29 juillet 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le maintien exceptionnel des bourses d'enseignement
supérieur pour les candidats ayant échoué à leurs examens . En
effet, l'aide de l'Etat est accordée en fonction de certains critères
sociaux et scolaires . A ce titre, il souhaiterait connaître par aca-
démie, le nombre de bourses accordées annuellement, dans le
cadre des aides exceptionnelles et le mode de calcul retenu dans
ce domaine .

Réponse . - Durant l'année universitaire 1990 . 1991, 5 077 aides

individualisées exceptionnelles (A .I .E .) ont été attribuées par les

recteurs d'académies (bilan non définitif) . Le tableau joint décrit

la répartition de cet effectif par académie. Le pouvoir donné aux

recteurs d'académie en matière d'attribution des A .I .E . s'exerce

dans la limite des crédits prévus à cet effet et mis à leur disposi-
tion par l'administration centrale en même temps que les crédits

de bourses dans lesquels ces aides sont englobées. Les décisions

des recteurs concernant les A .I .E. interviennent après celles rela-

tives aux bourses sur critères sociaux . Les recteurs fixent les
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I

modalités d'attribution des A .I .E. en concertation avec la com-
mission régionale des bourses, compte tenu des formations dis-
pensées dans l'académie, des résultats universitaires et de la
situation économique et sociale locale . Les recteurs ont par ail-
leurs la possibilité de privilégier soit le nombre d ' aides accordées
soit leur montant . En ce qui concerne les A.I .E . accordées r3 la
suite d'un redoublement, les recteurs recueillent au préalable
l'avis circonstancié des enseignants, qui mentionne notamment les
notes obtenues par l ' étudiant au cours de l 'année universitaire
écoulée et/ou lors des sessions d'examens. L ' avis doit tenir
compte de la nature des épreuves prévues pour l'admission en
année supérieure d'études (par exemple concours de fin de pre-
mière année du premier cycle des études médicales et de pre-
mière année de pharmacie) ou de la non-inscription de l 'étudiant
à la rentrée précédente dans l ' établissement souhaité (classe pré-
paratoire aux grandes écoles, section de techniciens supérieurs,
institut universitaire de technologie) . De plus, les recteurs tien-
nent compte des motifs invoqués par les candidats et de leur
situation sociale.

Bourses d'enseignement supérieur.
aides individualisées exceptionnelles, rentrée universitaire 1990

Répartition par académie

EFFECTIFS
ACADÉMIE

	

A.I .E . (11
1990-1991

Aix-Marseille	 172
Amiens	 60
Antilles-Guyane	 31
Besançon	 179
Bordeaux	 126
Caen	 88
Clermont-Ferrand	 112
Corse	 30
Créteil	 95
Dijon	 107
Grenoble	 I

	

188
Lille	 510
Limoges	 I

	

92
Lyon	 257
Montpellier	 282
Nancy-Metz	 I

	

405
Nantes	 310
Nice	 109
Orléans-Tours	 113
Paris	 :	 385
Poitiers	 229
Reims	 107
Rennes	 307
tRéunion	 ;0
Rouen	 224
Strasbourg	 148
Toulouse	 198
Versailles	 143

Total	 1

	

5 077
_

	

es ne- -

(I) Non définitif.

Enseignement : personnel (statut)

46189. - 29 juillet 1991. - M . Roland Beix demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir envisager une négociation particulière vis-à-vis des per-
sonnels techniques de laboratoire de l ' éducation nationale . En
effet, ces personnels sont les assistants directs des personnels
enseignants dans les disciplines scientifiques . ils jouent un rôle
important dans la bonne marche du système éducatif et apportent
une contribution scientifique intéressante pour le monde éducatif.
Leur situation de carrière reste cependant extrêmement modeste
et ne rend nullement compte des réal i tés du métier exercé par ces
agents.

Réponse. - D'une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d ' accord sur la
rénovation de la grille des classifica t ions et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire, permettant à ces
personnels de bénéficier d ' une transposition des mesures prévues
e7-'-essément pour les filières de niveau équivalent, a été élaboré

et transmis aux organisations syndicales représentatives des per-
sonnels concernés . Les agents de laboratoire relevant de la caté-
gorie D devraient tous être reclassés à l'échelle 2 de la caté-
gorie C en sept contingents, de 1990 à 1996 et bénéficier
ultérieurement d'un avancement à l'échelle 3, Il est par ailleurs
prévu un repositionnement du corps des aides de laboratoire à
l'échelle 3 de la catégorie C, assorti d'un grade de débouché à
l'échelle 4 . Les aides techniques de laboratoire, classés actuelle-
ment à l'échelle 5 de la catégorie C, pourront accéder au nou-
veau grade d'aide technique principal de laboratoire, doté des
indices bruts 396 à 449 . Enfin, la carrière des techniciens de
laboratoire devrait être améliorée . Les propositions présentées par
les organisations syndicales ont fait l'objet d'une étude appro-
fondie et il en a été tenu compte, dans toute la mesure compa-
tible avec les orientations générales fixées par le protocole d'ac-
cord sur la réforme de la grille de la fonction publique . Le projet
de décret statutaire sera prochainement soumis, après mise au
point avec les ministères concernés, au comité technique paritaire
ministériel du ministère de l 'éducation nationale avant saisine du
Conseil d ' Etat .

Emploi (politique et réglementation)

46295 . - 29 juillet 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la nécessité de donner aux étudiants une forma-
tion à la recherche d'emploi qui leur permette de mieux aborder
le marché du travail . II s ' agit notamment d ' un apprentissage à la
rédaction d ' un curriculum vitae d ' un entraînement à l'entretien
d'embauche et à la lecture des petites annonces . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si un tel enseignement est prévu dans
l'ensemble des universités françaises et, le cas échéant, les
mesures qu'il entend prendre afin d 'assurer cette formation indis-
pensable.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale, conscient de
la nécessité non seulement d'assurer une formation de qualité à
chaque étudiant, mais aussi de le préparer à entrer dans la vie
professionnelle, a confié, dès 1986, aux services communs univer-
sitaires d ' accueil, d'orientation et d'insertion professionnelle
(S .C .U .1 .O .) une nouvelle mission : celle de l'aide à l ' insertion
professionnelle des étudiants (décret n° 86-195 du 6 février 1986).
Dès lors et progressivement, des actions d'aide à la recherche
d'un premier emploi se sont développées au sein des universités.
Intégrées dans certains cursus ou organisées en complément d 'en-
seignement, elles concourent à préparer très ccncrètement l ' entrée
des étudiants dans la vie active. Ainsi, dans de nombreuses uni-
versités, les étudiants oni la possibilité d'acquérir, sous ;orme de
stages, sessions ou atelie .-s, les principales techniques de
recherche d'emploi : rédaction de curriculum vitce, simulation
d'entretiens d 'embauche et lecture pertinente des petites
annonces . Ces actions sont menées par les S .C .U .I .O . et les ensei-
gnants avec le concours méthodologique de l ' association pour
l ' emploi des cadres (A .P.E .C .) . Néanmoins, l'aide apportée dans
ce domaine aux étudiants ne se limite pas à l ' acquisition de ces
seules techniques . Elle tend, de plus en plus, à permettre à
chaque étudiant d ' élaborer progressivement son projet profes-
sionnel par le biais de modules préprofessionnels ou d'U .V . de
méthodologie d'ineertion professionnelle . La diffusion au sein
même de l'université d'offres d ' emploi, l ' organisation de stages et
de rencontres avec les milieux professionnels son., également
autant d 'occasions pour l'étudiant de ; :réparer activement, au
sein de l'université, son entrée dans la vie active . Toutes ces
actions qui concernent déjà bon nombre d ' établissements sont
progressivement étendues à l'ensemble des universités.

Communes (finances .l ocales)

46421 . - 5 août 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les conditions dans lesquelles les communes doivent verser une
taxe à celles qui accueillent leurs enfants en maternelle . I1 en
veut pour exemple la commune de Saint-Cécile-d'Ans orge,
canton de La Grande-Combe dans le Gard, qui ne possède pas
de structure d ' accueil pour les enfants en âge d'être scolarisés.
Les parents se voient donc dans l'obligation d'inscrire leurs
enfants dans un établissement extérieur . L 'un d ' entre eux est
notamment accueilli dans une école maternelle d'Alès, et la
municipalité réclame 1 700 francs au maire de Sainte-Cécile.
Compte tenu de la faible importance de ce village, et des lourdes
charges financières qui pèsent par ailleurs sur les communes, il
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lui demande s'il n'y a pas lieu d'exonérer celles qui ne possèdent
pas de structure d'accueil pour les enfants en âge d'être scola-
risés.

Réponse. - L ' article 23 de la loi n° 83-663 du 72 juillet 1983
modifiée a posé le principe d ' une répartition intercommunale des
dépenses de fonctionnement des écoles accueillant des enfants de
plusieurs communes . Ainsi, une commune qui, comme celle de
Sainte-Cécile-d ' Andorge, ne dispose pas des structures d'accueil
permettant de scolariser les enfants de la commune, est tenue de
participer, à la demande de la commune d ' accueil, aux charges
supportées par cette dernière pour accueillir les enfants
concernés . II est précisé qu'en cas de désaccord entre les com-
munes sur le montant de la participation celui-ci est fixé par le
préfet . Pour le calcul de cette contribution, il est notamment tenu
compte des ressources de la commune de résidence.

Enseignement privé (personnel)

46525. - 5 août 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la prise en charge des directeurs d'écoles privées . En effet, en
dépit de l ' annonce par son administration, le 17 avril dernier, de
l ' ouverture d ' une discussion relative à la prise en charge des
directeurs d ' écoles privées, il semble qu 'aucune concertation n'ait
encore eu lieu à ce sujet. Cette discussion est d'autant plus
nécessaire que les 6 500 directeurs d'écoles privées attendent tou-
jours indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues du
secteur public . Aussi, il lui demande de bien vouloir étudier cette
question dans les plus brefs délais, afin de garantir une légitime
prise en charge aux directeurs de l ' enseignement privé.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue. Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit les avan*ages financiers et les décharges de ser-
vice, liés à la direction d'une école publique, ne pouvaient être
étendus au : : maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d ' une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que ,'l'un assouplissement des conditions d 'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n° 78-249
et n° 78-250 du S mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d ' enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d"agréé . Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d ' être prises en charge.

Enseignement p rivé (fonctionnement)

46526. - 5 août 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les crédits limitatifs des établissements d'enseignement privé.
Le Conseil d'Etat, par arrèté du 29 mars 1991, a partiellement
annulé la circulaire du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs
imposés à l 'enseignement privé . II découle de cette décision que
le mode de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de
finances, fondé sur le principe d'analogie avec les créations
nettes d 'emploi dans l'enseignement public, n'a plus lieu
d'exister. Aussi, il demande de bien vouloir lui indiquer de quelle
manière il entend désormais déterminer le nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

46630 . - 5 août 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les dispositions de la circulaire ri o 85-103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privés . En effet, le Conseil d'Etat dans sa séance du
29 mars 1991 vient d'annuler partiellement les dispositions ne ce
texte . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux inscrits
dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie avec les
créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a plus
lieu d'exister . Il lui demande comment, désormais, il compte
déterminer le nombre d'emplois nouveaux attribués aux diffé-
rentes académies ?

Réponse. - Le Conseil d'Etat, par l ' arrêt « Syndicat national de
l ' enseignement chrétien C.F.T.C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe l-1 de la circulaire
n o 85-103 du 13 mars 1985 du ministre de l ' éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d 'enseigne-
ment privés est fondé sur un principe d ' analogie de traitement
avec les créations nettes D ' emplois dans l'enseignement public . La
haute assemblée a estimé en effet que la référence aux créations
nettes d'emplois dans l ' enseignement public ajoutait un critère
qui ne figure pas à l'article 119-1 de la loi de finances pour 1985
(n o 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel le montant
des crédits affectés à la rémunération des personnels enseignants
des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus aux articles 4
et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, au titre
de leurs tâches d'enseignement, est ( . . .) fixé en fonction des
effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dise ,nsés
dans les établissements d ' enseignement publics et dans les casses
sous contrat des établissements d'enseignement privés, et compte
tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les éta-
blissements d'enseignement publics du fait de conditions démo-
graphiques sociales ou linguistiques particulières . Elle a estimé
que le ministre ne pouvait, par la voie de la circulaire, créer une
règle nouvelle. Pour autant, elle n'a pas condamné, sur le fond,
le mode de calcul appliqué par le ministre de l'éducation natio-
nale pour déterminer chaque année, dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances, ainsi que le prévoit l'article 119-1 de la
loi du 29 décembre 1984 précitée, les moyens nouveaux dévolus,
sous forme de contrats, aux établissements d'enseignement pour
la rémunération des maîtres, qui consiste à prendre en compte la
proportion des effectifs d'élèves accueillis dans les établissements
d'enseignement privés par rapport à ceux accueillis dans les éta-
blissements publics et à rapporter cette proportion aux moyens
nouveaux, exprimés en emplois et en crédits, créés en faveur des
établissements publics. Il n'a d'ailleurs jamais été sérieusement
avancé que le mode de calcul utilisé ait été générateur d'ini-
quités .

Enseignement supérieur
(établissements : Seine-Saint-Denis)

46533 . - 5 août 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les problèmes de sécurité sur le campus de Paris-
Villetaneuse, où des incidents et de nombreuses agressions dont
une entraînant l'hospitalisation de la victime, ont été commises
récemment . Un seul gardien dans la journée pour vingt-trois hec-
tares ne peut assurer convenablement la nécessaire surveillance.
L'émotion suscitée et l'action engagée par l'ensemble des per-
sonnels administratifs et techniques, les enseignants et les étu-
diants, a notamment amené l'université Paris-Nord à mett re en
place, avec ses différents partenaires, diverses mesures pour ren-
forcer les conditions de sécurité . Mais !a responsabilité du
ministre de l'éducation nationale ne peut être laissée de côté . Il
a, en effet, un devoir et une responsabilité particulière en ce
domaine . Assurer la protection de ses fonctionnaires et des étu-
diants sur le lieu de leur travail . Elle lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin que la sécurité soit réellement assurée
sur le campus, compte tenu de la disposition très ouverte de ces
lieux, et afin d'empêcher les agressions contre le personnel et les
étudiants . Elle lui rappelle que de 1984 à 1988, Paris X111 a
perdu trente et un poste d'A .T.O .S . alors que le nombre d'étu-
diant augmentait de 3 500. L'annonce de la création de huit
postes d'A .T .O .S. pour la rentrée 1991 ne pouvant être considérée
que comme l'amorce• d'un rattrapage du déficit cumulé pour le
fonctionnement normal de l'univers i té, elle lui demande s'il
entend répondre rapidement à la proposition formulée par les
personnels de créer un premier contingent de dix emplois spéci-
fiques affecté, à la sécurité sur le campus.

Réponse. - Dès que le ministère de l'éducation nationale a eu
connaissance des événements survenus à Villetaneuse, une série
de mesures à caractère immédiat ont été prises pour renforcer la
sécurité . D'abord, des emplois d'agent ont été créés afin d'amé-
liorer le gardiennage du campus, qui est vaste et asse . : enclavé.
Une somme de 6 millions de francs a également été dégagée pour
améliorer l'éclairage, qui était insuffisant, singulièrement sur les
parkings, et pour lancer sans attendre des études d'aménagement
du site, tant l'urbanisme de ce secteur pose des problèmes . Dans
le même temps, en liaison avec le ministre de l'intérieur, des
mesures ont été prises oour renforcer la surveillance et les
effectifs policiers affectés à ce secteur . Ces mesures de court
terme doivent être complétées pat !a mise au point d'un nouveau
projet urbain à Villetaneuse, en liaison étroite avec les parte-
naires locaux, avec le ministère de la ville et dans le cadre des
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opérations prévues en faveur des banlieues . ll s'agit de revoir le
dessin des voies publiques, d'améliorer les transports, sans doute
k problème principal de Villetaneuse, de prévoir éventuellement
la reconversion de certaines zones d ' habitation, à la limite du
campus, en logements étudiants . A cette fin, une commission
d'aménagement du site, comprenant des représentants des collec-
tivités - commune, conseil général - du ministère de l'équipement
et du ministère de l ' éducation nationale ainsi que des architectes,
a été constituée sous la direction du président de l'université.
Niais il convient également d'envisager des mesures d'ordre social
et éducatif qui permettront de traiter en amont les problèmes de
délinquance dont les personnels de l'université subissent les
conséquences . C'e n'est qu'à cette condition que l'on peut espérer
améliorer de façon définitive l ' ambiance et la sécurité sur le
campus de l ' université de Villetaneuse.

Enseignement privé (fonctionnement)

46811 . 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la décision en date du 17 avril 1991 du Conseil d'Etat annu-
lant de façon partielle la circulaire no 85-103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d 'ensei-
gnement privés . Ainsi k mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans ia loi de finances, fondé sur un principe d ' analogie
avec les créations d ' emplois dans l 'enseignement public, n ' a plus
lieu d'exister . Il lui demande donc de quelle manière désormais
sera arrêté le nombre d'emplois nouveaux dans l'enseignement
privé.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat, par l 'arrêt « Syndicat national de
l'enseignement chrétien C .F .T .C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe I-1 de la circulaire
n s 85-I03 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés « est fondé sur un principe d ' analogie de traitement
avec les créations nettes d'emplois dans l ' enseignement public ».
1 a Plaute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créa-
tions nettes d'emplois dans l 'enseignement public ajoutait un cri-
tère qui ne figure pas à l ' article 119-1 de la loi de finances
pour 1985 (n o 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel
« le montant des crédits affectés à la rémunération des per-
sonnels enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats
prévus aux articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, au titre de leurs tâches d'enseigne-
ment, est ( . . .) fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis et
des types de formation dispensés dans les établissements d'ensei-
gnement public et dans les classes sous contrat des établissements
d'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement public
du fait de conditions démographiques sociales ou linguistiques
particulières » . Elle a estimé que le ministre ne pouvait, par la
voie de la circulaire, créer une règle nouvelle . Pour autant, elle
n'a pas condamné, sur le fond, le mode de calcul appliqué par le
ministre de l'éducation nationale pour déterminer chaque année,
dans le cadre de la préparation de la loi de finances, ainsi que le
prévoit l ' article 119-1 de la loi du 29 décembre 1984 précitée, les
moyens nouveaux dévolus, sous l 'orme de contrats, aux établisse-
ments d'enseignement pour la rémunération des maîtres, qui
consiste à prendre en compte la proportion des effectifs d ' élèves
accueillis dans les établissements d ' enseignement privés par rap-
port à sieste accueillis dans les établissements publics et à rap-
porter cette proportion aux moyens nouveaux, exprimés en
emplois et en crédits, créés en faveur des établissements publics.
II n'a d'ailleurs jamais été sérieusement avancé que le mode de
calcul utilisé ait été générateur d ' inéquités .

interne et externe du C.A .P .E .P.S . et les perspectives de recrute-
ment à moyen terme de professeurs d ' éducation physique et spor-
tive.

Réponse . - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de professeurs d'éducation physique, et sportive (C .A .P .E .P .S.
externe et interne) est en progression de 8 p . 100 par rapport à
1990 : 1330 postes en 1991 contre I232 postes n 1990 . Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l'automne dernier au moment où le budget de 1991
n ' était pas encore arrêté . Il reste que, s ' il y a eu, après un alibi
trage gouvernemental, diminution par rapport aux propositions
initiales d'ouverture de postes, l'accroissement du nombre de
postes ouverts aux concours 1991 est incontestable . En quatre
ans, l'éducation physi que et sportive a bénéficié d'un effort
important puisque le nombre de postes offerts au recrutement de
professeurs d 'éducation physique et sportive a été multiplié par
3,7 si l ' on inclut les postes ouverts au C .A .P.E .P.S . interne créé
en 1990.

Enseignement : personnel (statut)

47002 . - 26 août 1991 . - M . Dominique Perben attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des personnels techniques de laboratoire de
l'éducation nationale. Ceux-ci sont les assistants directs des per-
sonnels enseignant les disciplines scientifiques et mettent en
oeuvre la partie expérimentale de ces enseig . :ements . Leur rôle est
important à l ' heure où la satisfaction des besoins en formation
scientifique et technique est prioritaire . Un projet fixant les dis-
positions statutaires applicables à ces personnels est actuellement
en préparation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
consultations, avec toutes les parties concernées, sont actuelle .
nient en cours et de lui préciser le devenir de ce statut.

Réponse. - D ' une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire der établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire, permettant à ces
personnels de bénéficier d'une transposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent, a été élaboré
et transmis aux organisations syndicales représentatives des per-
sonnels concernés. Les agents de laboratoire relevant de la caté-
gorie D devraient tous être reclassés à l'échelle 2 de la caté-
gorie C en sept contingents, de 1990 à 1996, et bénéficier
ultérieurement d ' un avancement à l 'échelle 3 . il est par ailleurs
prévu un repositionnement du corps des aides de laboratoire à
l 'échelle 3 de la catégorie C, assorti d 'un grade de débouché à
l 'échelle 4. Les aides techniques de laboratoire, classés actuelle-
ment à l'échelle 5 de la catégorie C, pourront accéder au nou-
veau grade d ' aide technique principal de laboratoire, doté des
indices bruts 396 à 449. Enfin, la carrière des techniciens de
laboratoire devrait être améliorée . Les propositions présentées par
les organisations syndicales ont été examinées avec la plus
grande attention et il en a été tenu compte, dans toute la mesure
compatible avec les orientations générales fixées par le protocole
d ' accord sur la réforme de la grille de la fonction publique . Le
projet de décret statutaire sera prochainement soumis, après mise
au point avec les ministères concernés, au comité technique pari-
taire ministériel du ministère de l'éducation nationale avant sai-
sine du Conseil d'Etat.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Education ph nique et .rportiv' (personnel)

46815 . - 19 août 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, sur
la réduction du nombre des postes offerts aux concours interne
et externe du C .A .P .E .P .S . En effet, cette décision contenue dans
k plan général d'économie budgétaire réduira le nombre des
postes aux concours 1991 de 850 à 682 pour le concours externe
et de 800 à 650 pour le concours interne, alors que le nombre
des postes offerts au C .A .P.E .P .S . était déjà insuffisant au vu des
besoins nécessaires pour couvrir le déficit actuel des horaires
réglementaires des élèves en éducation physique et sportive . Il lui
demande en conséquent :. de lui faire connaitre l'évolution depuis
dix ans de; postes effet tivement pourvus pour les deux concours

Logement (amélioration de l'habitat : Nara-Rhin)

21117 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre llaeumler attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du minis tre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement,sur les difficultés rencontrées dans le Haut-
Rhin, pour la mise en oeuvre des politiques de réhabilitation du
logement, et plus précisément pour les opérations de réhabilita-
tion groupées (O .P .A .H., notamment) . La commission locale
d'amélioration de l'habitat a dû décider pour le parc ancien
diffus de ne plus accorder de dérogations pour les dossiers
déposés â compter du 1 cr janvier 1989 . Avec la diminution de la
dotation versée en 1990 à l'Agence nationale pour l'amélioration
de !'h bitat (A .N .A .H .), la gestion de ces dossiers sera encore
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plus difficile . Aussi i! lui demande si la région Alsace ne pourrait
pas bénéficier en 1990 d'une dotation supérieure à celle mise a sa
disposition jusqu'à présent . Il lui demande également de bien
vouloir lui indiquer quel est le montant de la taxe additionnelle
au droit de bail perçu en Alsace ces trois dernières années et si
l'enveloppe des dotations attribuée est proportionnelle au total
des taxes prélevées additionnelles au droit de bail dans la
région . - Question transmise à A1. le ministre de l'équipement, du
logement. des transports er de l'espace.

Réponse . - L'évolution du nombre de dossiers et des crédits
disponibles de l ' A .N .A .H . en 1989 a créé une situation de tension
sur les opérations de réhabilitation. Cependant, la demande des
suvbventions des propriétaires désireux de réhabiliter leurs loge-
ments locatifs a connu un certain ralentissement qui a permis de
résorber une grande partie les files d 'attente et de se servir les
demandes déposées en 1990 dans des délais normaux . Il n 'y a
jamais eu de liens directs entre le montant de la taxe addition-
nelle au droit de bail (T .A .D.B .) perçue dans un département ou
une région et la dotation annuelle départementale ou régionale,
la répartition du budget d'intervention de l ' agence étant faite en
fonction de la demande de réhabilitation constatée localement.
En outre, depuis 1988, la T .A .D .B . n'alimente plus directement le
budget de l'A .N .H .A ., elle est versée par l ' Etat, qui subventionne
l'agence . Le montant de cette subvention est supérieur au produit
de la T .A .D .B .

Transports aériens (compagnies)

36369 . - 3 decembre 1990 . - Quelques mois seulement après
qu'Air France ait pris le contrôle d'Air Inter et d'U .T.A., les
conflits éclatent entre la compagnie nationale et son personnel,
les élus locaux et les chambres de commerce de certaines villes
de prov ince. en raison de la politique de fermeture massive de
lignes qui semble se dessiner . La raison invoquée pour ces ferme-
tures est l'absence de rentabilité qui aggraverait la situation déjà
inquiétar.te d Air France . Le rapprochement des trois compagnies
Air France, Air Inter et U .T.A . a été présenté à l ' époque comme
une mesure permettant d'améliorer la situation du transport
aérien français, alors que chacune de ces compagnies, prise isolé-
ment, affichait des résultats bénéficiaires . Ces bénéfices justi-
fiaient zlors le prix élevé consenti par Air France pour réaliser
l'opération . On ne peut qu'être surpris de constater que, moins
d'un an après leur rapprochement, l'ensemble du groupe qu 'elles
constituent désormais est contraint à des abandons pour des
raisons urgentes de rentabilité . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer quelles sont les raisons d'un tel renversement de
conjoncture et de politique et s ' il ne pourrait pas, en accord avec
les dirigeants du nouveau groupe et toutes les parties intéressées
avant toute fermeture de ligne, élaborer un plan de réorganisa-
tion à long terme du système français des transports aériens.

Réponse. - La décision de la compagnie nationale Air France
de suspendre certaines dessertes visé à optimiser les moyens
mis en oeuvre par la compagnie pour répondre aux besoins de sa
clientèle et pour assurer l'équilibre de son exploitation, dans un
contexte de hausse du prix du carburant et de chute importante
du trafic sur certaines destinations, lié à la crise du Golfe . Le
rapprochement intervenu entre Air France, U .T.A . et Air Inter a
permis dans ce contexte défavorable de réaliser d'appréciables
économies d'échelles et d'engager au niveau du groupe un effort
de rationalisation de l'exploitation, s'appuyant sur la complémen-
tarité des moyens et des produits . Ces atouts, ainsi qu'une sou-
plesse de gestion suffisante, apparaissent plus que jamais indis-
pensables à la compagnie nationale pour lui permettre de faire
face à une concurrence accrue et de s ' adapter notamment aux
variations du rythme de croissance du trafic aérien . Par ailleurs,
ces circonstances ont conduit à compléter les autorisations de
lignes régulières accordées à d ' autres compagnies françaises, de
façon a tirer le meilleur parti (le la complémentarité de leurs
flottes par rapport à celle de la compagnie nationale . Ainsi, dix-
sept lignes régulières européennes suspendues par Air France,
dont quatorze au départ de ;a province, ont d'ores et déjà été
attribuées à d 'autres compagnies françaises qui en avaient fait la
demande .

S.N.C.F. (lignes)

39356 . - 18 février 1991 . - M . Jean-Pierre Defontaine appelle
1 :mention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de lu mer sur les préoccupations des chefs
d ' entreprise et des usagers utilisant les liaisons ferroviaires dans

la région Nord - Pas-de-Calais. De constants retards affectent
,,,, ..-mme nt les lignes Dunkerque - Paris et Lille - Paris, provo-
quant de multiple; préjudices personnels et professionnels . Il lui
demande donc les raisons de cette situation et s'il peut démentir
les informations selon lesquelles ces retards seraient dus à une
réduction des crédits de la maintenance, ne permettant pas une
exploitation normale du réseau.

S .N.C.F. (lignes : Nord - Pas-de-Calaisl

39531 . - 25 février 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, de logement, des
transports et de lit mer sur les constants retards affectant les
liaisons ferroviaires dans la région Nord - Pas-de-Calais, et
notamment les lignes Paris-Lille et Paris-Dunkerque . Il lui
demande les raisons de cette situation particuliàr_ment regret-
table et s'il peut démentir les informations selon lesquelles ces
retards seraient imputables à la réduction des crédits de mainte-
nance ne permettant pas une exploitation rationnelle et en toute
sécurité du réseau .

S.N.C.F. (lignes)

40070. - 4 mars 1991 . - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation catastrophique de la
circulation des trains S .N .C.F. sur les grandes lignes Dun-
kerque-Paris et Lille-Paris. Quotidiennement, des retards consi-
dérables affectent ces lignes dans des conditions indignes du ser-
vice public. Il lui demande les raisons de cette situation
i nadmissibie et si tous les moyens sont mis en oeuvre pour per-
mettre aux usagers de disposer, comme ils en ont le droit, de
conditions normales de circulation dont la désorganisation quoti-
dienne ne saurait être justifiée par les conditions climatiques
habituelles en cette période de l'année.

S.N.C.F. (lignes)

40946. - 25 mars 1991 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre 3e l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les perturbations de la circulation
des trains S .N .C .F. sur les grandes lignes Dunkerque-Paris et
Lille-Paris . Quotidiennement, des retards considérables affectent
ces lignes et mettent en cause l'efficacité du service public . Il lui
demande les raisons de cette situation et les moyens qu'il entend
mettre en oeuvre pour permettre aux usagers de disposer de
conditions normales de circulation.

Réponse. - La qualité du service proposé aux usagers fait
l'objet d'un article spécifique du contrat de plan entre l'Etat et la
S .N .C .F. pour la période 1990-1994, stipulant que la S.N .C.F.
améliorera en pe1manence la qualité des prestations offertes aux
voyageurs en ce qui concerne, entre autres, la régularité des cir-
culations et, plus généralement, l'ensemble des éléments concou-
rant à la satisfaction de la clientèle . Le ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de l'espace, attache un grand prix
à la qualité du service que les grandes entreprises publiques de
transport et notamment la S .N .C .F., assurent aux usagers du ser-
vice public. Les retards dont ont été victimes les usagers des
lignes ferroviaires Lille - Paris et Dunkerque - Paris ne sont pas
dus à une réduction des crédits de maintenance . Cc sont les
grands chantiers ouverts pour la construction des lignes T .G,V_
destinés à apporter des améliorations déterminantes aux condi-
tions de déplacement, qui occasionnent aux voyageurs des désa-
gréments en particulier des retards que la S .N .C .F. s'efforce de
minimiser, sans parvenir à les éliminer totalement. D'autres
retards sont imputables notamment aux conditions climatiques du
mois de février 1991 . Le ministre de l ' équipement, du logement,
des transports et de l'espace et la S .N .C .F. examinent les disposi-
tions qui doivent être prises par l'entreprise publique pour l'amé-
lioration de la régularité des trains.

Logement (logement social)

41159 . - 25 mars 1991 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . ie ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences de l'insuffisance de
l'attribution des prêts P.A .P., pour satisfaire aux besoins de l'ac-
cession sociale à la propriété. Celle-ci risque en effet d'être prati-
quement interdite, en 1991, à de nombreuses familles ntayen-
naises modestes, pourtant animées du vif désir de construire leur
logement . Cette situation trouve son origine dans le coit excessif
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des solutions de substitution à l 'insuffissnce des prêts P.A .P ., du
fait : I du différentiel de 1,78 p . 100 de taux entre les prêts
conve• .onnés et le prêt P .A .F. ; 2 . de la différence de la durée
de re g roursement qui n'est que de quinze ans pour les prêts
t conve, .[ionnés, alors qu 'elle atteint vingt ans pour les prêts
P.A .P . ; 3 0 que l ' exonération d ' impôt foncier, qui est de dix ans
dans le cas des prêts P .A .P., n 'est que de deux ans dans les prêts
conventionnés . L ' ensemble d: ces dispositions pénalisantes
conduit, pour une fami ;le de trois enfants disposant de
:2 000 francs de retenus mensuels et contractant un prêt de
400 000 francs, à une augmentation des mensualités de
882,80 francs, à laquelle, à partir de la troisième année, il faudra
ajouter l ' incidence, pour 300 francs par mois environ, de l ' impôt
foncier. Il bd demande si, dans ces conditions, il ne lui apparaît
pas nécessaire d'augmenter le volume des crédits destinés au
financement des prêts à l'accession à la propriété, faute desquels
l'on peut craindre que l ' accession sociale à la propriété ne soit
gravement compromise et que, d ' autre par :, le secteur du bâti-
ment connaisse des difficultés graves, du fait d'un volume de tra-
vail ins""ffisant.

Réponse. - La possibilité d'accéder à la propriété constitue un
élément essentiel de la liberté de choix que ie Gouvernement
entend offrir en matière de logement . La volonté d'encourager
l ' accession à la propriété se heurte cependant à une limite, qui
tient à la nécessité d ' assurer aux accédants, dans leur propre
intérêt, une véritable sécurité. La réforme réalisée en février 1990,
instaurant une obligation d'apport personnel oe 10 p . 100, mais
aussi un relèvement de quotité jusqu ' à 90 p. 100 du prêt aidé à
l'accession à la propriété (P.A .P .), traduisait cette volonté, en per-
mettant d'é ' ter le recours à des prêts complétnentaires à taux
très élevés . Après des difficultés liées au délai d'adaptation néces-
saire, la demande de P.A .P . pour 1990 s'est établie à 40 000 opé-
rations . Pour pouvoir la satisfaite, malgré la montée des taux
d ' intérêt et par conséquent du coût budgétaire des P .A .P., une
notation complémentai,e de 200 millions de francs a été inscrite
dans la loi de finances rectificative pour 1990. De nouvelles
mesures ont par ailleurs été décidées par le Gouvernement pour
faciliter l ' accession â la propriété au moyen des P .A .P . : les pla-
fonds de ressources, qui avaient déjà été augmentés de 6 p. 100
par un arrêté 3 :r 16 février 1990, viennent d'être à nouveau
relevés, de 15 p . 100 en zone I (agglomération parisienne), de
5 p . 100, en zone I I (agglomérations de plus de 100 000 habitants)
et de 3 p . 100 en zone Ill (reste du territoire). Cette mesure a fait
l'objet d ' un arrêté du 29 janvier 1991, parti au Journal officiel du
31 janvier 1991, de même que le relèvement des prix témoins qui
est de 7 p . 100 en zone I et de 2 p . 100 en zone II . Ces décisions
permettront de faciliter la construction de logements neufs dans
les agglomérations où le marché du logement est le plus tendu.

Voirie (autoroutes)

42030 . - 22 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le projet d ' autoroute A 1 bis Amiens-Lille-
Frontière belge, qui a été ajouté, le 5 novembre 1990, au schéma
directeur routier national . Il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si les tracés actuellement à l ' étude prévoient le passage de
cette autoroute dans l'agglomération douaisienne.

Rronnse. - Le projet d ' autoroute A I bis Amiens-Lille-frontière
belge a été adopté par le comité interministériel d'aménagement
du territoire le 5 novembre 1990 avec, pour objectif, d éviter la
congestion prévisible de l'autoroute A I et d'assurer une liaison
directe entre Amiens et Lille d ' une part, Amiens et Arras, d ' autre
part . Les études préliminaires en cours ont dégagé, à l 'ouest de
l ' autoroute du Nord, plusieurs solutions de tracés possibles à
l ' intérieur d ' un triangle Amiens-Béthune-Arras et quelques
variantes entre l ' aut .troute A 26 et Lille . La concertation locale,
où seront présentés, par les préfets des trois départements
concernés, les tracés envisageables avec leurs avantages et leur
inconvénients, notamment du point de vue de leur intérêt écono-
mique et de leur impact sur l ' environnement, est en crues

Logement (logement social : Pas-de-Calais)

42092 . - 22 avril 199 i . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la baisse des crédits du logement social
dans la région Nord - Pas-de-Calais tant pour la construction
neuve et la réhabilitation qu'en !ocatif comme en accession à la
propriété (P.L .A., P.A.L.U.L.O S ., P.A .P .) . En effet, en locatif, on
observe une baisse de 10 p . 100, par rapport à 1990, liée à de
nouvelles règles de répartition entre les régions, ceci risquant

encore d ' entraîner de nouvelles baisses en 1992 et 1993 . Or les
besoins de !a région sont importants (augmentation du nombre
de ménages, effets du T.G .V ., du tunnel, de l'ouverture euro-
péenne, volume important du parc social à réhabiliter, peu d'ef-
fort des aides fiscales), et devraient au contraire conduire à une
augmentation des dotations . Aussi, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin que le logement social puisse continuer
à jouer le rôle indispensable qui est le sien dans le Nord - Pas-
de-Calais.

Réponse . - Les besoins en logements d'une région dépendent
de plusieurs facteurs dont l ' évolution du nombre de ménages et
les tensions sur le marché de l ' habitat qui traduisent le niveau
des loyers, la hausse des coûts Fonciers, et la vacance dans le
parc eniatant. Pour la région Nord - Pas-de-Calais, l'évolution du
montant de la ligne fongible P.L.A .-P.A .L.U .L.O.S., catégories II
et III comprises, entre 1990 et 199 : est liée à la faible évolution
de la population régionale par rapport à l 'accroissement de la
population nationale. En effet, entre les deux recensements de la
population française effectués en 1982 et en 1990, la population
de la région Nord - Pas-de-Calais, qui représentait 7,26 p . 100 de
la population nationale en 1982, ne représente que 7,03 p . 100 de
la population nationale en 1990 et 4,24 p . 100 de l'accroissement
général du nombre de ménages . En ce qui concerne le P .L .A.
d'inse rtion, il connaît une forte progression pour la région
Nord - Pas-de-Calais de 1990 à 1991 . Ainsi, 62 MF ont été
affectés as titre de 1991 contre 40 MF en 1990, pour permettre
de répondre aux besoins des ménages les plus défavorisés . Enfin,
dans le domaine de l'accession sociale à la propriété auquel le
Gouvernement attache une grande importance, le Nord - Pas-de-
Calais a reçu deux avances de prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A .P .), d'un total de 400,8 MF.

Transports (politique et réglementation)

43911 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l' espace sur le fait que l ' augmentation trop
rapide de la part du transport routier par rapport au transport
ferroviaire des marchandises, entraîne des difficultés croissantes
pour la collectivité . Certaines solutions ont été évoquées, notam-
ment le transport par conteneurs sur voie ferrée, celui-ci étant
ensuite relayé par un transport combiné, les pcids lourds pure-
ment et simplement chargés sur des trains . Il souhaiterait qu'il lui
indique si une réflexion d'ensemble est actuellement engagée au
niveau européen et si des mesures en ce sens peuvent être envi-
sagées à moyen terme.

Réponse. - La part relative du transport routier soit national,
soit International s'est sensiblement accrue dans un contexte de
développement rapide du trafic des marchandises . Cette évolu
tion crée des contraintes nouvelles pour l'environnement et pour
les conditions de circulation . Il est donc important de prévoir des
mesures permettant l'utilisation optimum de chaque mode de
transport dans l'égalité des charges d'infrastructure et des condi-
tions de concurrence . Le transport combiné apparaît de plus en
plus comme une solution attractive aux p •oblèmes posés, même
si son taux de pénétration possible reste de l'ordre de 30 p . 100.
La Commission des communautés européennes a mis en place un
groupe d'experts qui doit proposer à la fin de 1991 des mesures
destinées à promouvo i r un réseau européen de transport com-
biné, des aides étant mises en place à partir de 1992 . Le minis-
tère des transports attache une grande importance au développe-
ment du transport combiné qui bénéficie d'un programme
d'investissements de 1,5 milliard de francs cofinancé dans le
contrat de plan Etat-S .N .C .F. Un schéma de développement sera
défini à la fin de 1991 . Il concrétisera la concertation qui s'est
instaurée entre les partenaires concernés au sein du comité
consultatif Rail-Route mis en place le 16 avril . L'Etat apporte
par ailleurs son aide aux transporteurs routiers qui souhaitent
accéder au transport combiné et aux recherches menées pour
accroître les performances techniques et économiques du système.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

44836. - l er juillet 1991 . - M. Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur ia nouvelle tarification de la réser-
vation S .N .C .F . sur le T.G .V . Atlantique . Tout en comprenant les
impératifs économiques de la société nationale et la juste contri-
bution de l'usager à une technique exceptionnelle, il déplore
qu'aucune disposition particulière n'ait été prise à l'égard des
abonnés. Une population non négligeable effectue en effet
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chaque semaine le trajet Rennes-Paris et Nantes- Paris au prix de
I0o francs en aller simple . Le tarif de la Resa 300 sur tous les
trajets compatibles avec les horaires de travail est de 80 francs,
soit 80 p . 100 du montant du billet . Il lui demande que soit mise
en œuvre une politique tarifaire particulière à l ' intention de ces
abonnés lourdement pénalisés.

Réponse. -- La tarification du T .G .V . doit permettre une juste
rémunération de l'amélioration de la qualité de service offerte
aux usagers, qui a nécessité d'importants investissements tant en
infrastructures qu'en matériel roulant, tout en autorisant l ' accès le
plus large possible aux trains à grande vitesse . Conformément à
tes objectifs, la tarification du T .G .V-Atlantique se traduit pour
l'usager par un surcoût qui reste modéré compte tenu de l ' amé-
lioration du temps de parcours et du confort par rapport à la
desserte classique dont, par ailleurs, les trains les plus rapides
avant la mise en service de la ligne nouvelle étaient affectés d'un
supplément . Elle reprend les principes en vigueur sur le
T .G .V.-Sud-Est : tarification de l'usage de !a ligne nouvelle, réser-
vati .ni obligatoire, nuancement temporel des suppléments . Ces
derniers sont destinés à inciter les voyageurs à se reporter sur
d ' autres T.G .V . sans supplément ou des trains classiques, à
écrêter ainsi les pointes de trafic en étalant la demande et à
assurer une exploitation optimale du parc coûteux des rames
T.G.V . La modulation temporelle des tarifs permet ainsi de
mettre en place une grille de desserte dans les conditions les
moins onéreuses possible pour l'ensemble des usagers et les
transporter dans les meilleures conditions quelle que soit l ' heure.
La fréquence de desserte du T.G .V .-Atlantique permet à l ' usager
de choisir son heure de départ dans des conditions satisfaisantes,
les Resa 300 ont baissé en début et en tin de journée en semaine
mais augmenté le week-end . Ainsi, en seconde classe, la Resa de
niveau N 2 est passée de 64 francs à 32 francs tandis que le
niveau de supplément le plus élevé passait à 80 francs . Sur les
1 451 T.G .V .-Atlantique hebdomadaires, 905 sont de niveau N 1
soit 62,4 p. 100, 189 sont de niveau N 2 soit 13 p. 100, 108 sont
de niveau N 3 soit 7 p . 100 et 249, soit 17,2 p . 100, sont de
niveau N 4 . De ce fait les trois quarts des trains sont de niveau
N 1 ou N 2, ce qui correspond à une R .E .S .A . de 2e classe de
32 francs . Par ailleurs, la S .N .C .F. a maintenu une desserte de
Rennes par train Corail . Les possibilités de choix de l ' usager sont
donc importantes, puisqu 'il peut se reporter sur les trains de
niveau N I et N 2 à condition de voyager aux heures les moins
chargées et, aux heures de pointe, sur les trains classiques.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

7572 . - 26 décembre 1988 . - Le Parlement européen a voté une
résolution concernant la participation en 1990 de la France à
l'Année européenne pour les personnes âgées . Actuellement, la
France organise une fois par an la Semaine des personnes âgées,
qui est accueillie avec beaucoup de succès. M . Denis Jacquat
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, les mesures qui seront mises en place par le
Gouvernement pour assurer le bon déroulement de cette manifes-
tation en intégrant, dans la mesure du possible, des personnes
âgées dans l 'optique européenne.

Réponse. - La décision du Conseil des communautés euro-
péennes du 26 novembre 1990 relative à des actions communau-
taires en faveur des personnes âgées prévoit en son article 8 que
l 'année 1993 sera proclamée « année européenne des personnes
âgées et de la solidarité entre les générations » . Les modalités
d'organisation de cette année n'ont pas encore été arrêtées défini-
tivement pour la France . L'article 6 de cette même décision pré-
voit qu'un comité d'experts assistera la commission responsable
de ces actions communautaires et chargée de prendre les mesures
appropriées . La France a deux représentants au sein de ce comité
consultatif qui a été mis en place et s 'est réuni deux fois . Par
ailleurs, au niveau national, un comité de pilotage se réunira pro .
chainement pour élaborer des propositions concrètes en liaison
avec les associations qui souhaitent contribuer à cette année
européenne dont la coordination sera assurée par le Comité
national des retraités et des personnes âgées.

Personnes àgées (soins et maintien à domicile)

22588 . - l et janvier 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre de n ts solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences positives pour l'équilibre
de la sécurité sociale que représente l'aide à domicile aux per-

sonnes âgées . En effet, dans le cadre de l'aide ménagère, un
nombre important de ces personnes semi-valides peuvent rester à
leur domicile ce qui évite généralement une hospitalisation ou
une prise en charge dans des maisons de retraite coûteuses.
Compte tenu du phénomène de stagnation des heures attribuées
par les caisses nationales d'assurance vieillesse aux personnes
âgées, il lui demande s ' il a été déjà procédé à des comparaisons
financières entre le coût pour la collectivité dans son ensemble
de l' aide à domicile et celui d'un placement en maison de retraite
ou dans un hôpital et quelles conclusions en sont tirées . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

24765 . - 26 février 1990 . - Mme Monique Papou attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des personnes âgées accueillies
dans leur propre famille . Ne pouvant bénéficier ni de l'allocation
logement, ni des dispositions prévues par la loi du l et juillet 1989
relative à l'accueil par des particuliers à leur domicile, à titre
onéreux, de personnes âgées ou de handicapés adultes, elles
connaissent souvent des difficultés financières du fait d'une
retraite modeste et des difficultés morales, se sentant « à charge »
de leurs parents . Elle lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui préciser si un projet de loi les concernant verra bientôt le
jour, et quelles en seront les principales dispositions financières
et fiscales .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

26990. - 16 avrl 1990. - M. Marc Reymann attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la sondai-hé,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'aide au maintien à domicile à partir de l'expérience
de partenariat de Haguenau (Bas-Rhin) entre la commune, la
caisse primaire d'assurance maladie et l'instance de coordination
gérontologique. Il s'avère en effet qu'un certain nombre d'hospi-
talisations pourraient être évitées ou pour le moins raccourcies
grâce à une bonne organisation du séjour et du retour à domicile
avec la présence d'une tierce personne qui assume la garde . Cer-
taines associations proposent une prestation « garde à domicile »
dans le cadre soit d'un service mandataire, soit d un service inter-
médiaire. Il lui demande de bien vouloir lui faire conneitre les
mesures qu'il compte prendre en vue d'une définition précise de
la garde à domicile, de la création de commissions départemen-
tales chargées de délivrer les agréments aux organismes ou asso-
ciations demandeurs, enfin de l'instauration d'une participation
financière en particulier des C .P.A.M., des caisses de retraite et
des collectivités locales. Ces propositions émanent du comité
départemental des retraités et personnes âgées du Bas-Rhin.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

27546 . - 23 avril 1990. - M. Michel Terrot demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées,
s'il entre dans les intentions du Gouvernement de prendre des
mesures visant à faire bénéficier les personnes âgées accueillies
dans leur propre famille des dispositions prévues par la loi
n o 89-475 du 10 juillet 1989 concernant l'accueil par des particu-
liers, à leur domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou
adultes bain iicapés.

Impôts et taxes (politique fiscale)

34862 . - 29 octobre 1990. •- Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et
aux personnes âgées sur le délicat et parfois douloureux pro-
blème de !'hebergement des personnes âgées . L'hiver démogra-
phique que connaît notre pays a pour conséquence une augmen-
tation cor :didérable du nombre des personnes âgées ; celui-ci
excède largement les capacités d'hébergement des différentes
structures d'accueil existantes (publiques ou privées) ; une des
solutions est de garder ces personnes au sein de leur milieu fami-
lial, solut i on d'ailleurs plus conforme à la dignité de la personne
humaine . C'est pourquoi, à la fois pour des questions d'ordre
éthique tir: de gouvernement, nous suggérons que l'accueil en
milieu familial bénéficie de larges incitations fiscales : charges
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déductibles des revenus : 60 000 francs par personne (le S .M .I .C.
sur douze mois) ; taxe d ' habitation et impôt foncier : exonération
totale .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

36041 . - 26 novembre 1990 . - M. Pierre-Jean Daviaud
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur la nécessité de maintenir à domicile les per-
sonnes âgées le plus longtemps possible grâce au concours des
aides ménagères . II lui demande s'il est possible d'envisager de
prendre d es mesures pour que : 1° dans tous les cas où l'inter-
vention de l'aide ménagère a lieu pour raison médicale, le coût
en soit supporté sous forme de prestation légale comme cela se
pratique pour les journées d'hôpitaux ou de maison de convales-
cence ; 2 . pour les cas qui relèvent de l 'aide sociale, quand une
donation a eu lieu, il ne soit plus tenu compte de l'existence de
la clause de soins qui n'est en fait qu'une clause de style, mais
de l ' importance réelle des biens donnés, qui est seule représenta-
tive de la situation financière du donateur ; 3 . dans tous les
autres cas, les situations continuent à être bien individualisées
afin de ne pas transformer les retraités en assistés et afin aussi de
rendre la charge financière supportable pour les caisses de
mutualité sociale agricole . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Santé publique (soins et maintien à domicile)

36093 . - 26 novembre 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'aide aux familles qui gardent en leur domicile des grands
malades . De nombreuses familles connaissent cette situation qui,
lorsqu'elle se prolonge, peut avoir des conséquences financières
importantes . Ces familles sont souvent âgées et cela amène des
répercussions également sur leur état de santé . Pourtant, lorsque
les grands malades restent à leur domicile c'est un grand récon-
fort pour eux et une source d'économie pour la collectivité.
Compte tenu de ces éléments, il serait souhaitable que de nou-
velles aides en faveur du maintien à domicile soient étudiées . Il
aimerait connaître les intentions du Gouvernement sur ce grave
problème . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés .

active, années au cours desquelles ils peuvent être très dépen-
dante, ont également besoin d ' une aide ménagère et de soins à
domicile leur permettant de rester chez eux . Il lui demande les
dispositions qui existent actuellement en leur faveur et les condi-
tions dans lesquelles les différents organismes financeurs (régime
général d ' assurance vieillesse, mutualité sociale agricole, régime
d'assurance maladie des travailleurs non salariés, etc .) intervien-
nent . Il souhaiterait également savoir si des études ont été entre-
prises pour améliorer la situation de ces malades de longue durée
lorsqu ' ils se trouvent dans un état de dépendance . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

37767. - 7 janvier 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur l ' aide à apporter aux personnes âgées dépendantes . Les
Gouvernements se succèdent et s'accordent à reconnaître que le
maintien à domicile des personnes âgées en situation de dépen-
dance constitue la formule la mieux adaptée . Malheureusement,
trop souvent leurs revenus sont modestes et elles sont contraintes
à quitter leur logis pour entrer dans une maison de retraite . Il lui
demande quelles orientations il entend donner pour favoriser le
développement du service de garde à domicile des personnes
âgées dépendantes.

Réponse. - Dans le but d'adapter notre système de prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, dont le nombre est
en accroissement régulier, une commission réunie auprès du com-
missariat général au plan a été chargée d'analyser le dispositif
actuel de prise en charge de la dépendance à domicile et en éta-
blissement et de proposer les réformes à apporter pour satisfaire,
dans de bonnes conditions, les besoins mal couverts, maîtriser
l'évolution des dépenses et inciter à une utilisation optimale des
ressources de toutes ratures, y compris celles que peuvent fournir
les solidarités familiales ou de voisinage . Les conclusions de cette
commission devraient être remises prochainement au Gouverne-
ment . Sur la base de ces travaux et des résultats de la mission
d'information parlementaire que l'Assemblée nationale a consti-
tuée, le Gouvernement proposera au Parlement les mesures
nécessaires .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

36419 . - 3 décembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes . A l ' heure actuelle, le cloisonnement des secteurs sanitaire
et social ne permet pas de prendre globalement en charge l ' état
de dépendance de la personne âgée . Le morcellement des actions
et les contraintes budgétaires des organismes financeurs ne per-
mettent pas de répondre efficacement aux besoins croissants des
personnes âgées dépendantes maintenues à leur domicile . Il lui
demande quelles mesures il envisage pour assurer, dans le cadre
du maintien à domicile, des aides suffisamment substantielles
pour que le choix de la personne âgée puisse s'établir délibéré-
ment entre son domicile et les établissements d ' hébergement.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

37615 . - 31 décembre 1990 . - M . Xavier Deniau expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'au
cours des derniers mois de nombreuses questions écrites lui ont
été posées pour appeler son attention sur la situation des per-
sonnes âgées dépendantes et sur les mesures qu'il convenait de
prendre pour favoriser leur maintien à domicile, notamment en
ce qui concerne l'aide ménagère et les soins à domicile qui en
constituent les éléments essentiels . II s'agit incontestablement, là,
d'un problème d'autant plus douloureux que dans moins de
dix ans notre pays comptera un million de personnes de plus de
quatre-vingt-cinq ans et que les pouvoirs publics doivent se pré-
parer à ce net vieillissement de notre population et doivent orga-
niser la prise en charge des personnes âgées dépendantes . Mais il
convient, s'agissant de la dépendance, (le ne pas oublier que
celle-ci affecte d'autres catégories de personnes que les personnes
âgées . Tel est le cas, par exemple, des malades de longue durée
qui après une ou plusieurs années d'interruption de leur vie

27374. - 16 avril 1990. - M. Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de le
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur !a situation des personnes âgées accueillies
au domicile d'un membre de ieut famille et qui ne peuvent béné-
ficier des dispositions prévues par la loi du 10 juillet 1989 . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour que ces avantages ne soient plus uni q uement réservés aux
personnes âgées accueillies au domicile d'un particulier non
membre de la famille.

Réponse. - Dans le but d'adapter notre système de prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, dont le nombre est
en accroissement régalier, une commission réunie auprès du com-
missariat général au Plan a été chargée de proposer les réformes
à apporter au dispositif actuel pour satisfaire, dans de bonnes
conditions, les besoins mal couverts, maîtriser l ' évolution des
dépenses et inciter à une utilisation optimale des ressources de
toutes natures, y compris celles que peuvent fournir les solida-
rités familiales ou de voisinage . Les conclusions de cette commis-
sion devraient être remises prochainement au Gouvernement . Sur
la base de ces travaux et des résultats de la mission d'informa-
tion parlementaire que l'Assemblée nationale a constituée, le
Gouvernement proposera au Parlement les mesures nécessaires
qui comprendront des dispositions de soutien aux familles natu-
relles .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

28280 . - 7 mai 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les défauts du système de prise en charge
globale de la dépendance des retraités et personnes âgées . En
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effet, le nombre des retraités et personnes àgées qui perdent ou
ont perdu leur autonomie ne cesse de croitre et donc, corollaire-
ment, les besoins d'aide à la vie quotidienne de ces personnes
âgées dépendantes sont eux aussi, quantitativement et qualitative-
ment, en forte progression . Ainsi, les besoins de la population
âgée dépendante d'ici à l'an 2000 sont évalués de la façon sui-
vante : 600 000 personnes àgées lourdement dépendantes nécessi-
tant une aide pluri-quotidienne ; 800 000 personnes âgées semi-
dépendantes nécessitant une aide pluri-hebdomadaire
500 000 personnes âgées occasionnellement dépendantes . Or,
aujourd'hui, 510000 personnes àgées sont poses en charge au
titre de l'aide ména g ère à domicile et 34 000 places en ser vice de
soins à domicile sont actuellement ouvertes, alors que les études
prén,,r'"",e'; du 'Xi Plan lisaient le ms rail des besoins à
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mue:1 de lime n charge ;:u tit r e de
l' .ndc ménagère ne tient pas compte (les besoins des personnes
mais dépend des moyens que les organismes de financement
décident d'y consacrer . Ce système se traduit donc par une
moyenne mensuelle de prise en charge insuffisante ne permettant
pas de répondre aux besoins des persoe ;',-s fortement dépen-
dantes . Les services d ' auxiliaires de vie ara ces effectifs tellement
réduits (f 864 postes) que l'on ne peut parler que de manque.
Enfin, la coupure évidente dans notre pays depuis de nombreuses
années entre le « social » et le « sanitaire » rend impossible la
prise en charge globale de la dépendance . Elle iui demande donc
s'il compte prendre des mesures pour remédier à cet état de
fait . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28969 . -- 21 mai 1990. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé ' des personnes
âgées, sur la situation des personnes âgées dépendantes . En
effet, la France compte actuellement dix millions de personnes
âgées de plus de soixante ans dont 850 000 ont plus de quatre-
vingt-cinq ans . Les projections démographiques établies par
l'I .N .S .E .E . montrent que d ' ici l ' an 2000 ces deux catégories de
population auront augmenté de deux millions de personnes . Le
nombre des retraités et personnes âgées qui perdent ou ont perdu
leur autonomie se trouve de ce fait en croissance et va progresser
encore très rapidement . Par ailleurs, 95 p. 100 des personnes
àgées souhaitent continuer à vivre chez elles aussi longtemps que
possible . Or, aujourd'hui, le système actuel de financement de
l'aide ménagère ne permet pas d'apporter aux personnes âgées
dépendantes une aide suffisante : les services de soins infirmiers
à domicile disposent de 34 000 places alors que des études natio-
nales ont fixé ces besoins actuels à 380 000 places . C ' est pour-
quoi les organisations nationales représentatives de retraités et les
fédérations et unions nationales d'associations d 'aide à domicile
ont décidé de mener ensemble une campagne de mobilisation en
vue de la reconnaissance du risque dépendance au sein de notre
système de protection sociale . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)
Personnes àgées (soins et maintien à domicile)

28498 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le maintien à domicile, par les services de
l ' aide ménagère, de la garde à domicile ou des soins infirmiers à
domicile . Aujourd ' hui, 510 000 personnes sont prises en charge
au titre de l'aide ménagère . 34 000 places de services de soins
sont ouvertes . Demain 600 000 d ' entre nous auront besoin d'une
aide à domicile plusieurs fois par jour, 800000 une fois par
semaine et 500 000 occasionnellement . Ces données placent notre
pays face à un grave problème de société . Or aujourd ' hui, un
quart seulement de ceux qai en ent besoin bénéficient d'une aide
à domicile souvent insuffisante par rapport à leur degré de
dépendance . En conséquence, face à ces insuffisances, il lui
demande s'il est possible d'envisager la reconnaissance, dans le
cadre de la solidarité nationale, du risque de dépendance comme
le sont déjà la maladie, la maternité, les accidents du travail, la
vieillesse . - Question transmise d Al . le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes àgées (soins et maintien à domicile)

28570. - 14 mai 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité de la reconnaissance du « Risque dépen-
dance » . Ainsi, alors que le nombre des retraités et des personnes
àgées qui perdent ou ont perdu leur autonomie ne cesse d'aug-
menter, il souhaiterait connaitre sa position à ce sujet, ainsi que
les mesures que le Gouvernement entend prendre pour répondre
aux besoins croissants de la population âgée dépendante.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28952 . - 21 mai 1990 . - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la réflexion menée par tes associations de
retraités et d ' aide à domicile portant sur la nécessité de recon-
naissance du « risque de dépendance » . Si actuellement
510 000 personnes àgées sont prises en charge au titre de l'aide
ménagère à domicile, d ' ici à l ' an 2000 et selon les évaluations, cc
sont 2 000 000 de personnes qui nécessiteront une aide pluriquoti-
dienne, hebdomadaire ou ocrasionnelle . Or on constate aujour-
d'hui qu ' un quart seulement de ceux qui en ont besoin bénéfi-
cient d ' une aide à domicile dont le niveau varie selon les régimes
de retraite et les départements . En outre, une faible proportion
de retraités ont des ressources suffisantes pour supporter le coût
d ' une garde à domicile voire d ' un hébergement du type long
séjour. II lui demande donc de lui faire connaitre sa position et
ses intentions à cc sujet . - Question transmise à M. le secrétaire
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

29425 . - 4 juin 1990 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessaire reconnaissance publique du risque de
dépendance . La France compte aujourd'hui 10 000 000 de per-
sonnes âgées de plus de soixante ans dont 85 000 ont plus de
85 ans . Dans les dix ans à venir, cette population devrait encore
augmenter de plus de 2 000 000 de personnes . Aussi, les besoins
d ' aide à la vie quotidienne et d'aide à domicile de ces personnes
dont l ' autonomie se trouve réduite vont nécessairement aug-
menter : d'ici à l'an 2 000, quelque 2 000 000 de personnes âgées,
dépendantes à des degrés divers, vont avoir besoin d'une aide
occasionnelle, plurihebdomadaire ou même pluriquotidienne . Or,
aujourd ' hui, 600 000 personnes sont prises en charge . De plus, le
système actuel de prise en charge souffre de nombreuses
carences, ainsi la juxtaposition de structures créées sur des
modèles différents ne semble pas permettre que ces services s'ins-
crivent dans le cadre d ' une pol i tique globale cohérente . Elle
menace aussi de favoriser l'instauration d 'une prestation à deux
vitesses : les personnes dont le revenu n ' est pas suffisant n 'étant
en possibilité que d'organiser une prestation garantie et contrôlée
mais a minima et contingentée . D'autre part, la coupure existant
depuis de nombreuses années dans notre pays entre le « social »
et le «sanitaire» rend difficile une prise en charge globale de la
dépendance . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour que notre système de protection sociale prenne pleinement
en compte le risque de dépendance pour que notre pays, toujours
précurseur en matière de solidarité nationale, ne soit pas en reste
de la solidarité avec les personnes âgées . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

29611 . - 4 juin 1990 . - M . Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la campagne nationale d'actions et
d'informations du collectif des associations départementales
d'aide à domicile et de retraités pour que la dépendance des per-
sonnes âgées soit reconnue comme un risque pris en charge par
la collectivité, dans le cad r e de la solidarité nationale. La France
compte à ce jour dix millions de personnes âgées de plus de
soixante ans, dont 850 000 de plus de quatre-vingt-cinq ans . Les
prévisions démographiques de l'LN .S .E .E . montrent que d'ici à
l'an 2000, ces populations augmenteront de deux millions de per-
sonne . Or, le système actuel de prise en charge au titre de l ' aide
ménagère est tout à fait insuffisant et contribue à renforcer
encore les inégalités en permettant la mise en place de services
échappant à toutes réglementations et contrôle de qualité . Il lui
demande donc si le Gouvernement envisage de reconnaître le
risque de dépendance déjà appliqué dans de nombreux pays de
la communauté européenne, au même titre que le risque maladie,
la maternité, la vieillesse ou les accidents de travail .
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Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

29612 . - 4 juin 1990 . - M. Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité de reconnaître le risque dépendance.
Aujourd'hui 510 000 personnes sont prises en charge au titre de
l ' aide ménagère ; 34 000 places de services de soins sont ouvertes.
Demain : 600 000 personnes auront besoin d ' une aide à domicile
plusieu :s fois par jour ; 800 000 personnes auront besoin d'une
aide à domicile plusieurs fois par semaine ; 500000 personnes
auront besoin d'une aide à domicile occasionnelle. Ces données
placent notre pays face à un grave et inéluctable problème de
société . Il considère que les personnes âgées ont des droits au
regard de ce qu'elles ont apporté au pays . Or, aujourd ' hui, un
quart seulement de ceux qui en ont besoin bénéficient d'une aide
à domicile, souvent insuffisante par rapport à leur degré de
dépendance. Peu de personnes ont des ressources suffisantes
pour supporter le coût d'une garde à domicile, voire d ' un héber-
gement du type long séjour. Le nombre de places ouvert dans les
services de soins infirmiers à domicile ne permet qu 'à 2 p . 100
des intéressés d ' y avoir recours . Face à ses insuffisances, notre
pays ne doit-il pas reconnaître, dans le cadre de la solidarité
nationale, le risque de dépendance ? Il lui demande s ' il entend
agir dans ce sens et lui indique qu'il soutient pleinement les
revendications des fédérations et unions nationales d 'aide à
domicile, et les organisations nationales de retraités.

Personnes àgées (soins et maintien à domicile)

29780 . - 11 juin 1990 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité d'aider les personnes âgées à se prémunir
contre les risques du grand vieillissement . Des mesures ont été
prises par le Gouvernement pour faciliter leur hébergement . Il
parait nécessaire de tout mettre en oeuvre pour éviter une exploi-
tation abusive de la part des assureurs privés qui proposent déjà
des contrats « couverture dépendance » . La mise en place d'une
assurance, partiellement financée par la solidarité nationale, per-
mettrait aux plus démunis de se garantir pour l'avenir . il lui
demande en conséquences quelles dispositions il entend prendre
pour répondre à ces préoccupations.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

38275 . - 21 janvier 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et
aux personnes âgées sur l'adaptation de notre système de prise
en charge des personnes âgées dépendantes. Elle lui précise qu ' il
est indispensable de procéder à une clarification des systèmes de
prise en charge . Elle lui indique, en outre, que la création d'un
« fonds national dépendance » nécessite au préalable la résolu-
tion des points essentiels : 1 . équilibre financier des services
d'aide à domicile ; 2 . maintien de la gratuité dans les hôpitaux
psychiatriques ; 3 . forfaits de soins plafonnés et inadaptés en
maison de retraite et long séjour ; 4 . progression très rapide de
l 'allocation compensatrice au bénéfice des personnes âgées, sans
obligation alimentaire, contrairement à la prise en charge des pla-
cements ; 5 . prise en charge par la sécurité sociale pour les
dépendants psychiques dans les « cantons » ; 6 . maîtrise des
interventions des libéraux en résidence privée et à domicile . Elle
tient, de plus, à lui faire remarquer que la gestion de ce système
doit être décentralisée, afin de permettre une adaptation aux
besoins . Elle lui demande, en conséquence, de lui préciser ses
intentions à cet égard.

Réponse. - II convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il n'en
demeure pas moins que les risques de perte d'autonomie s'ac-
croissent avec le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son
système de santé et de protection sociale à la dépendance des
personnes âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès du
commissariat général au plan a été chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favo-
riser ;e maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie
habituel, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général de la Caisse nationale d'as-

surance vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 1991
puisqu ' il progresse de 4 p . 100 alors que l'évolution démogra-
phique des plus de soixante-quinze ans est actuellement stable.
Enfin, la circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a défnfi les
conditions de mise en place du programme pluriannuel de créa-
tion de places de services de soins infirmiers à domicile, de sec-
tions de cure médicale et de longs séjour dans des établissements
et services pour personnes àgées.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraites)

28754 . - 21 mai 1990 . - M . André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre déiégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la nécessité d'une représentativité réelle et
effective des retraités regroupés en association lors des négocia-
tions et des prises de décisions qui les concernent . En effet, seuls
les syndicats représentatifs ont le droit de siéger, lors des ren-
contres de concertation avec des organismes tels que les caisses
de retraite ou encore l 'Unedic, quand les retraités qui sont les
premiers concernés ne peuvent exprimer eux-mêmes leurs
doléances alors qu 'ils représentent plus de 15 p . 100 de la popu-
lation française . Aussi, il lui demande s' il envisage de permettre
une représentation spécifique des retraités par le biais des
délégués de leurs associations qui sont de plus en plus nom-
breuses .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

31554 . - 16 juillet 1990. - M . François Grussenmeyer attire
l'attention M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la représentativité des syndicats au sein des
organismes de gestion des retraites . En effet, compte tenu des
profonds changements de société intervenus depuis quarante ans
et qui se traduisent par l'augmentation sensible du nombre des
retraités, les partenaires sociaux, définis par la circulaire Parodi,
doivent traiter de revendications souvent inconciliables . L'essen-
tiel de leurs activités tournées vers la défense des actifs et des
chômeurs ne leur permet pas de s'occuper des problèmes spéci-
fiques des retraités et des préretraités aussi bien que les associa-
tions spécialisées . En réalité, seule la circulaire Parodi du
28 juin 1945 s ' oppose à toute représentativité des as°nciations de
défense des retraités au sein d ' instances telles que C.N .A.M .,
C .N .A.V ., C .R.A.M. et C .P .A.M . Aussi, il lui demande de bien
vouloir faire modifier cette circulaire, de façon à permettre aux
associations représentatives de siéger avec les mêmes prérogatives
que les partenaires sociaux dans les instances précitées.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités)

'34075 . - 8 octobre 1990 . - M . Edouard Landrain interroge
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur ses intentions à propos de la motion que lui a fait parvenir la
Fédération nationale des associations de retraités de l'artisanat
lors de son congrès en moi dernier à Paris, en particulier sur la
représentation des retraités dans toutes les institutions où sont
débattus les problèmes des retraités et personnes âgées.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

44077 . - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'importance que pourrait revêtir une représentation accrue
des personnes âgées au sein des organismes les concernant . En
effet, cela permettrait de faciliter l'intégration des personnes
àgées dans notre société et d'assurer une meilleure prise en
compte de leurs problèmes .
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Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est ainsi
qu'ont été institués le comité national des retraités et des per-
sonnes âgées (C.N.R .P .A .) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (C .O.D .E .R.P .A .) (décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982) des-
tinés à assurer la participation de cette population dont l'impor-
tance ira croissante, à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la
politique les concernant . Outre leur représentation au sein d'ins-
tances spécifiques, les retraités et personnes âgées siègent égale-
ment au sein : des comités économiques et sociaux régionaux ;
du conseil national de la vie associative ; des centres communaux
d'action sociale . De plus, le Conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d ' intérêt englo-
bent des activités qui intéressent plus particulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l'action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport . Par ailleurs, il est précisé à
l'honorable parlementaire que les retraités sont représentés au
sein des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale
du régime général . Cette représentation est prévue aux
articles L. 215, 2 , , L . 215, L . 222, 5° et L .752, 6 0 du code de la
sécurité sociale . Ainsi, des administrateurs représentant les
retraités sont désignés à la caisse nationale d 'assurance vieillesse
des travailleurs salariés et dans les caisses régionaies chargées du
versement des pensions . Les retraités peuvent également être
représentés dans les caisses de retraite complémentaires . Le
décret n . 46-1378 du 8 juin 1946 qui réglemente ces institutions,
comprend les retraités parmi les participants . Ils prennent donc
part à la vie des institutions au même titre que les actifs . Tou-
tefois, les caisses de retraite complémentaire étant des organismes
de droit privé, dont les règles sont librement fixées par les parte-
naires sociaux, il revient aux organisations de salariés de déter-
miner l ' importance de la représentation des retraités . La représen-
tation des personnes âgées au sein d ' organismes tels que l ' Unedic
et l'Assedic est assurée par l'intermédiaire des organisations
représentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administra-
tion de ces instances . En effet, bien souvent ces organisations
possèdent une union de retraités et par conséquent sont à même
de défendre leurs intérêts . S'il est incontestable que les retraités
et personnes âgées sont davantage partie prenante que par le
passé dans les processus décisionnels qui les concernent, il n'en
demeure pas moins que toutes les questions ne sont pas pour
autant résolues . Le Gouvernement entend poursuivre son action
visant davantage associer les retraités et personnes âgées à la
réflexion et à l ' élaboration de mesures les concernant, en coopé-
ration avec l'ensemblre des partenaires, dans le respect de la
nécessaire solidarité entre générations, et en tenant compte de la
spécificité des diverses instances dans lesquelles se pose la ques-
tion de cette représentation.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

28968 . - 21 mai 1990. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur le problème de la représentativité des retraités . En
effet ceux-ci ne sont pas, à l 'opposé d ' un grand nombre d ' autres
groupes sociaux, représentés dans les institutions qui ont souvent
la charge de décider pour eux . On fixe, sans les consulter le plus
souvent, la grille indiciaire qui déterminera, en ce qui concerne la
fonction publique, leurs moyens d 'existence pendant de nom-
breuses années . II en est ainsi pour le mode de calcul de la pen-
sion C .N .A .V.T.S., de même que pour le taux de remboursement
des frais de maladie par la sécurité sociale . Aujourd'hui les
retraités sont absents en tant que tels des conseils d'edministra-
tion et des commissions paritaires de nombreux organismes : de
l'Unedic, des Assedic, de la C .N .A .M ., de la C .N .A .V ., des
C .R .A .M. et des C .P .A .M., ainsi que des caisses de retraites com-
plémentaires . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour que soient prises en compte leurs revendications d'une
représentation spécifique des retraités.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est ainsi
qu'ont été institués le Comité national des retraités et des per-
sonnes agées (C .N .R .P .A .) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (Coderpa) (décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982) des-
tinés à assurer la participation de cette population dont l'impor-
tance ira croissante, à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la
politique les concernant . Outre leur représentation au sein d'ins-
tances spécifiques, les retraités et personnes âgées siègent égale-
ment au sein : des comités économiques et sociaux régionaux ;

du conseil national de la vie asso,.iative ; des centres communaux
d'action sociale . De plus, le Conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d'intérêt englo-
bent des activités qui intéressent plus particulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l'action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport. . . Par ailleurs, il est précisé à
l'honorable parlementaire que les retraités sont représentés au
sein des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale
du régime général . Cette représentation est prévue aux articles
L.215 (2 .), L .215 (7a ), L .222 (5 0) et L.752 (6. ) du code de la sécu-
rité sociale . Ainsi, des administrateurs représentant les retraités
sont désignés à la caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés et dans les caisses régionales chargées du verse-
ment des pensions . Les retraités peuvent également être repré-
sentés dans les caisses de retraite complémentaires . Le décret
n . 46-I378 du 8 juin 1946 qui réglemente ces institutions com-
prend les retraités parmi les « participants » . Ils prennent donc
part à la vie des institutions au même titre que les actifs . Tou-
tefois, les caisses de retraite complémentaire étant des organismes
de droit privé, dont les règles sont librement fixées par les parte-
naires sociaux, il revient aux organisations de salariés de déter-
miner l'importance de la représentation des retraités . La représen-
tation des personnes âgées au sein d ' organismes tels que l 'Unedic
et l'Assedic, est assurée par l'intermédiaire des organisations
représentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administra-
tion de ces instances . En effet, bien souvent ces organisations
possèdent une union de retraités et par conséquent sont à même
de défendre leurs intérêts . S ' il est incontestable que les retraités
et personnes âgées sont davantage partie prenante que par le
passé dans le processus décisionnel qui les concerne, il n 'en
demeure pas moins que toutes les questions ne sont pas pour
autant résolues. Le Gouvernement entend poursuivre son action
visant à associer davantage les retraités et personnes âgées à la
réflexion et à l'élaboration de mesures les concernant, en coopé-
ration avec l'ensemble des partenaires, dans le respect de la
nécessaire solidarité entre générations, et en tenant compte de la
spécificité des diverses instances dans lesquelles se pose la ques-
tion de cette représentation.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

30287. - 18 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité de les faire participer plus activement à la
vie de la communauté nationale . En effet, la cessation d ' activités
des retraités est souvent perçue brutalement et stérilise une
potentialité de dynamisme et de compétence encore souvent très
importante. Cette potentialité mériterait d'être valorisée par une
meilleure intégration des retraités, à qui il conviendrait de confier
des tâches d'encadrement d'activités civiles ou civiques . Des ini-
tiatives très intéressantes sont appliquées dans un pays comme la
Grèce ; la France pourrait très utilement s'en inspirer . Il lui
demande s'il compte mettre à l'étude ces initiatives grecques,
pour leur application sur le territoire français.

Réponse. - Les exemples sont multiples pour témoigner de
l'utilité sociale de tous ceux qui, à tous niveaux, savent tirer
profit de leur retraite et consacrer une part de leur temps à leurs
familles ou à un engagement bénévole dans des associations,
qu ' elles soient à visée sociale, humanitaire, culturelle, péri-
scolaire, sportive, etc . L ' expérience grecque des Kapi, à laquelle
semble faire référence l'honorable parlementaire est tout à fait
intéressante et contribue largement à développer la prévention du
vieillissement.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

34583 . - 22 octobre 1990 . •- M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la nécessité de protéger les personnes âgées
contre des mauvais traitements éventuels En effet, des statis-
tiques montrent qu'un vieillard sur cinq subit régulièrement dans
notre pays des violences dans sa propre famille ou dans une
maison de retraite . Pire encore, une communication de l'aca-
démie de médecine de Grenoble révèle que près de 5 p . 100 des
personnes âgées logées dans des hospices souffrent de violences
physiques et 20 p . 100 sont victimes d'enfermements, privations
de soins, ligotages accompagnant une consommation excessive de
tranquillisants ou de somnifères . Compte tenu, d'une part du fait
de l'accroissement du vieillissement de la population en France
et, d'autre part, d'une législation inexistante propre aux per-
sonnes âgées maltraitées, il semble impératif d'élaborer un dispo-
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sitif législatif permettant, comme pour les femmes battues ou les
enfants maltraités, de préserver les personnes âgées contre les
sévices qui leur sont infligés de plus en plus souvent comme le
relatent régulièrement nos journaux . Il lui demande donc de bien
vouloir mettre à l'étude un arsenal réglementaire ou législatif de
nature à combattre ce dramatique fait de société que de très
nombreux observateurs aujourd'hui n'ont de cesse de déplorer.

Réponse . - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
présente bien des analogies avec les violences envers les mineurs.
On rencontre les mêmes difficultés à identifier ces phénomènes,
les mêmes réticences psychologiques de nombreux intervenants
médicaux ou sociaux à les signaler, le même problème de défini-
tion de la maltraitance qui fait intervenir des éléments subjectifs,
dès lors qu'il s ' agit de prendre en compte les violences morales
ou psychologiques . Face à cette situation, la réponse apportée
par le législateur en vue de renforcer la protection des mineurs
n'est pas directement transposable en faveur des personnes âgées
dont l'état, mème dans le cas d ' une incapacité avérée, n ' est pas
assimilable à la minorité civile. Ainsi, les mesures judiciaires de
protection de l'enfance fondées sur l'aménagement ou la
déchéance de l'autorité parentale, l'assistance éducative et l'insti-
tution du juge des enfants, juge spécialisé, sont spécifiques à l'en-
fant et à l'adolescent et ne peuvent pas servir de modèle à la
création d'une voie civile de protection de la personne âgée . Par
contre, sur le plan pénal, le projet de loi portant réforme des
dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes et
délits contre les personnes, actuellement en cours d'examen par
le Parlement assimile aux mineurs les personnes vulnérables par
leur infirmité, leur âge, leur déficience psychique ou physique.
Les peines frappant les auteurs de violences sur les personnes
âgées seront plus lourdes . Cependant, l 'expérience acquise dans
la lutte menée contre les sévices dont sont victimes les mineurs
au cours des dernières décennies devrait permettre de déterminer
les voies prioritaires à suivre, dans ce domaine, à la fois sur le
plan juridique et social . Il reste, et c'est sans doute là l ' essentiel,
à mieux connaitre les phénomènes de violence et à les détecter.
De ce point de vue une action de sensibilisation des profes-
sionnels médicaux, paramédicaux ou sociaux apparaît utile . Sans
une action d ' information soutenue, et une meilleure connaissance
des phénomènes de violence dont sont victimes les personnes
âgées, toutes les mesures répressives, ainsi que les dispositions
législatives qu ' il conviendrait de prendre pour étendre la levée du
secret professionnel des praticiens à tous les cas de sévices et de
privation, demeureront sans résultat probant.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

37194 . -- 17 décembre 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l ' at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-

sonnes âgées sur la situation de personnes âgées : oubliées,
isolées, les personnes âgées sont encore plus déshéritées par leur
manque d'informations . Il est aussi navrant de constater que
nombre d'entre elles vivent dans la médiocrité sans pour autant
percevoir certaines prestations qui leur sont dues . En effet,
nombre de réalisations justes ou généreuses n'atteignent pas leur
but, parce qu'inconnues des intéressées, sans doute, mais aussi
par manque d'organisation locale des organismes, en particulier
responsables, et par l'absence de représentants âgés qualifiés au
sein des services prévus pour eux . Théoriquement, il existe un
centre communal d'action sociale dans chaque commune ; en
fait, notamment en zone rurale, beaucoup n ' ont aucune activité
réelle, se satisfaisant de la distribution de quelques aides légales.
L ' intérêt des personnes âgées exige un changement ; une anima-
tion s'impose donc . Aussi il lui demande quelles mesures et dis-
positions il compte mettre en oeuvre afin de répondre à cette
demande.

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement attentif à la
situation des personnes âgées dépendantes, dont le nombre est en
accroissement du fait du vieillissement progressif de la popula-
tion même si son augmentation est sans doute moindre que celle
du vieillissement . Aussi, dans le cadre des mesures récemment
adoptées en faveur des personnes âgées dépendantes, une com-
mission réunie auprès du commissariat au Plan a-telle été
chargée de proposer les réformes à apporter au dispositif actuel
dans le souci de satisfaire, dans de bonnes conditions, les besoins
mal couverts, de maîtriser l ' évolution des dépenses et d ' inciter à
une utilisation optimale des ressources de toutes natures, y
compris celles que peuvent fournir les solidarités familiales ou de
voisinage . Sur la base des conclusions de cette commission, qui
seront remises au Gouvernement courant septembre, ainsi que sur
celle des résultats de la mission d'information parlementaire que
l'Assemblée nationale a constituée, et qui a présenté fin juin son
rapport, le Gouvernement proposera un ensemble de mesures

destinées à améliorer la prise en charge de la dépendance en par-
ticulier dans le domaine de l'information, du soutien aux familles
naturelles et au suivi social et médico-social.

Personnes âgées (politique s 'e la vieillesse)

39269. - 18 février 1991 . - M. Paul Dhaille attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées à propos de l'op portunité d'élargir la diffusion du dispo-
sitif de télé-alarme à un prix abordable dans les maisons de
retraite et aux domiciles des personnes âgées . Il lui demande s'il
compte prendre des mesures dans ce domaine qui viseraient à
réduire le risque de dépendance des personnes âgées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

39802 . - 4 mars 1991 . - M. Eric Doligé attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
à propos de l ' opportunité d ' élargir la diffusion du dispositif de
télé-alarme a un prix abordable dans les maisons de retraite et
aux domiciles des personnes âgées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre dans ce domaine afin de réduire le
risque de dépendance des personnes âgées.

Réponse. - Le dispositif de télé-alarme qui permet à ses bénéfi-
ciaires d 'alerter immédiatement, en cas de besoin, et par une
simple pression sur un bouton, une centrale d ' écoute spécialisée,
constitue effectivement un auxiliaire précieux favorisant le main-
tien à domicile des personnes âgées . Toutefois la politique en
faveur du maintien à domicile des personnes âgées relève égale-
ment de la compétence des collectivités territoriales . C'est à elles
qu'il appartient d ' apprécier l'opportunité de soutenir ou de favo-
riser l ' implantation de dispositifs de télé-alarme et la mise en
place des sers ices nécessaires aux personnes âgées, notamment
celles devenues dépendantes . Dans ce cadre, la télé-alarme ne
doit pas être dissociée des autres éléments contribuant à aider au
maintien des personnes âgées dans leur environnement : progres-
sion du nombre d 'heures d ' aide ménagère, développement des
services de soins infirmiers à domicile, renforcement de l'aide
aux familles, per exemple.

Politiques communautaires (personnes âgées)

41542 . - 8 avril 1991 . - M . Jean Proriol expose à Mme le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées que le
Conseil des communautés européennes a décidé de promouvoir,
du 1« janvier 1991 au 31 décembre 1993, des actions en faveur
des personnes âgées, et que l'année 1993 sera proclamée « Année
européenne des personnes âgées et de la solidarité entre généra-
tions » . C ' est pourquoi il lui demande quelles actions sont envi-
sagées en France, à quels niveaux et selon quelles modalités.

Politiques communautaires (personnes âgées)

41703 . - 15 avril 1991 . - M . Yves Coussain expose à Mme le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées que le
Conseil des communautés européennes a décidé de promouvoir,
du l« janvier 1991 au 31 décembre 1993, des actions en faveur
des personnes âgées et que l ' année 1993 sera proclamée « année
européenne des personnes âgées et de la solidarité entre généra-
tions » . C'est pourquoi il lui demande quelles actions sont envi-
sagées en France, à quels niveaux et selon quelles modalités.

Réponse . - La décision du Conseil des communautés euro-
péennes du 26 novembre 1990 relative i. des actions communau-
taires en faveur des personnes âgées prévoit en son article 8 que
l'année 1993 sera proclamée « Année européenne des personnes
âgées et de la solidarité entre les générations » . Les modalités
d'organisation de cette année n'ont pas encore été arrêtées défini-
tivement pour la France . L'article 6 de cette même décision pré-
voit qu'un comité d'experts assistera la commission responsable
de ces actions communautaires et chargée de prendre les mesures
appropriées . La France a deux représentants au sein de ce comité
consultatif qui a été mise en place et s ' est réuni deux fois . Par
ailleurs, au niveau national, un comité de pilotage se réunira pro-
chainement pour élaborer des propositions concrètes en liaison
avec les associations qui souhaitent contribuer à cette année
européenne dont la coordination sera assurée par le comité
national des retraités et des personnes âgées .
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Personnes tigécs (étahlissemenes d 'accueil,)

41946 . 15 avril 1991 . M . Francisque Perrut demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui préciser !es perspectives de création,
entre 1991 et 1993 . de 45 000 places médicalisées dans les
maisons de retraite et les hôpitaux de long séjour, soit un effort
supplémentaire de 1,5 milliard de francs pour l ' assurance
maladie, création annoncée à l'issue d ' un conseil des ministres le
4 novembre 1990.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

41990 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui préciser dans quel contexte et dans quelles
conditions l'Etat entend engager la création annoncée, à l ' issue
du conseil des ministres du 4 novembre 1990, de 45 000 lits médi-
calisés dans les maisons de retraite.

Personnes âgées (établissements d 'accueil)

41991 ?2 avril 1991 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
Mn:e le secrétaire d'Etat i la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui préciser où en est le projet, annoncé à l ' issue
du conseil des ministres du 4 novembre 1990, de créer 45 000 lits
supplémentaires en section de long séjour dans les maisons de
retraite ou hôpitaux, au profit des personnes âgées . II lui rappelle
que cette création a été annoncée pour les années 199i-1993.

Réponse. - Afin de faire face à l'accroissement de la dépen-
dance liée au vieillissement de la population, le Gouvernement a
décidé de renforcer et d'accélérer la médicalisation des établisse-
ments et services qui prennent en charge tes personnes âgées.
Cette politique comporte deux volets : d' une part, en 1991, un
renforcement des personnels soignants intervenant dans les insti-
tutions pour personnes âgées, qui s 'est traduit par une revalorisa-
tion des forfaits de soins en long séjour (4,6 p . 100), maisons de
retraite et services de soins (6,2 p. 100) ; d'autre part, l'adoption
d ' un plan triennal de création de places médicalisées . Le pro-
gramme triennal mis en place doit se traduire par la création
d ' au moins 45 000 places supplémentaires par rapport à la situa-
tion existant au 31 décembre 1990 (204 236 places), soit une pro-
gression de 22 p . 100, ce qui souligne l'ampleur du dispositif mis
en œuvre . Le financement de l ' objectif global minimal de
45 000 places en trois ans, soit 15 000 places par an, sera assuré
par redeploiement et par une env eloppe complémentaire de
1,5 milliard de francs de l'assurance maladie . Ce plan, qui
marque la volonté de l'Etat de renforcer sa politique en ce
domaine, doit permettre la mise en oeuvre de deux priorités : sou-
tenir les personnes âgées à domicile aussi longtemps que cela est
possible en développant les services de soins à domicile ; adapter
les établissements à l'état de dépendance des personnes âgées en
favorisant une prise en charge appropriée afin d ' éviter d ' éven-
tuels transferts . C'est dans ce cadre que s'inscrit la nécessité de
poursuivre la transformation juridique et physique des hospices.
Comme en 1990, les moyens supplémentaires attribués en sus du
redéploiement se décomposent en deux enveloppes pour 1991 :
une enveloppe déconcentrée régionale destinée à financer la créa-
tion de places en services de soins infirmiers à domicile
(S.I .A .D .) et en sections de cure médicale dans les maisons de
retraite, éventuellement les logements-foyers ou les hospices
(S .C .M .) ; une enveloppe nationale destinée à accompagner, dans
certaines régions, la transformation des hospices (S .C .M. + L .S .)
et la mise en place de contrats d ' objectifs.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

43206 . - 27 niai 1991 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité de poursuivre l ' effort qui a été entrepris en
matière de transformation et d'humanisation des établissements
d ' accueil pour personnes âgées . Il conviendrait plus particulière-
ment d ' accroitre la médicalisation de ces établissements dans la
mesure où il a pu être constaté une nette augmentation du
nombre des personnes âgées très dépendantes souhaitant être
admises dans ces structures.

Réponse . - La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 prévoyait en son
article 23 que lis hospices publics devaient ètre transformés en
tout ou en partie et selon les besoins soit en unités d'hospitalisa-

tion, soit en établissements publics destinés à l'hébergement des
personnes . A l'heure actuelle près de 30 p . 100 des lits d'hospice
ont été transformés juridiquement et ont donné lieu à la création
de 128 000 lits de maison de retraite partiellement médicalisés,
36 700 lits de long séjour, 2 1 14 lits de moyen séjour et 2 560 lits
ou places pour adultes handicapés, l'ensemble de ces structures
étant par ailleurs rénové ou en cours d'humanisation . Le stock
actuel des lits d'hospice à transformer juridiquement est de
44 000 lits et les perspectives de le voir rapidement résorbé sont
très bonnes puisque dès 1990 des mesures exceptionnelies de
médicalisation des lits pour personnes âgées ont été mises en
place. Cette poiitique volontariste, destinée à faire face à l'ac-
croissement de la dépendance liée au vieillissement de la popula-
tion, notamment celle vivant en institution, se poursuit bien
entendu en 1991 et prend un double aspect de revalorisation des
forfaits soins et de renforcement des personnels soignants et sur-
tout de mise en place d'un plan triennal de création de places
médicalisées, qu' il s ' agisse de places de section de cure médicale,
de soins infirmiers à domicile, d 'ouverture de forfaits de long
séjour ou de soins courants . L' objectif a minima est de créer en
moyenne 15 000 de ces places ou forfaits par an, étant précisé
que pour les seuls hospices une enveloppe globale de l ' ordre de
350 MF est prévue pour les trois exercices 1991, 1992 et 1993 ;
enveloppe destinée tout autant à la médicalisation appropriée de
ces établissements qu ' à leur transformation juridique en struc-
tures sanitaires ou médico-sociales clairement définies, l 'ho-
rizon 1995 devant être l'époque où les hospices auront totalement
disparu . En ce qui concerne l'humanisation des établissements, le
Gouvernement a décidé d'achever la totalité du programme
évalué à 5C 646 lits sur la période 1989-1995 . Le financement de
cc programme doit s ' effectuer en deux étapes . Dans le cadre des
contrats de plan Etat-région, l'engagement financier paritaire de
l'Etat et des collectivités territoriales de 2 253 300 000 francs per-
mettra l'humanisation de près de 35 320 lits d'hospices de 1989
à 1993, le solde du programme, soit 15 326 lits, sera financé
en 1994 et 1995.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

44132 . - 17 juin 1991. - Les études étrangères montrent que de
2 à 5 p . 100 des personnes dépendantes sont victimes de vio-
lences physiques dans leur famille . Si l ' on additionne les vio-
lences de tous types (négligence, exploitation financière, privation
de médicaments ou, au contraire, abus de tranquillisants . ..), on
arrive au chiffre impressionnant d'une personne âgée sur cinq qui
serait victime de sa famille . C ' est pourquoi M . Marc Dolez
demande à M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées s'il est envisageable de créer un téléphone vert, gra-
tuit, identique à ce qui peut déjà se faire pour les enfants mal-
traités.

Réponse. - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
présente bien des analogies avec les violences envers les mineurs.
On rencontre les mêmes difficultés à identifier ces phénomènes,
les mêmes réticences psychologiques de nombreux intervenants
médicaux ou sociaux à les signaler, le même problème de défini-
tion de la maltraitance qui fait intervenir des éléments subjectifs,
dès lors qu ' il s ' agit de prendre en compte les violences morales
ou psychologiques . Face à cette situation, la réponse apportée
par le législateur en vue de renforcer la protection des mineurs
n 'est pas directement transposable en faveur des personnes âgées
dont l'état, même dans le cas d ' une incapacité avérée, n ' est pas
assimilable à la minorité civile . Ainsi, les mesures judiciaires de
protection de l 'enfance fondées sur l 'aménagement ou la
déchéance de l ' autorité parentale, l ' assistance éducative et l ' insti-
tution du juge des enfants, juge spécialisé, sont spécifiques à l ' en-
fant et à l'adolescent et ne peuvent pas servir de modèle à la
création d ' une voie civile de protection de la personne âgée . Par
contre, sur le plan pénal, le projet de loi portant réforme des
dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes et
délits contre les personnes, actuellement en cours d' examen par
le Parlement, assimile aux mineurs les personnes vulnérables par
leur infirmité, leur âge, leur déficience psychique ou physique.
Les peines frappant les auteurs de violence sur les personnes
âgées seront plus lourdes . Cependant, l'expérience acquise dans
la lutte menée contre les sévices dont sont victimes les mineurs
au cours des dernières décennies devrait permettre de déterminer
les voies prioritaires à suivre, dans ce domaine, à la fois sur le
plan juridique et social. Il reste, et c'est sans doute là l 'essentiel,
à mieux connaitre les phénomènes de violence et à les détecter.
De ce point de vue une action de sensibilisation des profes-
sionnels médicaux, paramédicaux ou sociaux apparaît utile . Sans
une action d'information soutenue et un meilleure connaissance
des phénomènes de violence dont sont victimes les personnes
âgées, toutes les mesures répressives, ainsi que les dispositions
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législatives qu'il conviendrait de prendre pour étendre la levée du
secret professionnel des praticiens à tous les cas de sévices et de
privation, demeureront sans résultat probant.

HANDICAPES ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45066 . - 8 juillet 1991 . - M. Francisque Perrut attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de la décision prise par le Gouvernemen t. et
transmise aux associations par l'intermédiaire des préfets du gel
de. 32 p . 100 des crédits affectés aux « auxiliaires de vie » pour
l'année 1991 . 11 s'inquiète en effet vivement d'une telle mesure
qui va à l'encontre de la politique prônée par les pouvoirs
publics pour faciliter les structures alternatives à l'hospitalisation
et notamment le maintien à domicile . Il va sans dire qu 'une telle
décision, qui de plus est injustifiée, va perturber profondément ce
service mis à la disposition des personnes âgées et handicapées
alors que la programmation a déjà été effectuée pour les mois à
venir. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir réexaminer cette
décision dont les effets seront très préjudiciables pour les per-
sonnes concernées . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés ee accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45314 . - 8 juillet I99i . - M. Christian Cabal attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
«geler» les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
nient d'hébergement . II lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu 'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45315 . - 8 juillet 1991 . - M. Léon Vachet fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son inquié-
tude quant aux conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui parait navrant que, sous !e louable prétexte
d ' économies, on s'attaque à des personnes vulnérables à qui
l ' aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . II signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile, que le Gouvernement semblait vouloir développer. il
lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat
aux handicapés et accidentés de la rie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45316 . •- 8 juillet 1 1)91 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la mesure prise récemment de réduire de 32 p . 100 les crédits
d'Etat destinés à financer les services d ' auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser lourdement les associations gestionnaires de
ces services et par voie de conséquence les personnes handi-
capées qui y ont recours . La situation ainsi créée va obliger un
certain nombre d'entre elles à demander leur hébergement en éta-

blissemeut, solution qui est beaucoup plus onéreuse que le main-
tien à domicile que l 'on paraissait vouloir développer . Il lui
demande en conséquence s ' il ne juge pas nécessaire de revenir
sur cette meswe et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu 'à présent aux associat i ons gestionnaires des services d ' auxi-
liaires de vie. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45317 . - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Delhy appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la décision prise début juin 1991 de « geler » les crédits destinés
à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
de leur montant, et ce apparemment sans concertation avec les
associations gestionnaires de ces services . La réduction de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui représente une solution moins onéreuse que le placement
en établissement d'hébergement . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l ' intégralité des
subventions versées jusqu'à présent . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45825 . - 22 juillet 1991 . - M . Jacques Brunhes fait part à
M. le ministre des affaires socia :es et de l'intégration de son
inquiétude devant la décision du Gouvernement, prise début juin,
de geler, sans concertation avec les associations concernées,
32 p. 100 des crédits d'Etat destinés à apporter aux personnes
handicapées, non autonomes, l'aide nécessaire pour leur per-
mettre de vivre à leur domicile, et qui est une concrétisation de
la solidarité nationale . L'Union nationale des associations d'aide
à domicile en milieu rural (A .D .M .R .) et l ' Association des para-
lysés de France (A .P.F.) aident 5 600 personnes par l ' intermé-
diaire de 2 700 salariés « auxiliaires de vie » . Le financement de
ces services est assuré, pour partie, par les bénéficiaires avec leur
allocation compensatrice ou leur majoration pour tierce per-
sonne, la partie restante provenant essentiellement des subven-
tions d'Etat qui représentent 40 à 45 p . 10J des budgets de fonc-
tionnement . Ces subventions, limitées à un nomtie de postes
bien insuffisant pour les associations citées, n ' ont pas augmenté
depuis le 1 « janvier 1990, et leur évolution en masse globale est
très loin de correspondre à celle de l ' indice des prix . Il ne peut
donc leur être reproché de « pousser à la consommation », alors
que les besoins en matière d ' aide de tierce personne sont impor-
tants et que la solution de maintien à domicile des grands handi-
capés est beaucoup moins onéreuse que le placement en établis-
sement de soins ou d'hébergement . La situation ainsi créée risque
en outre d'obliger un cettain nombre de personnes lourdement
handicapées à demander leur hébergement dans ces établisse-
ments . Une étude portant sur trente usagers du service auxiliaire
de vie des Hauts-de-Seine en 1990, fait apparaître une différence
de coût de 1 700 000 francs par rapport à un placement . Le
« gel » des subventions de l'Etat place les associations gestion-
naires dans une situation financière dramatique, qui aura néces-
sairement pour conséquence une réduction du nombre d'heures
d'intervention auprès des personnes handicapées. Il lui demande
donc de bien vouloir revenir sur cette mesure en rétablissant l'in-
tégralité des subventions versées jusqu'à maintenant . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
rie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45865 . - 22 juillet 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la décision brutale prise par le Gouvernement sans aucune
concertation avec les associations concernées de « geler »
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés à financer les services auxi-
liaires de vie . Il lui rappelle que ces services destinés à apporter
aux personnes handicapées, non autonomes, l'aide nécessaire
pour leur permettre de vivre à leur domicile sont pour la plupart
gérés par les associations . Que notamment l ' Union nationale des
associations d'aide à domicile en milieu rural (A .D .M .R.) et l'as-
sociation des paralysés de France (A .P.F .) aident, par leurs relais
locaux, 7 440 personnes par l'intermédiaire de 4 000 salariés
« auxiliaires de vie » . Le financement de ces services étant assuré,
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pour partie, par les bénéficiaires avec leur allocation compensa-
trice ou leur majoration pour tierce personne, le reste provenant
essentiellement des subventions « Etat » qui représentent 40 à
45 p . 100 des budgets de fonctionnement . Ce « gel » des subven-
tions de lEtat place les associations gestionnaires dans une situa-
tion financière dramatique qui aura pour conséquence une réduc-
tion des heures d'intervention auprès des personnes handicapées.
C'est pourquoi il lui demande, avant le désengagement définitif
de lEtat dans ce domaine, s'il envisage de demander aux dépar-
tements, reconnus compétents en matière de maintien à domicile
des personnes handicapées depuis la loi de la décentralisation,
d'assurer leurs responsabilités en acceptant de prendre en charge
leur part de financement . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45861;. - 22 juillet 1991 . - M. Michel Fromet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences dramatiques que représente la réduction de
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d ' auxiliaires de
vie . En effet, cette mesure va pénaliser très lourdement les asso-
ciations gestionnaires de ces services et par voie de conséquence
les usagers handicapés qui y ont recours . II lui paraît navrant
que, sous le louable prétexte d ' économie, on pénalise des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité nationale . q
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile que le Gouvernement veut déve-
lopper. 1 : lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité
de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45867 . - 22 juillet 1991 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les réactions suscitées par l ' annonce de la décision prise de
réduire les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant . Il lui précise que les
associations locales ou départementales responsables de ces per-
sonnels, telles que les A .D .M .R ., s'inquiètent des conséquences
qu ' entraînera cette mesure pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, formule moins coûteuse pour
la collectivité que les placements en établissement spécialisé . Il
lui demande s ' il est possible de réexaminer cette décision finan-
cière dans le sens souhaité par les organismes gestionnaires des
auxiliaires de vie . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45868 . - 22 juillet i991 . - M . Yves Durand fait part à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son inquié-
tude quant aux conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d ' Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours . 1! lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d ' économies, on s ' attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat
aux handicapés er accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45869. - 22 juillet 1991 . - M . Gabriel Montcharmont appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les mesures annoncées de réduction des crédits des-
tinés aux services d'auxiliaires de vie . Si elle est confirmée, cette

décision pourrait entraîner des difficultés pour les associations
gestionnaires de ces services et donc pour les usagers handicapés
qui font appel à ces auxiliaires . Cette situation pourrait obliger
un certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution plus oné-
reuse que le maintien à domicile, que le Gouvernement parais-
sait, à juste titre, vouloir développer . Il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer l'opportunité de la mesure envisagée et de
rétablir le niveau des subventions accordées aux associa-
tions . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (armillaires de vie)

45870 . - 22 juillet 1991 . - M . Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration
sur la réduction des crédits d'Etat destinés à financer les services
d'auxiliaire de vie . Cette mesure pourrait entraîner des consé-
quences dommageables pour les personnes handicapées main-
tenues à domicile . En effet, les associations gestionnaires de ces
services risquent de connaître des difficultés, ce qui aurait pour
conséquence d'obliger des personnes lourdement handicapées à
demander un hébergement en établissement spécialisé . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les motifs qui l ' ont conduit
à prendre cette décision et de lui préciser les moyens qui permet-
tront de garantir le maintien à domicile des personnes handi-
capées qui le souhaitent . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45871 . - 22 juillet 1991 . - M. Michel Giraud fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son inquié-
tude quant aux conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui paraît navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes, lour-
dement handicapées, à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu 'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45872 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui paraît navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir réexâminer l'op-
portunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des sub-
ventions versées jusqu ' à maintenant . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45873 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences désastreuses de la décision autoritaire
de limiter à 32 p . 100 de leur montant les crédits accordés par
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l'Etat pour financer les services d'auxiliaires de vie, sans concer-
tation préalable avec les associations gestionnaires de ces ser-
vices . Cette mesure va pénaliser lourdement ces personnels et,
par voie de conséquence, les usagers handicapés ou très âgés qui
ont recours à l'aide apportée à domicile, alors que cette aide est
la concrétisation de la solidarité nationale à leur égard et qu'elle
est une solution infiniment moins onéreuse pour la collectivité
que le placement en maison spécialisée . Il lui demande de bien
vouloir réexaminer l 'opportunité d'une telle décision et de lui
indiquer quelles mesures il entend prendre pour faciliter
désormais l ' aide à domicile dont bénéficient plusieurs milliers de
personnes dépendantes . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires ae vie)

45874 . - 22 juillet 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de la décision prise, début juin 1991, de
geier les crédits destinés à financer les services d 'auxiliaires de
vie a hauteu r de 32 p. 100 de leur montant et ce. sans auc,tne
concertation avec les associations gestionnaires de ces services.
Cette réduction autoritaire des crédits est gravement préjudiciab ;e
aux personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domi-
cile, choix qui d ' ailleurs correspond à la politique officielle du
Gouvernement qui trouve là une solution beaucoup moins oné-
reuse que le placement en structure d'hébergement . II n'est pas
concevable qu'un gouvernement, qui se targue de faire du social,
adopte une telle attitude qui équivaut ni plus ni moins à vouloir,
selon l'expression consacrée, « le beurre et l'argent du beurre ».
Aussi lui demande-t-il si, dans un souci de cohérence, il entend
revoir cette mesure anti-sociale et rétablir le versement de l ' inté-
gralité des subventions servies jusqu'ici . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45873. - 22 juillet 1991 . - M. Guy Hermier fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son étonne-
ment devant la décision prise début juin 1991 de « geler» les
crédits destinés à financer les services auxiliaires de vie à hauteur
de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'aucune concertation
n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services.
La réduction autoritaire de ces crédits aura des conséquences
dramatiques pour :es personnes hanoicapées qui ont choisi de
vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond à la
politique officielle du Gouvernement et qui est une solution
beaucoup moins onéreuse que le placement en établissement
d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette
mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie .

	

.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45876. - 22 juillet 1991 . - M. Georges Mesmin fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . II lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économie, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement et établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien , domicile, que
le Gouvernement paraissait vouloir développer. II lui demande
donc de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise
et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à mainte-
nant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eta: aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45877 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences désastreuses du gel de 32 p . 100 des allocations
pour les auxiliaires de vie . Désastreuses en effet pour les handi-

capés et personnes âgées dépendantes, puisque ces allocations
permettent leur maintien à domicile . Beaucoup d'entre eux vont
être contraints de demander leur hébergement eu établissement,
solution beaucoup plus onéreuse pour tous . Désastreuses aussi
pour l'emploi . En Vendée, ce sont 200 salariés qui voient leur
emploi menacé, et pour la France entière, ce sont quatre mille
personnes à temps partiel qui risquent de perdre leur emploi.
Une fois de plus, une mesure visant à faire des économies, prise
sans aucune concertation, va produire l 'effet contraire . 11 lui
demande donc de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de cette
mesure, et de rétablir l'intégralité des subventions
pour 1991 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45878 . - 22 juillet 1991 . - M. Germain Gengenwin fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise, début juin 1991, de « geler »
les crédits destinés à financer les services d'au ; .iliaires de vie à
hauteur de 32 p. 100 de leur montant, et ce sans qu'aucune
concertation n'ait lieu avec les associations gestionnaires de ces
services . La réduction autoritaire de ces . rédits aura des consé-
quences dramatiques pour les personnes handicapées qui ont
choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, corres-
pond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - La mesure de gel des crédits d ' auxiliaires de vie a
été prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maitrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées. Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45466 . - 15 juillet 1991 . •- M . Jean Desanlis* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' intégration sur
les conséquences dramatiques que représentera la réduction auto-
ritaire de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services
d'auxiliaires de vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les
associations gestionnaires de ces services et, par voie de consé-
quence, les usagers handicapés qui y ont recours . Il signale que
la situation ainsi créée va obliger un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . il
lui demande s'il ne croit pas nécessaire de réexaminer l'opportu-
nité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire
d 'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45512 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean Proveux* fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de sa vive
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
le gel non concerté de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux
services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va limiter très lourde-
ment les associations gestionnaires de ces services et, par voie de
conséquence, pénaliser les usagers handicapés qui y ont recours.
Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte d'économies,
on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui l'aide
apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisation de la
solidarité nationale . II signale en outre que la situation ainsi

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3804, après la quest ;Jn n e 45720 .
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créée va obliger un certain nombre de personnes gravement han-
dicapées à demander leur hébergement en établissement, solution
beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gou-
sernement paraissait vouloir développer . Il lui demande donc de
bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise et de
rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu 'à mainte-
nan t . Question transmise à Al. le secrétaire d'Est aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45513 . - 15 juillet 1991 . - Mme Marie-Josèphe Sublet* attire
attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-

graticn sur les répercussions qu'aura la décision de geler à hau-
teur de 32 p . 100 les crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie . Cette mesure place les associations gestion-
naires dans une situation financière dramatique qui aura pour
conséquence une réduction des heures d ' intervention auprès des
personnes handicapées. Elle lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer si un réexamen de cette mesure ne serait pas
opportun . - Question transmise à .11. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45514 . 15 juillet 1991 . - M. Etienne Pinte* fait part à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son inquié-
tude quant aux conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'État destinés aux ser vices d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
serv ices et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissements, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien
à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . II
lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maiatenant . - Question transmise à Al. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45515 . - 15 juillet 1991 . - M . Robert Pandraud* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à cf s personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde ..
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que
le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise et de
rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu 'à mainte-
nant . - Question transmise à Af. le secrétaire d'Est aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45516 . - 15 juillet 1991 . -- M . Denis Jacquat* attire l ' attention

de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de l'application de l'instruction ministérielle du
11 juin 1991 relative au gel d ' une partie importante (32 p . 100)
des crédits affectés au financement des postes d'auxiliaires de
vie . Cette disposition, qui ne prévoit par ailleurs pas le transfert
des charges afférentes à la prise en compte de ces postes, risque
de se traduire à un double niveau par la suppression de l'aide à

domicile pour un nombre important de personnes handicapées
mais également par des suppressions en nombre de postes d'auxi-
liaires de vie. - Question transmise à al. le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la rie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45517 . - 15 juillet 1991. - M. Francis Saint-Ellier * fait part à

NI . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxi liaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s 'attaque a des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que
le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la mesure prise et de
rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu 'à mainte-
nant. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45518 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Daillet* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise au début du mois de
juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans
qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . Cette réduction autoritaire des crédits aura
des conséquences dramatiques pour les personnes handicapées
qui ont choisi de vive à leur domicile, choix qui, au demeurant,
correspond à la politique du Gouvernement et qui est une solu-
tion beaucoup moins onéreuse que le placement en établissement
d ' hébe rgement . il lui demande donc de bien vouloir revoir cette
mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu ' à
maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45519. - 15 juillet 1991 . - M. Pierre Estève * appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences dramatiques que représente la réduction
non concertée de 32 p. 100 des crédits d'E.tat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser très lourde-
ment les associations gestionnaires de ces services et par voie de
conséquence les usagers handicapés qui y ont recours . II lui
parait navrant que, sous le louable prétexte d'économies, on
pénalise des personnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au
demeurant modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité
nationale . Il signale, en outre, que la situation ainsi créée va
obliger un certain nombre de personnes lourdement handicapées
à demander leur hébergement en établissement, solution beau-
coup plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouverne-
ment paraissait vouloir développer . il lui demande de bien vou-
loir réexaminer l'opportunité de le mesure prise et de rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu ' à maintenant . - Ques-
tion transmise à if. te secrétaire d 'Eiat aux handicapés et accidentés
de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45704. - 15 juillet 1991 . - M. Théo Vial-Massat* fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
étonnement devant la décision prise début juin 1991 de « geler »
les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à
hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu'aucune
concertation l'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services. Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
consequences dramatiques pour les personnes handicapées qui

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3804, après la question n° 45120.
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ont choisi de vivre à domicile, choix qui au demeurant corres-
pond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu ' à maintenant . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Erra aux handicapés 't accidentés
de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45705. - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Rimbault* fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p. 100 des crédits
d ' Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence !es usagers handicapés qui y
ont recours. Il lui parait navrant que, sous le prétexte d'éco-
nomies, on s'attaque ainsi à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que
le Gouvernement annonçait vouloir développer . Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la mesure prise et de
rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu'à mainte-
nant . - Question transmise à ,11. le secrétaire d'Eau aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45706. - 15 juillet 1991 . - M . Bernard Stasi* appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la décision prise, début juin 1991, et sans aucune concertation
avec les associations concernées, de « geler » 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés à financer les services d'auxiliaires de vie,
qui ont pour vocation d ' apporter aux personnes handicapées, non
autonomes, l ' aide nécessaire pour leur permettre de vivre à leur
domicile . Pans le département de la Marne, l ' Union nationale
des associations d ' aide à domicile en milieu rural (A .D.M .R.), et
l 'Association des paralysés de France (A .P .F.), aident 48 per-
sonnes, par l ' intermédiaire de 50 auxiliaires de vie, à raison de
1300 heures effectuées mensuellement . La moitié des bénéfi-
ciaires de ces services reçoivent une aide deux fois par jour, voire
plus . Le financement de ces services est assuré, en parue, par les
bénéficiaires, au moyen de leur allocation compensatoire ou de
leur majoration tierce personne, le Leste provenant essentielle-
ment de subventions de l ' Etat, qui représentent 40 à 4 .5 p . 100
des budgets de fonctionnement . Les subventions de l'Etat,
limitées à un nombre de postes insuffisant, n'ont pas augmenté
depuis le 1 sr janvier 1990, et leur évolution est loin de corres-
pondre à celle de l'indice des prix et des salaires, alors même
que les besoins en matière d'aide à tierce personne sont évidents,
et que cette solution de maintien à domicile des grands handi-
capés (qui correspond aux déclarations du Gouvernement) est
beaucoup moins onéreuse que le placement en établissement de
soins ou d ' hébergement . C'est pourquoi ce « gel » des subven-
tions de l ' Etat place les associations gestionnaires dans une situa-
tion financière grave, qui aura pour conséquence une réduction
des heures d ' intervention auprès des personnes handicapées.
Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie,

Professions sociales (auxiliaires de vie)

conséquences de sa décision, il accepte de revoir celle-ci . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Eau aux handicapés et accidentés
de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45709 . - 15 juillet 1991 . - M. Roland Blum* attire l'attention
de M. le ministre des affairsss sociales et de l'intégration sur
les conséquences dramatiques que ne manquera pas de générer la
réduction autoritaire et non concertée des 32 p . 100 des crédits
d ' Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie. Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d ' économies, on s ' attaque à des personnes vulnérables à qui
laide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale. II signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. II
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin de réexaminer l'opportunité de la décision
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la rie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45710. - 15 juillet 1991 . - M. Hubert Grimault* appelle l ' at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences dramatiques que représente la réduc-
tion autoritaire et sans concertation de 32 p. 100 des crédits
d'Etat destinés à financer les services d ' auxiliaires de vie . Les
associations gestionnaires de ces services vont se trouver très
lourdement pénalisées et par voie de conséquence, les usagers
handicapés qui font appei à leurs services . Sous le prétexte d'éco-
nomies, il apparaît regrettable que les restrictions budgétaires
soient orentées vers des personnes particulièrement vulnérables,
généralement au revenu modeste, les écartant ainsi de la juste
solidarité nationale . La situation ainsi créée va, dans beaucoup
de situations, nécessiter pour les personnes les plus lourdement
handicapées une demande d'hébergement en établissement médi-
calisé : solution qui s'avérera beaucoup plus onéreuse que le
maintien à domicile jusqu'à ce jour encouragé par te Gouverne-
ment . II lui dema n de donc de bien vouloir faire parvenir une
nouvelle étude de ces mesures en rétablissant pour le moins, l'in-
tégralité des subventions inscrites au B .P . 91 . D'autre part, il
parait souhaitable d ' engager dès aujourd'hui une négociation sur
le financement de ces services qui permettent de satisfaire les
demandes croissantes des personnes handicapées, et aussi d'ob-
tenir la maintenance de l 'emploi des personnels salariés . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45711 . - 15 juillet 1991 . - M. Henri Cuq * fait part à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son étonne-
ment devant la décision prise début juin 1991 de « geler » les
crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à bau-

' teur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu ' aucune concerta-
tion n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces ser-
vices . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure afin de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu 'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

45707 . - 15 juillet 1991 . - M . Édouard Frédéric-Dupont* fait
part à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d ' hébergement . Il lui demande si, mieux informé sur les

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45715 . - 15 juillet 1991 . - M. Lucien Richard* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la récente décision de gel de 32 p. 100 des crédits d'Etat
destinés à financer les services d'auxiliaires de vie, gérés dans la
grande majorité des cas par des associations au bénéfice de per-
sonnes handicapées non autonomes . Relevant que ces subven-
tions, qui concernent au demeurant un nombre de postes insufti-
sant pour le volume des interventions, n'ont pas été revalorisées

* Les questions ci-dessus font-l'objet d'une réponse commune page 3804, après la question n s 45720.
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depuis janvier 1990, il estime que le gel décidé en juin dernier
aura pour effet de placer bon nombre d ' associations gestion-
naires dans une situation financière difficilement maitrisable et
d'accroitre l'isolement des personnes handicapées . Il s'étonne en
outre que de telles mesures, qui contribuent à disjoindre le finan-
cement de l'aide à domicile de l 'éve u ution réelle des prix et des
salaires, aient été prises alors même que la solution du maintien
à domicile des grands handicapés est beaucoup moins onéreuse
que le placement en établissements de soins ou d'hébergement et
correspond aux orientations récemment définies par le Gouverne-
ment en matière de politique sociale . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaitre les raisons de cette
décision dont il apparais indispensable de corriger les effets sur
le financement du milieu associatif de souien . Il souhaite qu'à
très court terme les subventions nécessaires puisssent étre versées
et lui demande de lui préciser les intentions du Gouvernement en
ce domaine . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45716 . - 15 juillet 1991 . - M . André Durr attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
décision prise début juin 1991 de « geler » les crédits destinés à
financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
de leur montant. et ce sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu
avec les associations gestionnaires de ces services . La réduction
autoritaire de ces crédits aura des conséquences dramatiques
pouf les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile, choix qui correspond aux déclarations du Gouverne-
ment et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le
placement en établissement d'hébergement . Il lu ; demande de
bien vouloir revoir cette mesure afin de rétablir l 'intégralité des
subventions versées jusqu'à présent . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Eta: aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45718. - 15 juillet 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales e* de l'intégration
sur la décision gouvernementale d 'amputer de 32 p . 100 le
budget 1991 des auxiliaires de vie pour les personnes handi-
capées. Cette réduction autoritaire des budgets, prise sans aucune
concertation préalable, à n'en pas douter, a des conséquences
dramatiques . En Indre-et-Loire, soixante personnes handicapées
sont aidées par trente auxiliaires de vie . II est évident qu'avec
une telle mesure, qui n'a pu être programmée, l'association ges-
tionnaire de ces services ne pourra tenir les engagements pris
auprès des personnes handicapées, les laissant ainsi dans le plus
grand désarroi, et se verra dans l'obligation de licencier dès la fin
du mois d'août les auxiliaires de vie . Aussi, il lui demande de
bien vouloir réétudier l'opportunité d'une telle mesure en concer-
tation avec la profession et de rétablir dès maintenant les subven-
tions versées . - Question transmise à M. le secrétaire d'Et¢t aux
handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45719 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la brusque décision prise par le Gouvernement au
début du mois de juin dernier visant à « geler » 32 p . 100 des
crédits affectés aux services des « auxiliaires de vie » . Ce « gel »
des crédits, décidé sans aucune concertation avec les associations
gestionnaires de ces services, va à l'encontre de la politique
prônée par les pouvoirs publics pour faciliter les structures alter-
natives à l'hospitalisation et notamment le maintien à domicile
des personnes âgées ou handicapées, solution beaucoup moins
onéreuse que le placement en établissement d'hébergement . C'est
pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et s'il
ne lui paraîtrait pas opportun de rétablir l'intégralité des subven-
tions versées jusqu'à maintenant . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Erse aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45720 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la décision prise par le Gouvernement de « geler », et sans
aucune concertation avec les associations concernées, 32 p . 190

des crédits de l'Etat destinés à financer les services auxiliaires de
vie . En effet, une telle réduction de ces crédits aura des consé-
quences dramatiques pour les personnes handicapées qui ont
choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant corres-
pond à la politique officielle du Gat'vernement, et qui est en
outre une solution beaucoup moins onéreuse que le placement en
établissement d'hébergement . Par conséquent, il lui demande s'il
ne serait pas opportun de réexaminer cette mesure afin que les
associations gestionnaires se trouvant dans une situation finan-
cière dramatique ne soient pas obligées de réduire les heures
d'interventions auprès des personnes handicapées . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etar aux handicapés et accidentés de la
rie.

Réponse. - La mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie a
été prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au 'budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministtees, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46204 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean Valleix fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . II lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . II lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de ta mesure
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46205 . - 29 juillet 1991. - M . Michel Terrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les problèmes découlant de la décision prise par le Gou-
vernement au début du mois de juin 1991 visant à « geler » les
crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie, à hau-
teur de 32 p. 100 de leur montant, sans aucune concertation
préalable avec les associations gestionnaires de ces services . II
considère que la réduction autoritaire de ces crédits ne manquera
pas d'entraîner des conséquences particulièrement regrettables
pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile, choix qui correspond à la politique officiellement
prônée par le Gouvernement et dont il convient également de
rappeler qu'il s'agit d'une solution beaucoup moins onéreuse que
le placement en établissement d'hébergement . Compte tenu de
ces éléments, il lui demande s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de revenir sur sa décision en rétablissant l'intégra-
lité des subventions versées jusqu'à présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46206. - 29 juillet 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de le vie
sur la décision prise début juin 1991 de « geler » les crédits des-
tinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
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32 p. 100 de leur montant et ce., sans qu'aucune concertation
n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services.
Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des conséquences
dramatiques pour les pe rsonnes handicapées oui ont choisi de
vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond la
politique officielle du Gouvernement et qui est une solution
beaucoup moins onéreuse que le placement en établissement
d ' hébergement . Il lui demande de bien vouloir revoir cette
mesure et de rétablir l 'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46207 . - 29 juillet 1991 . - M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision prise, début juin 199!, tendant à « geler» les
crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires de vie à hau-
teur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans q u ' aucune concerta-
tion n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces ser-
vices . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. II lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46208. - 29 juillet 1991 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision prise par le Gouvernement, début j'tin 1991,
de « geler » les crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p . !00 de leur montant, et ce sans
qu 'aucune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . Cette réduction de crédits aura des consé-
quences graves pour les personnes handicapées qui ont choisi de
vivre à domicile, un choix qui s ' inscrit pourtant dans le cadre
d ' une politique encouragée par le Gouvernement . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les intentions de Gouverne-
ment pour remédier à cette situation.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46209. - 29 juillet 1991. - M. Emile Koehi fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentées de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu ' au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services, Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences urarnatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46210. - 29 juillet 1991 . - NI . Bernard Schreiner (Yvelines)
Cnterroge M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la décision prise par le Gouvernement de
geler les crédits destinés au financement des services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant . Cette réduction
aura des conséquences importantes pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile . Cette solution
avant l'agrément du Gouvernement, il lui demande les raisons de
cette réduction et les mesur es qu'il compte prendre pour rétablir
l'intégralité des subventions nécessaires à cet objectif.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46211 . - 29 juillet 1991 . - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les inquiétudes que suscite la décision de geler les
crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hau-

teur de 32 p. 100 de leur montant. Cette réduction de crédits
risque de compromettre l'actuelle action du Gouvernement qui
vise à maintenir à domicile des personnes handicapées . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour ne
pas mettre en péril cette politique.

Professions sociales (auxiliaires de vie;

46212 . - 29 juillet 1991 . - M. Lèse Grézard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la réduction des crédits destinés aux services « auxiliaires
de vie » . Il lui demande si une évaluation p ies différentes tech-
niques d'aide aux personnes handicapées non autonomes a été
faite, quelles dispositions il compte prendre pour permettre le
développement des dispositifs de maintien à domicile alternatif à
l'hospitalisaticn . Si une diminution des aides aux « auxiliaires de
vie » réalise une détente des coûts à très court terme, quelle inci-
dence à moyen et plus long terme peut être envisagée, tant socia-
lement que financièrement ?

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46213. - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur le « gel » en juin 1991 des crédits des-
tinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 de leur montant . Elle lui indique que son étonnement
devant cette décision est d'autant plus grand qu'aucune concerta-
tion ne semble avoir eu lieu avec les associations gestionnaires de
Les services . Elle lu l précise que cette réduction drastique de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Elle lui demande, en
conséquence, s'il est dans ses intentions de revoit cette mesure
afin de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à main-
tenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46214 . - 29 juillet 1991 . - M. François Rochebloine fait part
à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie de son étonnement devant la décision prise début juin 1991
de geler les crédits destinés à financer les services auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur imitant, et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec las associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction auteritaire de ces crédi ts aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'`+ébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesu r e et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46215 . - 29 juillet 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M. ie secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences qu'entraîne la réduction autoritaire et
non concertée de 32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser lourdement
les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile,
choix qui, au demeurant, correspond à la politique du Gouverne-
ment et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le
placement en établissement . C'est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise début
juin 1991 et de rétablir l'intégralité des subventions telles qu'elles
étaient prévues au budget de l'Etat pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46216 . - 29 juillet 1991 . - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision prise de geler les crédits destinés à
financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
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montant, sans aucune concertation avec les associations gestion-
naires de ces services . II s'étonne de cette mesure contraire à
toutes les déclarations gouvernementales en direction de ceux
pour qui la solidarité nationale doit être à l'évidence organisée et
préservée. Il lui demande de bien vouloir remédier à cette situa-
tion et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46217. - 29 juillet 1991 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conséquences graves de la décision prise par le
Gouvernement au mois de juin 1991 de « geler » les crédits des-
tinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 de leur : pontant, et ce alors qu'aucune concertation
préalable n'avait eu lieu avec les organismes gestionnaires de ces
services, ni avec les associations représentatives des utilisateurs.
Cette réduction autoritaire de ces crédits va avoir des consé-
quences dramatiques pour les personnes handicapées qui ont
choisi de vivre à leur domicile et elle est d'autant plus incompré-
hensible qu'elle se situe en complète opposition avec la politique
effrcielle du Gouvernement qui a affirmé à juste titre, à maintes
reprises, que le maintien à domicile, chaque fois qu'il est pos-
sible, doit être préféré car il constitue une alternative beaucoup
moins onéreuse au placement en établissement d'hébergement. Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de réta-
blir l'intégralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46338 . - 29 juillet 199i . - M. Paul Lombard fait part à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés au service des auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes vulnérables à
qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concréti-
sation de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir réexaminer l'op-
portunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des sub-
ventions versées jusq'à présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46339. - 29 juillet 1991 . - M. Arthur Dehaine fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise au début du mois de
juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce
sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire de
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
d imeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment eu établissement d'hébergement . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46340 . - 29 juiliet 1991 . - M . François-Michel Gona,Z fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de son étonnement levant la décision prise au début da
mois de juin 1991 de «geler» les crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie de 32 p . 100 de leur montant, et ce
saris qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction de crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui

ont c' •iei de vivre n leur domicile, choix qui correspond à la
politique officielle du Gouvernement et qui est une solution
beaucoup :poins onéreuse que le placement en établissement
d'hébergement . Il i.ui demande donc si le Gouvernement a l'in-
tention de revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des sub-
ventions aux associations gestionnaires.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46341 . - 29 juillet 1991. - M. Yves Coussain s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie devant la décision prise début juin 1991 de « geler »
32 p . 100 des crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associa-
tions gestionnaires de ces services . En effet, cette décision autori-
taire aura des conséquences dramatiques pour les personnes han-
dicapées du Cantal qui ont choisi de vivre à leur domicile . Il lui
rappelle que le maintien à domicile, beaucoup moins onéreux
que le placement en établissement d'hébergement, correspond à
la politique officielle du Gouvernement . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir revenir sur cette décision.

Proj ssions sociales (auxiliaires de vie)

46342 . - 29 juillet 1991 . - M . Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur la question de la réduction de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Ces services, qui
emploient environ 4 000 auxiliaires de vie, apportent aux per-
sonnes handicapées, non autonomes, l'aide nécessaire qui leur
permet de vivre à leur domicile . Les subventions de l'Etat repré-
sentent 40 à 45 p. 100 de leur budget de fonctionnement . La
réduction de ces subventions aura pour conséquence la diminu-
tion des heures d'intervention auprès des personnes handicapées.
La plupart d'entre elles seront obligées de demander leur héber-
gement en établissement de soins, solution beaucoup plus oné-
reuse que le maintien à domicile . Il demande au Gouvernement
quelles mesures il envisage pour que les subventions versées jus-
qu'à présent aux services d'auxiliaires de vie puissent être réta-
blies et ainsi permettre le maintien à domicile des personnes han-
dicapées .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46343 . - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de lui préciser les raisons qui l'ont déterminé à « geler
32 p. 100» des crédits d'Etat destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie, sans concertation préalable, au début du
mois de juin 1991 . Ces services destinés à apporter aux personnes
handicapées, non autonomes, l'aide nécessaire pour leur per-
mettre de vivre à leur domicile, sont pour la plupart gérés par
des associations . Du fait de ce « gel » des crédits d'Etat, ces
associations sont placées dans une situation financière drama-
tique, qui aura pour conséquence une réduction des heures d'in-
tervention auprès des personnes handicapées . L'Etat ne peut se
désengager définitivement dans ce domaine, sans avoir demandé
aux départements, reconnus compétents en matière de maintien à
domicile des personnes handicapées depuis la loi de décentralisa-
tion, d'assurer leurs responsabilités en acceptant de prendre en
charge leur part de financement.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur les conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances. S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits. Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer !a négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour que, au terme de la période fixée par le minis-
tère du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour
réduire au strict minimum les délais de versement des crédits .
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Professions sociales (auxiliaires de vie)

46541 . - 5 août 1991 . - M . Jean Bégault * fait part à M . ' le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'État destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser fiés lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui paraît navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que !a concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale e . outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile encouragé par le Gouvernement . !1 lui demande de bien
vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise en rétablis-
sant l'intégralité des subventions pour 1991 . Il faut, dès aujour-
d ' hui, engager une négociation sur le financement de ces services
qui permettrait de satisfaire les besoins des personnes handi-
capées et de maintenir l ' emploi des salariés.

Feofession sociales (auxiliaires de vie)

46542 . - 5 août 1991 . - M. Daniel Le Meur* attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les nombreux problèmes qui vont se poser devant la déci-
sion prise début juin 1991 de « geler » les crédits destinés à
financer les services d 'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
de leur montant, et ce, sans qu 'aucune concertation n'ait eu lieu
avec les associations gestionnaires de ces services . Cette mesure
place ces associations dans une situation financiére dramatique,
qui entraîne une réduction des heures d'interventions auprès des
personnes handicapées, ce qui ne sera pas sans conséquences
pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile . Ce choix, qui correspond aux orient'_ tions de votre
gouvernement, est une solution beaucoup moins onéreuse que le
placement en établissement d'hébergement . Aussi, il lui demande
de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaire de vie)

46543 . - 5 août !991 . - M. Emile Koehl* fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
„ geler » les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu ' au-
cune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergemcn, '.l !ni demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professilons sociales (auxiliaires de vie)

46544 . -- 5 août 1991. - M . Jean-Paul Charié * attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision prise début juin de « geler o les crédits
destinés à financer les services d ' -auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu 'aucune concertation ait
eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services . Cette
réduction autoritaire de ces crédits aura des conséquences drama-
tiques pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à
leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond à la politique
officielle du Gouvernement et qui est une solution beaucoup
moins onéreuse que le placement en étah!isssement d ' héberge-
ment . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et
de rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu ' à mainte-
r nt .

réduction va pénaliser les associations gestionnaires en les met-
tant dans une situation financière difficile qui aura pour consé-
quence une réduction des heures d'intervention auprès des per-
sonnes handicapées . Il lui demande en conséquence s ' il est
envisageable de revoir cette mesure et de rétablir les subventions
versées jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46546. - 5 août 1991 . - M. Elubert Gonze * attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la mesure prise récemment visant à « geler » une partie
des crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie . De
ce fait, bon nombre de personnes lourdement handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile risquent d 'être amenées à
demander leur hébergement en établissement ; solution au
demeurant plus onéreuse que le maintien au domicile . C'est
pourquoi, ii demande s ' il envisage de revenir sur cette mesure et
de rétablir les subventions.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46547 . - 5 août 1991 . - M. Marius Masse* attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la récente décision gouvernementale de « geler » les
crédits d'Etat destinés à financer les services auxiliaires de vie.
Cette mesure va pénaliser lourdement les associations gestion-
naires de ces services et, par voie de conséquence, les usagers
handicapés qui y ont recours . Elle risque en outre d ' obliger un
certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution plus oné-
reuse que le maintien à domicile que le Gouvernement souhaitait
voir développer . Il lui demande en conséquence s' il n ' est pas
envisageable de réexaminer l 'opportunité de la mesure prise et de
rétablir les subventions versées jusqu 'à présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46548 . - 5 août 1991 . - M. René Couanau* appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision de «geler» les crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur mon-
tant et ce, sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les asso-
ciations gestionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire
de ces crédits aura des conséquences dramatiques pour les per-
sonnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix
qui au demeurant correspond à la politique officielle du Gouver-
nement et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le
placement en établissement d ' hébergement. I1 lui demande donc
de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46549. - 5 août 1991 . - Mme Christiane Mora* fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences que représente la
réduction de 32 p . 100 des crédits d'État destinés aux services
d'auxiliaires de vie . Cette mesure risque de pénaliser les associa-
tions gestionnaires de ces services et, par voie de conséquence,
les usagers handicapés qui y ont recours, c'est-à-dire des per-
sonnes souvent très vulnérables à qui l ' aide apportée, au demeu-
rant modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité natio-
nale . La situation ainsi créée risque d'obliger un certain nombre
de personnes lourdement handicapées à demander leur héberge-
ment en établissement, solution plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Elle
lui demande s'il n'est pas possible de réexaminer l'opportunité de
la mesure prise et de rétablir les subventions versées jusqu'à
maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46545 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Floch* attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les répercussions que représente le gel d'une partie des
crédits destinés à financer tes services d'auxi . ;aires de vie . Cette

Professions sociales (auxiliaires de vie)

1

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 381 I, après la question n° 46652.

46550. - 5 août 1991 . - M. Philippe Sanmarco* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la récente décision gouvernementale de « geler»
une partie des crédits d'Etat destinés à financer les services auxi-
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liaires de vie . Cette mesure va pénaliser lourdement les associa-
tions gestionnaires de ces services et, par voie de conséquence,
les usagers handicapés qui y ont recours . Elle risque, en outre,
d'obliger un certain nombre de personnes lourdement handi-
capées à demander leur hébergement en établissement, solution
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
souhaitait voir développer . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise et le
rétablissement des subventions versées jusqu ' à présent .

certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que ces personnes
avaient choisi jusqu ' à maintenant . Il lui demande donc de bien
vouloir réexaminer l 'opportunité de la mesure prise et de rétablir
l ' intégralité des subventions versées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46551 . - 5 août 1991 . - M. Emmanuel Aubert* fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu ' au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant .

46555. - 5 , août 1991 . - M . Claude Birraux * attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie quant aux conséquences dramatiques que représente la réduc-
tion autoritaire et non concertée de 32 p. 100 des crédits d'Etat
destinés aux services d 'auxiliaires de vie. Cette mesure va péna-
liser très lourdement les associations gestionnaires de ces services
et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y ont
recours . En outre, la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile pourtant privilégié par le Gouverne-
ment . En conséquence, il demande s ' il serait possible de réexa-
miner l 'opportunité de la mesure prise et de rétablir l ' intégralité
des subventions versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46552 . - 5 août 1991 . - M. Rudy Salles * fait part à M . le
secrétaire d'Ehdt aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lu paraît navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l 'aide apportée, au demeurant modeste, n 'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que
la situation ainsi créée va obliger un certain nombre de per-
sonnes, lourdement handicapées, à demander leur hébergement
en établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le main-
tien à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir déve-
lopper. Il lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité
de la mesure prise et de rétablir l' intégralité des subventions
versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46553 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Farran* fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
l'émotion suscitée par la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d 'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu ' au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Ce gel des crédits ne sera pas sans conséquences
pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile, solution beaucoup moins onéreuse que le placement en
établissement d'hébergement . Il lui demande donc de bien vou-
loir envisager de revenir sur cette mesure.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46554 . - 5 août 1991 . - M . Alain Madelin* fait part à M . le
secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la décision prise de geler les crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur mon-
tant, et ce sans qu ' aucune concertation n 'ait eu lieu avec les asso-
ciations gestionnaires de ces services . Cette mesure va pénaliser
très lourdement les associations gestionnaires de ces services et
par voie de conséquence les usagers handicapés qui y ont
recours . Il lui paraît navrant que, sous le louable prétexte d'éco-
nomies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui l'aide
apportée n'est que la concrétisation de la solidarité nationale . Il
lui signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un

46556. - 5 août 1991 . - M. Michel Péricard* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conséquences qu'aura le gel de 32 p . 100 des
crédits d ' Etat destinés au financement des services auxiliaires de
vie. Cette réduction d'autorité - il n'y a eu, en effet, aucune
concertation entre le Gouvernement et lei associations gestion-
naires de ces services - place ces dernières dans une situation
financière dramatique et entraînera une forte diminution du
nombre d'heures d'intervention auprès des personnes handi-
capées . Il est également certain que nombre de personnes lourde-
ment handicapées se verront contraintes à demander leur héber-
gement en établissement, alors même que le maintien à domicile
constituait un objectif affiché du Gouvernement . Par ailleurs, la
solution du maintien à domicile présentant l'avantage d'être d'un
coût moindre que l'hébergement en établissement, cette mesure
d'économie risque de voir son efficacité fortement limitée . Pour
toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions il envisage afin de réexaminer l'opportunité
de cette mesure, en vue de minorer le montant des crédits ainsi
retirés, voire de rétablir l 'intégralité des subventions versées jus-
qu'à présent .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46557 . - 5 août 1991 . - M . Jacques Toubon * attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur une mesure prise début juin 1991, décidant de «geler»
32 p. 100 des crédits d' Etat destinés à financer les services
d ' auxiliaires de vie . Ces services destinés à apporter aux per-
sonnes handicapées, non autonomes, l ' aide nécessaire pour leur
permettre de vivre à leur domicile, sont, pour la plupart, gérés
par des associations . L'Association des paralysés de France et
l'ensemble des organismes gestionnaires de services auxiliaires de
vie aident 7 440 personnes handicapées par l'intermédiaire de
4 000 auxiliaires de vie . Le financement de ces services est assuré,
pour partie, par les bénéficiaires avec leur allocation compensa-
trice ou leur majoration pour tierce personne, le reste provient
essentiellement des subventions d'Etat qui représentent 40 à
45 p . 100 des budgets de fonctionnement et, dans certains dépar-
tements, par une subvention complémentaire, attribuée par les
conseils généraux . Ces subventions, limitées à un nombre de
postes bien insuffisant, n'ont pas augmenté depuis le l et jan-
vier 1990, et leur évolution est très loin de correspondre à celle
de l'indice des prix et des salaires . On ne peut donc leur repro-
cher de « pousser à la consommation », alors que les besoins en
matière d'aide de tierce personne sont évidents, et que cette solu-
tion de maintien à domicile des grands handicapés est beaucoup
moins onéreuse que le placement en établissement de soins ou
d'hébergement . Ce « gel » des subventions de l'Etat place les
associations gestionnaires dans une situation financière drama-
tique qui aura pour conséquence une réduction des heures d'in-
terventions auprès des personnes handicapées . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir revenir sur cette décision.

* Les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune, p . 3811, après la question n° 46652 .
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Professions sociales (auxiliaires de vie)

46558 . - 5 août 1991 . - M. René Couanau* appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences dramatiques que représente la réduction
autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits d'Etat des-
tinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser
très lourdement les associations gestionnaires de ces services et
par voie de conséquence les usagers handicapés qui y ont
recours . II lui parait navrant que, sous le louable prétexte d'éco-
nomies, on s 'attaque à des personnes très vulnérables à qui l'aide
apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concrétisation de la
solidarité nationale . Il signale en outre que la situation ainsi
créée va obliger un certain nombre de personnes lourdement han-
dicapées à demander leur hébergement en établissement, solution
beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gou-
vernement paraissait vouloir développer . II lui demande de bien
vouloir réexaminer l ' opportunité de la mesure prise et de rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46559 . - 5 août 1991 . - M. Olivier Dassault* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . La réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement, et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d ' hébergement . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46560. - 5 août 1991 . - M . Gautier Audinot* attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences de la décision prise début juin 1991, à
savoir le gel des crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans
qu 'aucune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . Cette réduction autoritaire de crédits aura,
en effet, des conséquences dramatiques pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond aux orientations gouvernementales et qui
représente une solution beaucoup moins onéreuse que le place .
ment en établissement d'hébergement . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les motivations de cette décision et les dispo-
sitions que compte prendre son ministère pour pallier les diffi-
cultés financières que celle-ci engendre.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46561 . - 5 août 1991 . - M. Michel Coffineau* faire part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie

de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce, sans qu ' aucune
concertation n ' ait eu lieu, à sa connaissance, avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction des crédits peut
avoir des conséquences dramatiques pc :.r les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, ce qui correspond
à la politique du Gouvernement et est une solution beaucoup
moins onéreuse pour la collectivité que le placement en établisse-
ment d ' hébergement . II lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et rétablir les subventions versées jusqu'à mainte-
nant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46562 . - 5 août 1991 . - M . Jean-François Mancel " fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100

des crédits d ' Etat destinées aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il est navrant que, sous le louable prétexte
d ' économies, on s ' attaque à des personnes très vulnérables à qui
l ' aide apportée, au demeurant modeste, n'est que concrétisation
de la solidarité nationale . il tient à signaler en outr e que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en établisse-
ment, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46563 . - 5 août 1991 . - M. Emile Koehl" fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire e_ non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours. Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s ' attaque à des personnes très vulnérables
à qui l 'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . il signale en outre q ue la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . il
lui demande de bien vouloir réexaminer l 'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46564 . - 5 août 1991 . - Mme Elisabeth Hubert* appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les crédits destinés aux services d 'auxiliaires
de vie. Par une décision de juin 1991 ces crédits ont été « gelés »
à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services. Cette réduction autoritaire aura des conséquences
négatives pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre
à leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond à la poli-
tique officille du Gouvernement et qui est une solution moins
onéreuse que le placement en établissement d'hébergement . Elle
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de réta-
blir l ' intégralité des subventions.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46641 . - 5 août 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' inquiétude que ressentent les associations
de gestion des services d'aide au maintien à domicile des handi-
capés, face aux récentes instructions du ministre du budget de
geler, à hauteur de 32 p. 100 , les crédits d ' Etat destinés à
financer les services d ' auxiliaires de vie. Fruit des réflexions
engagées dans le prolongement de la loi d'orientation du
30 juin 1975, pour passer de la notion d ' assistance à celles de
solidarité et de réinsertion des personnes handicapées, la créa-
tion, en 1981, des emplois d 'auxiliaires de vie marque une étape
importante dans la lutte contre l'exclusion, puisqu ' elle représente
le premier véritable moyen d'accompagnement du maintien des
handicapés dans leur cadre ordinaire de vie. Mis en place en
liaison étroite avec les collectivités locales et les associations, le
fonctionnement des services d'auxiliaires de vie est assuré par la
participation conjointe des organismes sociaux (par le biais du
versement de l'allocation tierce personne), de l'Etat, des départe-
ments et des communes, dans des proportions variant selon la
richesse fiscale, et donc la capacité contributive des entités
..oncernées . Outre le caractère indispensable de ce partenariat, du
strict point de vue comptable, il présente l ' intérêt d ' associer tous
les niveaux de décision de la nation à la mise en oeuvre de la
politique de solidarité envers les handicapés . Dans ce contexte,
tout désengagement de l'Etat fragilise l'équilibre financier des
services et porte atteinte à leur continuité, notamment dans les

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3811, après la question n° 46652 .



3810

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1991

départements où la participation locale ne peut manifestement
compenser le déficit des crédits d'Etat . Cette situation est d ' au-
tant plus préoccupante que les services d ' auxiliaires de vie, qui
voient progressivement étendu leur champ d ' intervention à toutes
les personnes atteintes de maladies invalidantes (sida) ou de
pathologies non traitées en milieu hospitalier, sont amenés à sou-
haiter un accroissement de leurs moyens . Sous prétexte de s ' ins-
crire dans une optique de ralentissement du rythme de la
dépense publique, la réduction des crédits d'Etat destinés à
financer les services d 'auxiliaires de vie va, par ailleurs, à l ' en-
contre des objectifs annoncés par la Gouvernement en matière de
dépenses de santé, puisque le développement de toute alte-native
à l'hospitalisation est aujourd'hui unanimement considéré comme
un progrès d'ordre à la fois social et financier . C ' est pourquoi,
considérant que l'objectif du maintien à domicile a pparaît
aujourd'hui comme un choix irréversible, et que sa mise en
ouvre suppose un soutien sans faille de tous les partenaires
concernés, il lui demande de veiller à ce que soient reconsidérées
les mesures de gel budgétaire de la participation de l 'Etat.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46642 . - 5 août 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillon* fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d ' économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n ' est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus honéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . ll
lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46645 . - 5 août 1991 . - Mme Marie-France Stirbois* fait
part à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d 'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui eu demeurant cor-
respond à la politique officielle, du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d ' hébergement . Elle lui demande donc de bien vouloir lui
expliquer les raisons de cette mesure . Elle souhaiterait en outre
savoir s ' il ne serait pas opportun d ' envisager le réexamen d ' une
telle décision . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaire., de vie)

46646 . - 5 août . :91 . - Mme Marie-France Stirbois* fait
part à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques
que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p . 100 des crédits d ' Etat destinés aux services d'auxilaires de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence, les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui parait navrant que,
sous le louable prétexte d 'économies, on s'attaque à des per-
sonnes :rés vulnérables à qui l 'aide apportée, au demeurant
modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité nationale.
Elle signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un
certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
paraissait vouloir développer. Aussi, elle lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de bien vouloir réexaminer l'opportunité
de la mesure prise.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46643 . - 5 août 1991 . - M. Maurice Ligot* fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude devant les conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux
services d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser très lour-
dement les associations gestionnaires de ces services et par voie
de conséquence les usagers handicapés qui y ont recours . Il lui
parait navrant que, sous le louable prétexte d 'économies, on s ' at-
taque à des personnes très vulnérables pour qui l ' aide apportée,
au demeurant modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité
nationale . II signale en outre que la situation ainsi créée va
obliger un certain nombre de personnes lourdement handicapées
à demander leur hébergement en établissement, solution beau-
coup plus onéreuse que le maintien à do :nicile. Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l 'opportunité de la mesure prise en
rétablissant l ' intégralité des subventions pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46644 . - 5 août 1991 . - M . Hervé de Charette* appelle l ' at-
tention rie M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapée : à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile
encouragé par le Gouvernement . Il lui demande de bien vouloir
réexaminer l ' opportunité de la mesure prise en rétablissant l ' inté-
gralité des subventions pour 1991 .

46647 . - 5 août 1991 . - M . Robert Montdargent* fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46648 . - 5 août 1991 . - La réduction arbitraire et autoritaire de
réduire de 32 p . 100 les crédits d ' Etat, destinés à financer les
services d ' auxiliaires de vie, est inacceptable . Cette décision inhu-
maine, qui s'inscrit à l'encontre des déclarations gouvernemen-
tales sur la nécessité de développer le maintien à domicile, sus-
cite émotion et mécontentement car sa mise en oeuvre
contraindrait les personnes handicapées à renoncer à vivre à
domicile et à recourir à un hébergement en établissement, solu-
tion beaucoup plus onéreuse . M. Jean-Claude Gayssot*
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie de rétablir le versement des subventions allouées
jusqu'à ce jour dans l'intérêt des personnes handicapées et des
associations gestionnaires de ces services.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46649 . - 5 août 1991 . - M . André Duroméa* fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler» les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3811, après la question n° 46652 .
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de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu 'au-
cune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, solution pourtant beaucoup
moins onéreuse que le placement en établissement d 'héberge-
ment . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et
de rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu'à mainte-
nant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46650 . - 5 tarit 1991 . - M. Ambroise Guellec" attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le gel des crédits destinés à financer les services
d ' auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce
sans qu'une concertation n'ait, semble-t-il, eu lieu avec tes asso-
ciations gestionnaires de ces services . En effet, la réduction de
ces crédits aura des conséquences néfastes pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, solution dont
le coût est moins onéreux que le placement en établissement
d'hébergement . Aussi il lai demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions concernant un rétablissement des crédits
en la matière.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46651 . - 5 août 1991 . - M . René Beaumont* appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son inquiétude quant aux conséquences drama-
tiques que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaire de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui paraît navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité nationale . Il
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vou-
loir développer. Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable
de réexaminer l'opportunité de la mesure prise et de rétablir l'in-
tégralité des subventions versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46652. - 5 août 1991 . - M. Gérard Longuet* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son étonnement devant la décision prise début
juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce
sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur :es conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 a . 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou et imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits .

INTÉRIEUR

Enseignement secondaire (fonctionnement)

12497 . - 2 mai 1989 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'utilisation qui peut être
faite des locaux des collèges en dehors du temps scolaire . Il
prend notamment l'exemple récent de l'accord conjoint du maire
de la commune et de l'inspecteur d'académie, qu'a obtenu un
candidat aux élections municipales pour tenir une réunion d'in-
formation électorale dans le cadre de la campagne officielle, dans
les locaux du collège de cette même commune . II souhaite
connaître les bases juridiques sur lesquelles ont !é ;gitimentent pu
se fonder tant le maire que l'inspecteur d'académie, pour auto-
riser la tenue d ' une telle réunion . La législation en !a matière ne
parait pas clairement explicite à ce sujet : en effet, alors que les
dispositions de la loi na 83-663 du 22 juillet 1983 (art . 25) com-
plétée par une circulaire en date du 2 février 1986 semblent inter-
dire l'utilisation des locaux scolaires pour des activités non lucra-
tives ayant un caractère autre que culturel, sportif, social ou
socio-culturel, un télégramme du min : e de l'intérieur en date
du 28 janvier 1986 fixe, quant à lui, ses conditions d'utilisation
de ces mêmes locaux scolaires pendant la campagne officielle des
élections législatives et régionales . Peut-on considérer que ce télé-
gramme a une valeur juridique certaine, autorisant le déroule-
ment de réunions d'information électorale dans l'enceinte
d'écoles ou de collèges, et ce, pour toutes les élections munici-
pales, cantonales, régionales, législatives, européennes) . Ces auto-
risations, dont la responsabilité incombe au maire, doivent-elles
alors faire l'objet de « conventions », au même titre que pour les
autres activités ? Corrélativement à ces considérations, se pose
alors et enfin le problème de l'assurance des locaux scolaires
dans le cadre de telles activités, tenant compte notamment de ce
que les compagnies d'assurance ne couvrent pas les risques
encourus lors de réunions publiques à caractère politique . Dès
lors, à qui incomberait la charge de la réparation de la faute en
cas de dommage ?

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problèmes de
l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures ou
périodes de cours, pour l'organisation d'une réunion publique à
caractère politique. Cette utilisation ne rentre pas dans le champ
d'application de l'article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée . En effet, les activités de nature politique sont exclues
puisque ne sont visées que les activités à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif. Cette notion est explicitée dans
la circulaire du 22 mars 1985 qui précise que les activités orga-
nisées au titre de l'article 25 de la loi précitée doivent être com-
patibles avec les principes fondamentaux de l'école publique,
notcmment la laïcité et l'apolitisme. Toutefois, durant les cam-
pagnes électorales, une tradition républicaine s'est établie, d'utili-
sation des locaux scolaires pour des réunions publiques . Cette
utilisation 'est soumise à autorisation du maire, garant de l'ordre
public dans sa commune et de l'utilisation des locaux scolaires
en dehors des heures ou périodes de cours . Il est également
nécessaire d'obtenir l'accord de la collectivité propriétaire des
locaux scolaires. Le télégramme du 28 janvier 1986 évoqué par
l'honorable f -!ementaire avait pour but de rappeler cette tradi-
tion républic . :e . Ces réunions peuvent donner lieu éventuelle-
ment à passation de conventions . En tout état de cause, dans ces
circonstances, et en accord avec les services compétents du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, ii apparaît que l'oceayant des lieux en application du
droit commun en la matière est responsable des dommages qu'il
pourrait causer aux locaux mis à sa disposition . S'il n'a pas pu
faire garantir cette responsabilité par un contrat d'assurance, c'est
à lui qu'il appartient de prendre directement en charge l'indemni-
sation des sinistres éventuels . Il faut également souligner que
selon l'article 15-7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée
et l'article 8 du décret n° 85-924 du 30 août 1985, le chef d'éta-
blissement, en sa qualité de représentant de l'Etat au sein de
l'établissement, assure la sécurité des personnes et des biens, l'hy-
giène et la salubrité de celui-ci . A ce titre le chef d'établissement
doit rendre compte immédiatement à l'autorité académique, au
maire, au président du conseil général ou au président du conseil
régional de toute constatation, touchant aux domaines décrits ci-
dessus, qu'il aurait pu faire, à la suite de la tenue de réunions au
sein de son établissement .

. se_

Fonction publique territoriale (statuts)

38261 . - 21 janvier 1991 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieursur la nécessaire requalification des personnels territoriaux
appartenant à la filière sociale, éducative, santé et, en particulier,

* Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune, p . 3811, après la question n° 46652 .
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ides assistantes maternelles . A ce jour, hormis l'engagement pris
dans le cadre de l'accord Durafour de publier toutes les filières,
ia situation est restée identique . Ce personnel r besoin de voir
son travail, ses métiers reconnus par un statut qui prenne en
compte l'évolution de formation et tâches à accomplir . Cette exi-
gence est d'autant plus fondée et urgente que les collectivités
locales que sont les mairies et les conseils généraux ainsi que le
Gouvernement font des problèmes de prise en charge de la petite
enfance une priorité . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte adopter afin de prendre en compte !es justes exigences
des personnels concernés et permette d'atteindre les objectifs
fixés pour la petite enfance . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse. La pro'ession d'assistante maternelle est régie par la
loi n° 77-505 du 18 mai 1977 qui s'applique aux assistantes
maternelles employées par une personne privée ou par une col-
lectivité territoriale . Ces personnels se voient donc appliquer des
règles spécifiques comme l'agrément préalable à l ' exercice de la
profession et les modalités de rémunération qui les excluent des
dispositions statutaires concernant les fonctionnaires de la fonc-
tion publique territoriale . Toutefois afin de rappeler le rôle essen-
tiel de ces personnels en matière de politique de la petite enfance
et dans le but de moderniser leur profession, un projet de loi est
en cours de préparation dans les services du secrétaire d'Etat à la
famille et aux personnes âgées . Ce texte ne devrait pas changer
les modalités juridiques précitées pour cette catégorie de salariés,
dont le devenir n ' est pas lié à la construction statutaire de la
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale.

Fonction publique territoriale (statuts)

41690 . - 8 avril 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur au sujet des archivistes de 2e caté-
gorie qui jouent un rôle important dans la vie culturelle et admi-
nistrative des communes . Beaucoup possèdent des diplômes pro-
fessionnels, un niveau universitaire bac + 4 au moins . Aussi
revendiquent-ils à juste titre la parité de conditions de reclasse-
ment avec les conservateurs de musées 2s catégorie impliquant
leur intégration au corps des conservateurs territoriaux indépen-
damment de tout seuil démographique, ce que ne prévoit pas le
« projet » de loi relatif à ces catégories de personnel . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d'accéder à ces
demandes .

Fonction publique territoriale (statuts)

41838 . - 15 avril 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des archivistes
de 2 e catégorie . Com pte tenu de l'importance des tâches qu'ils
assument dans les villes moyennes, il lui demande de bien vou-
loir préciser quel sort il entend leur réserver et notamment s ' il
envisage leur intégration dans le corps des conservateurs territo-
riaux indépendamment de tout seuil démographique.

Réponse. - Les projets de statuts particuliers prévoient l ' inté-
gration dans le cadre d ' emplois des conservateurs territoriaux des
archivistes de deuxième catégorie dirigeant le service d ' archives
d'une commune de plus de 50 000 habitants et de ceux exerçant
leurs fonctions, depuis au moins six ans dans un service départe-
mental situé au chef-lieu de la région . Les autres archivistes de
deuxième catégorie seront intégrés dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux de conservation du patrimoine . L'indice ter-
minal d'un conservateur de musée ou de bibliothèque sera porté
de l'indice 801 à l'indice 852, et pourra atteindre la hors-
échelle A pour les conservateurs en chef . L'indice brut de fin de
carrière des attachés de conservation sera porté à 780, soit un
gain de 187 points indiciaires par rapport à la situation actuelle.
Ces intégrations tiennent compte des responsabilités exercées et
des conditions de recrutement des archivistes communaux de
2c catégorie pour lesquels le diplôme d'archiviste pa l éographe
n'est pas exigé (cf. arrêté du 22 mai 1969) . Par contre, les conser-
vateurs de musées contrôlés doivent être titulaires du diplôme
national d'aptitude aux fonctions de conservateur de musée
décerné par le ministre chargé de la culture à l'issue d'une for-
mation organisée par l'école du patrimoine (cf. article 25 du
décret n e 45-2075 du 31 août 1945 modifié) . Ces projets ont été
élaborés en liaison étroite avec les ministères concernés . Ils ont
été soumis à une concertation approfondie et ont fait l'objet, le
21 février 1991, d'un avis favorable du Conseil supérieur de la
fcnction publique territoriale . Ils ont été examinés par le Conseil
d'Etat le 19 juin 1991 et seront publiés prochainement au Journal
officiel.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

42142 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de biert vouloir lui faire connaître
si les fonctionnaires territoriaux affectés dans une commune sont
tenus à une obligation de résidence dans celle-ci.

Réponse. - Aucune disposition expresse d ' ordre général n' est
actuellement invoquée pour obliger un fonctionnaire territorial à
résider au lieu d'exercice de ses fonctions . Toutefois, l'obligation
de principe demeure . Elle trouve son fondement dans la nécessité
d ' assurer le fonctionnement régulier et la continuité du service
public . Les difficultés de logement et le développement des
moyens de transport ont conduit à faire preuve d'une certaine
tolérance quant à l'obligation de principe . L'obligation de rési-
dence s'applique par ailleurs aux fonctionnaires logés par néces-
sité de service .

Fonction publique territoriale (statuts)

42263 . - 22 avril 1991 . - M . Pierre Brana appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des archivistes
de 2 e catégorie . Dans les villes moyennes, les archivistes de
2e catégorie assurent la direction d'un service, effectuent des tra-
vaux très performants en matière de classement et de mise en
valeur de fonds souvent riches, font office d'historien municipal,
en bref jouent un rôle important dans la vie culturelle et admi-
nistrative des communes . Beaucoup possèdent des diplômes pro-
fessionnels (D.E .S .S . de techniques d'archives de la faculté de
Mulhouse, licences en techniques d'archives des facultés de Mul-
house et de Lyon), beaucoup possèdent un niveau universitaire
baccalauréat + 4 ans au moins . Ils souhaitent obtenir la parité
de condition de reclassement avec les conservateurs de musées de
2e catégorie, c'est-à-dire qu'indépendamment de tout seuil démo-
graphique (et non à un seuil de 50 000 habitants comme il est
prévu), ils soient intégrés au corps des conservateurs territoriaux.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sort ses
intentions en la matière.

Réponse . - Les projets de statuts particuliers prévoient l'inté-
gration dans le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux des
archivistes de 2 e catégorie dirigeant le service d'archives d'une
commune de plus de 50 000 habitants et de ceux exerçant leurs
fonctions, depuis au moins six ans, dans un service départe-
mental situé au chef-lieu de la région . Les autres archivistes de
2e catégorie seront intégrés dans le cadre d'emplois des attachés
territoriaux de conservation du patrimoine . Ces intergrations tien-
nent compte des responsabilités exercées et des conditions de
recrutement des archivistes communaux de 2e catégorie pour les-
quels le diplôme d'archiviste paléographe n'est pas exigé (cf,
arrêté du 22 mai 1969) . Par contre, les conservateurs de musées
contrôlés doivent être titulaires du diplôme national d'aptitude
aux fonctions de conservateur de musée décerné par le ministre
chargé de la culture à l'issue d'une formation organisée par
l'école du patrimoine (cf article 25 du décret n e 45-2075 du
31 août 1945 modifié) . Ces projets ont été élaborés en liaison
étroite avec les ministères concernés . Ils ont été soumis à une
concertation approfondie et ont fait l'objet, le 21 février 1991,
d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale . Ils ont été examinés par le Conseil d'Etat et doivent
être publiés prochainement au Journal officiel.

Mort (crémation)

42283 . - 2v avril 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les familles
peuvent, sans l'autorisation de la commune, déposer dans un
caveau des urnes funéraires en nombre supérieur à celui des
cases du caveau . Il souhaiterait également qu'il lui indique si des
urnes funéraires peuvent être placées dans une case déjà occupée
par un cercueil . Enfin, il lui demande de lui préciser si une urne
contenant les cendres d'un tiers étranger à la famille peut être
déposée dans le caveau sans l'autorisation dé la commune.

Réponse. - L'article R. 361-10, alinéa I ee, du code des com-
munes indique que, « après la crémation d'un corps, l'urne
prévue à l'article R. 361-45 est remise à la famille pour être
déposée, à sa convenance, dans une sépulture, un colombarium
ou une propriété publique ou privée » . La circulaire n° 73-545 du
19 novembre 1973 indique que le dépôt de plusieurs urnes dans
une même case vide d'un caveau, voire à côté d'un cercueil occu-
pant l'une de ces cases, n'est pas contraire à la loi et présente,
même des avantages de réelle simplicité et de gain de place tout
en offrant les meilleurs garanties de décence et de salubrité . La
circulaire précitée rappelle, en outre, que le dépôt d'une urne
dans une sépulture est soumis à la délivrance d'une autorisation
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par le maire territorialement compétent . Enfin, sur le principe du
dépôt d'une urne, contenant les cendres d'un tiers étranger à la
famille, dans une sépulture il apparait, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux compétents, qu'il faut faire appli-
cation des mêmes règles que pour l ' inhumation d 'un cer ueil . A
ce sujet, en l ' état actuel du droit, c ' est le titulaire de la conces-
sion qui est le régulateur du droit à être inhumé dans sa conces-
sion . En effet, la jurisprudence lui a reconnu le droit d'exclure
nommément certains parents ou de désigner celui de ses héritiers
auquel il appartiendra de désigner les bénéficiaires du droit à
l'inhumation dans la concession dite de famille . Le Conseil
d'Etat a même admis le droit à être inhumé dans une concession
dite de famille pour une personne étrangère à la famille mais
qu'unissaient, en l'occurrence, des liens particuliers d'affection
(consorts iléraii, 11 octobre 1957) . Il appartient donc au maire,
saisi d'une demande d ' inhumation ou de dépôt d'une urne dans
le cimetière communal, de vérifier et de respecter les droits de
l'ensemble des personnes susvisés . En outre, la Haute Assemblée
dans l'arrêt « consorts Hérail » précité a indiqué que « le maire
ne peut s'opposer à une telle inhumation que pour des motifs
tirés de l ' intérêt public » .

Mort (cimetières)

42285 . - 29 avril 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, cinq ans
après la fermeture de l'ancien cimetière, la commune peut effec-
tuer d'office le transfert des restes des personnes inhumées . Il
souhaiterait également qu'il lui indique si, dans le cas où les
familles refuseraient de faire transférer à leurs frais les matériaux
des monuments funéraires et les caveaux, la commune peut
exiger qu'elles retirent ces matériaux de l'ancien cimetière ou si
elle peut les démolir elle-même et demander aux familles le rem-
boursement des frais de démolition.

Réponse. - Les droits des titulaires de concession funéraire en
cas de translation de cimetière, conformément à la procédure
définie à l'article L. 361-6 du code des communes, sont déter-
minés à l'article R . 361-19 du même code qui précise : «En cas
de translation d ' un cimetière, les concessionnaires sont en droit
d'obtenir, dans le nouveau cimetière, un emplacement égal en
superficie au terrain qui leur avait été concédé ; conformément
au 16 . de l'article L . 221-2, les restes qui y avaient été inhumés
sont transportés aux frais de la commune » . En application de ce
texte, les obligations de la commune ont été définies, après
diverses interprétations des tribunaux, par une décision de la
Cour de cassation du 25 octobre 1910 qui a fait jurisprudence et
qui les fixe d'une part à la concession gratuite dans le nouveau
cimetière d'un terrain équivalent en superficie, aux conditions et
pour le temps de validité de la concession restant à courir,
d'autre part aux opérations de creusement de la fosse d'exhuma-
tion, de transfert et de réinhumation des restes . Les vacations des
représentants de police assistant aux opérations d 'exhumation et
de réinhumation sont également à la charge de la commune.
Seuls les frais afférents au transport des matériaux des monu-
ments funéraires, à la démolition et à la reconstruction de ces
derniers incombent au concessionnaire ainsi que les dépenses
rentuelles de pompes funèbres. Enfin, l'article L. 361-6 précité

prévoyant que, durant le délai de cinq ans suivant la fermeture
du cimetière, celui-ci devra rester en l'état, les titulaires de
concession disposent d'une certaine latitude pour demander le
transfert de leurs tombes . Passé ce délai, le transfert d 'office
pourra cependant être effectué par la commune comme le précise
la circulaire n° 75-419 du 25 août 1975 du ministre de l ' intérieur
relative aux droits des titulaires de concession funéraire en cas de
transfert de cimetière. Sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux compétents, il n'apparait pas qu'une distinction
puisse être faite en ce qui concerne les modalités de la prise en
charge financière de l'opération selon que le transfert des tombes
intervient à la demande des familles ou qu'il est effectué d'office
pat la commune.

Fonction publique territoriale (recrutement)

43045 . - 20 mai 1991 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les modalités de recrutement
d'agents administratifs territoriaux dans certaines collectivités
locales . Le principe d'accès à la fonction publique par concours
a été réaffirmé par la loi portant statut de la fonction publique
territoriale, en particulier pour les agents administratifs territo-
riaux . Cette règle du concours ne s'applique pas ' itefois pour le
recrutement de quelques catégories de personnel, notamment les

agents d ' entretien. Pour répondre à des situations personnelles,
certains départements ou communes titularisent des agents admi-
nistratifs ou contractuels sur des statuts d'agents d'entretien . tout
en continuant à leur confier des tâches administratives . Cette pra-
tique du recrutement direct permet de contourner la règle du
concours obligatoire pour certains statuts particuliers . Il conduit
à dissocier le statut de la fonction réellement occupée Il lui
demande donc de lui faire connaitre la position du Gouverne-
ment sur de telles pratiques et les recours susceptibles d'être
engagés contre les agents et collectivités concernés.

Réponse . - Aux termes de l'article 2 du décret n° 88-552 du
6 mai 1988, les agents d'entretien sont chargés de travaux d'en-
tretien ou de nettoyage. Ils peuvent travailler en équipe ou effec-
tuer individuellement leurs tâches. Ils peuvent être chargés de
tâches techniques d'exécution ne nécessitant pas une expérience
professionnelle particulière . Les décisions de nomination pro-
noncées dans ce cadre d'emplois doivent respecter les missions
rappelées ci-dessus . Ces décisions sont obligatoirement transmises
au préfet du département qui défère au tribunal administratif
celles dont il constate l'illégalité.

Sports (installations sportives)

43082 . - 20 mai 1991 . - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation du personnel de
sécurité et d'encadrement des piscines municipales . La loi du
24 mai 1951, modifiée par décret du 20 octobre 1977, fait obliga-
tion d'assurer la surveillance des lieux de baignade d'accès
payants par une personne titulaire d'un diplôme de maître
nageur sauveteur ou B .E .E .S.A.N. Or, il apparaît qu'un agent
titulaire du B.E .E.S .A .N . semble «surqualifié» pour ne répondre
qu'à la seule mission de sécurité nécessitée par l'ouverture des
piscines au public. De plus, les maires de communies gérant des
établissements nautiques connaissent certaines difficultés à
recruter des maîtres nageurs sauveteurs diplômés d'Etat . Il
semble donc que ce serait tant valoriser la profession des agents
titulaires du B.E .E.S .A .N . que répondre aux préoccupations éco-
nomiques et légitimes de nombreux maires, que de proposer
l'adoption d'un décret tel que les agents titulaires du B .N .S .S .A.
puissent exercer au sein de l'équipe de sécurité exigée sur les
lieux de baignade d'accès payants, voire même dans le cedre
d'une mission qui serait exclusivement de sécurité au sein de
l'équipe pédagogique formée par ailleurs des B .E .E .S .A .N . et des
instituteurs . Il lui demande de bien vouloir l'intiormer des dispo-
sitions qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Le statut et les fonctions des personnels commu-
naux chargés de la surveillance et de l'encadrement dans les pis-
cines municipales seront redéfinis par des statuts particuliers des
personnels territoriaux relevant de la filière sportive actuellement
en construction . La qualification des titulaires du B .E .E.S .A .N .,
diplôme homologué de niveau IV, sera placée à son juste niveau
dans ces prochains statuts . Par ailleurs, l'arrêté du 26 juin 1991
du ministère de la jeunesse et des sports relatif à la surveillance
des activités aquatiques, de baignade ou de natation, autorise
l'emploi de titulaires d'un B .N .S .S.A . en période d'accroissement
des risques, dés lors qu'il est démontré l'impossibilité de recntter
un maître nageur-sauveteur.

Police (fonctionnement)

43294 . - 27 n .ai 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le rapport, dressé
par des commissaires de police, dont la presse vient de se faire
largement l'écho . Ces derniers dénoncent l'augmentation de la
criminalité dans les grandes villes, les attaques croissantes contre
des commissariats de police, les agressions multiples dont sont
victimes des policiers hors de leur service . Elle lui rappelle égale-
ment la situation particulière de la ville de Nice, dont les
effectifs de police sont identiques à ce qu'ils étaient en 1945,
alors que l'insécurité ne cesse de progresser . Face à cet accablant
constat, elle lui demande de prendre rapidement toutes les
mesures nécessaires au renforcement des moyens d'action des
policiers et d'étudier les restnicturations des services de police
qu'impose une telle situation.

Réponse . - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire en matière de sécurité, rejoignent celles du Gouverne-
ment qui ne ménage pas ses efforts dans ce domaine . A cet
égard, plusieurs mesures annoncées l'année dernière ont été rapi-
dement mises en oeuvre depuis . Pour répondre aux besoins de la
population, elles visent à la fois à augmenter le nombre de poli-
ciers sur la voie publique et à accentuer l'efficacité de leur
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action . Ainsi en va-t-il de l ' affectation prioritaire des jeunes fonc-
tionnaires dans les grandes agglomérations et la couronne pari-
sienne, du déploiement de compagnies républicaines de sécurité
dans ces mêmes lieux, de la limitation des gardes statiques, de la
réduction du nombre de policiers détachés, de l'extension des
patrouilles à deux et de l ' aménagement des horaires d 'îlotage . En
outre, le 9 avril dernier, les préfets et directeurs territoriaux de
police ont été rendus destinataires d ' une circulaire leur deman-
dant de prendre des dispositions précises pour renforcer la lutte
contre la délinquance, puis le ler juin, ils ont reçu des directives
relatives à la présence de la police et aux conditions d ' interven-
tion en milieu urbain . En ce qui concerne la circonscription de
Nice, la progression du nombre d ' actes délictueux constatés est
comparable à celle enregistrée au plan national . L'amélioration
de la situation passe par la répression des délits mais aussi par
une politique d'insertion et de prévention . C 'est pourquoi, au
travers d ' une démarche commune entre les administrations, col-
lectivités locales et organisations associatives, des mesures sont
prises dans ce sens, mais elles ne peuvent que s'inscrire dans la
durée . Quant aux effectifs de police affectés au commissariat de
Nice, ils font l'objet, au même titre que l ' ensemble des unités
territoriales de police, d'un examen permanent . Ils seront réexa-
minés prochainement en fonction de l'étude actuellement menée
en vue d'obtenir la meilleure adéquation possible entre les dispo-
nibilités en personnels et les besoins spécifiques à chaque cir-
conscription . S'agissant des agressions commises envers les fonc-
tionnaires de police eux-mêmes, il importe d'en rechercher
activement les auteurs, c'est ce à quoi s'attachent avec détermina-
tion les services enquêteurs à chaque fois qu 'un tel fait se pro-
duit . Toutes les dispositions sont prises pour que ces manifesta-
tions violentes soient réprimées et que leurs auteurs soient
déférés à la justice . Une circulaire du 24 avril 1991 rappelle à cet
effet que la plus grande attention doit être portée à la protection
de la vie familiale des fonctionnaires lorsque l'environnement
présente un risque sérieux à leur égard. Enfin, la restructuration
des services est à l ' ordre du jour, puisqu'après la mise en place, à
titre expérimental, de cinq directions départementales de la
police nationale, le ministère de l ' intérieur passera le l es octobre
prochain à la première phase de la départementalisation défini-
tive dans 17 départements supplémentaires . Celle-ci devrait être
étendue à l'ensemble du pays le 1 « janvier 1993. La départemen-
talisation permettra d'assurer une meille ure cohésion et complé-
mentarité dans l'action des différents services de police implantés
sur le territoire d ' un même département.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(professeurs des écoles)

43635 . - 3 juin 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème du logement, par
les collectivités locales, des professeurs des écoles . En effet, le
décret n e 90-680 . du 1 e t août 1990, a créé le corps des professeurs
d'écoles . Les communes sont dispensées de fournir à ces per-
sonnels un logement ou de leur verser le complément d'indem-
nité représentative de logement . Certains membres de l'enseigne-
ment, actuellement en poste en qualité de chefs d'établissements
ou d'instituteurs adjoints, peuvent prétendre à être intégrés dans
ce nouveau corps, perdant ainsi le bénéfice du logement ou de
l'indemnité représentative de logement . Il s 'agit dans la plupart
des cas d'enseignants en fin de carrière et un problème moral se
pose alors aux communes pour les enseignants précédemment
logés . Celles-ci peuvent en effet maintenir la personne dans le
logement qu ' elle occupe et fui demander le versement d ' un loyer.
L'enseignant devient alors un locataire de droit commun, et l 'on
peut s ' interroger sur le cas où l ' enseignant, une fois retraité, refu-
serait de libérer le logement . La commune devrait alors recourir à
la procédure d'expulsion (avec tout ce que cela comporte) . Il est
regrettable que le texte n'ait pas été complété de dispositions par-
ticulières, permettant aux communes de récupérer leur logement
sans recourir à l'expulsion . L' absence de garantie pour les com-
munes peut le_, inciter à ne pas maintenir dans les lieux les per-
sonnels nommés, Ii

	

irivant ainsi d'une partie importante du
bénéfice de la proie

	

on . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Conformément au décret du l « août 1990 instituant
le corps de professeurs des écoles, les instituteurs intégrés dans
ce corps perdent le droit au logement ou à l'indemnité représen-
tative . Cependant, dans la mesure où les intéressés ne doivent
subir aucune perte de rémunération par rapport à leur situation
antérieure, ils bénéficient, le cas échéant, compte tenu des moda-
lités de reclassement retenues, d'une indemnité différentielle afin
de compenser la perte du logement ou de l'indemnité représenta-
tive. Le maintien dans les lieux de professeurs des écoles précé-
demment instituteurs et logés par les communes doit être envi-
sagé différemment selon que l'appartement occupe par les

intéressés est situé à l'intérieur ou hors de l ' enceinte scolaire.
Dans le premier cas, comme il s ' agit de locaux appartenant au
domaine public communal et affectés au service public de l 'édu-
cation nationale le bail à intervenir est un contrat de droit admi-
nistratif souscrit à titre précaire et révocable . En effet, il doit
comporter une clause permettant la libération des lieux dans l ' hy-
pothèse où un instituteur exerçant dans la commune prétendrait
à ce logement (la jurisprudence du Conseil d'Etat reconnaît aux
seuls instituteurs un droit exclusif sur les locaux situés dans l'en-
ceinte de l ' école), ou si la commune entend en disposer dans le
cadre d'un réaménagement des bâtiments scolaires . Si l'apparte-
ment est situé hors enceinte scolaire, il appartient au domaine
privé de la commune . Celle-ci en a la libre disposition . Dans ce
cas, le contrat de location est soumis aux dispositions de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986.

Fonction publique territoriale (recrutement)

43932 . - 10 juin 1991 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre tl 'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'anomalie que
présente l'article 8, alinéa 3, du décret du 9 février 1990 fixant les
conditions exigées aux agents territoriaux des communes de
moins de 20 000 habitants pour être inscrits sur la liste d'aptitude
à l'examen d'ingénieur subdivisionnaire . Ce texte ne prévoyant
pas la clause de parité ne peut qu'être interprété au sens strict,
excluant ainsi les techniciens territoriaux des syndicats de com-
munes ainsi que ceux des O .P.H.L .M . assimilables à des corn-
munes de moins de 20 000 habitants . Ces agents relèvent pour-
tant des mêmes conditions d'emploi et assument les mêmes
responsabilités que les techniciens des communes . Ce décret du
9 février 1990 ne déroge pas à la règle puisque ses articles 4 et 5
fixent des éléments de comparaison pour d'autres catégories de
personnel . L'article 8 n'étant pas assorti de cette parité, cette
anomalie juridique est de nature à créer une injustice entre des
agents de la fonction publique dans des situations d'emploi iden-
tiques . C'est pourquoi il lui demande d'envisager la rectification
de cet article 8 afin de mettre un tenue à cette inégalité . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Les techniciens territoriaux des syndicats des com-
munes, ainsi que ceux des offices publics d'habitations à loyer
modéré assimilables à des communes de moins de 20 000 habi-
tants peuvent, suivant leur âge. et leur ancienneté, se présenter
aux examens professionnels prévus aux 1° et 2 . de l'article 8 du
décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier du
cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux et accéder ainsi, par
la voie de la promotion interne, au grade d'ingénieur subdivision-
naire. Compte tenu de ces possibilités, il n'est pas envisagé
d'étendre aux agents des syndicats de communes et des
O.P.H .L .M. les dispositions prévues au 3 . de l'article 8 du décret
précité .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

46221 . - 29 juillet 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
place importante de l'arbitre dans le sport français, lequel
compte 12 millions de licenciés, 900000 dirigeants bénévoles et
presque 20 millions de pratiquants . Or l'arbitre n'a pas de statut
propre, puisqu'il n'est ni un dirigeant, ni un athlète et qu'il ne
peut donc bénéficier du statut de celui-ci . Sur trente disciplines
sportives un recensement récent a permis de dégager le nombre
de 130 000 arbitres . On peut estimer que l'ensemble du sport
français fonctionne avec environ 300 000 arbitres (juges, commis-
saires, chronométreurs, directeurs de combats, assesseurs, référés,
juges de lignes, juges de touche, etc .). Au même titre que la loi
du 16 juillet 1984 qui a permis l'élaboration de décrets concer-
nant les athlètes de haut niveau, il parait aujourd'hui indispen-
sable de préparer des textes concernant le statut de l'arbitre : sa
fonction dcit être définie ; son rôle à la fois pédagogique et
sportif reconnu ; son engagement dans la vie sportive du pays
souligné. Pour des raisons à la fois politiques (la situation de la
France dans le concert international) et sportives, l'arbitrage
français se situe au niveau mondial dans une position particuliè-
rement privilégiée . Cette situation rejaillit sur le sport français
d'une manière extrêmement positive . En effet, en matière sportive
la présence est une notion très importante, présence sur le ter-
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tain, présence dans les organismes, dans les F .I ., présence au
C .I .O . ou â I'A .G .F .I .S., mais aussi présence arbitrale qui ren-
force l'idée que la France s' investit dans tous les compartiments
du jeu sportif . L'arbitre est l'homme clé du respect des règles et
de l 'éthique . II est le personnage indispensable au sport de com-
pétition, c'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui apparat pas
hautement souhaitable qu'à l'occasion des prochains jeux lym-
piques des dispositions législatives et réglementaires donnent une
véritable consécration à l'arbitrage en lui accordant la position
qu'il mérite dans le paysage sportif français.

Réponse . - La présence des arbitres français à tous les niveaux
de la compétition sportive, indissociable du rayonnement du
sport français, constitue une garantie du respect de l ' éthique
sportive et contribue au renforcement de sa valeur éducative.
Intervenants o'casionnels des districts, des ligues et des fédéra-
tions, les arbitres, bénévoles ou non, sont soumis à l ' ensemble de
la législation du sport ainsi qu'aux règles instaurées par les fédé-
rations agréées, notamment en matière de sécurité et de disci-
pline, dans le cadre de leur participation à l 'exécution de la mis-
sion de service public définie à l ' article 16 de la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et la promotion des acti-
vités physiques et sportives . En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts-types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et les cor-
poratifs . La reconnaissance du rôle sportif et pédagogique des
arbitres serait ainsi renforcée . Cependant, il n 'apparaît, dans l 'en-
semble, pas souhaitable de vouloir donner un statut étatique à la
fonction arbitrale dont la diversité selon les disciplines et selon
les niveaux de pratique, liée à la libre administration des fédéra-
tions sportives, fait la richesse.

JUSTICE

Femme. politique à l'égard des femmes)

23986 . - 12 février 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
qu'il n 'existe pas de texte législatif spécifique aux violences
conjugales . De ce fait quelque 2 000 000 de femmes battues
chaque année ne sont pas protégées efficacement, car les textes
généraux qui servent de référence au cours d'un jugement n'en-
traînent pas immédiatement l ' éloignement de l ' auteur des vio-
lences . Par ailleurs, la législation française actuelle nécessite un
arrêt de travail de huit jours avec incapacité totale temporaire
personnelle, ntme si la plaignante n'a pas d ' activité salariée,
pour que la police enregistre une plainte pour coups et blessures
volontaires . Devant cette législation inappropriée, il lui
demande : 1 ,, de permettre aux femmes qui ont porté plainte de
pouvoir quitter le domicile conjugal provisoirement afin de ne
pas s'exposer à des mesures de rétorsion, ou bien d'écarter
l ' époux dans les mêmes conditions jusqu ' au terme de l ' enquête
de police ; 2 ,, de rectifier la législation en diminuant le nombre
de jours nécessaires d'arrêt de travaii pour pouvoir porter plainte
au motif coups et blessures.

Réponse. - La préoccupation manifestée par l 'honorable parle-
mentaire de favoriser le développement de toutes les mesures
propres à renforcer la protection due aux époux victimes de vio-
lences conjugales rejoint le souci de la chancellerie, qui s' est tra-
duit par un constant effort d'adaptation de notre législation civile
et pénale en la matière . Ainsi, si le droit positif apparaît, dès à
présent, susceptible d ' apporter des réponses appropriées à la pre-
mière question soulevée, une évolution des textes répressifs est-
elle envisagée pour mieux régler la difficulté posée par la
seconde . En effet, sur le premier point, l'article 220-1 du code
civil permet à un époux, lorsque son conjoint manque gravement
à ses devoirs et met en péril les intérêts de la famille, de saisir le
président du tribunal de grande instance statuant en référé afin
que soient prises toutes les mesures urgentes que requièrent ces
intérêts . Sous réserve de l'appréciation des tribunaux, cette dispo-
sition, compte tenu de son caractère général, pourrait recevoir
application dans la première hypothèse évoquée par l'honorable
parlementaire et permettre ainsi à la femme victime de violences
conjugales d'obtenir rapidement une décision de l'autorité judi-
ciaire . Par aillerrs, lorsque l'épouse a introduit une requête en
divorce ou en séparation de corps, celle-ci peut être autorisée à
résider séparément de son conjoint dès le début de la procédure,
au titre des mesures prises en cas d'urgence . De plus, lors de la
tentative de conciliation, le juge peut décider d'attribuer à l'un
des époux ie logement du ménage . Par ailleurs, l'article 222-13

du livre II du projet de réforme du code pénal, qui est actuelle-
ment déposé au Parlement, répond à la deuxième préoccupation
de l ' honorable parlementaire, puisqu ' il prévoit que les violences
commises par le conjoint ou le concubin de la victime sont tou-
jours un délit, même si l'incapacité de travail n'est pas supérieure
à huit jours.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

29444 . - 4 juin 1990. - M. Pierre-Yvon Trémel attire l 'atten-
tion de M, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le statut des licences des débits de
boissons qui comporte, dans la structure concrète où nous
sommes, des contradictions . Faute de pouvoir créer des licences
de 2 e catégorie, qui permettraient par exemple à un tenancier de
salle de jeu ou de crêperie de servir de la bière ou du cidre, voire
un vin cuit, à des clients qui ne prennent pas de repas, on est
amené soit à autoriser le transfert de licences de 4e catégorie
- les seules qu'on trouve pratiquement - avec le risque de voir
une concentration excessive de telles licences engendrer des
désordres regrettables, soit à compromettre le bon fonctionne-
ment d'activités professionnelles qui nt sont en elles-mêmes nul-
lement répréhensibles . La dévitalisation des secteurs ruraux et le
phénomène de concentration urbaine ont fait des transferts de
licences de 4 e catégorie de la campagne vers la ville une pratique
courante qui a profondément modifié les données du problème.
Il lui demande si une étude pourrait être entreprise pour porter
remède à cette situation qui déboucherait sur une proposition de
loi modifiant le statut des licences de 2 e catégorie . - Question
transmise al M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de rappeler à l'ho-
norable parlementaire que des débits de boissons à consommer
sur place de deuxième catégorie peuvent toujours être ouverts
dans les communes où la proportion de débits de boissons fixée
par l'article L .27 du code des débits de boissons n'est pas
atteinte . Il convient par ailleurs de rappeler qu'aux termes de
l'article L . 23 du code précité, la « petite licence restaurant », qui
n'est soumise a aucun contingentement, permet de vendre les
boissons des deux premiers groupes pour les consommer sur
place à l'occasion des principaux repas et comme accessoire de
la nourriture . La notion de repas principal n'étant pas définie par
la loi, il apparaît possible d'admettre, compte tenu de l'évolution
des habitudes alimentaires, que des petites licences restaurant
soient attribuées à des établissements servant des plats uniques
composés de plusieurs éléments suffisamment abondants pour ne
pas constituer une simple collation . Ces diverses solutions parais-
sent de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable par-
lementaire, sans qu'il y ait lieu de modifier la législation en la
matière.

Anciens combattants et victimes de guerre (associai'ens)

30899 . - 2 juillet 1990 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'ano-
malie juridique que constitue l'incapacité dont sont frappées cer-
taines catégories d'associations, d'ester en justice afin de
défendre leurs ressortissants en cas d'atteinte aux intérêts ou à la
mémoire de ces derniers . II lui indique, en particulier, que tel est
le cas des associations à caractère combattant, militaire ou
civique qui demeurent à l'écart du bénéfice de la loi du
IO juin 1983, aux termes de laquelle le droit d'ester en justice
avait été étendu aux associations de la Résistance . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il est
disposé à envisager de faire droit à cette requête qui correspond
au voeu constamment exprimé par les vingt-huit associations
regroupées dans le comité d'entente des associations à caractère
combattant, militaire ou civique et n'impliquerait qu'un aménage-
ment mineur de l'article 2 du code de procédure pénale.

Réponse . - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que les conditions de recevabilité de l'action civile des
associations défendant un intérêt collectif - parmi lesquelles
celles qui se proposent de défendre les intérêts moraux et l'hon-
neur des combattants et des morts pour la France ont incontesta-
blement leur place - font l'objet d'une réflexion approfondie
menée à la chancellerie, en liaison avec les autres problèmes sou-
levés par le fonctionnement de notre procédure pénale . Cette
réflexion est conduite avec le souci de préserver l'équilibre néces-
saire entre les droits des associations d'exercer l'action civile,
notamment devant les juridictions pénales, en vue de faire
constater la violation d'un intérêt collectif et le devoir, qui
incombe au ministère public, de faire réprimer les atteintes à l'in-
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térêt général . C'est dans ce cadre d'ensemble qu'il convient d'ap-
précier l ' opportunité de développer par de nouvelles habilitations
de droit pour les groupements de se constituer partie civile.

Mort (euthanasie)

32954 . - 20 août 1990 . - NI . Pierre Brassa attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le problème
de l'euthanasie . A de nombreuses reprises, ce grave problème
s'est posé : certaines personnes revendiquent le droit de bénéfi-
cier de meilleurs moyens de lutte contre la douleur et tiennent
aujourd'hui à traduire dans le droit l'évolution des mentalités et
des pratiques à l'égard des derniers moments de la vie afin de
mettre fin à la déchéance et à la souffrance physique qui bien
souvent précèdent !a mort . L'objectif prioritaire de ces personnes
est d ' obtenir des pouvoirs publics une « déclaration de volonté
de mourir dans la légalité », permettant de refuser tout acharne-
ment thérapeutique inutile et éventuellement de recourir à l'eu-
thanasie active . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour traiter ce grave problème et prendre en compte la volonté
ne certains de mourir dans la dignité.

Réponse . - II est exact que le droit français ne comporte
aucune disposition particulière relative à l ' euthanasie : le fait de
donner la mort à autrui, fût-ce par compassion à l'égard d'un
malade parvenu aux dernières extrémités, constitue ainsi un
homicide volontaire, et celui de s'abstenir de lui prodiguer les
soins que nécessite son état relève de l'incrimination de non-
assistance à personne en danger. Au surplus, l'article 20 du code
de déontolcgie médicale pose, à l'égard des médecins, le principe
du respect absolu de la vie et, tout en leur imposant l'obligation
de s'efforcer d'apaiser les souffrances de leurs malades, leur
interdit de provoquer délibérement la mort de ces derniers . Tout
en partageant les préoccupations formulées par l'honorable parle-
mentaire à l'égard d'une quesion qui présente une ampleur philo-
sophique et morale toute particulière, il parait permis de consi-
dérer qu'il n'y a pas lieu de modifier le cadre législatif en
vigueur : en effet, les difficultés auxquelles peuvent être
confrontés les médecins ou les proches d'un malade face à la
souffrance ou à l ' échéance de la mort ne paraissent pas devoir
appeler une traduction législative dont le caractère général et col-
lectif ne serait pas adapté à la diversité et à la complexité de
situations qui sont du ressort de la conscience de chacun . Ces
considérations avaient d'ailleurs conduit le Sénat à rejeter
en 1980, conformément à l'avis unanime des membres de la com-
mission des lois de la haute assemblée, une proposition de loi,
alors présentée par le sénateur Caillavet, tendant à lutter contre
l'acharnement thérapeutique . Une appréciation « in concreto » de
ces situations, toujours douloureuses, apparaît dès lors mieux
appropriée dans la mesure où les juridictions pénales dans les
cas peu fréquents où elles se trouvent confrontées au difficiie
problème de l'euthanasie, ne manquent en effet jamais de statuer
en tenant le plus grand nombre des circonstances qui ont pu
conduire à la commission de tels actes . Plus qu'une modification
;e texte, l'action menée par les pouvoirs publics, qui tend priori-
tairement à développer les pratiques de soins palliatifs et d'ac-
compagnement des mourants, parait répondre de façon adaptée,
dans le respect de la déontologie médicale, aux exigences qu'im-
pose à la collectivité publique le respect dû aux malades et la
dignité qu'il faut s'efforcer de préserver dans les derniers instants
d'une vie .

Communes (maires et adjoints)

33193 . - 3 septembre 1990. - . M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions pénalisantes qui, actuellement, interdisent aux
maires et aux adjoints au maire d'acquérir des immeubles com-
munaux et notamment d'accéder à la propriété dans le cadre de
lotissements communaux . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas opportun de proposer une réforme qui a d'ailleurs été
annoncée à plusieurs reprises (J .O., Débats Sénat,
1 « décembre 1988;, afin d'assouplir la réglementation actuelle et
de permettre aux élus municipaux, notamment dans les com-
munes rurales d'accéder à la propriété dans des conditions nor-
males.

Réponse . - ii est exact que les dispositions de l'article 175 du
code pénal, qui réprime les faits d'ingérence, interdisent actuelle-
ment aux maires et à leurs adjoints d'accéder à la propriété dans
le cadre des lotissements communaux . L'incrimination prévue par
cet article a été reprise dans l'article 432 .12 du projet de loi por-
tant réforme de certaines dispositions du code pénal relatives à la
répression des crimes et des délits contre la Nation, l'Etat et la
paix publique qui vient d'être déposé à l'Assemblée nationale et

qui devrait être examiné à la session d'automne. Cet artide
reprend le texte de l'avant-projet issu des travaux de la commis-
sion de révision du code pénal qui avait fait l'objet en 1990
d'une large concertation interministérielle . Il prévoit que, dans les
communes comptant 2 000 habitants au plus, les maires et leurs
adjoints pourront être autorisés, par une délibération motivée du
conseil municipal, à acquérir une parcelle d'un lotissement corn .
munal pour y édifier leur habitation personnelle ou à contiure
des baux d'habitation avec la commune . Cette disposition parait
de nature à concilier les impératifs de moralisation de la vie
publique avec les besoins légitimes de logements des élus.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

40701 . - 18 mars 1991 . - Plusieurs anciens combattants
français en Indochine, qui furent internés dans le camp 113 après
la chute de Diên-Biên-Phu, ont formellement reconnu en l'actuel
maître de conférence d'une université parisienne, de nationalité
française, le commissaire politique qui était en charge de leur
« rééducation », terme discret qui reflète mal l'atmosphère
sinistre de ces camps de la mort lente, où le taux de mortalité
parmi les prisonniers français atteignait 70 p . 100 . La presse, heb-
domadaire ou quotidienne, a publié leurs témoignages . Certains
d'entre eux sont accablants : ils révèlent les mécanismes, tant
physiques que psychologiques, par lesquels l'ennemi, grâce à
l'aide de transfuges français, a délibérément assassiné des milliers
de nos soldats, au mépris de tout respect des conventions de
Genève sur les prisonniers. Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait savoir si, en son temps, M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, avait eu connaissance de l'affaire. Si oui, avait-il
fait le nécessaire pour que des poursuites soient engagées ? Y
a-t-il eu des suites judiciaires ? Si oui, qu'est-il advenu de ces
poursuites, ou des poursuites judiciaires sont-elles toujours
ouvertes ? En outre, dans le cas où la prescription ne serait pas
acquise, qu'entend faire l'actuel garde des sceaux ? Enfin, ce type
de comportement dénoncé dans la presse ne peut-il être qualifié
de « crime de guerre », voire de « crime contre l'humanité » ? En
outre, ce maître de conférence a publiquement déclaré aux
médias : « J'ai une liste complète de gens qui ont fait bien pire
que moi, et qui aujourd'hui occupent de hautes fonctions . J'ai
mes dossiers et je n'hésiterai pas à les utiliser » . Elle souhaiterait
donc savoir si le ministre de la justice compte ouvrir une instruc-
tion pour connaître les noms de ces personnalités qui ont colla-
boré avec l'ennemi, afin de les poursuivre le cas échéant.

Réponse. - A la suite de la tenue du colloque consacré le
13 février dernier à« L'actualité vietnamienne » et où, parmi les
intervenants, fut reconnu M . Georges Boudarel, ayant exercé les
fonctions de commissaire politique adjoint au camp de prison-
niers du viet-minh na 113, un ancien prisonnier déposait plainte
du chef de crimes contre l'humanité à l'encontre de ce dernier et
se constituait partie civile devant le doyen des juges d'instruction
près le tribunal de grande instance de Paris . Au plan juridique
- nonobstant la qualification pénale retenue par la partie civile -
se pose la question de savoir si les faits susceptibles d'être
reprochés à Georges Boudarel n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de l'article 30 de la loi du 18 juin 1966 qui dispose que
« sont amnistiés de plein droit tous crimes ou délits commis en
liaison avec les événements consécutifs à l'insurrection vietna-
mienne et antérieurement au jri octobre 1957 » . Or, il apparaît
qu'aucune disposition expresse de droit international ou de droit
interne ne permet d'exclure de l'amnistie - acte de souveraineté
par excellence du législateur français - les crimes contre l'huma-
nité . Sous réserve de l'appréciation souveraine des juridictions du
fond, l'infraction dénoncée par la partie civile se trouverait donc
par là même privée de l'élément légal la rendant punissable . Il
appartient en effet au juge d'instruction saisi de cette plainte de
statuer en premier ressort sur sa recevabilité . Le garde des sceaux
assure l'auteur de la question écrite que les services compétents
de la chancellerie suivent attentivement cette procédure, dans la
limite de leurs attributions.

Etat civil (actes)

42563 . - 6 mai 1991 . - M . François Rochebloine constate que
le décret du 22 mars 1972 créant la fiche individuelle d'état civil
n' a pas limité la durée de validité de celle-ci : elie est donc en
principe valable indéfiniment tant que Jacte qui a permis d'éta-
blir la fiche n'a pas lui-même été modifié. Or il demande à M . le
ministre de l'intérieur pourquoi les services d'état civil de cer-
taines mairies affirment que ladite fiche a une validité de trois
mois maximum, et si l'on ne pourrait pas prendre des disposi-
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rions pour que le droit instauré par le décret du 22 mars 1972 ne
soit pas limité par une pratique administrative sans fondement
légal . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - Ainsi que l ' indique l ' honorable parlementaire, le
décret du 26 septembre 1953 « portant simplifications de forma-
lités administratives » modifié par le décret n e 72-214 du
22 mars 1972, qui a institué la fiche d'état civil et de nationalité
française, n'a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci.
Ces fiches donnent en effet lieu à une double certification . En
effet, lors de leur établissement, l ' agent habilité certifie la confor-
mité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec les indica-
tions précisées dans les documents produits par le demandeur, à
savoir le livret de famille tenu à jour, l'extrait authentique de
l'acte de naissance ou la carte nationale d'identité . En outre, l'in-
téressé concerné par la fiche certifie sur l'honneur l'exactitude
des renseignements qui y sont portés et la signe . Aucune limite
de validité n'affecte ce document . Toutefois, les intéressés qui
font sciemment usage d ' une fiche d'état civil falsifiée ou inexacte
en raison notamment d ' une modification de leur état civil posté-
rieure à la date d ' établissement de la fiche sont passibles des
peines prévues à l'article 161 du code pénal . L'ensemble de ces
principes étant rappelés aux rubriques 646 à 656 de l'instruction
générale de l 'état civil dont la validité est permanente, il ne par-
rait pas opportun d'édicter de nouvelles dispositions en la
matière . Toutes anomalies constatées dans l'application de ces
dispositions peuvent toutefois être utilement portées à la connais-
sance des procureurs de la République, plus paeticuliérement
chargés de veiller au bon fonctionnement des services de l'état
civil .

Ordre public (maintien)

43273 . - 27 mai 1991 . - Durant le mois d'avril, de nombreuses
attaques d ' une rare violence ont été perpétrées par une milice
privée, se dénommant elle-même « Groupe d ' Action Juive »,
contre des vendeurs de journaux à la criée d'un hebdomadaire
satirique et contre un meeting de ce même journal où se trou-
vaient rassemblées plus de quinze cents personnes. Un jeune
homme en est mort et plusieurs autres sont grièvement blessés.
Dans la foulée, le 20 avril, une réunion littéraire consacrée à un
écrivain disparu en décembre dernier a été agressée sauvagement
par le même groupe terroriste, faisant des victimes extrêmement
graves parmi les personnes âgées . Une septuagénaire, victime de
plusieurs enfoncements de la boite crânienne, les deux mains
écrasées, se trouve plongée dans le coma, dans un état désespéré
puisqu'étant considéré en état de mort clinique . Plusieurs autres
personnes âgées souffrent de fractures du crâne . Certaines en
garderont toute leur vie des invalidités permanentes . On peut dis-
cuter sur l'opportunité de tenir des colloques sur des écrivains
dont les engagements passés ont pu être contestés . II appartient
au ministère de l ' intérieur de publier clairement un index des
livres condamnés. Or l ' écrivain en question a publié jusqu 'à sa
mort une trentaine d ' ouvrages dans les plus grandes maisons
d'édition ; il a manqué de peu le prix Goncourt pour l'un d'entre
eux et n'a, semble-t-il, jamais été inculpé pour un quelconque
écrit . il semble que la milice, qui a agi récemment avec la féro-
cité que l'on sait, puisse se déplacer sur le territoire national en
toute impunité. Aussi Mme Marie-France Stirbois demande à
M . le garde des sceaux, ministre de lx justice, ce qu'il compte
faire concrètement pour mettre fin à ces méthodes de guerre
civile utilisées à l'encontre de citoyens français . Elle se permet
d ' insister sur l ' urgence qu ' il y a à mettre fin à leurs sinistres
coups de main si l ' on ne veut pas que les honnêtes citoyens en
soient réduits à assurer eux-mêmes leur sécurité physique, ce qui
compromettrait gravement la paix civile. A cet égard, puisqu'il
semble que l'on puisse retenir dans les circonstances présentes à
l ' endroit des agresseurs l ' accusation d ' association de malfaiteurs
et/ou de constitution de bande armée, elle souhaiterait savoir si
l'on peut d'ores et déjà connaître les suites qu'il compte donner à
ces affaires . Car il semble que la prévention actuellement retenue
contre X pour « coups et blessures volontaires avec arme et pré-
méditation », ainsi que pour « dégradation volontaire de biens
privés », soit en fait étrangement éloignée et bien en dessous de
la réalité des faits criminels qui se sont produits le 20 avril der-
nier à Paris . Enfin, s'agissant manifestement d'un attentat de
nature terroriste, elle souhaitt ."it savoir si les victimes pourront
prétendre à bénéficier des dispositions légales régissant l'indemni-
sation des victimes d'attentats terroristes.

Réponse. - Lors d'une réunion organisée le 20 avril 1991 par
tes « Amis de Saint Loup » dans la salle de l'Ecole de mines de
Paris, pour promouvoir l'ceuvre de l'écrivain Marc Augier, connu
sous le pseudonyme de Saint Loup et qui avait servi dans la
Waffen SS, un groupe de personnes faisait irruption dans les
lieux et commettait des dégradations et des violences, blessant
onze personnes, dont deux grièvement . Une information judi-

ciaire a été ouverte au tribunal de grande instance de Paris, dès
le 26 avril, des chefs t. e coups et blessures volontaires avec arme
et préméditation et de dégradations volontaires . A la suite des
recherches effectuées par les services de police, deux des agres-
seurs, qui ont reconnu leur participation aux faits, justifiés selon
eux par leur désir de s'attaquer à des nostalgiques du régime
nazi, ont été inculpés et placés sous mandat de dépôt par le juge
d'instruction chargé de cette affaire, les 26 et 28 juin 1991 . Ce
dernier devait également faire procéder aux investigations des-
tinées à identifier les autres auteurs de ces faits, ainsi qu'aux
expertises médicales des victimes, afin d'évaluer précisément les
troubles dont elles soufflent . La chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris par arrêt du 18 juillet 1991 a ordonné la mise en
liberté sous contrôle judiciaire de l'un des inculpés, considérant
qu'il n'était pas établi que l'utilisation d'une bombe lacrymogène
par ce dernier pour favoriser la fuite des agresseurs était la cause
des blessures subies par l'une ou l'autre des victimes . Il est aussi
rappelé à l'auteur de la question écrite que les victimes, qui se
sont constituées parties civiles dans la procédure précitée, dispo-
sent des droits qui leur sont légalement reconnus, notamment en
matière d'indemnisation des préjudices subis . Enfin, le garde des
sceaux qui suit attentivement les développements de cette procé-
dure, que le principe du secret de l'instruction lui interdit d'ex-
pliciter davantage, veillera dans la limite de ses attributions à ce
qu'elle parvienne à son terme dans les meilleurs délais possible.

	 cm_

Justice (tribunaux de grande instance : Oise)

43580. - 3 juin 1991 . - M. François-Michel Goenot attire à
nouveau l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les rumeurs qui continuent à circuler dans l'Oise et
selon lesquelles le ministère aurait le projet de regrouper, dans
un grand tribunal départemental siégeant à Beauvais, les juridic-
tions de Compiègne et Senlis . Ces informations provoquent une
légitime inquiétude du monde judiciaire local qui voit dans les
non-renouvellements du personnel des greffes, notamment à
Compiègne, une confirmation tacite des craintes qui s'expriment.
Il souhaiterait qu'il confirme ou démente clairement ces informa-
tions et dise quelles sont les véritables intentions de la chancel-
lerie.

Réponse . - La décision prise par le Gouvernement, au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier, de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet ni de
supprimer certaines juridictions ni de réduire "activité de cer-
taines d'entre elles . D'une manière générale, le projet de création
d'un tribunal départemental ne peut être assimilé à l'absorption
de toutes les juridictions du département par le tribunal de
grande Instance du chef-lieu du département. Bien au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tribunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d'effet sur l'exis-
tence des autres juridictions . En revanche, une meilleure organi-
sation est de nature à constituer l'un des moyens de permettre à
la justice d'améliorer son fonctionnement et de répondre dans de
meilleures conditions à l'attente des justiciables . Ainsi, l'implan-
tation d'une cellule de gestion commune à l'ensemble des juridic-
tions, la coordination concertée des politiques judiciaires et
notamment de la politique pénale, sous l'autorité des respon-
sables de la juridiction départementale, apparaissent indispen-
sables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du fonc-
tionnement de la justice . Les modalités pratiques de mise en
oeuvre se feront en étroite concertation avec les représentants des
magistrats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et les
élus . En ce qui concerne plus particulièrement le département de
l'Oise qui comprend trois tribunaux de grande instance, le projet
d'instituer un tribunal départemental sera donc sans incidence
sur l'existence des autres juridictions de ce département.

Système pénitentiaire (détenus)

45485 . - 15 juillet 1991 . - M. André Delehedde expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, l'intérêt que
présenterait, au niveau des maisons d'arrêt, la constitution d'un
fichier des détenus qui serait communiqué ainsi que ses mises à
jour, de manière constante, aux commissariats de police voisins
et à la gendarmerie . En effet, lors d'éventuelles évasions, la dis-
position immédiate de la photographie des détenus concernés
constitue un élément irremplaçable . Cette mesure serait de nature
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à conforter la sécurité . Il lui demande s'il envisage de mettre en
ouvre une disposition de ce type.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que ta note de service
en date du 27 avril 1960 prise en application de l'article D . 287
du code de procédure pénale concernant l 'identification anthro-
pométrique des détenus prescrit aux fonctionnaires spécialisés
des services de l'identité judiciaire du ministère de l'intérieur de
procéder à la prise de photographies de tous les détenus, sauf les
dettiers et les condamnés à un emprisonnement inférieur à
20 jours . A cet effet, ces fonctionnaires se rendent régulièrement
dans les établissements pénitentiaires à la demande du chef d'éta-
blissement pour y photographier les nouveaux entrants . Les
épreuves des photographies remises par les services de police au
chef d'établissement pénitentiaire sont classées au dossier indivi-
duel du détenu . Des exemplaires sont en outre conservés par les
services de l'identité judiciaire qui en assurent la diffusion en cas
d'évasion . ll ne parait donc pas utile de donner suite à la sugges-
tion de l ' honorable parlementaire tendant à la création d 'un
fichier à cet égard, dans les maisons d'arrêt.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Publicité (réglementation)

45421 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Giraud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le fait qu ' au moment où de très aombreuses mairies
s'équipent en matériel de télécopie, les maires de France s'inquiè-
tent de l'afflux des publicités reçues par ces équipements . La
réception de ces informations, superflues la plupart du tem p s,
soulève un problème d'ordre juridique puisque cette public :té est
en partie payée par un destinataire captif . La consommation du
papier thermique représente, en effet, une dépense d'environ
0,35 franc par page . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux interrogations des élus concernés.

Réponse . - Au très réel problème évoqué par l'honorable parle-
mentaire vient d'être apportée une solution par le décret
ne 91-638 du 9 juillet 1991 (J.O . du 11 juillet 1991, p . 9030), qui a
ajouté un article R . 10-2 au code des postes et télécommunica-
tions. Aux termes de ce texte, « les personnes physiques ou
morales ayant souscrit un abonnement au service téléphonique
ou au service télex peuvent demander à être inscrites, sans rede-
vance supplémentaire, dans le fichier institué par l'article 10 de
la loi n e 89-1008 du 31 décembre 1989 » . Le même article R. 10-2
ajoute : « Est interdit le démarchage publicitaire effectué par
télex ou télécopie de toute personne inscrite depuis plus de
deux mois dans le fichier. Toute personne qui contreviendra à
ces dispositions sera punie, pour chaque exemplaire du message
expédié par télex ou télécopie, de l'amende prévue pour les
contraventions de la 3 e classe . » Ces dispositions paraissent de
nature à répondre aux préoccupations exprimées.

Postes et télécommunications (courrier)

45919. - 22 juillet 1991 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur son mécontentement devant le mauvais fonctionnement du
courrier . Il s'avère, en effet, scandaleux qu'une lettre postée et
enregistrée à Asnières le 5 juin 1991 ne soit arrivée que le
ler juillet à Versailles . Telle est pourtant la mauvaise aventure
que vient de subir le présent parlementaire, aventure qui n'est
pas sans rappeler le sketch tristement célèbre du « 22 à
Asnières » . Cette mauvaise expérience vient rejoindre les très
nombreux témoignages de mécontentement des Français sur le
fonctionnement de leur poste. Ce dysfonctionnement est souvent
facteur de graves conséquences pour les entreprises et de fâcheux
dérangements pour les particuliers . Il lui demande donc de
prendre toutes les mesures nécessaires afin que la poste rede-
vienne un réel service public.

Réponse . - Les moyens d'acheminement du courrier de
Ife catégorie utilisés entre les départements de la région 11e-de-
France doivent permettre de satisfaire un délai de 24 heures.
dans la mesure où l'heure limite de dépôt a été respectée par
l'expéditeur . Si cet objectif est normalement atteint dans
87 p . 100 des cas, il est indéniable que le fonctionnement des
services participant au tri et au transport du courrier peut être
affecté de façon sensible par les incidents ou événements
conjoncturels (non-respect accidentel des horaires par les liaisons
routières, erreurs d'indexation, fausses directions, mouvements

sociaux) . Dans l'exemple cité, il est vraisemblable que des retards
ont pu être provoqués par des arrêts de travail au plan local,
pendant le mois de juin au centre de tri des Yvelines, qui ont
perturbé à des degrés divers le traitement du courrier dans le
département des Yvelines . Tel a pu être le cas de quelques cor-
respondances distribuées à Versailles sans que pour autant,
compte tenu des mesures mises en place, ce constat puisse être
étendu à l'ensemble du trafic postal.

Postes et télécommunications (courrier)

46225 . - 29 juillet 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la distribution du courrier. Il ressort des sondages effectués par
les P .T.T . depuis des années que le pourcentage des lettres arri-
vant à destination le lendemain du jour où elles ont été postées
se situe autour de 78 p. 100 chaque année . Or, pour l'année 1991,
un sondage réalisé auprès des particuliers et des chefs d'entre-
prise fait état d'un chiffre sensiblement inférieur, de l'ordre de
69 p . 100 . Il lui demande donc de bien vouloir confirmer ce
chiffre par sondage P .T.T. et, si cette tendance se confirme, envi-
sager des mesures pour améliorer la distribution du courrier.

Réponse. - Depuis 1975 La Poste a mis en place un système de
mesure interne de qualité de service destiné à connaître les délais
d'acheminement des différents produits du courriet . Ce sondage
est basé sur l'observation quotidienne d'un échantillon d'objets
de correspondance parvenus dans des bureaux distributeurs
implantée sur l'ensemble du territoire national . Dans un souci de
transparence et afin de présenter des résultats incontestables vis-
à-vis de ses partenaires et clients externes, La Poste a confié
en 1991 à la Sofres la mesure de ia qualité de service des lettres.
Le sondage de la Sofres s'applique à un panel de clientèle, entre-
prises et particuliers, pendant une période donnée. Sa méthodo-
logie est différente du sondage effectué par La Poste, notamment
parce que la Sofres intègre la phase de réception par le destina-
taire. Il n'en demeure pas moins que les résultats de cette mesure
externe, 69,1 p. 100 de courrier distribué à J + 1, traduisent le
bon niveau de qualité de service, même si ces résultats apparais-
sent quelque peu en retrait des chiffres issus du sondage interne.
A titre de comparaison, le résultat de la mesure interne réalisée
pendant la même période que le sondage Sofres se situe à
81 p. 100 des lettres acheminées à J + 1, ce qui révèle une ten-
dance à l'amélioration par rapport aux années précédentes . Les
résultats du sondage externe serviront de base de référence pour
le domaine de la qualité du courrier dans le contrat de plan
signé par La Poste . A cet effet, la mesure externe sera reconduite
chaque année .

Téléphone (minitel)

46238 . - 29 juillet 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la facturation par France Télécom d'un supplément
d'abonnement pour mise à disposition d'un minitel à alerte lumi-
neuse utilisé par les personnes atteintes de surdité . Le minitel
standard étant mis gratuitement à la disposition des abonnés du
téléphone, cette facturation parait discriminatoire . C'est pourquoi
ii lui demande s'il envisage de préconiser sa suppression.

Réponse. - La mise à disposition d'un dispositif d'alerte lumi-
nineuse sur minitel ne donne lieu à aucun supplément d'abonne-
ment . En revanche, le minitel « Dialogue » entraîne un supplé-
ment d'abonnement de dix francs par mois, justifié par les
fonctions particulières qu'il offre . Il est à noter cependant que ce
type de minitel n'est pas indispensable aux malentendants et que
ceux-ci peuvent communiquer à partir de minitels ordinaires.

Postes et télécommunications (personnel)

46436. - 5 août 1991 . - M. Jean-Pierre Fourré exaose à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunicatio as que
l'emploi des handicapés est depuis une longue période, une
préoccupation pour les postes et télécommunications . Ainsi par
exemple l'effectif des handicapés recrutés aux P .T.T. est-il passé,
de 1961 à 1985 de 280 à 2 200, avec des niveaux annuels de
recrutement de parfois plus de 70C personnes, comme en 1983 . 11
lui précise par ailleurs que, depuis 1987 les conditions de cet
emploi sont régies par la loi n e 85-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés . Cette loi dispose
en matière d'obligation de recrutement de travailleurs handi-
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capés, d'une part à l'égard des entreprises et établissements
publics industriels et commerciaux employant plus de vingt
salariés et d'autre part à l'égard de l'Etat et de ses établissements
publics autres qu'industriels et commerciaux à condition qu'ils
emploient au moins vingt agents . Dans le premier cas, régi par
l'article L .323-1 du code du travail, l'employeur peut se libérer
de l'obligation de recrutement direct par versement au Fonds de
développement pour l ' insertion professionnelle des handicapés
dans le second cas (article L . 323-2) cette obligation ne peut étre
satisfaite que par un recrutement effectif parmi les catégories
énumérées à l'article L . 323-3 du code du travail . II lui indique
qu ' en créant, avec La Poste et France Télécom, deux exploitants
autonomes de droit public, ta loi n° 90 . 568 du 2 juillet 1990 rela-
tive à l ' organisation du service public de la poste et des télécom-
rnunicati• as a posé un problème d ' application aux postes et télé-
communications de la loi du `.0 juillet 1987, notamment de ses
dispositions insérées dans les articles L . 323-1 et L .323-2 ou code
du travail . S'il ne subsiste en effet aucun doute sur l'applicabilité
de l'article L . 323-2 aux services du ministère chargé des P . et T .,
l'assujettissement à l'un ou l'autre régime des exploitants, entités
nouvelles dans la nomenclature des personnes publiques, ne res-
sort pas clairement de la législation existante . II semble qu ' à la
faveur de cette insuffisance des textes, des interprétations de
caractère interne à certains services tendraient à lever l 'assujettis-
sement de La Poste et de France Télécom aux obligations qu ' ils
ont acquittées sous leur statut précédent d ' administration dans le
domaine de l ' emploi en faveur des travailleurs handicapés . Des
relus d'appliquer l ' article L.523-2 du code du travail auraient
tente été notifiés. En rappelant la valeur d ' exemple de la pra-

tique de recrutement d ' agents handicapés établie depuis une
longue période aux postes et télécommunications, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si la loi du 10 juillet !987 relative à
l'emploi en faveur des handicapés s ' applique aux exploitants
publics La Poste et France Télécom, et selon les modalités
duquel des articles L .323-1 ou L .323-2 du code du travail.
Estime-t-il utile d'apporter dans le sens de cette interprétation
une précision .:j ar la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ?

Réponse. - ioi du 2 juillet 1990 reiative à l 'organisation du
service public de La Poste et des télécommunications a créé . à
compter du 1 « janvier 1991, deux exploitants publics autonomes
dotés de la personnalité morale, La Poste et France Télécom,
dont les personnels sont régis par des statuts particuliers pris en
application des titres 1 et II du statut général des fonctionnaires
(loi n o 83-634 du 13 juillet 1983 et loi n° 84-16 du II jan-
vier 1984) . La loi du 10 juillet 1987 en faveur de l 'emploi des
travailleurs handicapés s'applique bien entendu à ces deux
exploitants publics . Toutefois, l'avis du Conseil d'Etat a été
demandé sur le régime applicable à ces exploitants publics
co- -ornant les articles L . 323-1 et L. 323-2 du code du travail.
Ené.n, te projet de contrat de plan, actuellement en cours
d'examen, rappellera les obligations de La Poste et de France
Téléc . i concernant la politique d'emploi des travailleurs handi-
cr pés .

Retraites : fonctionnaires civils et .militaires
(calcul des pensions)

46569 . - 5 août 1991 - M . Claude Birraux attire l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation adm :nstra.tive des directeurs d 'établissement de
La Poste et de France Télécom en retraite . L'organisation de ser-
vice public, codifiée par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et le
décret n° 91-58 du 10 janvier 1991, portant classement hiérar-
chique des grades et emplois des personnels des deux ex p loitants
publics, a engendré une série de mesures discriminatoires . En
effet, la conjugaison des deux phases de la réforme conduit à
une éviction des directeurs d 'établissements retraités de t ute
amélioration de pension . Il lui demande quelles mesures lei ou-
vemement compte prendre afin de suçptimer les disparités occa-
sionnées r,- !a réforme des postes et des télécommunication s .

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre irstitu-
tiornel, a éi : conçue autour d'un -tolet social destiné à répondre
missi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
•:cn .: eontext : .s d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce font donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
ces ressources humaines qui or.: été recherchés e' élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
. .n .tion qui a pour objectif !a valorisation du travail du . .,rsonoal

l'obtention d'une plus grandi efficacité des missic ts assurées
p•r chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondartentaur. des titres

	

et Il du statut
général dits fonctionnaires de l'Et et donc .ohérente avec les

mesures d ., modernisation de i'ensemble de la fonction publign_.
1 : faut noter que les principes rt ;et orientatio ;.s de cette réforme,

dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et m is au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du 9 juillet
1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majorité des
agents actuellement en fonctions un gain immédiat ..t faire en
sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les conduire à
une situation moins favorab l e que celle à laquelle :'s pouvaient
prétendre avec les règles s„-celles correspondantes à leur statut
de grade, une procédure de reclassement a été instituée . Les
échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel que
soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la reclas-
sification ne lui apporterait pas une meilleure situation . Pour les
grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris la forme
de ; bonification d'anciennete, sauf en ce qui concerte les cadres
supérieurs et les emplois sous statut, notamment les directeurs
d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure statutaire
ou indiciaire n 'est intervenue . Il n'étaie dès iors pas possible
d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs d'établisse-
ment principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent bénéficier, en
application de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, que des mesures applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46570. - 5 août 1991 . - M . Daniel Le Meur attire l ' attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le sort réservé aux chefs d'établissement retraités de }rance
Télécom. En effet, les chefs d'établissement retraités des P.T .E.
sont totalement et exclusivement éliminés du bénéfice du reclas-
sement mis en application dès le ler janvier 1991, ainsi que de la
reclassification du personnel . Or ces personnels s'étonnent de la
disparité entre leur corps et celui de l'éducation nationale qui n'a
pas choisi d'éliminer ses retraités comme en témoigne l'article 37
da décret n° 88-343 du 12 avril 1988 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réparer cette
injustice.

Réponse . - La réforme des P.T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les princi - es d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exp:nitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accore social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement e t fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondant leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été inst ' uée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans !e cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui .,-.'cerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, noran nt les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L. i6 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs, La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune. En
effet, ceux-ci ne sont l'as détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunérés star les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant tom-
pensées par une bonfication indiciaire . Dans le dispos i tif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécc ces sujétions sont
compcnsees par une bon ification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emoioi . :rl convier'. en autre, de souligne; que, compte
tenu de .a spécificité de ta t, ne:ion enseigrente et des sujétions
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particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun ,.as, servir de
rondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46571 . - 5 août 1991 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
les mesures qui viennent d ' être prises relatives à la situation
administrative des directeurs, en retraite, d ' établissements de la
Poste et de France Télécom . Ces mesures sont consécutives à
l ' organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions, mise en place par la loi n° 90-958 du 2 juillet 1990 et son
décret d'application n° 91-58 du I r wier 1991 portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels des
exploitants publics de la Poste et de France Télécom . Ainsi, les
directeurs d ' établissement en activité ont été écartés des améliora-
tions de carrière, sous forme indiciaire, dont viennent de bénéfi-
cier la grande majorité des personnels e_ ce, malgré les assu-
rances réitérées par le Gouvernement d 'associer tous les
personnels de l ' ex-administration des postes, télécommunications
et de l'espace aux dispositions de la réforme de ces services
publics . Cette réforme applicable aux pe' :nnels doit s ' accomplir
en deux étapes . Tout d 'abord, un re, ,ement des grades et
emplois s 'opérera dans les nouvelles échelles indiciaires . Ces
échelles ne changent pas pour les directeurs d ' établissement.
Elles n'apportent aucun élément plus favorable à la situation de
ces fonctionnaires en activité et, a fortiori, aux retraités ex-
titulaires de ces grades . Dans un second temps, des opérations de
reclassification transposeront la hiérarchie actuelle des grades et
emplois en quatre classes réparties sur quinze niveaux de fonc-
tions . Les fonctionnaires en activité, directeurs d ' établissement
compris, seront requalifiés, et bénéficieront d ' une bonification
mais les retraités en seront exclus . La conjugaison de ces deux
étapes évince donc les directeurs d ' établissement retraités de
toute amélioration de pension . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis sur le problème posé et quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse - La réforme des P. et T., outre soli cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux car- textes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
t' es ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sui i concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant. Cette nouvelle
gestion, qui a pour ot jectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l ' obtention dune plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les p'incipes fondamentaux des titres l e t et Il du
statut géne al des fonctionnaires de I ?tat, et donc cohérente avec
les mesures de m,jdernisation de l'ensemble de la fonction
publique . I .1 faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au peint dans le cadre des négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social 1u
9 nie 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la glande majo-
rité des Igents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sen te que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et mili t aires de retraite , que des mesures applicables aux
actifs .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

46582 . - 5 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de lui pré-
ciser l'état actuel d'application de la décision annoncée le
17 avr,' i99I par le président de La Poste, selon laquelle, pour

ses services financiers, La Poste offrirait à ses clients, douze
heures par jour, des services personnalisés, faisant passer le
nombre des conseillers financiers de 1 350 à 5 000 d'ici 1994 . I1
lui demande notamment les per; pectives de cette décision pour le
département qu'il a l ' honneur de représenter au Parlement, le
Pas-de-Calais.

Réponse . - Lors de la conférence du 17 avril 1991, le président
de La Poste a défini les principales orientations des services
financiers de La Poste pour 1995, parmi lesquels le projet de for-
mation et la mise en place d'un nombre important de conseillers
financiers figurent en première place . Dès la fin de 1991,
200 nouveaux conseillers seront opérationnels . Puis, chaque
année (jusque 1995), i 200 agents sélectionnés parmi le personnel
de La Poste seront formés notamment à une méthode de vente
unique pour tout le territoire . Les conseillers assureront le conseil
et la vente aux particuliers . Chargés d 'un « portefeuille » de
clients, disposant de moyens de connaissance de leur clientèle, ils
seront en mesure de rendre à chacun un service financier person-
nalisé . Pour l'heure, la direction des clientèles financières n'a pas
complètement finalisé le schéma en fonction duquel les nouveaux
conseillers seront répartis dans les bureaux. Dès que possible,
elle informera les élus et responsables locaux de ses orientations.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46655 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Barrot interroge M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications afin de
savoir pour quelles raisons les directeurs d 'établissement prin-
cipal de la Poste et de France Télécom ont été écartés du dispo-
sitif d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la
loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, relative à l'organisation du service
public de la Poste et des télécommunications et du décret
n° 91-58 du IO janvier 1991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur, alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissements d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tére de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n . 88-343
du Il avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de ce
texte . Il souhaite savoir si le Gouvernement, dans le cadre de la
réorganisation du service public de la Poste et des télécommuni-
cations, entend apporter aux directeurs d'établissement retraités
le bénéfice des dispositions prises pour la grande majorité des
personnels des deux exploitants publics installés depuis le
l er janvier 1991.

Réponse . - La réforme des PA. : ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une es grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entierement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou inatclave n'est intervenue . Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs . La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune . En
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effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunérés sur les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compensées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l 'échelonnement Indiciaire dont est doté
chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46656 . - 5 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des directeurs d'établissement principal de La Poste
et de France Télécom en retraite . En effet, suite à la loi du
2 juillet 1991 relative à l ' organisation du service public de
La Poste et des télécommunications et au décret n° 91-58 du
10 janvier 1991, il apparait que ce corps de fonctionnaires
retraités est écarté du dispositif d'amélioration des carrières, alors
même qu ' il contribua à la prospérité de ce service public.

Réponse . - La réforme des P .T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d ' un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l ' obtention d ' une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres I et Il du
statut général des fonctionnaires de l ' Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre des négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l ' accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondant à leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été instituée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades ou niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d 'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d ' établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n 'est intervenue . II n'était dès lors pas
possible d 'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d ' établissement principal ret raités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l ' article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46857. - 19 août 1991 . - M . Arthur Paecht attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur ia crainte des directeurs d ' établissement de La Poste et de
France Téiécom en retraite d' être exclus des mesures d'améliora-
tion de carrière - notamment sous forme de reclassification -
dont devrait bénéficier la majeure partie de leurs collègues en
activité et qui s ' appliqueront au cas par cas . Ils craignent que les
modalités de mise en oeuvre de cette réforme ne conduisent à les
évincer de toute amélioration de pension en violation du principe
de péréquation posé par l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires.

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-

ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l 'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l 'accord social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonctions un gain immédiat et
faire en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit sca grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d 'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d 'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Il n ' était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

Postes et télécommunications (personnel)

46941 . - 19 août 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation administrative des directeurs d'établissement prin-
cipal de La Poste et de France Télécom . Il s'étonne de la déci-
sion prise d'écarter cette catégorie de personnel du dispositif
d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organisation du service
public de la Poste et des télécommunications et du décret
n° 91-58 du IO janvier 11991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissement, d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n° 88-343
du I l avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de cc
texte . Il lui demande s' il envisage de revenir sur cette mesure
discriminatoire.

Réponse. - La réforme des P .T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d ' un volet social destiné à répandre
aussi bien aux attentes de l 'ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l ' obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des t itres 1« et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d ' établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue. Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent



3822

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1991

bénéficier, en application de l ' article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs . La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d 'établissement de l ' éducation nationale n ' est pas opportune . En
effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunéres sur les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compensées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d ' emploi puis par l ' échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emploi . II convient, en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

	 _ms

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46972. - 19 août 1991 . - M. Alain Bonnet appelle l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des directeurs d'établissement de La Poste et de
France Télécom en retraite, ceux-ci ne pouvant bénéficier, dans
le cadre de la réforme statutaire entreprise pour les personnels de
ces établissements, des mesures de reclassification qui ne seront
mises en ouvre que pour les fonctionnaires en activité . Or, l ' ap-
plication de l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite devrait procurer aux personnels à la retraite les
mêmes avantages statutaires que ceux conférés aux personnels en
activité. Il lui demande, en conséquence, s 'il entend revoir la
façon dont les directeurs d ' établissement à la retraite seront
inclus dans le dispositif d ' amélioration des carrières des per-
sonnels de La Poste et de France Télécom.

Réponse. - La réforme des P.T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant. Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l ' obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande ma j o-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit soit grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d ' ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . II n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs

ii'" .blissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
benéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : recherche)

24304 . - 19 février 1990. - M. Alexandre Léontieff demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, si les indemnités versées aux alloca-
taires de recherche résidant sur le territoire de ia Polynésie fran-

çaise bénéficient du coefficient de majoration de 1,84 applicable
a l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat en fonction sur le terri-
toire . - Question transmise à M. le ministre de la recherche et de la
technologie.

Réponse. - Les étudiants, bénéficiant d'une allocation de
recherche pendant 2 ou 3 ans pour préparer leur doctorat, ne
sont pas des fonctionnaires de l ' Etat . Ils ne bénéficient ni du
coefficient de majoration applicable aux fonctionnaires de l'Etat
en fonction outre-mer ni des revalorisations de la fonction
publique . Le montant mensuel de l ' allocation de recherche est
unique pour tous les allocataires de toutes les disciplines ; il ne
varie pas selon l ' année d ' allocation mais - est fixé par un arrêté
des ministres chargés de la recherche et du budget.

Enseignement supérieur (doctorats)

28050 . - 7 mai 1990 . - M . Pierre Garmendia attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que certains étudiants béné-
ficiaires d'une allocation de recherche au cours de leur thèse, et
c'est le cas notamment à l 'université Bordeaux-II en doctorat de
sciences, se voient après leur soutenance de thèse, quand ils ne
trouvent pas un emploi immédiatement, dans l ' impossibilité de
s' inscrire comme demandeurs d 'emploi . En effet, il apparaîtrait
qu ' une telle inscription provoquerait la suppression d ' allocations
de recherche pour l'université concernée, l'année suivante. Il lui
demande donc s 'il y a effectivement suppression de telles alloca-
tions lorsqu'un ancien bénéficiaire s'inscrit comme demandeur
d'emploi, et quelle mesure il peut prendre pour remédier à une
telle situation si cela s ' avère exact . - Question transmise à M. le
ministre de la recherche et de la technologie.

Enseignement .supérieur (doctorats)

28071 . - 7 mai 1990. - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des étudiants de
l'U.F.R . de biochimie et de biologie cellulaire de l'université de
Bordeaux-II, préparant une thèse de doctorat d'université et
bénéficiant d'une allocation de recherche . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire en sorte que ces étudiants,
qui ne soutiennent en pratique jamais leur thèse avant l'expira-
tion de leur allocation de recherche et qui ne trouvent en général
pas d ' emploi immédiatement après leur soutenance, soient auto-
risés par leur université à s'inscrire en tant que demandeurs
d'emploi afin de pouvoir bénéficier au minimum d'une couver-
ture sociale . En effet, cette possibilité leur a été jusqu ' ici refusée,
l'université prétextant la suppression d'une allocation de
recherche pour l ' année suivante . - Question transmise à M. le
ministre de la recherche et de la technologie.

Réponse. - L'allocation de recherche est un contrat de travail à
durée déterminée relevant de l'article D. 121 1 d du code du tra-
vail . A l'expiration de ce contrat à durée déterminée, les alloca-
taires de recherche peuvent dent prétendre à l'indemnisation
légale des trave'illeurs pri\'és d'emploi (art . L . 7 i-4 et suivants du
code du travail). Cependant l'Etat étant son propre assureu r, la
charge financière des indemnités pour perte d'emploi versées aux
anciens allocataires au chômage est supportée par le même cha-
pitre budgétaire que le versement des allo .:stions de recherche.
Le muitiplication du nombre d'indemnités de ce type risquerait
d ' avoir de graves conséquences sur l 'ensemble du dispositif et
notamment sur la politique d'accroissement du flux de ces alloca-
tions menée depuis 1989 . De plus, pour prétendre à ces indem-
nités (allocation de base puis allocation de fin de droits), il faut
être à la recheche effective et permanente d ' un emploi et non pas
poursuivre à plein temps dans un laboratoire la préparation
d'une thèse . Dans de trop nombreux cas, il a été en effet possible
de constater l'utilisation des allocations pour perte d'emploi
comme une troisième, voire une quatrième année, d'allocation de
recherche . Cette pratique a même paroi_ été encouragée par les
directeurs de thèse ou de laboratoire . Or, il est important que les
allocataires de recherche terminent le plus rapidement possible
leur thèse et puissent entrer dans la vie professionnelle. Aussi, le
ministère de la recherche et de la technologie a demandé aux
rectorats d'académie d'étre vigilants avant d'accorder le bénéfice
des indemnités pour perte d'emploi et de vérifier l'application
des dispositions légales (code du travail, art . L. 351-16 et
L . 351-27, règlement art . 3). Les ancit. s allocataires de recherche
réclamant des indemnités pour perte d'emploi doivent . en consé-
quence faire la preuve de leur recherche effective et permanente
d'un emploi sous forme notamment d'une attestation de soute-
nance de thèse ou d'une lettre du directeur de laboratoire at tes-
tant que l'intéressé n'est pas présent au laboratoire de manière
continue . Ces anciens allocataires de recherche continuent à
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bénéficier de la couverture sociale du régime général de la sécu-
rité sociale pendant un an après la fin de leur contrat d'alloca-
tion de recherche sans être obligés dans ce but de demander le
versement d ' indemnités pour perte d'emploi . Le ministère de la
recherche et de la technologie, qui a en charge la gestion de ces
allocations de recherche, examine avec attention la situation du
devenir des allocataires de recherche dans chaque formation doc-
torale et sanctionne en effet par une diminution des attributions
d'allocations celles dont un trop grand nombre d ' allocataires et
sur une trop longue période bénéficient d'allocations pour perte
d'emploi . Cette attention s'applique dans toutes les disciplines et
dans toute la France .

Bourses d'étude
(bourses de l'enseignement supérieur : Is- re)

31871 . - 23 juillet 1990 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur les
préoccupations des étudiants en troisième cycle du laboratoire de
spectométrie physique de l'université Joseph-Fourier, Grenoble I,
concernant le nombre de bourses ministère de la recherche et de
la technologie . En effet, les étudiants en diplôme d ' études appro-
fondies (D .E .A .) sont très préoccupés du faible nombre de
bourses ministère de la recherche et de la technologie allouées
dans les D .E .A . de physique à Grenoble. Cette situation parait en
contradiction avec le souhait du ministère d'augmenter le nombre
d'étudiants en thèse . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de prendre des dispositions pour qu ' un nombre plus important
de bourses ministère de la recherche et de la technologie soit
alloué aux étudiants commençant une thèse en physique à Gre-
noble et ce, dès la rentrée d'octobre 1990.

Réponse. - Les diplômes d'études approfondies habilités à
l'université Joseph-Fourier - Grenoble I en physique, au nombre
de quatre, ont eu vingt-trois allocations de recherche en 1989,
vingt-cinq en 1990, vingt-six en 1991 . Les attributions d ' alloca-
tions de recherche s ' effectuant en deux sessions annuelles, les
responsables des formations doctorales peuvent adresser au
:ninistère de la recherche et de la technologie des demandes com-
plémentaires d ' allocations en cas de besoin . Or il apparaît qi e
les nombres d'allocations de recherche attribués à ces formations

en 1989 et 1990 ont été suffisants, les étudiants en doctorat pou-
vant bénéficier, surtout dans oe secteur, de nombreuses autres
sources de financement : contrats de formation par la recherche
du commissariat à l'énergie atomique (CEA), bourses de doctorat
pour ingénieur du CNRS, conventions industrielles de formation
par la recherche (CIFRE), bourses industrielles. D'un point de
vue plus général, le flux annuel d'allocations de recherche a crû
de 450 allocations par an depuis octobre 1989. Les formations
doctorales de physique ont vu leur dotation s'accroître en consé-
quence (271 en 1989, 304 en 1990), mais cette croissance est
parfois limitée par l'absence de demandes : faible nombre d'étu-
diants inscrits en thèse ou 'étudiants bénéficiant d'autres finance-
ments.

Bourses d'études (bourses d'enseignement et de recherche)

32467 . - 6 août 1990. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
la répartition dans les régions des allocations de recherche . Il lui
demande le nombre de bourses affectées dans chaque région
en 1990, son évolution par rapport à 1989, et si une démarche
volontariste de rééquilibrage régionale des affectations est envi-
sagée, avec quels objectifs.

Réponse . - La répartition des allocations de recherche par
régions en 1988, 1989 et 1990, qui figure dans le tableau joint en
annexe, appelle les observations suivantes : 35 p . 100 à 36 p . 100
des allocations sont rattachées à des formations doctorales d'Ile-
de-France ; Rhône-Alpes, Provence - Alpes - Côte d'Azur et Midi-
Pyrénées sont ensuite les régions les plus importantes . Si cette
répartition reflète l'importance des implantations universitaires et
de recherche correspondantes, elle ne rend pas compte du fait
qu'un étudiant peut effectuer son travail doctoral de recherche
dans un laboratoire situé dans une région différente de celle de
son rattachement administratif universitaire. Avec l'accroissement
du flux annuel des allocations de recherche, une attention plus
grande a été apportée à la répartitions régionale de ces alloca-
tions . Ainsi, depuis deux ans, un contingent particulier est réser'
à des attributions d'allocations de recherche en liaison av ::

	

.s
opérations des contrats de plan Etat-régions sur proposit'

	

des
délégués régionaux à la recherche et à la technologie.

Répartition régionale des allocations de recherche 1988, 1989 et 1990
(Nombre et part relative)

1988 1989 1900
RÉGIONS NOMBRE NOMBRE NOMBRE

elloc . POURCENTAGE ~Iloc . POURCENTAGE dtoc POURCENTAGE

Alsace	 89 4,7 106 4,5 139 5
Aquitaine	 88 4,6 99 4,2 123 4,4
Auvergne	 24 1,3 39 1,6 40 1,4
Basse-Normandie	 16 0,8 28 1,2 32 1,1
Bourgogne	 17 (I . '! 0,9 36 1,3
Bretagne	 57 3 7,5 3,2 87 3,1
Centre	 19 1 25 1,1 34 1,2
Champagne-Ardennes 	 I 0,1 5 0,2 7 0,3
Corse	 0 - l 0,1 2 0,1
France-Comté	 23 1,2 27 1,1 26 0,9
Haute-Normandie	 17 0,9 24 1 29 1
lie-de-France (total) 	 666 35 847 36 998 35,7

dont Paris	 463 (24,4) 590 (25,1) 710 (25,4)
dont Versailles	 183 ( 9,6) 222 ( 9,4) 240 ( 8,6)
dont Créteil	 20 (

	

1

	

) 35 (

	

1,5) 48 1,7)
Languedoc-Roussillon	 77 4,1 92 3,9 113 4
Limousin	 ~ 18 0,9 24 1 1

	

21 0,8
Lorraine	 i 75 3,9 99 4,2 103 3,7
Midi-Pyrénées	 157 8,3 178 7,6 212 7,6
Nord-Pas-de-Calais	 76 4 90 3,8 105 3,8
Pays de la Loire	 30 1,6 30 1,3 49 1,8
Picardie	 30 1,6 29 1,2 38 1,4
Poitou-Charentes	 33 1,7 42 1,8 46 1,6
Provence - Alpes - CÔte d'Azur (total)	 156 8,2 180 7,7 218 7,3

dont Aix-Marseille	 113 (6

	

) 134 (5,7) 159 (5,7)
dont Nice	 43 (2,2) 46 (2

	

) 59 ( 2 , 1 )
Rhône-Alpes (total)	 229 12,1 286 (12,1) 337 12

dont Grenoble	 i i5 (6,1) 137 (5,8) 168 (6

	

)
dont Lyon	 114 (6

	

) 149 (6,3) 169 (6

	

)
Antilles-Guyane	 1 0,1 1 0,1 1 0
Nouvelle-Calédonie	 1 0,1 1 0
Polynésie française	 0 - l 0,1 1 0
Réunion	 0 - - - 1 0

TOTAL	 1 899 100 2 350 100 2 799 10G
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RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Enseignement privé (enseignement supérieur)

45428 . - 15 juillet 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre des relations avec le Parlement sur la proposi-
tion de loi n o 2046 tendant à permettre aux établissements de
statut privé d'enseignement technologique supérieur industriel ou
commercial à but non lucratif de conclure des contrats avec
l'Etat et de bénéficier d'une aide financière de celui-ci . Il lui fait
observer que ce texte a été cosigné par trois groupes parlemen-
taires (fait unique pour une proposition de loi), en l 'occurrence le
R.P .R ., l'U .D .F. et l'U .D .C . - y compris les membres apparentés
à chacun d'eux -, et qu'en conséquence ce sont 256 députés qui
ont ainsi manifesté leur soutien aux idées défendues dans cette
proposition de loi . Il lui demande donc de bien vouloir en tenir
compte pour que le Gouvernement l'inscrive à l'ordre du jour de
la prochaine session .

Réponse . - L' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre des relations avec le Parlement sur la proposition de loi
n° 2046 tendant à permettre aux établissements de statut privé
d'enseignement technologique supérieur industriel et commercial,
à but non lucratif, de conclure des contrats avec l'Etat et de
bénéficier d'une aide financière de celui-ci . Il est vrai que cette
roposition de loi, comme beaucoup d'autres, est soutenue par

les trois groupes de l'opposition . Cela ne saurait cependant erre
suffisant pour que le Gouvernement inscrive ce texte à l'ordre du
jour prioritaire de la prochaine session . Sans doute les établisse-
ments concernés apportent-ils leur contribution à la formation
des ingénieurs et des cadres de gestion . Ce rôle est d'ailleurs tout
à fait reconnu par le ministère de l'éducation nationale puisque
les subventions versées à l'ensemble de ces établissements dans le
cadre de la loi de finances sont passées de 30 millions de francs
en 1980 à près de 130 millions de francs actuellement . Le Gou-
vernement estime néanmoins préférable, compte tenu notamment
des implications financières importantes qu'aurait la modification
législative proposée, de continuer à, traiter cette question dans le
cadre de la discussion budgétaire .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 22 A .N . (Q) du 3 juin 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2163, I re colonne, 22e ligne de la réponse à la question n° 36086 de M . René Rouquet à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget :

Au lieu de « . . . et de nourriture . . .».
Lire « . .. et, dans les maisons de retraite, de nourriture, . . . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 32 A .N. (Q) du 19 août 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

I° Page 3367, I « colonne, réponse à la question n° 38917 de M . Jacques Boyon à M. le garde des sceaux, ministre de la justice :
A la 4 e ligne :
Au lieu de « . . . un emploi de juge créé . . . ».
Lire « . ., un emploi de juge a été créé . . . ».
A la 8 c igne :
Au lieu de : « . . . dans la mise en oeuvre d'un te! plan pluriannuel. . . ».
Lire « . . . dans la mise en oeuvre d ' un plan pluriannuel . . . ».

2° Page 3368, 2° colonne, 2 e ligne de la réponse à la question n° 43773 de M . Jean-Claude Bois à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de : « . . . consultés par une proposition . . . ».
Lire « . . . consultés sur une proposition . . . ».

3- Page 3371, 2 e colonne, 3 e ligne de la réponse à la question n° 45574 de M. Gérard Longuet à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de : « . . . mutations des fonctionnaires nécessaires à . . . ».
Lire « . .. mutations des fonctionnaires titulaires nécessaires à . . . ».

4° Page 3404, 1 « colonne, 15 e ligne de la réponse à la question n° 39525 de M . Alain Madelin à M. le ministre délégué à
l'aménagement du territoire et aux reconversions :

Au lieu de « . . .

	

c.
Lire : « . .. Fidar . . .
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